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PRÉSENTATION



APPIEN D’ALEXANDRIE : VIE & ŒUVRE

Vie d’Appien1

« Qui je suis, moi l’auteur de ces écrits, beaucoup le savent, et je l’ai déjà dit

moi-même, mais pour parler plus clairement, je suis Appien d’Alexandrie, un homme

qui est parvenu aux plus hautes responsabilités dans sa patrie, qui a plaidé dans des

procès à Rome devant les empereurs, jusqu’à ce que ceux-ci me jugent digne d’être leur

procurateur. Et si quelqu’un est curieux de connaître aussi le reste de mon histoire, j’ai

rédigé un texte sur ce sujet proprement dit » : voilà comment Appien lui-même se

présente dans la Préface de l’Histoire Romaine2. Il est regrettable que l’autobiographie à

laquelle l’auteur fait allusion à la fin du passage soit aujourd’hui perdue3. Rares sont en

effet les informations relatives à son existence, aussi bien dans son œuvre que dans

celles de ses contemporains.

Appien était un Grec d’Alexandrie. Il naquit vers 90 ap. J.-C., probablement

sous Domitien, et mourut après 170. Il connut donc l’âge d’or des Antonins, sous les

règnes heureux de Trajan, d’Hadrien et d’Antonin le Pieux. En témoigne un passage de

la Préface où l’auteur dit que « depuis l’avènement du régime impérial jusqu’à l’époque

présente, ce ne sont pas loin de deux siècles qui se sont écoulés »4. On peut en déduire

que, si Appien compte à partir de 30 av. J.-C., il rédigea la Préface avant 170 de notre

ère. Par ailleurs, au livre II des Guerres Civiles, évoquant la fin de Pompée, l’auteur

raconte que son tombeau et ses statues commémoratives furent retrouvés et réhabilités

« de [son] temps » par Hadrien5. Et ce n’est là qu’une référence parmi d’autres aux

empereurs de l’époque6.

Issu d’un milieu aisé, le jeune Appien fit certainement de bonnes études et acquit

les connaissances historiques et philosophiques des rhéteurs de son temps. Cela

                                                
1 E. Gabba, Appiani Bellorum Civilium Liber Primus, Firenze,1958, p. VII-XI.
2 App., Praef., XV.
3 Rares sont les autobiographies anciennes que nous ayons conservées. Citons celle de Flavius Josèphe et
celle de Libanius. Elles sont l’œuvre de personnalités à la vie bien remplie : tel devait être le cas
d’Appien.
4 App., Praef., VII.
5 App., BC, II, LXXXVI, 362.
6 App., Ib., XXXIII (Italica, « ville natale de Trajan et d’Hadrien ») ; Syr., L (Jérusalem détruite à
l’époque d’Hadrien)…
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transparaît à travers de nombreuses remarques érudites : par exemple, dans le livre V,

les explications relatives à la statue de l’Archégète dans un sanctuaire proche de

Tauromenium donnent à penser qu’Appien connaissait bien l’histoire de la colonisation

grecque de la Sicile, dont il devait parler dans un livre perdu, la Sikéliké). Sa culture

rhétorique et le savoir-faire acquis dans ce domaine  aboutissent dans son œuvre à des

morceaux de bravoure, tels que les ekphraseis de bataille (dont le siège de Pérouse et le

récit de la bataille de Myles offrent de beaux exemples) ou les discours prêtés aux

personnages historiques (celui d’Antoine à Ephèse ou celui de César devant le Sénat)7.

A Alexandrie, Appien exerça les « plus hautes responsabilités », ce qui signifie

qu’il appartenait à la haute bourgeoisie et qu’il termina sa carrière en assumant, à ses

frais, pendant un an, l’onéreuse charge de gymnasiarque8. Nous en avons d’ailleurs un

écho dans le livre V. En effet, à propos du séjour d’Antoine auprès de Cléopâtre,

l’auteur précise que le triumvir, qui fut, rappelons-le, gymnasiarque d’Athènes et plus

tard d’Alexandrie9, « portait la sandale blanche attique, que portent aussi les prêtres

athéniens et alexandrins, et que l’on appelle phaikasion »10. Si Appien s’attarde sur le

nom de cette sandale, c’est peut-être parce que lui-même l’avait portée l’année où il

avait été gymnasiarque, cette chaussure particulière étant réservée au plus haut

dignitaire alexandrin. Il apparaît d’ailleurs qu’Appien avait l’expérience des exercices

du stade. Ainsi, pendant le siège de Pérouse, l’auteur compare les soldats de Lucius qui

interrompent le combat par épuisement physique, à « ceux qui font une pause dans les

compétitions sportives »11.

Alors qu’il était encore en Egypte, Appien fut témoin de la révolte des Juifs qui

éclata en 115 ap. J.-C. sous le règne de Trajan. Il en parle dans le livre II des Guerres

Civiles lorsqu’il précise que l’enceinte où César avait fait ensevelir la tête de Pompée

« fut, à [son] époque, détruite par les Juifs d’Egypte pour les besoins de la guerre, celle

menée contre l’empereur romain Trajan, qui exterminait la communauté juive

d’Egypte »12. A la fin du Livre Arabique, dont subsiste un fragment, Appien raconte

                                                
7 App., BC, V, XXX sqq. (Pérouse) ; CVI sqq. (Myles) ; IV-V (Antoine) ; XXVIII (César).
8 D. Dellia, Alexandrian Citizenship during the Roman Principate, Atlanta, 1991.
9 Plut., Ant., 33, 7 (à Athènes, en 39/38) ; Dion Cass., 50, 5, 1 (à Alexandrie, en 33/32).
10 App., BC, V, XI, 43.
11 App., BC, V, XXXVII, 153.
12 App., BC, II, XC, 380.
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d’ailleurs longuement avec quelles difficultés il rejoignit sa patrie, poursuivi par des

révoltés, en 116 ou 117 ap. J.-C13.

On retrouve Appien en Italie, et l’on apprend qu’il appartenait à l’ordre équestre,

ce qui veut dire que non seulement il appartenait à la bourgeoisie fortunée d’Alexandrie,

mais qu’il devait probablement cette promotion à l’empereur Hadrien, dont les liens

avec l’Egypte sont connus14. Qu’était-il venu faire à Rome? Probablement exercer le

métier d’avocat, puisqu’il dit dans la Préface avoir « plaidé (…) devant les empereurs ».

Mais nous savons bien que seules de grandes causes, concernant des particuliers, des

cités ou des provinces, étaient plaidées devant le tribunal présidé soit par l’empereur lui-

même, soit par le préfet du prétoire. Il faut donc ranger Appien parmi les membres

éminents du barreau, avec tout un réseau de relations aussi bien à Rome que dans les

provinces. Notre auteur appartenait à l’aristocratie des honestiores, ce qui éclaire son

attitude positive à l’égard de la Rome des Antonins. Comme tous  les membres de sa

classe, il disposait de loisirs.  C’est ainsi que dans le cadre de ses recherches historiques,

il effectua un certain nombre de déplacements à travers l’Italie. Au livre IV des Guerres

Civiles, décrivant la mort de Cicéron, Appien nous apprend en effet qu’il « visita [sa

villa de Caiète] pendant qu’il enquêtait sur ce malheur »15. Il séjournait donc en

Campanie comme tant de riches Romains. Par ailleurs, dans la suite de ce même livre,

l’auteur décrit la bataille de Philippes avec d’abondantes précisions topographiques, et

cela donne à penser qu’il connaissait la plaine et ses environs.

Il évoluait ainsi dans les milieux cultivés de son époque, s’étant notamment lié

d’amitié avec Cornelius Fronton, très proche de la cour impériale. Or, la correspondance

du célèbre orateur latin nous apprend que, sous le règne d’Antonin le Pieux, Appien

obtint une procuratèle par l’entremise de son ami16. Pour parvenir à ce résultat, Fronton

sollicita même l’empereur à deux reprises. D’aucuns se sont demandés s’il ne s’agissait

pas plutôt d’une préfecture, mais la lettre de Fronton ne laisse aucun doute, pas plus que

l’expression utilisée par Appien. Car il emploie le verbe ejpitropeuvw. Or, le nom

correspondant,  ejpi vtropoı, est le terme officiel employé notamment dans les
                                                
13 Voir P. Goukowsky , « Un compilateur témoin de son temps : Appien d’Alexandrie et la révolte juive
de 117 ap. J.-C. », Cahiers de la Villa  « Kérylos » 11, Paris, De Boccard, 2001, p.167-189.
14 Voir P. Goukowsky , « Appien, prêtre de Rome sous Hadrien ? », CRAI, 1998, p. 835-856. Voir aussi
B. Puech, Orateurs et sophistes grecs dans les inscriptions d’époque impériale, Paris, 2002, p. 120-3.
15 App., BC, IV, XIX, 73.
16 Front., Ep. Ad Ant. Pium, IX. Voir aussi M. P. J. Van den Hout, M. Cornelii Frontonis epistulae, I,
Leyde, 1954, p. 161-2.
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documents papyrologiques et les inscriptions pour désigner un procurator Augusti17.

Rien toutefois ne permet de déterminer avec certitude la nature des fonctions confiées à

Appien ni le lieu où il les exerça. Dans la Préface de l’Histoire Romaine, il  dit avoir

« vu personnellement certains [peuples barbares] venir en ambassade à Rome et se

donner eux-mêmes [à l’empereur] comme sujets », ce qui indique qu’il gravitait alors

dans l’entourageimpérial. Mais, comme il était entré tard, et non sans difficulltés, dans

la carrière équestre organisée par Hadrien, il est peu probable qu’Antonin lui ait confié

l’une des grandes procuratèles palatines dont les titulaires connus appartiennent souvent

à l’univers de la rhétorique. En tout cas, avant même d’accéder au rang de procurateur,

qui le remplissait d’une légitime fierté, Appien avait vraisemblablement commencé à

rédiger l’œuvre de sa vie : l’Histoire Romaine.

Oeuvre d’Appien18

Appien avait composé une ample somme historique en vingt-quatre livres

intitulée l’Histoire Romaine ( JRwmaikh  ; iJstoriva ou  JRwmaika  v). Celle-ci couvrait la

période allant des origines de Rome jusqu’à l’époque de Trajan (VIIIe s. av. J.-C.—IIe s.

ap. J.-C.). Le sujet n’avait à première vue rien d’original, et Appien ne le nie pas. Dès la

Préface, il dit en effet que « de nombreux Grecs et de nombreux Romains ont écrit cette

histoire »19. Il suffit de penser à Tite-Live et à son Ab Urbe condita qui couvrait

pareillement la période allant de la fondation de Rome jusqu’à son temps, plus

précisément jusqu’à la mort de Drusus (753 av. J.-C.—9 av. J.-C.). Mais Appien a

réussi à échapper à cette banalité. Car s’il s’est s’intéressé à l’histoire de Rome, c’est

qu’il voulait comprendre comment une petite ville d’Italie était devenue l’empire

immense, paisible et prospère dans lequel il vivait. Au livre IV des Guerres Civiles par

exemple, il dit vouloir raconter aussi bien les actions d’éclat (ta  ; lampra  ; genovmena)

que les actes infâmes (ta  ; ceivrw genovmena) « pour prouver la réalité de chacune de

ces deux sortes d’actes et célébrer le bonheur des circonstances actuelles »20. L’époque

antonine est donc une sorte d’âge d’or et le point d’aboutissement d’une histoire que

                                                
17 N. Hohlwein, L’Egypte romaine, Bruxelles, 1912, p. 247-250.
18 E. Gabba, op. cit., p. XI-XIV.
19 App., Praef., XII. Voir aussi BC, IV, XVI, 64.
20 App., BC, IV, XVI, 63-4.
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l’auteur veut à la fois expliquer en exaltant ses aspects positifs sans pour autant

dissimuler ses sombres versants. Certes, ce projet rappelle à certains égards les

JIstorivai  de Polybe, qui se demandait « comment et par quel type de constitution

presque tout le monde habité, conquis en moins de cinquante-trois ans, était passé sous

la seule autorité des Romains — fait sans précédent ». Mais Polybe, qui vivait à

l’époque des grandes conquêtes de Rome, ne pouvait prévoir la crise des institutions

républicaines et l'instauration de l'empire21. Or, tout en prônant le régime monarchique,

qui était celui des Etats issus de l’empire d’Alexandre, en particulier de l’Egypte lagide,

Appien envisage les événements dans une perspective moins politique que morale et

même téléologique. En témoigne la Préface où il accumule le vocabulaire des valeurs

pour évoquer l’Empire, qui « se distingua par sa grandeur et sa durée, grâce à sa

prudence et à sa fortune », ainsi que les Romains, qui « pour acquérir cela, surpassèrent

tout le monde en courage, en endurance et en efforts, sans s’enorgueillir de leurs succès

avant une solide victoire et sans se laisser décourager par leurs revers »22. Appien

souligne le caractère exceptionnel de l’étendue et de la durée de l’empire romain,

comparé aux grandes puissances précédentes. C’est déjà le thème que, dans la Préface

de ses Histoires, Polybe déjà traitait rapidement, évoquant les empires perse,

lacédémonien et macédonien23. Mais Appien, à la différence de Polybe, n’a pas étudié,

année par année, les événements survenus d’un bout à l’autre du bassin méditerranéen.

Il déclare avoir « mené un travail [de recherche] pour chaque province, voulant

apprendre les relations des Romains avec chacune d’elles, dans le but d’apprendre la

faiblesse des peuples ou leur endurance ainsi que le courage des conquérants, leur

fortune, ou toute autre circonstance utile »24. C’est ce principe qui détermine la

composition globale de l’Histoire Romaine. Car, ajoute Appien, « pensant que

quelqu’un d’autre voudrait apprendre les affaires romaines de la même manière, j’écris

l’histoire province par province. Et tout ce qui est arrivé en même temps aux autres

peuples, je le mets de côté et le transporte dans le livre concerné »25. Appien raconte

ainsi l’histoire des conquêtes romaines kata  ; e[qnoı. Il serait plus juste de dire qu’il

                                                
21 Pol., Hist., I, 1. Les fragments du livre VI montrent néanmoins qu’il avait conscience des difficultés qui
attendaient les Romains.
22 App., Praef., XI.
23 Pol., Hist., I, 2.
24 App., Praef., XII.
25 App., Praef., XIII.
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traite la matière par zones géographiques, dans la mesure où certaines de ses

monographies concernent plusieurs provinces à la fois, comme celles qu’il avait

consacrées à l’Hispanie (divisée en Hispania Citerior et Vlterior) et à la Gaule

(juxtaposant la Cisalpine, la Narbonnaise et enfin la Chevelue, conquise par Jules

César). Telle est l’ambiguïté du nom e[qnoı qui peut désigner aussi bien une simple

« peuplade » qu’une vaste « région » habitée par des populations diverses. On voit ainsi

qu’à l’histoire annalistique, Appien préfère une histoire géographique. C’est en cela que

réside principalement l’originalité de son œuvre.

L’Histoire Romaine comprenait vingt-quatre livres conservés dans leur

intégralité à l’époque de Photius (qui nous a laissé un précieux résumé de l’oeuvre26) et

encore, semble-t-il, du temps de Zonaras. Ces livres étaient divisés en deux séries : les

guerres étrangères (quinze livres) et les guerres civiles (neuf livres). Au sein des

« guerres étrangères », les trois premiers livres (I-III) forment un groupe à part

puisqu’ils racontent les débuts de Rome à l’époque royale puis l’établissement

progressif de son hégémonie durant la période républicaine, sur ses voisins latins

d’abord et sur la péninsule italienne ensuite. Il s’agit du livre Des Rois (Basilikhvv), du

livre Italien ( jItalikhv v) et du Samnite (Saunitikhv). Appien justifie d’ailleurs ce

triptyque en disant qu’il « convient de commencer par le peuple dont la valeur fait

l’objet de [son] récit », ce qui revient à dire que le peuple romain était pour lui le

principal acteur de l’histoire méditerranéenne27. Pour les guerres étrangères menées en

dehors de l’Italie, l’ordre respecté est le suivant : « [les livres] se succèdent en fonction

du peuple qui fut le premier à entrer en guerre avant un autre, même si ce peuple n’a

connu la fin de la guerre qu’après tous les autres »28. Autrement dit, Appien étudie les

différentes provinces en suivant l’ordre de leur premier contact avec Rome. C’est ainsi

que le livre IV consacré à la Gaule (Keltikhvv) précède ceux (V-VI) qui racontent la

conquête de la Sicile et d’autres îles d’une part (Sikhlikh  ; kai  ; Nhsiwtikhv), celle de

l’Espagne d’autre part ( jIbhrikhvv). Viennent ensuite le livre D’Hannibal ( jAnnibaikhv) et

le livre Africain (Libukhv), qui retracent les guerres puniques (VII-VIII). Au livre

Africain avaient été rattachés les développements consacrés à Carthage (Karchdonikhvv)

et à la Numidie (Nomadikhvv). Les conquêtes effectuées en Orient sont racontées dans les
                                                
26 Phot., Bibl., cod. 57.
27 App., Praef., XV.
28 App., Praef., XIV.
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livres suivants (IX-XII). Il s’agit du livre Macédonien (Makedonikhvv), ainsi que de ceux

consacrés à la Grèce ( JEllhnikhv), à l’Asie mineure ( jIwnikh), à la guerre Antiochique

(Suriakhv) et aux campagnes successives menées contre Mithridate (Miqridavteioı). Le

livre Illyrien ( jIllurikhv) se rattache peut-être au Macédonien, comme c’est le cas du

livre Parthique (Parqikhv) avec le Syriaque. Par la suite, Appien jugea utile de donner

une suite aux guerres étrangères. Les livres XXII- XXIV, dont il ne parle pas dans la

Préface, étaient en effet consacrés à des événements plus  récents. Le premier d’entre

eux, intitulé  JEkatontaetiva , racontait —brièvement selon Photius—  les « cent ans »

écoulés entre la bataille d’Actium et le règne de l’empereur Vespasien. Venaient ensuite

deux livres consacrés essentiellement aux guerres de Trajan, l’un intitulé Dakikhv

(traitant les campagnes de cet empereur contre les Daces) et l’autre  jArabivoı (où il était

notamment question de la répression par Trajan de la révolte juive). Egalement consacré

en partie aux guerres de Trajan, le livre Parthique, annoncé à deux reprises29, n’a pas

laissé de traces et a été remplacé dans le corpus d’Appien par un apocryphe justement

condamné par Schweighäuser. Dans sa Préface, Appien annonçait un dernier livre censé

montrer « tout le potentiel militaire dont disposent [les Romains], les revenus qu’ils

récoltent dans chaque province, les sommes qu’ils dépensent pour les bases navales et

toutes les autres questions de cet ordre »30. Mais Photius n’en fait pas mention, ce qui

donne à penser que le projet n’a pas vu le jour, ou encore que ce sujet était abordé dans

le dernier livre de la série des « guerres civiles ». Il serait toutefois hâtif d’en conclure

que l’œuvre d’Appien resta inachevée. Car les références aux différents livres, faites au

passé ou au futur dans les préfaces ou dans le corps du texte, sont souvent

contradictoires, ce qui laisse planer de nombreuses incertitudes quant à la genèse de

l’œuvre (évolution du projet et chronologie de la rédaction). En tout cas, de la série des

guerres étrangères en neuf livres, telle que la connaissait Photius, seuls cinq livres ont

été entièrement conservés : les livres Ibérique, Africain et Syriaque, ainsi que ceux

traitant de deux ennemis irréductibles des Romains, Hannibal et Mithridate. Les autres

sont perdus ou réduits à l’état fragmentaire (dans les Extraits Constantiniens ou dans la

Souda).

                                                
29 App., BC, II, XVIII, 67 et V, LXV, 276.
30 App., Praef., XV.
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Entre le livre Mithridatique et les trois derniers des guerres étrangères s’intercale

la série des guerres civiles (XIII-XVII). Les neuf livres qu’elle comprend se subdivisent

en deux sous-ensembles : les Guerres Civiles proprement dites ( jEmfuliva) en cinq

livres et les Egyptiaques (Aijguptiakavv) en quatre livres. Seules les jEmfuliva nous ont été

transmises dans leur intégralité. Elles relatent les événements allant du tribunat de

Tiberius Gracchus (en 133 av. J.-C.) à la mort de Sextus Pompée (en 35 av. J.-C.). Ce

sous-ensemble consacré aux séditions internes peut paraître surprenant dans une histoire

axée sur les conquêtes extérieures de Rome. Mais il faut prendre conscience que, si

Appien relate de manière très détaillée la crise républicaine, c’est parce qu’à ses yeux,

elle a conditionné la soumission de l’Egypte lagide. De fait, la conquête de l’Egypte

suivit de peu la bataille d’Actium. Quoique formant un ensemble à part, les Guerres

Civiles ne rompent donc pas totalement avec le principe de l’histoire kata  ; e[qnoı.

D’ailleurs, Appien n’y applique pas la méthode annalistique qui consisterait à relater

tous les événements de la période envisagée. Au contraire, se concentrant sur les

rapports entre Romains, l’auteur  renvoie le lecteur à la série des guerres étrangères pour

les faits marginaux. Ainsi, dans le livre V, plutôt que de développer la succession des

tyrans syriens, il renvoie le lecteur au livre Syriaque31. De même, en ce qui concerne

l’histoire de Labienus et la guerre menée contre les Parthes, qui avaient envahi la

province de Syrie, il renvoie au livre Parthique32. Les pages liminaires ou finales des

différents livres sont aussi les lieux privilégiés où Appien justifie de tels découpages.

Ainsi, en conclusion du livre V, il explique les raisons qui l’ont amené rattacher le livre

Illyrien au Macédonien’33. Dans la préface du même livre, il légitime les chapitres

consacrée aux affaires d’Orient en annonçant le sous-ensemble consacré à l’Egypte. De

fait, le livre V est le dernier des Guerres Civiles et sert de transition avec les

Egyptiaques. Le lecteur y voit se dessiner les causes de l’inéluctable conflit entre César

et Antoine, d’ailleurs prophétisé par Sextus Pompée. C’est ce que nous allons

maintenant examiner.

                                                
31 App., BC, V, X, 39.
32 App., BC, V, LXV, 276.
33 App., BC, V, CXLV, 602.



Le Livre V des Guerres Civiles
IX

CONTENU DU LIVRE

Dans une brève introduction (I, 1-3), Appien explique pourquoi le livre XVII de

l’Histoire Romaine, qui couvre les années 42-35 av. J.-C.1, s’intitule « Cinquième livre

des Guerres Civiles » et non « Premier livre des Egyptiaques ».

Le récit proprement dit se divise en deux grandes parties, la première couvrant la

période allant des lendemains de Philippes jusqu’à la paix de Baïes (II, 4- LXXVI, 324),

la seconde relatant les péripéties de la guerre de Sicile jusqu’à la mort de Sextus

Pompée (LXXVII, 325- CXLIV, 600).

Dans une brève conclusion (CXLV, 602), Appien indique les guerres menées par

César en Illyrie après sa victoire sur Sextus Pompée sont traitées séparément dans le

livre Illyrien.

* * *

[a. 42-41 av. J.-C.]

Les lendemains de Philippes (II, 4- XIII, 53)

Après la mort de Cassius et de Brutus, les républicains effectuèrent divers

regroupements. Les uns se placèrent sous le commandement de Murcus, qui les

conduisit en Sicile auprès de Sextus Pompée, les autres, sous celui de Domitius

Ahenobarbus, constituant ainsi une faction distincte basée en mer ionienne (II, 4-9).

Quant à César et à Antoine, ils procédèrent à un nouveau partage des provinces,

pénalisant Lépide soupçonné de trahison avec Pompée. Selon une répartition des tâches

convenue entre eux, le premier rentra en Italie pour distribuer aux vétérans les terres

promises, le second gagna l’Orient pour récolter l’argent nécessaire au paiement de

l’armée, dont Appien tente d’évaluer les effectifs (III, 10-14).

                                                
1 Concernant les événements de la période, cf. R. Syme, The Roman Revolution, chp. XV-XIX, p. 202
sqq ; E. Betti, La crisi della Republica e la genesi del Principato a Roma, p. 497-526 ; W. W. Tarn & M.
P. Charlesworth, From Republic to Empire, The Roman Civil War (44 BC-27 BC), New York,1996 (nlle
éd.) ; J.-M. Roddaz, chp. XX, in F. Hinard et al., Histoire Romaine. Pour d’autres références, voir la
Bibliographie.
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Les deux triumvirs se séparent et le lecteur suit d’abord Antoine en Orient.

Antoine se rendit à Ephèse, où il adressa un discours aux Grecs d’Asie, punis de ne pas

avoir résisté aux assassins de Jules César et soumis à un lourd tribut (IV, 15- VI, 27).

Traversant la Phrygie, la Mysie, la Galatie, la Cappadoce, la Cilicie et la Syrie, Antoine

pardonna à de nombreux républicains, soulagea et libéra plusieurs cités victimes, pour

les unes, des récentes guerres civiles, pour les autres, de régimes tyranniques, tout en

s’employant à trouver de l’argent (VII, 28-31).

En Cilicie, Antoine rencontra Cléopâtre. Celle-ci expliqua longuement pourquoi

elle n’avait pas participé à la lutte contre les assassins de Jules César. Impressionné par

sa beauté et son intelligence, Antoine tomba immédiatement amoureux (VIII, 32-33).

Dès lors, sans plus respecter l’asylie ni aucune autre loi, il fit exécuter plusieurs

ennemis personnels de Cléopâtre, dont sa sœur Arsinoé (IX, 34-37).

Depuis le Syrie, il envoya des cavaliers piller la ville de Palmyre, qui n’avait

pourtant causé aucun tort aux Romains (IX, 37-38). Ce serait cette provocation qui

aurait poussé les Parthes à reprendre les hostilités, suspendues après leur victoire sur

Crassus, comme le rappelle Appien (X, 39-41). De Syrie, Antoine partit rejoindre

Cléopâtre à Alexandrie, où il passa l’hiver 41-40 av. J.-C. en qualité de priuatus (XI,

43-44).

Le lecteur retrouve ensuite César en Italie. Retenu quelques temps à Brindes par la

maladie, il finit par rejoindre Rome, où il remit aux représentants d’Antoine des lettres

contenant les directives de celui-ci (XII, 46). Constatant que les soupçons portés sur

Lépide étaient infondés, il lui accorda le gouvernement de l’Afrique (XII, 45-47).

César éprouva d’immenses difficultés pour distribuer les terres aux vétérans. Les

Italiens dépossédés venaient à Rome se plaindre de leur sort et les Romains eux-mêmes

dénonçaient la collusion entre le pouvoir et l’armée (XII, 48-50). Quant aux vétérans, ils

s’appropriaient des terres sans scrupule. Appien analyse alors la crise d’autorité que

traversaient les institutions romaines : les soldats méprisaient les chefs qu’ils avaient

portés à la tête de l’Etat, tout en ayant besoin d’eux pour conserver leurs propres

avantages. César préféra s’attirer l’hostilité du peuple plutôt que de mécontenter l’armée

(XIII, 51-53).
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[a. 41-40 av. J.-C.]

Le consulat de Lucius Antonius et la guerre de Pérouse (XIV, 54- L, 212)2

Rupture et vaines tentatives de réconciliation (XIV, 54- XXIII, 94)

Redoutant que César ne fût seul à obtenir la bienveillance des anciens soldats

d’Antoine s’il réussissait à les installer dans les colonies promises, Lucius Antonius,

alors consul, ainsi que Fulvie et Manius, respectivement frère, épouse et représentant

d’Antoine, s’allièrent pour conserver la clientèle militaire d’Antoine, et ce au mépris des

accords que celui-ci avait passés avec César. A cette époque, Antoine était loué pour sa

victoire à Philippes, tandis que son collègue était blâmé pour sa complaisance envers les

vétérans (XIV, 54-59).

C’est que César avait besoin de l’armée : Pompée réduisait Rome et l’Italie à la

famine, Ahenobarbus et Murcus renforçaient leurs armées, mais surtout le quinquennat

touchait à sa fin (XV, 60-61). Appien donne deux exemples frappants de

l’insubordination des soldats : l’incident survenu au théâtre (XV, 62-3) et surtout celui

du Champ de Mars, marqué par le meurtre d’un centurion (XVI, 64-67). Appien

introduit alors une nouvelle réflexion sur la dusarciva (c’est-à-dire « la difficulté à

établir son autorité  »), qu’il explique par la crise morale et institutionnelle : les chefs se

faisaient obéir non plus en vertu des lois mais à force de largesses et de promesses

(XVII, 68-71). Rome était non seulement en proie à l’indiscipline militaire mais à

l’insécurité, si bien que les ateliers étaient fermés et les magistrats chassés de leur siège

(XVIII, 72-73).

Hostile à la tyrannie triumvirale, Lucius chercha à rétablir les institutions

républicaines. Il obtint le soutien des propriétaires italiens dépossédés (XIX, 74). Il

s’attira du même coup les reproches des vétérans d’Antoine, de César et de Fulvie. Mais

celle-ci changea de discours sous l’influence de Manius, qui attisa sa jalousie à l’égard
                                                
2 Concernant la guerre de Pérouse, cf. E. Gabba, « Lo svolgimento militare della guerra di Perugia (41-40
av. J.-C.) », REL 47, 1970, p. 215-223 et « The Perusine war and triumviral Italy », HSPh 75, 1971, p.
139-160 ; J. Gascou, Suétone historien, Rome, 1984, p. 186 sqq. (étude comparée Appien / Suétone) ; C.
Jung, « Perusia nach dem Bellum Perusinum », WS 19, 1897, p. 265-281 ; M. Reinhold, « The Perusine
war », CW  24, 1933, p. 180-183 ; P. Torrens, « La cause des guerres civiles selon Appien », in
Fondements et crises du pouvoir (S. Franchet d’Espérey, V. Fromentin, S. Gotteland, J.-M. Roddaz éd.),
Ausonius, Bordeaux, 2003. Pour d’autres références, voir la Bibliographie.
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de Cléopâtre (XIX, 75). Lucius se réfugia auprès des vétérans antoniens et se constitua

une garde personnelle, en accusant César de déloyauté envers Antoine. Celui-ci se

défendit en affirmant sa bonne entente avec son collègue et en présentant Lucius comme

un adversaire du triumvirat, et par extension des vétérans (XIX, 76-78).

Plusieurs tentatives de réconciliation eurent lieu, mais en vain. Des chefs

militaires organisèrent une première rencontre à Teanum. Celle-ci aboutit à un accord,

mais seules deux clauses furent respectées (XX, 79-81). Lucius et Fulvie se retirèrent à

Préneste (XX, 82). Antoine reçut en Egypte des lettres et des députés envoyés par les

deux camps pour l’informer de la situation (XX, 83). Convoqués de nouveau par les

chefs militaires, Lucius ne comparut pas (XX, 84). Il n’était pas indifférent aux

exhortations des nobles romains venus le voir (XX, 85). Mais Manius envenima le débat

en accusant César d’agir dans son propre intérêt et au mépris de l’arrangement avec

Antoine (XXII, 86-89). Des légions organisèrent une nouvelle rencontre à Gabies :

Lucius rebroussa chemin par crainte d’une embuscade césarienne (XXIII, 90-94).

Les préparatifs de la guerre (XXIV, 95- XXIX, 114)

La guerre devenait inévitable. Appien détaille donc le potentiel militaire et les

ressources financières de Lucius et de César (XXIV, 95-97).

Le conflit, aggravé par les menaces extérieures, se déplaçait sur le terrain étranger.

En Sicile, Pompée, qui avait accueilli les proscrits et autres réfugiés, qui avait fait du

butin en pratiquant la piraterie et qui avait été rejoint par Murcus, avait apparemment les

moyens de s’emparer de l’Italie, mais il se limitait à une stratégie défensive (XXV, 98-
101). En Afrique, Sextius, un lieutenant d’Antoine, refusa au dernier moment, sur ordre

de Lucius, de remettre sa province à Fango, l’envoyé de César (XXVI,102-103). Enfin,

à la tête d’une flotte puissante, Ahenobarbus ravageait le littoral ionien, soumis aux

triumvirs (XXVI, 104).

Pendant ce temps, César et Lucius se préparaient à faire la guerre. Les deux camps

se dessinaient, avec les cultivateurs, d’un côté, les vétérans, de l’autre (XXVII, 105-
106).

César prononça un ultime discours devant les sénateurs et les chevaliers, qu’il

rendait témoins de sa loyauté envers Antoine et auxquels il demandait d’intervenir en sa
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faveur auprès de Lucius (XXVIII, 107-110). Mais Lucius démontra la mauvaise foi de

César et Manius présenta une lettre d’Antoine (réelle ou fictive), ordonnant de faire la

guerre si l’on portait atteinte à sa dignitas (XXIX, 111-113). Ainsi s’engagea la guerre.

La garde de Rome était confiée à Lépide (XXIX, 114).

Les phases de la guerre (XXX, 115- XL, 172)

Si César ne parvint pas à s’approprier les légions de Lucius qui se révoltèrent près

d’Albe, il réussit en revanche à enfermer Furnius, lieutenant de Lucius, dans Sentia

(XXX, 115-116). Pendant ce temps, Lucius entra dans Rome, grâce au gardien des

portes (XXX, 117). Le consul adressa aux Romains un discours annonçant l’abolition

de la tyrannie. Lépide qui avait abandonné la ville chercha refuge auprès de César

(XXX, 118).

Lucius tenta de lever des troupes dans les colonies antoniennes. Mais Barbatius,

ancien questeur d’Antoine, brouillé avec celui-ci, répandit le bruit qu’Antoine était

mécontent que l’on fît la guerre à César, ce qui poussa une partie des vétérans d’Antoine

à rejoindre César (XXXI, 119-121).

Lucius tenta de barrer la route à Salvidienus qui arrivait de Gaule, suivi par

Asinius Pollion et Ventidius, généraux d’Antoine. Mais Agrippa usa d’un stratagème de

diversion et Lucius se trouva pris en tenaille entre les armées de Salvidienus et

d’Agrippa (XXXII, 122-123). Lucius fut contraint de se réfugier à Pérouse. Salvidienus,

Agrippa et César cernèrent la ville (XXXII, 124-125). Bloqués par des troupes

césariennes, les généraux antoniens étaient de surcroît hésitants à aider Lucius,

notamment parce qu’ils ignoraient les intentions d’Antoine (XXXII, 126). Sans se

risquer à combattre, Lucius envoya Manius précipiter la marche des généraux

d’Antoine, et il ordonna d’autre part à Tisienus de piller les territoires de César (XXXII,

127-128).

Lucius et César entreprirent d’immenses travaux de fortification (XXXIII, 129).

Fulvie pressait d’une part les généraux antoniens de porter secours à Lucius et confiait

d’autre part à Plancus une armée qu’elle-même avait levée (XXXIII, 130). Les généraux

antoniens, encore hésitants, prirent leurs quartiers à Ravenne et Ariminum, tandis que

Plancus s’installait à Spolète (XXXIII, 132). Après être allé poster des armées autour
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d’eux pour empêcher leur jonction, César revint à Pérouse, où il reprit les travaux de

circonvallation (XXXIII, 133-134).

Enfermé dans Pérouse, Lucius souffrait de la faim. Il tenta une première sortie,

mais fut repoussé par César (XXXIII, 135-137). Dans le même temps, note Appien, la

situation de famine à Rome était telle que les habitants pillaient dans les maisons

(XXXIV, 138).

Les généraux d’Antoine se décidèrent finalement à passer à l’action (XXXV,

139). Bloqués par Salvidienus et Agrippa, ils se replièrent à Fulginium, où ils

allumèrent des feux pour signaler leur présence à Lucius et lui redonner ainsi confiance.

Mais, alors que Ventidius et Asinius souhaitaient attaquer promptement, Plancus

conseilla d’attendre : son avis prévalut. Aussi Lucius crut-il que les secours avaient été

anéantis, lorsque les feux s’éteignirent (XXXV, 140-142). Après une nouvelle tentative

de sortie échouée, il fut contraint de prendre des mesures draconiennes pour économiser

les vivres : interdits de nourriture, les esclaves mouraient les uns après les autres

(XXXV, 143-144).

Lucius lança une dernière attaque. Ses soldats et lui ne sortirent pas vainqueurs de

ce combat héroïque, relaté en détail par Appien (XXXVI, 145-XXXVIII, 155). Compte

tenu du découragement général et des désertions croissantes, et malgré les craintes

éprouvées par les ennemis personnels de César ralliés à son camp, Lucius se résigna à

entrer en pourparlers (XXXVIII, 156-158). Il adressa à ses hommes un discours dans

lequel il rappelait les motivations réelles de son combat, par opposition aux calomnies

lancées par César, tout en se sacrifiant au vainqueur (XXXIX,159-166).

Après quoi, il envoya trois députés, dont Furnius, négocier avec César. Aux trois

députés, César dit que les vétérans d’Antoine recevraient un meilleur traitement que les

autres. A Furnius seul, il dit que tous seraient traités avec clémence, à l’exception de ses

ennemis personnels (XL, 167-170). Lesdits ennemis exigèrent de Lucius soit la révision

des conditions d’accord, soit la poursuite des combats jusqu’à la mort. Lucius alla

directement négocier avec César (XLI, 171-172).
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L’entrevue de César et Lucius (XLI, 173- XLV, 191)

Appien détaille, tout d’abord, les circonstances de cette entrevue, notamment

l’habillement et l’attitude des deux hommes (XLI, 173-175). Il reproduit ensuite le

discours de Lucius et la réponse de César. Le premier rappela ses motivations

politiques, démentit les accusations portées contre lui, plaida en faveur de ses amis et de

son armée, avant de donner des conseils à César (XLII, 176-XLIV, 187). Le second

commença par se plaindre de la situation dans laquelle le mettait Lucius, faute de trêve

préalable, mais déclara qu’il ferait preuve de clémence (XLV, 188-190). Appien dit

avoir traduit ces deux discours d’un document original en latin (XLV, 191).

La reddition de Lucius et la fin de la guerre (XLVI, 192- L, 212)

A la scène de reddition, où l’on voit les troupes de Lucius passer les unes après les

autres devant César, puis déposer leurs armes (XLVI, 192-195), succède une scène de

fraternisation entre les soldats des deux camps (XLVI, 196). Empêché par là-même de

demander des comptes aux soldats de Lucius, César adressa quelques reproches à ses

hommes (XLVII, 197-198). Cédant à leurs prières, il se montra clément (XLVII, 199-
200).

Lucius et les nobles romains qui avaient rejoint son camp furent bien traités, mais

discrètement surveillés, sur ordre de César (XLVIII, 201-202). Les habitants de Pérouse

obtinrent une amnistie, mais tous les sénateurs locaux furent exécutés, à l’exception

d’un ancien partisan de Jules César (XLVIII, 203).

Pour récompenser ses soldats, César projetait de livrer la ville au pillage. Mais

celle-ci fut entièrement incendiée à cause d’un habitant irresponsable (XLIX, 204).

Appien rappelle l’origine étrusque de Pérouse et évoque les dieux tutélaires de la ville

(XLIX, 204-206).

Au lendemain de la reddition, plusieurs ennemis personnels de César furent mis à

mort, sous la pression de l’armée (XLIX, 207).

Une fois Lucius vaincu, la guerre se termina rapidement. Quoique disposant d’un

potentiel militaire assez important, les généraux antoniens préférèrent se replier sur

Ravenne, Brindes et Tarente pour y attendre Antoine lui-même, Murcus ou
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Ahenobarbus, avec lequel Asinius était entré en pourparlers. Celui-ci préparait avec

Ventidius le retour d’Antoine. Quant à Plancus, il gagna la Grèce avec Fulvie, après

avoir abandonné ses troupes, dont deux furent ralliées par Agrippa (L, 208-212).

[a. 40 av. J.-C.]

La crise  entre César et Antoine et la paix de Brindes (LI, 213-LXVI, 279)

Vers la guerre (LI, 213- LIX, 250)

Un climat de suspicion s’installa entre César et Antoine. A la mort du général

antonien Fufius Calenus, César mit la main sur son armée et la province de Gaule. Selon

les circonstances, il les rendrait à Antoine ou les garderait pour lui (LI, 213-215).

Repassé d’Egypte en Asie, Antoine apprit les événements de Pérouse : il blâma

Lucius, Fulvie et Manius (LII, 216). Mais à Athènes, il reçut des députés de Pompée

qui, sous prétexte de lui ramener sa mère, Julia, réfugiée en Sicile, voulaient négocier

avec lui une alliance contre César : Antoine répondit qu’il réconcilierait Pompée et

César, ou le cas échéant, qu’il s’allierait avec Pompée (LII, 217-218).

César tenta d’abord de monter les colons contre Antoine, mais c’était sous-estimer

la popularité de son collègue (LIII, 219-220). César chargea ensuite Mécène de négocier

une alliance matrimoniale avec Scribonia, parente de Pompée, pour faciliter au besoin

une alliance politique avec ce dernier (LIII, 221-222). Enfin, il éloigna de Rome

plusieurs légions antoniennes  et expédia Lépide et Lucius respectivement en Afrique et

en Ibérie. Lucius avait  auparavant réaffirmé ses convictions  républicaines à César

(LIII, 223-LV, 230).

Comme Antoine voguait vers l’Italie, Ahenobarbus vint à sa rencontre en mer

ionienne avec d’importantes forces militaires qu’il mettait à sa disposition. Plancus se

méfiait de l’ancien proscrit. Au contraire, Antoine alla au devant de lui, comme Appien

le décrit en détail (LV,230-234). De là, les nouveaux alliés gagnèrent Brindes. Mais

gardée par des légions césariennes, la ville ferma ses portes. Voyant là un ordre de

César, Antoine bloqua la ville et le port, puis occupa plusieurs places sur les côtes
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italiennes. Appelé par Antoine, Pompée attaqua le sud de l’Italie, tout en envoyant son

affranchi Ménodore prendre la Sardaigne (LVI, 235-239).

César envoya sur place Agrippa. Celui-ci mobilisa en chemin les vétérans, qui

rebroussèrent chemin, dès qu’ils comprirent qu’ils marchaient contre Antoine. Quant

aux autres troupes réunies par César, elles entendaient réconcilier les deux triumvirs

(LVII, 240-242).

Appien ne détaille pas les actions militaires engagées durant cette période, sauf

celle par laquelle Antoine se concilia les renforts que Servilius Rullus amenait à César .

Appien montre surtout que si les soldats des deux camps s’adressaient mutuellement des

reproches, ils restaient néanmoins solidaires. La mort de Fulvie, qu’on jugeait

responsable de la guerre, débloqua la situation (LVIII, 243- LIX, 250).

Vers la paix (LX, 251- LXIII, 271)

Lucius Cocceius Nerva s’entremit entre les deux triumvirs, avec lesquels il était

ami. Avec force de détails, Appien rapporte d’abord la conversation entre Cocceius et

Antoine, qui exposa ses griefs contre César, à savoir l’affaire avec Calenus et la

fermeture de Brindes (LX, 253-255). Il rapporte ensuite la conversation entre Cocceius

et César, qui se défendit contre les principaux reproches d’Antoine, en rejetant sur lui la

responsabilité de la guerre, à cause de son alliance avec Pompée et Ahenobarbus.

Cocceius réfuta les accusations de César et lui montra quel intérêt il avait à faire la paix

avec Antoine (LXI, 256- LXIII, 267).

Cocceius quitta le camp césarien sans que la négociation eût abouti. Mais des

officiers lui firent savoir que l’armée de César combattrait Antoine si les deux triumvirs

restaient irréconciliables. Sur le conseil de Cocceius et de Julia, Antoine se résigna donc

à renvoyer Pompée en Sicile et à envoyer Ahenobarbus comme gouverneur en Bithynie

(LXIII, 268-271).

La paix de Brindes (LXIV, 272- LXVI, 279)

La paix fut négociée par Cocceius, ainsi que par Asinius et Mécène, représentants

respectifs d’Antoine et de César. Appien énumère les clauses de l’accord que devait
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sceller le mariage d’Antoine et Octavie, sœur de César. Les deux triumvirs se

partagèrent à nouveau l’empire romain. César ferait la guerre à Pompée, sauf

réconciliation (et il s’y refusa lorsque Ménodore lui reprit la Sardaigne) et Antoine ferait

la guerre aux Parthes (il envoya donc Ventidius en Syrie) (LXIV, 272- LXVI, 277).

A Rome, les deux triumvirs célébrèrent le mariage prévu. Antoine fit exécuter

Manius, jugé responsable de la guerre de Pérouse et de ses suites. César fit exécuter

Salvidienus, dont Antoine lui avait dénoncé les intrigues (LXVI, 278-279).

[a. 40-39 av. J.-C.]

La paix forcée avec Sextus Pompée (LXVII, 280-LXXVI, 324) 

Maître de la mer, Pompée avait fait le blocus de l’Italie, réduisant Rome à la

famine. Faute d’argent pour continuer la guerre, les triumvirs décrétèrent de nouvelles

taxes. Les Romains jetèrent bas le décret et manifestèrent aussi leur indignation (LXVII,

280-284). César se fit lapider, lorsqu’il vint leur parler. En tentant de sauver son

collègue, Antoine subit le même traitement. Des légionnaires furent appelés à la

rescousse : ce fut une répression sanglante (LXVIII, 285-289).

Antoine invita Libon à venir à Rome sous un prétexte quelconque. Libon proposa

d’organiser une rencontre avec Pompée. Sous la pression de la famine et du peuple,

César et Antoine se rendirent donc à Baïes (LXIX, 290-292). Mis en garde contre

Murcus, qui était favorable à la paix, Pompée le fit assassiner, d’autant plus volontiers

que celui-ci lui portait ombrage (LXX, 293-296). Mis en garde contre Ménodore, qui lui

conseillait de retarder la paix, Pompée ne tint pas compte de son avis et alla rencontrer

César et Antoine. Cette rencontre n’aboutit à rien, les exigences de Pompée étant jugées

excessives. Mais toujours sous la pression, les triumvirs poursuivirent les négociations.

En accordant l’amnistie aux proscrits, ils parvinrent même à les détacher de Pompée.

Celui-ci regretta de ne pas avoir suivi le conseil de Ménodore (LXXI, 297-302). Mais

pressé par sa mère et par son épouse, il conclut avec César et Antoine un accord, dont

Appien énumère les clauses (LXXII, 303-307).

Les trois hommes scellèrent leur pseudo-réconciliation en s’offrant des banquets

et en mariant deux de leurs proches. Ils désignèrent des consuls pour les quatre années à
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venir. Par fidélité à ces accords, Pompée se refusa à venger son père et son frère,

comme le lui suggérait Ménodore (LXXIII, 308-313).

Romains et Italiens se réjouirent d’être délivrés des malheurs de la guerre,

notamment de la famine. On réservait un bel accueil aux triumvirs ainsi qu’aux proscrits

et autres exilés de retour à Rome (LXXIV, 314-317). Mais César se rendit en Gaule, où

des troubles avaient éclaté, et Antoine en Orient, où il établit des plusieurs rois et

prépara la guerre contre les Parthes (LXXV, 318-321). Il passa l’hiver 39-38 av. J.-C. à

Athènes avec Octavie en qualité de priuatus (LXXVI, 322-324).

* * *

Les causes de la guerre de Sicile (LXXVII, 325- LXXX, 341)

L’accord de paix entre César et Pompée fut rompu. César donna sa version des

faits, et Appien la rapporte en détail (LXXVII, 325-329). Accusé d’être seul responsable

de la guerre, Pompée se trouvait dans une position d’autant plus difficile que Ménodore

était passé secrètement dans le camp de César, emportant avec lui la Sardaigne, la Corse

et plusieurs troupes (LXXVIII, 330-332).

César pria Antoine, qui se trouvait encore à Athènes, de venir à Brindes pour

discuter de la guerre, à laquelle il commençait à se préparer (LXXVIII, 333). Antoine se

rendit à Brindes, mais comme César n’était pas au rendez-vous, il se rembarqua sans

attendre, départ précipité sur lequel s’interroge Appien. Quoi qu’il en soit, il écrivit à

César de ne pas rompre les accords (LXXIX, 334-336).

Mais reprochant à son collègue de ne pas avoir l’attendu à Brindes, César prit

possession de la Sardaigne et de la Corse, accorda sa liberté à Ménodore, dont il fit le

subordonné de Calvisius, alors préfet de sa flotte, et continua ses préparatifs militaires.

Certains désapprouvaient encore cette guerre comme étant déloyale, et César chercha à

les persuader du contraire (LXXX, 337-341).
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[a. 38 av. J.-C.]

La première année de la guerre (LXXXI, 342-XCII, 386) 

La bataille de Cumes (LXXXI, 342- LXXXIII, 352)

César lança une offensive sur deux fronts : des forces navales, commandées par

César lui-même, arrivaient de Tarente, d’autres, commandées par Calvisius et

Ménodore,  d’Etrurie ; quant aux forces terrestres, elles se concentraient à Rhegium.

Pompée décida d’affronter lui-même César et envoya sur l’autre front Ménécratès, celui

de ses affranchis qui était le plus hostile à Ménodore. Celui-ci remonta la côte

occidentale de l’Italie et intercepta la flotte adverse à la hauteur de Cumes (LXXXI,

342-345).

Appien raconte d’abord le règlement de comptes entre Ménodore et Ménécratès,

qui se termina par la victoire du premier et la mort du second (LXXXII, 346-350). Il

raconte ensuite le combat naval qui opposa les navires de Démocharès, un autre

affranchi de Pompée, à ceux de Calvisius. Le premier l’emporta sur le second, mais il se

replia sur la Sicile sans exploiter sa victoire, tant la mort de Ménécratès l’avait

démoralisé (LXXXIII, 351-352).

La bataille de Messine (LXXXIV, 353-LXXXVII, 366)

Calvisius reprit sa navigation vers le sud avec le reste de ses navires. Pendant ce

temps, César arrivait à Rhegium avec sa propre flotte. Au lieu d’attaquer Pompée, qui se

trouvait à Messine avec quelques navires seulement, il préféra attendre Calvisius,

laissant à Démocharès le temps de rejoindre la Sicile. Puis, au lieu d’attendre Calvisius,

César vogua à sa rencontre, donnant ainsi à Pompée l’occasion de l’attaquer. Mais

César refusa le combat et fit jeter l’ancre tout près de la côte italienne. Démocharès

attaqua la flotte ainsi immobilisée et lui causa de lourdes pertes (LXXXIV, 353-

LXXXV, 359). Sans en avoir reçu l’ordre de César, Cornificius et quelques autres

levèrent l’ancre pour tenter une contre-attaque. Lorsque Ménodore et Calvisius

apparurent à l’horizon, la flotte pompéienne se retira (LXXXVI, 360-362).
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César, qui s’était réfugié à terre avec une partie de ses hommes au cours de la

bataille, profita de la nuit pour rassembler les autres, restés en mer. Privé de ses

serviteurs, l’imperator était aussi épuisé et affamé que ses hommes. La treizième légion,

arrivée heureusement sur les lieux, leur porta secours (LXXXVII, 363-366).

La première tempête et la fin de la première année de guerre (LXXXVIII, 367-XCII,

386)

Alors que César évaluait les pertes subies et entreprenait la réparation des navires,

une tempête se leva. C’est l’occasion pour Appien de composer une double ekphrasis de

naufrage, d’abord de jour, puis de nuit (LXXXVIII, 367-XC, 380).

Accablé par ce nouveau désastre, César se retira d’Hipponion et prit des mesures

de précaution, parce qu’il craignait un complot ou une attaque de Pompée. Mais ce

dernier ne profita nullement de la situation (XCI, 381-383).

César remonta vers la Campanie. Il manquait de temps et d’argent pour

reconstruire des vaisseaux et ne pouvait rien espérer du peuple, pressé par la famine et

hostile à cette guerre injuste. Mais par l’intermédiaire de Mécène, il communiqua avec

Antoine pour obtenir son aide. Antoine la lui promit. César apprit en même temps

qu’Agrippa avait remporté une victoire sur les Aquitains (XCII, 384-386).

[a. 37 av. J.-C.]

La deuxième année de la guerre : les accords de Tarente (XCIII, 387-XCV, 400) 

Antoine se rendit, comme promis, d’Athènes à Tarente, tandis que César se

lançait dans des préparatifs militaires de grande envergure. Mais redevenu méfiant,

César ignorait son collègue. Antoine se montrait néanmoins patient parce qu’il avait

besoin d’obtenir de César des légionnaires. Grâce à l’entremise d’Octavie, César

accepta finalement de rencontrer Antoine. Appien relate les circonstances de cette

rencontre et précise le contenu des accords conclus (XCIII, 387- XCIV, 395). Antoine

donna immédiatement des navires à César, tandis que César se contenta de promettre
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des légionnaires à Antoine. Sans consulter le peuple, ils prorogèrent leurs pouvoirs pour

cinq ans (XCV, 396-399).

Après le départ d’Antoine pour la Syrie, Ménodore repassa dans le camp de

Pompée, à l’insu de Calvisius, qu’en conséquence César remplaça par Agrippa à la tête

de la flotte (XCVI, 400).

[a. 36 av. J.-C.]

La troisième année de la guerre (XCVI, 401- CXXXII, 549)3

La seconde tempête et ses suites  (XCVI, 401- CV, 435)

Lorsque la flotte fut prête, César procéda à sa purification. C’est l’occasion pour

Appien de décrire le rituel romain de la lustratio (XCVI, 401-402).

L’auteur expose ensuite la stratégie offensive de César : Pompée serait attaqué en

Sicile sur trois fronts, Lépide venant d’Afrique, Taurus de Tarente et César lui-même de

Dicaearchia. Appien expose enfin la stratégie défensive de Pompée (XCVII, 403-405).

Dès le début des hostilités, une tempête se leva. Lépide réussit tout de même à

assiéger Lilybée. Taurus regagna Tarente. Quant à César, il se réfugia dans le golfe

d’Elée. Les dommages subis étaient tels qu’il crut devoir renvoyer à l’année suivante le

débarquement prévu. Mais compte tenu des troubles à Rome, il préféra ne pas laisser

traîner les choses et fit réparer ses navires en urgence (XCVIII, 406-XCIX, 415).

Pompée laissa encore passer l’occasion d’attaquer César, se croyant protégé de

Neptune. Il était également persuadé que César diffèrerait l’attaque de la Sicile.

Ménodore déserta une nouvelle fois, et Appien décrit longuement les circonstances de

cet ultime revirement (C, 416- CII, 426).

César projetait de débarquer sur la côte est de la Sicile, vers Tauromenium, et

donna des ordres en ce sens à Messala, à Lépide et à Taurus. Mais ce plan était risqué,

parce que Pompée faisait monter la garde le long des côtes (CIII, 427-429). La flotte qui

amenait à Lépide des renforts d’Afrique fut attaquée par Papias, un lieutenant de
                                                
3 Concernant les batailles menées pendant la troisième année de guerre, notamment celles de Myles et de
Nauloque, cf. J.-M. Roddaz, Marcus Agrippa, Rome, BEFAR, 253, 1984. Pour d’autres références, voir
la Bibliographie.
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Pompée (CIV, 430-432). De là, la guerre se transporta sur la côte nord de la Sicile, où

César s’empara de deux des îles éoliennes (CV, 433-435)

La bataille de Myles  (CV, 435- CVIII, 448)

La bataille de Myles opposa la flotte césarienne, commandée par Agrippa, à la

flotte pompéienne, commandée par Démocharès et par Apollophanès. Après une

synkrisis des équipements et des combattants, Appien se concentre sur l’affrontement

entre Agrippa et Démocharès. Constatant la supériorité de l’ennemi, Pompée, qui

observait la scène depuis la côte, ordonna le repli (CV, 435- CVIII, 448).

L’attaque de Tauromenium (CIX, 449-CXIII, 472)

Agrippa tenta, sans succès, de s’emparer de Tyndaris, tandis que Pompée

regagnait Messine, parce qu’il craignait que César n’attaquât Tauromenium. Et de fait,

croyant Pompée occupé avec Agrippa, César débarqua non loin de la ville, à la hauteur

du sanctuaire d’Apollon Archégète (CIX, 449-455).

Pompée le prit alors au dépourvu en l’attaquant terra marique pendant qu’il

installait son camp. Mais, une fois de plus, il ne sut pas exploiter la situation et se replia

pour la nuit. Laissant Cornificius gérer la situation, César prit le large. Mais attaqué par

Pompée, il fut contraint de livrer une bataille, d’ailleurs désastreuse pour les Césariens

(CX, 456- CXI, 465).

Réfugié sur une embarcation, César fut ballotté par quelque divinité jusqu’à la

côte italienne. Il fut alors conduit jusqu’au camp de Messala, d’où il envoya des ordres

et de l’aide  à Cornificius. Appien fait à cette occasion l’éloge de Messala (CXII, 466-

CXIII, 472).

L’anabase de Cornificius et ses suites  (CXIII, 473-CXV, 481)

Appien évoque ensuite le courage de Cornificius et des siens : malgré le

harcèlement incessant de l’ennemi, malgré la fatigue et surtout la soif, ils atteignirent la
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région de l’Etna, où ils firent leur jonction avec les légions qu’Agrippa avait envoyées à

leurs secours. Tous se rendirent alors aux environs de Myles (CXIII, 473- CXV, 481).

Agrippa était devenu maître de Tyndaris, qui était une place stratégique. César put

donc faire débarquer toute son armée dans le nord de la Sicile. Pompée continuait à

contrôler une grande partie des côtes. Mais croyant qu’Agrippa voulait prendre le cap

Pélorias, Pompée abandonna les défilés de Myles, que César s’empressa d’occuper

(CXVI, 481-484).

En marchant contre Tisienus, lieutenant de Pompée, César s’égara et se trouva

pris dans un orage au pied de l’Etna. Lépide et lui se rejoignirent dans les plaines de

Léontini. Tous deux mirent le siège devant Messine et empêchèrent Pompée de se

ravitailler (CXVII, 485-487).

Fort de ses victoires sur mer, Pompée proposa à César de décider de l’issue de la

guerre dans une bataille navale. César releva le défi, malgré ses échecs précédents. Tous

deux avaient le même nombre de navires, mais les Césariens avaient un avantage

technique sur les Pompéiens : Agrippa venait d’inventer l’harpax (CXVIII, 488-491).

La bataille de Nauloque et la fin de la guerre (CXIX, 492-CXXII, 508)

La bataille décisive se déroula vers Nauloque. Appien l’évoque dans une longue

ekphrasis mêlant détails authentiques et topoï rhétoriques. Cette bataille s’acheva par la

victoire d’Agrippa et causa de lourdes pertes à Pompée. Ce dernier s’empressa de

gagner Messine, laissant son armée de terre se rendre à César (CXIX, 492- CXXI, 503).

Pompée demanda à Plinius de le rejoindre à Messine. Il quitta finalement la Sicile,

sans l’attendre, espérant trouver refuge auprès d’Antoine. Plinius, arrivé peu après son

départ, occupa Messine. Agrippa et Lépide l’y assiégèrent. Lépide conclut de son propre

chef un accord avec Plinius et tous deux pillèrent la ville (CXXII, 504-508).

L’élimination de Lépide (CXXIII, 509- CXXVI, 524)

Lépide prétendait avoir la force et le droit de conserver la Sicile, parce qu’il

disposait d’un potentiel militaire important et avait largement contribué à la conquête de

l’île (CXXIII, 509). César lui adressa des reproches, Lépide lui répondit avec ironie, et
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tous deux se menacèrent. Or, l’armée ne voulait pas d’une nouvelle guerre civile. Et

beaucoup de soldats préféraient César, même parmi ceux de Lépide. César s’assura

d’abord des ex-Pompéiens en les corrompant. Puis il rallia certains soldats de Lépide en

entrant dans son camp (CXXIII, 510-514). Comme d’autres lui opposaient de la

résistance, César manqua d’être blessé et s’enfuit du camp. Mais progressivement,

Lépide se trouva abandonné de tous (CXXV, 515- CXXVI, 521). Alors que Lépide

venait en suppliant auprès de César, il fut envoyé à Rome, où il perdit sa charge de

triumvir et ne conserva que celle de pontife. Appien rappelle brièvement les sombres

épisodes de sa carrière (CXXVI, 522-524).

César, maître de l’Occident (CXXVII, 525-CXXXII, 549)

Une fois maître de la Sicile, César se garda de poursuivre Pompée, attitude sur

laquelle Appien s’interroge. L’auteur énumère ensuite les forces de César et mentionne

le pardon accordé aux chefs pompéiens et les récompenses distribuées aux troupes

césariennes.  (CXXVII, 525-527).

Mais nombre de soldats, qui demandaient à être démobilisés et dignement

récompensés, se mutinèrent. César ne parvint pas à les intimider par la menace, ni à les

adoucir avec des honneurs. Même la disparation d’un tribun militaire ne fit pas taire

leurs réclamations. César fit donc des concessions aux soldats, non sans leur adresser

des reproches (CXXVIII, 528- CXXIX, 536).

Avant de quitter la Sicile, il imposa aux habitants une lourde contribution et prit

diverses mesures. Après quoi il regagna l’Italie (CXXIX, 537).

De retour à Rome, il fut accueilli en grande pompe et comblé d’honneurs par le

Sénat. Dès le lendemain, il adressa un discours au Sénat puis un autre au peuple, où il

justifiait ses actes politiques. En outre, désireux de restaurer l’ordre social, César

accorda une remise des dettes et fit arrêter tous les esclaves fugitifs, pourtant déclarés

libres lors des accords de Baïes, pour les rendre à leur maître (CXXX, 538- CXXXI,

545).

Parce qu’il avait rétabli la paix, César fut honoré comme un dieu dans de

nombreuses cités. Il chargea Sabinus de punir les brigands qui pullulaient à Rome et en

Italie. Il promit également que l’ancienne constitution serait rétablie lorsque Antoine
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aurait fini la guerre contre les Parthes. Sur ces belles promesses, il fut élu à vie tribun de

la plèbe (CXXXII, 546-549).

[a. 35 av. J.-C.]

La fin de Sextus Pompée (CXXXIII, 550-CXLIV, 601)

Après avoir quitté la Sicile, Pompée gagna le  Bruttium, où il pilla le sanctuaire de

Junon, et passa par Lesbos avant de débarquer à Mitylène. Comme Antoine faisait la

guerre aux Parthes, Pompée décida d’attendre son retour pour se rendre à lui. Mais

informé des défaites subies par ce dernier, il nourrit l’espoir de succéder à Antoine, si

celui-ci mourait, ou de partager avec lui l’Orient, s’il revenait. Il s’engagea alors dans

des intrigues malheureuses, entamant simultanément des négociations avec Antoine,

dont il apprit le retour à Alexandrie, et avec les Parthes, les pires ennemis de Rome.

(CXXXIII, 550-554).

De retour à Alexandrie, Antoine donna pour instructions à Titius, ancien officier

de Magnus, de traiter Sextus en ami, si toutefois celui-ci se soumettait. Arrivés à

Alexandrie, les ambassadeurs pompéiens adressèrent à Antoine un long discours, dans

lequel ils rappelaient la loyauté de Pompée et la perfidie de César, et proposaient l’appui

de Pompée dans la guerre inévitable contre César (CXXXIV, 555- CXXXV, 563). Les

députés que Pompée avait envoyés aux Parthes furent arrêtés par des lieutenants

antoniens. Antoine accepta les explications présentées alors par les ambassadeurs

pompéiens (CXXXVI, 564-566).

Ignorant les intentions d’Antoine, Furnius, ancien partisan de Magnus, accueillit

favorablement Sextus lorsque celui-ci débarqua dans la province d’Asie, qu’il

gouvernait ; mais le voyant exercer son armée, il jugea prudent d’appeler Ahenobarbus

et Amyntas. Tout en déplorant cette méfiance envers lui, qui se présentait pourtant

comme l’ami d’Antoine, Pompée tenta de capturer Ahenobarbus pour s’en servir de

monnaie d’échange. Mais le complot fut révélé par son affranchi Théodore. Ne

cherchant plus désormais à se cacher, il s’empara de Lampsaque, s’attaqua à Cyzique et

se replia au Port des Achéens (CXXXVII, 567-571).
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Mais, harcelé par Furnius, qui l’empêchait d’aller se ravitailler, il attaqua le camp

de l’adversaire, auquel il causa de lourdes pertes. Manquant de cavalerie, il chercha à

s’approprier un corps de cavaliers qui rejoignait Antoine en Asie, ce qui fut un échec

(CXXXVIII, 572-575).

Pompée se dirigea vers la Bithynie, où il s’empara de Nicomédie et de Nicée.

Pour contrer cette menace, on vit arriver de Sicile d’une part, les navires qu’Antoine

avait donnés à César lors des accords de Tarente et que celui-ci lui avait rendus ; on vit

arriver de Syrie d’autre part, la flotte et l’armée de Titius. Les proches de Pompée

comprirent que le combat était désespéré et rejoignirent la parti d’Antoine (CXXXIX,

576-579).

Poursuivi par les forces de Furnius, d’Amyntas et de Titius, Pompée se dirigea

vers l’intérieur de la Bithynie. Il n’hésita pas à lancer une attaque contre leur camp et

tua beaucoup d’hommes. Mais, aveuglé par son mauvais génie, il laissa encore passer

l’occasion de vaincre. Il reprit sa marche vers l’intérieur, poursuivi par ses adversaires

qui l’empêchaient de se ravitailler. Risquant de mourir de faim, il voulut négocier avec

Furnius, auquel il faisait confiance (CXL, 580-584). Furnius renvoya Pompée à Titius

(CXLI, 585-588).

N’éprouvant que méfiance et mépris envers Titius, Pompée abandonna son camp

durant la nuit dans l’intention de gagner la côte et d’incendier la flotte ennemie. Mais

dénoncé par Scaurus, poursuivi par Amyntas et abandonné de tous les siens, il fut

contraint de se rendre (CXLII, 589-595).

Appien fait alors une sorte d’oraison funèbre de Pompée, en insistant sur les

moments méritoires de son existence. Titius fit égorger Pompée à Milet. De son propre

chef ou sur ordre de quelqu’un d’autre (Plancus ou Antoine) ? Il existe diverses

traditions, rapportées par Appien (CXLIII, 596- CXLIV, 600).

Le livre s’achève par l’annonce des guerres extérieures, menées par César contre

les Illyriens et par Antoine contre les Parthes (CXLV, 601).
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COMPOSITION DU LIVRE

Place du livre V au sein des Guerres Civiles1

Le livre V est le dernier des Guerres Civiles. Du fait même de sa place, il

présente un caractère conclusif. Certains événements esquissés dans les livres

précédents y trouvent leur achèvement. Ainsi, dans le livre IV, Appien racontait par

anticipation comment Lépide en fut réduit à solliciter Balbinus (ancien proscrit devenu

consul en 30 av. J.-C.) pour défendre à la fois son fils, poursuivi par Mécène pour crime

de lèse-majesté, et son épouse, accusée de complicité. C’est que Lépide, « qui était

passé du statut de puissant chef à celui de simple particulier par le fait de César »,

déplorait de « [se] retrouv[er] plus bas que les proscrits »2. A ce passage répond très

précisément dans le livre V celui où l’auteur dresse le bilan de vie de Lépide en ces

termes : « Celui-ci donc, qui avait été imperator à bien des reprises, ainsi que membre

du triumvirat, et qui avait désigné des magistrats, ainsi que condamné à mort par

proscription tant d’hommes de son rang, passa le reste de sa vie comme un simple

particulier et comme le subordonné de certains proscrits, devenus ultérieurement

magistrats »3. De même, dans le livre IV, Appien opposait Sextus Pompée, opportuniste,

à Cassius et à Brutus, fermes dans leurs convictions, en disant que « même parmi les

exilés les plus illustres, les deux hommes étaient plus honorés que Pompée, bien que

celui-ci fût à proximité et n’eût aucune raison de ne pas se réconcilier [avec les

triumvirs], alors que ceux-là étaient plus loin et irréconciliables »4. Or, dans le livre V,

au moment des négociations de Baïes, l’auteur précise bien que Pompée « s’imaginait

être venu pour prendre la place de Lépide au gouvernement »5. D’ailleurs, le peuple le

mettait sur le même plan que les triumvirs puisqu’il le qualifiait de « quatrième tyran »6.

                                                
1 G.S. Bucher, « The Origins, Program and Composition of Appian’s Roman History », TAPhA 130,
2000, p. 411-458 ; E. Gabba, « Roma nell’ opera storiografica di Appiano », in Storici latini e greci di età
imperiale (G. Reggi éd.), Lugano, 1993, p. 103-115.A. M. Gowing, The triumviral Period in Appian and
Cassius Dio, Bryn Mawr College, 1988. Pour d’autres références, voir la Bibliographie.
2 App., BC, IV, 50, 215 : ijdiwvthı uJpo  ; Kaivsaroı ejk dunavstou genovmenoı ; 218 : kavtw dev eijmi tw~n
prografevntwn.
3 App., BC, V, CXXVI, 524. Voir aussi 523 : ijdiwvthn ajp j aujtokravtoroı.
4 App., BC, IV, CXXXII, 556 : … oujk ajdiavllakton e[contoı aijtivan…
5 App., BC, V, LXXI, 299.
6 App., BC, V, LXXVII, 328.
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Evoluant au gré des événements, Pompée fit même à Antoine plusieurs propositions

d’alliance. Cela montre bien que Pompée ne demandait pas mieux que de s’entendre

avec les triumvirs, et surtout avec Antoine. Sans multiplier les exemples, nous

constatons ainsi que le livre V vient compléter et confirmer les livres précédents, et

notamment le livre IV.

Mais, s’il conclut les Guerres Civiles, il introduit aussi les Egyptiaques. La

bataille d’Actium, par exemple, est déjà annoncée dans les derniers livres des  jEmfuvlia.

Ainsi, dans le livre IV, Appien évoque les fonctions de préfet de la flotte exercées au

cours de cette bataille par Messala, qui avait abandonné Antoine pour César7. Il offre à

son lecteur une scène pathétique en décrivant les retrouvailles des Metelli père et fils, le

premier ayant combattu à Actium aux côtés d’Antoine, le second aux côtés de César8. Il

souligne l’ironie du sort en racontant comment Babula, ancien maître de Marcus, était

devenu esclave de ce même homme, parce que tous deux avaient choisi un camp

différent lors de la bataille9. Il souligne d’ailleurs cette ironie en disant que la défaite

d’Antoine fut annoncée au peuple par le fils de Cicéron, lequel « l’afficha à la tribune

rostrale, là où avait été auparavant exposée la tête de son père »10. De même, dans le

livre V, la bataille d’Actium est annoncée à plusieurs reprises. Ainsi, à la fin de la

guerre de Sicile, les ambassadeurs pompéiens conseillaient à Antoine d’accepter les

services de Pompée, en faisant valoir qu’il disposerait ainsi d’un « parti suffisamment

puissant pour la guerre à venir, laquelle [était] imminente »11. En outre, lorsqu’il

négociait sa reddition auprès de Furnius, Pompée lui-même expliquait que si Antoine

faisait l’erreur de le combattre, c’est qu’il « ne prévoy[ait] pas la guerre qui le

mena[çait] »12. Enfin, dès la préface, l’auteur suggérait l’issue de la bataille en parlant

de la passion fatale unissant Antoine à Cléopâtre13. Par de telles prolepses, le livre V,

comme le livre IV, annonce et prépare les Egyptiaques, livres perdus dans lesquels

devaient être relatées en détail toutes les opérations qui avaient abouti à la domination

de l’Egypte, d’une part, à l’instauration de ce qu’il appelle la monarchie, d’autre part.

Cela n’a pas lieu de nous surprendre puisque Appien conçoit les  jEmfuvlia comme une
                                                
7 App., BC, IV, XXXVIIII, 161.
8 App., BC, IV, XLII, 175.
9 App., BC, IV, XLIX, 213.
10 App., BC, IV, LI, 221 : prouvqhken… kefalhv.
11 App., BC, V, CXXXV, 563.
12 App., BC, V, CXLI, 586.
13 App., BC, V, I, 2. Voir aussi IX, 36.
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sorte de vaste prologue aux Aijguptiakav. Il le dit explicitement dans le Préface des

Guerres Civiles : « il m’était indispensable de commencer par relater ces événements

qui sont le préambule de mon traité sur l’Egypte et trouveront en celui-ci leur point

d’aboutissement »14.

Ce qui peut surprendre, ce n’est donc pas la continuité ainsi marquée dans le

livre V entre le sous-ensemble des  jEmfuvlia et celui des Aijguptiakav, mais plutôt la

place réservée à l’ultime confrontation entre César et Antoine. Car si la conquête de

l’Egypte constituait bien la matière des Egyptiaques, le récit de la bataille d’Actium

aurait pu intervenir à la fin des Guerres Civiles. De fait, Appien a longtemps hésité sur

la place à donner à cet événement comme peut le montrer une comparaison entre la

Préface de l’Histoire Romaine et celle des Guerres Civiles. Dans la première, l’auteur

définit en ces termes le plan des Guerres Civiles : « Toutes les séditions que soulevèrent

entre eux les Romains eux-mêmes et les guerres civiles qu’ils menèrent (ce qui fut pour

eux le plus terrible) seront distinguées en fonction des chefs de partis : celles de Marius

et de Sylla, celles de Pompée et de César, celles d’Antoine et du second César

(surnommé Auguste) contre les meurtriers du premier César puis l’un contre l’autre,

Antoine et César ayant eux-mêmes lutté dans des partis opposés. A la fin de cette ultime

guerre civile, l’Egypte passa sous la domination romaine, et les affaires romaines

aboutirent à une monarchie »15. Ce passage appelle plusieurs observations.

Premièrement, à en juger par le nombre de couples cités, Appien ne semblait prévoir

que quatre livres au lieu de cinq. Cela dit, l’œuvre, même dans sa version finale, n’est

pas loin d’être une tétralogie. Car l’auteur souligne l’unité profonde des livres III et IV,

précisément dans la préface du troisième livre :  « Comment les plus illustres [des

meurtriers] furent [punis], c’est ce que montreront ce livre et le suivant, lesquels

comprendront de surcroît toutes les autres guerres civiles romaines »16. Deuxième

observation, pour nous la plus intéressante : le dernier livre était censé relater l’ultime

affrontement entre César et Antoine avant la conquête de l’Egypte. Autrement dit, la

bataille d’Actium devait clore les jEmfuvlia et non pas ouvrir les Aijguptiakav. Mais il en
                                                
14 App., BC, I, VI, 24 : o{ti… proanagravyasqai. Notons que les Histoires d’Hérodote comprennent neuf
livres (chiffre confirmé par les éditeurs alexandrins), c’est-à-dire autant que les  jEmfuvlia et les
Aijguptiakav réunies. Notons surtout que les quatre premiers livres (décrivant notamment la fondation de
l’empire perse) servent d’introduction aux cinq suivants (relatant les guerres médiques), tout comme les
jEmfuvlia amènent les Aijguptiakav.
15 App., Praef., XIV : o{sa d j aujtoi ;… perih~lqen.
16 App., BC, III, I, 1 : o{pwı… oJmou~.
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va tout autrement dans la seconde Préface, celle des Guerres Civiles. Voici en effet la

manière dont Appien redéfinit le plan : « Dans le présent livre, on trouvera tous les

événements qui vont de Sempronius Gracchus jusqu’à Cornelius Sylla ; dans le second,

toute la période allant jusqu’à la mort de Gaius César. Les autres livres des Guerres

Civiles montrent les agissements des triumvirs entre eux et à l’égard du peuple romain ;

pour finir, l’ultime bataille des luttes civiles, et la plus importante, celle qui à Actium

opposa César à Antoine ainsi qu’à Cléopâtre, sera aussi le début de mon traité sur

l’Egypte »17. Ce passage contient tout d’abord une imprécision. En effet, l’expression

« les autres livres » ne permet plus d’évaluer le nombre de volumes, ce qui donne à

penser que l’auteur lui-même était indécis sur l’ampleur à donner à son préambule.

Ensuite et surtout, le passage recèle une contradiction. Car l’expression « pour finir »

traduit le mot mevcri (employé ici adverbialement). Or, ce même mot est employé dans

la phrase précédente (comme préposition  cette fois) avec un sens inclusif, puisque le

livre II traite les événements allant « jusqu’à la mort de Gaius César <incluse> ». Par

analogie, nous sommes tentés de comprendre que les livres suivants couvrent la période

allant « jusqu’à l’ultime bataille des guerres civiles <incluse> ». Mais Appien annonce

que cette bataille « sera aussi le début de [son] traité sur l’Egypte ». L’auteur ne semble

donc plus si certain de vouloir clore les Guerres Civiles sur le tournant décisif

d’Actium. Mais il n’est pas encore résolu à le placer en ouverture des Egyptiaques,

puisque au livre II des Guerres Civiles, il dit que « le livre relatif à l’Egypte exposera

plus en détail » la manière dont César rétablit Cléopâtre sur le trône ainsi que leur

liaison, ce qui est antérieur à Actium18. Cette hésitation tient en partie au caractère

ambigu de la bataille, qui tenait à la fois de la guerre civile, en ce qu’elle opposa César

et Antoine, et de la guerre étrangère, puisqu’elle aboutit à la conquête de l’Egypte. Cela

apparaît encore dans la Préface du livre V où Appien justifie son découpage en disant :

« il y aura, pourrait-on dire, une  sorte de partie  de ce livre consacrée à l’Egypte, une

petite partie qui ne mérite pas encore d’avoir un titre particulier, parce qu’elle s’insère

dans le récit même des guerres civiles, qui est bien plus abondant ». Au final, s’il

parvint à remplir cinq livres en arrêtant son récit à la mort de Sextus Pompée, c’est sans

                                                
17 App., BC, I, VI, 25.
18 App., BC, II, XC, 379.
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doute qu’il se trouva obligé de consacrer aux événements postérieurs à la mort de César

des développements plus longs que prévus.

Cette évolution du projet initial tant dans la construction que dans l’étendue peut

s’expliquer par des raisons matérielles. Car au fil de son enquête historique, Appien a

sans doute accumulé des données de plus en plus importantes sur la période tardo-

républicaine. Dès la préface des Guerres Civiles, il explique la division en plusieurs

livres par « l’abondance de la matière »19. Mais l’évolution constatée repose surtout sur

des considérations d’ordre sentimental et idéologique. Appien se flatte en effet d’être né

en Egypte, et plus précisément dans la ville d’Alexandrie fondée par le plus célèbre des

conquérants. Cela apparaît nettement dès la Préface de l’Histoire Romaine, où l’auteur

souligne à l’aide de précisions chiffrées la puissance non seulement militaire mais

économique de l’Egypte. Il reconnaît d’ailleurs les Lagides comme « [ses] rois » à

travers un possessif affectif. Quant à Alexandre, il le magnifie par diverses tournures

superlatives et établit un parallèle entre son œuvre et celle de Jules César20. L’Egypte est

non seulement la patrie d’Appien, mais aussi la dernière conquête des Romains avant le

retour de l’esprit d’offensive à l’époque de Trajan. Et l’auteur ne manque pas de

rappeler que l’Egypte était longtemps demeurée une grande puissance, capable de leur

résister.  Ainsi, dans la Préface des Guerres Civiles, il écrit : « C’était le royaume qui

avait duré le plus longtemps — jusqu’à cette époque-là !— et c’était aussi le plus

puissant, depuis Alexandre, et le seul qui manquât aux Romains pour que leur empire

connût son actuelle extension »21. Aussi Appien cherchait-il à mettre l’Egypte en valeur.

Pour ce faire, il ne lui consacra pas moins de quatre livres, alors que les autres

monarchies hellénistiques avaient été traitées beaucoup plus succinctement. Or, en

inaugurant cette tétralogie par le récit de la bataille d’Actium, où s’était joué le sort du

monde, c’est à l’ensemble des Aijguptiakav qu’il conférait une importance accrue. La

modification du plan initial contribue donc à la valorisation de l’Egypte.

Si la bataille d’Actium avait pour Appien un aspect négatif, puisqu’elle avait mis

fin à l’indépendance de l’Egypte, elle lui permettait toutefois de célébrer l’ère de paix

inaugurée par César-Auguste. Car Appien manifeste son attachement au régime

monarchique en général et à l’Empire en particulier. Dès la Préface de l’Histoire
                                                
19 App., BC, I, VI, 25.
20 App., Praef., X : toi~ı ejmoi~ı basileu~si. Voir aussi BC, II, CXLIX-CLIV.
21 App., BC, I, V, 21.
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Romaine, il souligne que « depuis l’avènement de ces empereurs jusqu’à l’époque

présente se sont écoulés pas loin de deux siècles, pendant lesquels la Ville a reçu le plus

grand embellissement, les revenus ont connu la plus forte augmentation, et tout a évolué

dans un climat de paix stable et durable vers une prospérité assurée »22. Dans cette

perspective, l’auteur conçoit la mort de la République, synonyme de malheurs pour les

peuples soumis et pour les Romains eux-mêmes, comme une sorte d’antithèse

permettant d’exalter la naissance de l’Empire, promesse d’un retour de l’âge d’or. En

témoigne la Préface des Guerres Civiles où il dit : « Ce fut ainsi qu’au sortir de luttes

civiles aux péripéties diverses, l’organisation politique de Rome finit par retrouver la

concorde avec la monarchie »23. Pour rendre ce renouveau sensible au lecteur, Appien a

opté pour une construction en crescendo. Car il existe une grande disproportion entre les

différents livres des Guerres Civiles. Le premier couvre une soixantaine d’années, le

deuxième environ vingt ans et les trois derniers environ dix. L’auteur veut donc décrire

la montée en puissance de la crise des institutions républicaines jusqu’à son paroxysme,

avant d’offrir à son lecteur la surprise d’un heureux dénouement avec l’instauration du

régime impérial. Et les changements intervenus entre le projet initial et le texte final ne

font qu’accentuer cette gradation , du simple fait de l’ampleur accordée aux trois

derniers livres24. En liant ainsi l’évolution des institutions politiques romaines à l’issue

de la dernière guerre étrangère, Appien est parvenu à évoquer la grandeur des Romains

sans pour autant sacrifier celle des Egyptiens, à glorifier la nation conquérante sans

rabaisser le royaume conquis. Et de même que le récit des guerres civiles est un

préambule à celui de la conquête de l’Egypte, de même le sombre tableau de la période

tardo-républicaine prépare aux brillantes pages consacrées au règne de Trajan, l’optimus

princeps.

Pour obtenir ce résultat, Appien a remanié la composition d’ensemble au fil de la

rédaction, sans pour autant que les cinq livres des Guerres Civiles perdent leur unité

propre ou leur cohérence d’ensemble. Au contraire, les découpages établis montrent que

l’auteur savait ménager ses effets. Sur ce point, le cas d’Actium est tout à fait révélateur.

Car comme nous l’avons vu précédemment, la bataille est annoncée à plusieurs reprises

                                                
22 App., Praef., VII : kai ; e[sti… ajsfalh~.
23 App., BC, I, VI, 24.
24 Voir F. Hinard, « Appien et la logique interne de la crise », in Fondements et crises du pouvoir (S.
Franchet d’Espérey, V. Fromentin, S. Gotteland, J.-M. Roddaz éd.), Ausonius, Bordeaux, 2003.
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dans le livre IV, si bien que le lecteur s’attend à la voir relatée dans le livre V. Or, il

n’en est rien, le récit en étant reporté aux Egyptiaques. Si ce délai est motivé avant tout

par les raisons que nous avons exposées, il n’en contribue pas moins à tenir le lecteur en

haleine. Il a pour autre conséquence de placer l’ensemble du livre V sous le signe du

destin. Car maintenus dans l’attente du combat final entre César et Antoine, nous

voyons les triumvirs conclure entre eux des accords inévitablement éphémères. Appien

maintient donc le lecteur sous tension face à l’agitation inutile de personnages en sursis.

Cela révèle sa conception de l’Histoire et de l’historiographie. Pour ce qui est de la

première, l’auteur ne la considère pas comme un processus cyclique caractérisé par une

répétition de faits semblables, mais comme un processus linéaire dans lequel les

événements s’enchaînent et s’orientent vers un résultat prédéterminé par le Destin (en

l’occurrence funeste pour Antoine et salutaire pour Rome). Quant à la seconde, elle doit

fournir l’explication des faits sans toutefois négliger le plaisir du lecteur. C’est ce

qu’Appien disait déjà dans le Préface des Guerres Civiles à propos du passage de la

République à l’Empire : « J’ai rassemblé les matériaux qui explique comment cela s’est

produit, car il s’agit là d’événements susceptibles d’étonner ceux qui veulent voir

l’ambition illimitée des hommes, leur effrayant appétit de pouvoir, leur infatigable

endurance, et d’innombrables calamités de toutes les sortes »25.

Le livre V joue ainsi un rôle de transition entre les jEmfuliva et les Aijguptiakav,

et ce grâce à sa nature tantôt analeptique tantôt proleptique, qui suit le déroulement des

faits tout en laissant pressentir l’imminence du dénouement. Il s’inscrit dans une série

de neuf livres dont la composition, pour avoir été longtemps incertaine, n’en est pas

moins maîtrisée, puisque Appien sait employer les ressorts dramatiques adaptés non

seulement à sa vision complexe de la période traitée, mais également à ses

préoccupations littéraires.

                                                
25 App., BC, I, VI, 24.
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Structuration du livre V des Guerres Civiles

Si la menace d’une confrontation décisive entre César et Antoine plane depuis le

livre IV, elle ne se réalise pourtant pas dans le livre V. C’est qu’il existe encore un

personnage tampon entre César et Antoine. Dion Cassius le confirme en expliquant, à

l’occasion des accords de Tarente, que les deux hommes « n’avaient pas encore le loisir

de se faire la guerre et conclurent un semblant de réconciliation, ce à quoi Octavie les

poussait le plus possible »1. Mais ce personnage tampon n’est plus Lépide. Car dès les

lendemains de Philippes, Lépide, pourtant le plus ancien des trois et naguère très proche

de Jules César, ne semble plus être triumvir que de nom. En témoigne dans le livre V la

relative absence du personnage, relégué en Afrique, exclu de fait des divers accords

conclus non seulement avec des tiers (paix de Baïes avec Pompée) mais entre ses

collègues eux-mêmes (partage de l’empire redéfini après la victoire de Philippes et la

paix de Brindes, ou renouvellement du triumvirat lors de la réconciliation de Tarente).

Certes, Lépide restait membre du triumvirat et disposait encore d’appuis politiques et de

ressources militaires non négligeables. Ce fut ainsi que, pendant la guerre de Sicile,

pour laquelle César avait été obligé de faire appel à lui, il se fit plus présent et plus

exigeant en raison de ses indéniables succès. Mais la rapidité avec laquelle César

l’élimina montre qu’il avait perdu beaucoup de son ancien prestige. Lépide n’avait pas

su s’imposer à temps et s’était laissé marginaliser, la réalité du pouvoir étant partagée

entre ses deux collègues. Pour s’en convaincre, il suffit de relever les rares occurrences

où les triumvirs sont désignés conjointement par la formule usuelle oiJ trei~ı a[ndreı2.

Plus nombreux sont les passages où les seuls noms de César et d’Antoine apparaissent

coordonnés, sans mention de Lépide3.

Mais le plus éloquent est sans doute le double usage que fait désormais Appien

de l’expression oiJ trei~ı. Elle est employée à propos de Messala, « que les triumvirs

avaient condamnés à mort sur les liste de proscriptions affichées à Rome »4.

L’expression n’est alors qu’une abréviation de la formule oiJ trei~ı a[ndreı renvoyant à

Lépide, Antoine et César . En revanche, elle apparaît au moment des négociations de
                                                
1 Dion Cass., 48, 54, 3 : kai ; ouj gavr pw… prassouvshı.
2 App., BC, V, XX, 79 ; XXVI, 104 ; XCV, 398 ; CXIII, 471.
3 App., BC, V, III, 10 ; LVII, 241 ; LXIV, 272 ; LXV, 274, 276 ; LXIX, 292 ; LXXI, 298 ; LXXII, 307 ;
LXXIII, 308, 3013 ; LXXIV, 314.
4 App., BC, V, CXIII, 471.
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Baïes, lorsque « les trois chefs se réunirent à nouveau sur le môle de Dicaearchia »5.

L’expression désigne cette fois César, Antoine et Pompée. La confrontation de ces deux

passages montre bien que la tierce personne n’était plus Lépide, mais Sextus Pompée.

D’ailleurs, après la guerre de Sicile et l’élimination définitive de Lépide, les

ambassadeurs de Sextus expliquèrent à Antoine que « [César] serait actuellement aux

prises avec [lui], si Pompée n’était pas là entre [eux] »6. Cette phrase exprime au mieux

le rôle de tampon que jouait ou espérait jouer Sextus Pompée. C’est autour de lui qu’est

structurée la seconde partie du livre relatant la guerre de Sicile. La première partie, où la

guerre de Pérouse occupe une large place, est axée sur le personnage de Lucius

Antonius. De ce dernier, on ne peut pas dire qu’il joue le rôle de tampon à proprement

parler. Car César et Antoine étaient tous deux hostiles aux desseins républicains du

consul, ni l’un ni l’autre ne voulant renoncer au triumvirat dans l’immédiat. César

manifesta son hostilité en menant la guerre de Pérouse, Antoine en gardant le silence et

en se tenant à l’écart. Dans une certaine mesure, Lucius Antonius était un adversaire

commun aux deux triumvirs. De ce fait, il ne jouait pas le rôle de tampon, mais plutôt

celui de trait d’union. En dépit de leurs différences, les personnages de Lucius Antonius

et de Sextus Pompée remplissent donc la même fonction dramatique, celle de retarder la

bataille d’Actium annoncée dans les livres précédents.

Mais l’organisation du récit ajoutée à celle des personnages est tout à fait

significative. La relation triangulaire établie entre les personnages (César / Lucius /

Antoine, puis César / Sextus / Antoine) s’inscrit en effet dans un récit doté d’une

structure binaire (guerre de Pérouse / guerre de Sicile). D’un côté, la dimension

trilatérale indique que l’équilibre était maintenu entre César et Antoine grâce à une

tierce personne. De l’autre, la dimension bilatérale souligne que cet équilibre était

précaire et que Lucius Antonius et Sextus Pompée ne faisaient que retarder l’inéluctable

face-à-face final entre les triumvirs. Et de fait, la crise de Brindes se déroule juste après

la guerre de Pérouse (Lucius Antonius étant alors sorti du jeu politique). Quant à la crise

de Tarente, elle intervient pendant l’année d’interruption de la guerre de Sicile (César se

souciant alors de la reconstruction de sa flotte, et seulement indirectement de Sextus

Pompée). A l’occasion de ces deux crises, nous voyons apparaître un autre type de

                                                
5 App., BC, V, LXXII, 303.
6 App., BC, V, CXXXV, 560.
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personnage tampon, celui de médiateur. Car Cocceius Nerva et Octavie retardèrent le

conflit entre César et Antoine en favorisant leur réconciliation. Contrairement à Dion

Cassius qui ne fait pas mention de Cocceius et qui ne précise pas l’action d’Octavie,

Appien rapporte au style direct ou indirect les propos que tous deux échangèrent avec

César7. Cela montre l’importance de leur double médiation aux yeux d’Appien qui en

fait un élément structurant comparable à celui déjà exposé : une relation triangulaire

(César / Cocceius / Antoine, puis César / Octavie / Antoine) inscrite dans une structure

binaire (réconciliation de Brindes / réconciliation de Tarente). Encore une fois, le conflit

entre César et Antoine paraît inévitable. Cela rejoint le propos de Dion Cassius qui

annonce l’affrontement en expliquant qu’il était « difficile de s’accorder pour trois

hommes, ou même pour deux, égaux en rang et devenus maîtres d’affaires si

nombreuses par suite de la guerre »8. Comme nous pouvons le voir, en combinant

différents niveaux de structuration au sein du livre V, Appien parvient à décrire la

situation postérieure à la victoire de Philippes, tout en annonçant la bataille d’Actium.

Mais la place accordée à la médiation d’Octavie contient peut-être un autre effet

d’annonce, à savoir l’instrumentalisation de cette femme qui allait constituer un motif

de discorde après avoir incarné l’union entre son frère et son mari.

Car non content de suggérer l’approche de la bataille d’Actium, Appien

commence à en exposer les causes. Chez certains historiens, la guerre de Pérouse est

brièvement traitée ou simplement évoquée d’un mot. C’est le cas d’Orose qui

mentionne, sans aucun détail, la guerre de César « contre Lucius Antonius »,  notant

seulement au passage les mouvements séditieux imputés à Fulvie9. Florus et Velleius

Paterculus ne lui accordent qu’un seul chapitre, en mettant l’accent tous deux sur le rôle

de Fulvie ; mais le premier, à la différence du second, confond Lucius avec son frère

Marcus10. Quant à Dion Cassius, il relate les événements en une dizaine de chapitres,

dans lesquels Lucius et Fulvie sont tenus pour également responsables11. Il en va tout

autrement chez Appien, même si le résumé initial suggère au lecteur le contraire. Car la

préface du livre V ne cite pas le nom de Lucius Antonius, mais englobe le siège de

Pérouse dans les « autres guerres civiles, semblables aux précédentes » qui se
                                                
7 App., BC, V, LX-LXIII et XCV, 390-2.
8 Dion Cass., 48, 1, 2 : calepo ;n… oJmonoh~sai.
9 Or., Hist., VI, 18, 2 et 18.
10 Flor., II, XVI ; Vell., II, LXXIV.
11 Dion Cass., 48, III-XVI.
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déroulèrent après la mort de Cassius et de Brutus. Pourtant, dans la suite du livre,

l’auteur ne consacre pas moins d’une trentaine de chapitres à ces événements, en se

concentrant sur le personnage du consul12. Plusieurs explications peuvent être apportées

à ce choix narratif, mais nous nous limiterons ici à son intérêt dramatique. En effet, tout

en évoquant la jalousie maladive de Fulvie, Appien explique avant tout la guerre de

Pérouse par l’idéal républicain de Lucius. Durant le siège, après avoir dénoncé devant

ses soldats la tyrannie triumvirale et la domination césarienne, le consul expliquait sa

démarche en disant : « ce fut en songeant à remplacer cela par le régime libre et

démocratique d’autrefois que je réclamais la dissolution de la monarchie » — la

monarciva ne pouvant guère désigner ici que le pouvoir sans partage exercé par César en

l’absence de ses collègues13. De même, lors de sa reddition, Lucius précisa à César qu’il

avait lutté « non pour [lui] succéder dans l’exercice du commandement », mais pour

dissoudre le triumvirat14. A la différence des triumvirs, Lucius n’était donc pas dominé

par la filarciva. Ces deux passages ne sont pas sans rappeler le discours de Cassius à

Archélaos, dans lequel le chef républicain définissait ainsi son action : « On aurait

affaire à des guerres civiles, si nous aussi nous visions à la puissance, mais en réalité, ce

qui se produit, c’est une véritable guerre de la démocratie contre la monarchie »15. La

guerre de Pérouse est donc présentée par Appien comme un combat idéologique et

désintéressé, le dernier du genre.

Ce n’est pas le cas de la guerre de Sicile. Sextus Pompée était si peu hostile au

triumvirat que lors des négociations de Baïes, il « s’imaginait être venu pour prendre la

place de Lépide au gouvernement »16. Quant à César, il était résolu à évincer Pompée et

à reconquérir la Sicile, et ce dès avant la bataille de Philippes. A cette époque, il avait

« livr[é] contre Sextus Pompée une bataille navale le long des côtes siciliennes au sujet

de la Sicile elle-même ». Mais appelé à Brindes par Antoine, il avait quitté l’île, après

avoir « différé provisoirement le problème de Pompée et de la Sicile »17. Dion Cassius

en conclut que César et Sextus Pompée « devaient sans doute se faire la guerre, même

                                                
12 App., BC, V, XIV-XLIX.
13 App., BC, V, XXXIX, 161.
14 App., BC, V, XLIII, 179.
15 App., BC, IV, LXIX, 293.
16 App., BC, V, LXXI, 299.
17 App., BC, IV, LXXXII, 347 et LXXXVI, 362.
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s’ils n’avaient trouvé aucun motif »18. La guerre de Sicile s’apparente ainsi à un conflit

personnel entre les deux hommes. En somme, le lecteur du livre V passe d’un combat

d’idées à un conflit classique, ayant pour objet de reconquérir une province et

d’éliminer le chef d’une faction rivale toujours agissante à Rome. Or, cette progression

se veut sans doute annonciatrice de la lutte pour la suprématie qui fut à l’origine de la

bataille d’Actium. Certes, César et Antoine incarnaient deux conceptions différentes du

pouvoir, le premier inaugurant une pratique qui devait aboutir au principat, le second

agissant à la manière d’un monarque hellénistique, l’un incarnant l’Occident, l’autre

l’Orient. Mais Appien retient surtout leur « amour du pouvoir » (filarciva) qui était si

fort que « jamais le désir de gouverner seul ne laissait de répit à leurs craintes »19. Par la

construction même du livre, l’auteur confirme donc que le conflit latent entre les deux

derniers triumvirs n’avait rien d’idéologique mais était la conséquence d’ambitions sans

mesure.

Les personnages féminins servent eux aussi à structurer le livre. C’est ainsi que

la mort de Fulvie, qui intervient pendant la crise de Brindes , occupe une place centrale,

divisant ainsi le livre en deux parties axées l’une sur la guerre de Pérouse, l’autre sur la

guerre de Sicile20. Cette division est soulignée de surcroît par le parallélisme qu’établit

Appien entre les circonstances encadrant la mort de Fulvie. A l’hiver qu’Antoine passa

avec Cléopâtre à Alexandrie, évoqué dans les premiers chapitres du livre, répond en

effet celui qu’il passa avec Octavie à Athènes, ouvrant la seconde partie21. Or, la

correspondance entre ces deux passages ne peut pas échapper au lecteur puisque Appien

fait entre eux une comparaison explicite en disant qu’Antoine « passa l’hiver à Athènes

avec Octavie, tout comme il l’avait fait à Alexandrie avec Cléopâtre ». En outre, le

second récit est une uariatio du premier, comme le montrent les points abordés et le

vocabulaire choisi (concernant la tenue ou les loisirs d’Antoine, par exemple). S’il est

encore besoin de se convaincre qu’Appien avait élaboré une structure progressive en

deux temps, il suffit de noter que le séjour d’Antoine à Antioche en 37 av. J.-C. n’est

même pas signalé, alors que le récit se prolonge jusqu’à la mort de Sextus Pompée en

                                                
18 Dion Cass., 48, 45, 5 : e[mellon… polemhvsein.
19 App., BC, V, LXXIX, 334 ; XCIV, 395.
20 App., BC, V, LIX, 249.
21 App., BC, V, XI, 43-4 et LXXVI, 322-4.
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35 av. J.-C22. Reste à savoir pourquoi l’auteur a ajouté ce second mode de structuration.

Ce n’est sans doute pas un hasard si tous les personnages féminins autour desquels

s’organise le récit sont des femmes liées à Antoine. Nous pourrions ne voir là qu’un

simple ornement visant l’agrément du lecteur. Mais les choix opérés ailleurs par l’auteur

nous amènent à rejeter cette interprétation. Car il n’est pas indifférent que le mariage

arrangé entre César et Scribonia soit mentionné, alors que le mariage du même César

avec Livie (en 38 av. J.-C.) est passé sous silence : le premier avait une incidence sur les

événements et constituait donc un véritable affaire politique, le second n’eût été qu’un

détail biographique23. On voit ainsi qu’Appien ne retient que les femmes ayant influé

directement ou indirectement sur le cours des choses. Dès lors, en structurant le livre

autour des figures féminines de Fulvie, d’Octavie et de Cléopâtre, l’auteur souligne

combien la vie privée d’Antoine pesait et allait peser sur l’histoire de Rome et de

l’Egypte. En d’autres termes, la construction du récit permet à Appien de préparer le

lecteur aux rebondissements sentimentaux et politiques qui conduiront à Actium. Ce

thème apparaît déjà dans la préface du livre V où l’auteur fait allusion à la bataille en

disant que « cet amour [entre Antoine et Cléopâtre] eut une fin des plus malheureuses

pour eux-mêmes et, en plus de ceux-là, il concerna l’Egypte entière »24. Certes,

contrairement à ce que la propagande augustéenne a voulu faire croire, la politique

d’Antoine ne peut se réduire à la trahison des intérêts romains pour l’amour d’une

courtisane étrangère. Appien en est conscient et trace du couple un portrait assez

nuancé. Mais s’il insiste sur les conséquences d’une passion fatale non seulement pour

les deux protagonistes, Antoine et Cléopâtre, mais aussi pour toute la population de

l’Egypte, c’est qu’il se fait de l’Histoire une conception linéaire, dans laquelle

l’enchaînement des événements suit une orientation prédéterminée par le Destin :

l’amour entre Antoine et Cléopâtre était voué au malheur de la même manière que la

rivalité entre César et Antoine devait se trancher par les armes25. Telle était la

convergencetragique des événements.

                                                
22 Plut., Ant., 36. Pendant l’hiver 37-36, Antoine fit des donations territoriales à Cléopâtre. C’est sans
doute à cette même date qu’il épousa la reine et adopta les jumeaux qu’elle avait eus de lui.
23 App., BC, V, LIII, 222 ; LXIX, 290.
24 App., BC, V, I, 2.
25 Notons aussi que les amours malheureuses d’Antoine et de Cléopâtre rappellent celles du roi numide
Syphax et de la Carthaginoise Sophonisbe (App., livre Africain, XXVII). Peut-être Appien rapproche-t-il
implicitement ces deux épisodes.
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Ce double mode de structuration autour des personnages tiers et des figures

féminines est le plus significatif, mais non le seul. Car le livre contient plusieurs jeux

d’échos qui créent divers liens entre les deux parties ou au sein de chacune d’elles.

Ainsi, la mutinerie de l’armée qui suivit la victoire de Nauloque fait pendant à la révolte

du peuple qui précéda la paix de Baïes, et ce parallélisme tend à montrer que les

triumvirs étaient pris en tenaille entre ces deux groupes de pression26. Par ailleurs,

durant la guerre de Sicile, César essuya deux tempêtes, l’une en 38, l’autre en 36 av. J.-

C, chaque fois au début des opérations militaires. Or, si Dion Cassius résume la

première tempête en quelques lignes et la seconde en une phrase, Appien décrit l’une et

l’autre avec un grand luxe de détails27. C’est sans doute que les tempêtes comptent

parmi les grands sujets d’ekphrasis, mais ces beaux tableaux permettent également à

l’auteur de mettre l’accent sur la réprobation manifestée par la divinité, la tempête étant

l’un des moyens auxquels celle-ci a communément recours pour manifester son

courroux. Même les désertions successives de Ménodore, qui interviennent à des

moments clés, l’une avant la deuxième tempête, l’autre avant la bataille de Myles,

servent à ponctuer le récit des événements de Sicile28. Les pauses narratives dédiées à

l’affranchi pompéien contribuent en effet à délimiter les phases de la guerre, au cours de

laquelle César passa du désastre à la victoire. Autrement dit, Ménodore est une sorte

d’indicateur de la fortune ou de l’infortune de César.

En somme, par son architecture propre comme par son articulation avec les

livres qui précèdent, le livre V remplit parfaitement sa fonction de transition vers les

Egyptiaques. Le choix des acteurs tant masculins que féminins et la structure de la

narration, tant à l’échelle du livre entier que dans le détail des chapitres, permettent à

l’historien de raconter les événements de ces années, tout en faisant le lien avec ceux

des livres précédents et suivants. Cette construction soignée confère au texte une

dynamique susceptible de captiver le lecteur. Mais elle laisse aussi entrevoir la

perspective téléologique sous laquelle Appien envisage l’Histoire de Rome, la linéarité

et la présence du surnaturel donnant aux événements et au sort des individus une

dimension tragique ou providentielle.

                                                
26 App., BC, V, LXVII, 283 sqq. et CXXVIII, 528 sqq.
27 App., BC, V, LXXXVIII-XC et XCVIII. Dion Cass., 48, 48, 1-5 et 49, 1, 3.
28 App., BC, V, XCVI, 400 et C-CII.
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VALEUR LITTÉRAIRE

Panorama de l’oeuvre

Les talents littéraires d’Appien apparaissent non seulement dans le travail de

composition à l’échelle de l’Histoire Romaine ou du livre V mais encore dans

l’élaboration des  scènes marquant les points forts du récit. Parmi celles-ci figure

d’abord la rencontre entre Antoine et Cléopâtre, qui réunit tous les topoï attachés aux

scènes de « coup de foudre ». Car Antoine fut « aussitôt frappé de stupeur » et « pris au

piège » face à Cléopâtre au point de devenir « aussitôt » et « d’un seul coup » inattentif

au reste du monde1. Nous retrouvons ici les différents aspects du processus amoureux, à

savoir la fascination, la commotion et la mutation, le tout dans un rapport immédiat et

avec un effet retentissant2. Pourtant, Antoine et Cléopâtre s’étaient déjà croisés par le

passé, et Appien le dit explicitement. Aurait-il voulu montrer que Cléopâtre était autant

sinon plus séduisante qu’au premier jour ? Aurait-il subi l’influence du genre

romanesque ou encore de la poésie alexandrine3, où le « coup de foudre » fournit parfois

le point de départ de la narration ?

Dans un tout autre registre, le livre contient des scènes de réconciliation. Celle

qui réunit Antoine et Ahenobarbus est particulièrement intéressante en ce qu’elle ajoute

à la tonalité dramatique des accents comiques, Appien opposant la progression

courageuse d’Antoine aux réticences timorées de Plancus4. C’est une tonalité pathétique

qui, ailleurs, imprègne une  scène de fraternisation. A la fin de la guerre de Pérouse, les

soldats de César se mêlèrent en effet à ceux de Lucius pour ne plus former qu’un seul

groupe d’anciens compagnons d’armes. Appien parvient à rendre l’émotion du moment

à travers la description des voix (cris, pleurs ou prières) et des gestes (embrassades ou

enlacements) de cette foule chaleureuse (les uns « se jetant au cou » des autres) et

                                                
1 App., BC, V, VIII-IX, 33-4 : kataplagei ;ı eujqu ;ı (…) eJalwvkei (…) eujqu ;ı (…) ajqrova.
2 Voir J. Rousset, Leurs yeux se rencontrèrent, Paris, Corti, 1981.
3 A. Tat., Leucippe et Clitophon, I, 4 ; Charit., Chéréas et Callirhoé, I, 1 ; Hld., Théagène et Chariclée,
III, 5 ; Théocrite, Idylles, II (Les magiciennes) ; Apollonios de Rhodes, Argonautiques, III, v. 956 sqq.
Mais dans ces œuvres, soit le choc amoureux est réciproque soit les victimes de la passion sont les
personnages féminins. Dans le récit d’Appien, c’est Antoine qui succombe à Cléopâtre, tel Héraclès
asservi à Omphale.
4 App., BC, V, LV, 231-4.
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impatiente (les soldats « étant incapables de rester au poste qui leur avait été assigné »)5.

L’ampleur de la première phrase est à l’image du phénomène de groupe, qui s’amplifie

jusqu’à gagner les recrues elles-mêmes. Quant à la phrase finale, elle comporte un motif

fréquent dans ce type de scène, celui de l’indistinction, sur laquelle nous allons revenir.

Pour conclure cette scène d’émotion collective, Appien dit de César qu’il « n’était plus

maître de sa décision », ce qui reprend, positivement cette fois, le thème de la dusarciva

développé dans les chapitres précédents.

Ce nom est un hapax créé par l’auteur pour définir une situation particulière à

cette période où s’effondrent les institutions républicaines, celle qui forçait les chefs à

acheter l’obéissance de leurs troupes. Le nom déjà existant, ajnarciva, ne pouvait

effectivement pas traduire l’idée, puisqu’il ne s’agissait pas d’une « absence totale

d’autorité » mais bien d’une « difficulté à établir son autorité ». Pour illustrer ce concept

nouveau, Appien a recours à une double anecdote, celle du soldat expulsé du théâtre et

celle du centurion Nonius tué sur le Champ de Mars6. Mais plutôt qu’une digression

gratuite destinée à divertir le lecteur, ce double épisode analysé en détail par l’auteur

forme une hypotypose permettant de visualiser les deux incidents et de mesurer ainsi le

problème de l’indiscipline militaire.

A ces différentes scènes et anecdotes, Appien ajoute quelques brefs portraits ou

notices biographiques. L’exemple le plus représentatif est celui de Sextus Pompée7. A

l’occasion de sa mort, l’auteur revient en effet, dans un chapitre empreint d’indulgence

et de discernement, sur l’origine du personnage, ses faits et gestes, ses forces ainsi que

ses faiblesses. Lépide et Messala ne font pas l’objet d’une présentation si longue et si

nuancée8. Le premier est condamné pour son rôle dans les proscriptions, Appien

n’évoquant que ce sombre moment dans la carrière du triumvir. Le second est au

contraire érigé en modèle de « la vertu des Romains », l’auteur rappelant son passé de

proscrit pour souligner sa magnanimité envers César. En dehors de ces rares passages,

le livre n’offre pas de portrait moral des protagonistes, et encore moins de ces

jugements de valeur que l’on trouve de manière récurrente chez Plutarque, même si

Appien montre l’influence de certaines passions telles que la filarciva sur César et

                                                
5 App., BC, V, XLVI, 196.
6 App., BC, V, XV, 62-3 et XVI.
7 App., BC, V, CXLIII.
8 App., BC, V, CXXVI, 524 ; CXIII, 471-2.
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Antoine9. En général, Appien dépeint les différents personnages par touches successives

au travers de leurs paroles et de leurs actes, et c’est au lecteur de reconstituer cette

fresque de grandes figures historiques, comme nous le verrons ultérieurement.

Le livre V contient de nombreux passages discursifs, Appien tirant avantage de

son expérience de rhéteur pour rapporter les paroles des personnages de manière aussi

variée qu’appropriée. Car non content de faire alterner style direct et indirect ou encore

discours et dialogues, il joue sur les différents modes d’argumentation de telle sorte ce

que la forme comme le fond corresponde toujours à la personnalité du locuteur. Sans

parler de l’entrevue entre César et Lucius, puisque l’auteur dit l’avoir traduite d’un

document original en langue latine, citons quelques exemples de discours recomposés

par ses soins. La longue période (au style indirect) dans laquelle Cléopâtre expose ses

raisons à Antoine traduit parfaitement l’assurance de la reine et explique l’admiration du

triumvir10. Dans le dialogue entre César et Octavie (au style indirect), la vivacité créée

par les balancements mevn / dev montre que la femme d’Antoine avait de la répartie et ne

se laissait pas démonter par les affirmations de son frère11. Il en va autrement dans le

dialogue entre Cocceius et les triumvirs (au style direct)12. Car la longueur même de

l’échange montre que Cocceius n’était pas exactement dans les mêmes dispositions

qu’Octavie, même si l’un et l’autre cherchaient à réconcilier César et Antoine. En

réalité, tandis qu’Octavie adoptait une posture de réfutation, Cocceius gardait une

attitude d’écoute, venant moins affronter tour à tour chacun des deux triumvirs que les

sonder habilement pour les obliger à extérioriser leurs ressentiments. Belle leçon de

diplomatie. Enfin, s’il fallait qualifier en quelques mots l’éloquence des différents

protagonistes, nous parlerions de fidélité à ses opinions pour Lucius Antonius et de

fierté pour Sextus Pompée13. Car le premier s’en tenait à un discours univoque fondé sur

des valeurs républicaines, et c’est de ses convictions qu’il tirait toute sa force de

persuasion. Quant au second, faisant valoir comme arguments son origine ou son

expérience, il s’autorisait à manier le reproche ou la menace, ce qui apparaît non

seulement dans l’échange entre Pompée et Furnius mais encore dans le discours des

ambassadeurs pompéiens, censés exprimer sa pensée. Concernant Antoine et César,
                                                
9 App., BC, V, XCIV, 395 ; CXXVII, 525.
10 App., BC, V, VIII, 32.
11 App., BC, V, XCIII, 390-1.
12 App., BC, V, LX-LXII.
13 App., BC, V, CXXXIV-V ; CXLI, 586.
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nous parlerions plutôt d’efficacité pour l’un et d’habileté pour l’autre14. Dans son

discours d’Ephèse, Antoine commença en effet par une longue entrée en matière et

culpabilisa l’auditoire de sorte que les contributions réclamées en tout dernier lieu

paraissent dérisoires par rapport au châtiment mérité, donc acceptables. Quant à César,

il témoigna devant le Sénat de sa bonne foi envers Antoine sous le prétexte d’un

discours de réconciliation avec Lucius Antonius. Nous en reparlerons ultérieurement.

Notons toutefois qu’Appien ne multiplie pas les discours pour le seul plaisir de montrer

ses talents oratoires. Car au moment de la reddition de Pérouse, il se contente d’indiquer

que les émissaires envoyés auprès de César « tenaient tous les autres propos conciliants

du même genre que ceux-là et qu’il était naturel de tenir »15. Autrement dit, Appien

connaissait les arguments que la raison dictait en pareille situation, mais il a choisi de ne

pas rompre inutilement le rythme du récit avec un discours artificiel.

L’art rhétorique d’Appien apparaît non seulement dans ces discours mais aussi

dans les récits d’action, plus précisément les scènes de bataille. Le livre V contient

notamment deux récits de siège, celui de Pérouse puis celui de Brindes. Pour le premier,

qui est aussi le plus important, M. Sordi a établi un rapprochement avec le siège

d’Alésia, tel qu’il est raconté dans le Bellum Gallicum16, et elle s’est interrogée sur la

part de fiction littéraire et de propagande politique dans les récits d’Appien et de

César17. Pourtant, les similitudes entre ces deux épisodes restent assez limitées, qu’il

s’agisse de leur déroulement ou de leur portée. En voici quelques-unes. La ville de

Pérouse comme celle d’Alésia était située sur une hauteur18. Les assiégés, aussi bien

dans le cas de Lucius que dans celui de Vercingétorix, firent plusieurs sorties de nuit ou

de jour19. Vers le début du siège, le jeune César appela des renforts parce qu’il était

persuadé que tout se jouerait dans le lieu où s’était réfugié Lucius. De la même manière,

vers la fin du siège, Jules César encouragea ses troupes parce qu’il pressentait

l’approche du moment décisif20. Appien comme César décrit les travaux de

                                                
14 App., BC, V, IV-V ; XXXVIII.
15 App., BC, V, XL, 168. Voir aussi CVI, 438 : avant la bataille de Myles, les généraux faisaient des
« exhortations de circonstance »  qu’Appien ne juge pas utile de reproduire.
16 Appien connaissait certainement le Bellum Gallicum, puisque, dans le livre Celtique perdu, il racontait
la conquête de la Gaule Chevelue et de l’île de Bretagne. Voir BC, II, XVII, 61.
17 M. Sordi, « L’assedio di Perugia e l’assedio di Alesia : finzione letteraria o propaganda politica ? »,
MGR, 1986, X, p. 173-183.
18 App., BC, V, XXXXIII, 129 ; Cés., BG, VII, 69, 1.
19 App., BC, V, XXXV, 143 ou XXXVI, 146 ; Cés., BG, VII, 81, 1 ou 83, 5.
20 App., BC, V, XXXII, 125 et Cés., BG, VII, 85, 2  et 86, 3.
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fortifications des assiégeants, encore que de manière bien plus brève21. Il énumère

également les armes et les machines de guerres utilisées22. Il compare enfin l’état

physique des deux camps en opposant les troupes fraîches aux troupes fatiguées23.

Mais ces similitudes correspondent pour la plupart à des topoï présents dans

d’autres récits de bataille ou de siège et ne prouvent nullement qu’Appien s’est inspiré

de César. L’alternance entre scène de nuit et de jour correspond par exemple à ce

qu’Aelius Théon appelle les descriptions mixtes, comme nous le retrouverons à propos

des ekphraseis de tempêtes. Quant aux observations sur l’état de fatigue des troupes,

elles apparaissent également lors de la bataille de Messine et rentrent dans le cadre plus

général de la synkrisis comparant le potentiel des adversaires24. Par ailleurs, le siège de

Pérouse et celui d’Alésia diffèrent sur plusieurs points, et non des moindres. Tandis que

Vercingétorix avait immédiatement pris des mesures pour ne pas manquer de vivres en

attendant les renforts, « ni [Lucius] ni la ville ne s’étaient prémunis »25. Tandis que l’un

pouvait compter sur l’appui massif de secours motivés, l’autre avait à déplorer la tiédeur

des généraux antoniens26. Dès l’épuisement des vivres, une partie des assiégés d’Alésia

souhaitait se rendre, alors que tous ceux de Pérouse voulait encore tenter une nouvelle

sortie après plusieurs jours de famine, d’où de grandes différences entre les discours de

Critognatos et de Lucius27. Car autant les derniers mots de Vercingétorix, prêt à se

sacrifier au nom de la liberté et en l’absence de la Fortune, rejoignaient les propos de

Lucius, autant la dure harangue de Critognatos, partisan de la résistance à tout prix, s’en

écartait totalement28. Enfin, si l’issue du combat entre Romains et Gaulois était

incertaine, comme César le dit explicitement à propos d’une charge de sa cavalerie, en

revanche, Lucius partait avec un net désavantage face au jeune César, Appien précisant

que les assiégeants étaient « plus valeureux, plus nombreux et plus endurcis » que les

                                                
21 App., BC, V, XXXIII, 129 et 133 ; Cés., BG, VII, 69, 6-7 et surtout 72-74.
22 App., BC, V, XXXVI, 147-8 ; Cés., B G, VII, 81, 1-2 et 4. Comparer, par exemple, les groupes
ternaires : « avec des pierres, des flèches et des balles de plombs » (App.) / « à coups de frondes, de
flèches et de pierres » (Cés.).
23 App., BC, V, XXXVI, 151 ; Cés., BG, VII, 85, 5.
24 App., BC, V, LXXXVI, 362.
25 App., BC, V, XXXIV, 135 ; Cés., BG, VII, 71, 5-9.
26 App., BC, V, XXXII, 126 et XXXIII, 131-2 ; Cés., BG, VII, 75 (longue énumération des divers peuples
gaulois fournissant des soldats) et 76.
27 App., BC, V, XXXVI, 145 ; Cés., BG, VII, 77, 2.
28 App., BC , V, XXXVI, 146, XXXIX (à l’armée) et XLII-XLIV (à César) ; Cés., BG , VII, 77
(Critognatos) et 89, 1-2 (Vercingétorix).
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assiégés29. Tout ce que nous pouvons donc dire à propos du siège de Pérouse, c’est

qu’Appien l’a composé à partir de données puisées chez ses sources et remodelées selon

les modèles enseignés dans les écoles de rhétorique, sans forcément s’être inspiré du

célèbre exemple de César.

Plus probant nous paraît un rapprochement possible entre la marche de

Conificius et la retraite de Nicias, telle que la relate Thucydide. Comme les Athéniens,

Cornificius et les siens manquaient de vivres30. Comme eux, ils étaient harcelés par la

cavalerie adverse et l’infanterie légère, sans qu’une bataille rangée fût jamais engagée31.

Car, de même que les Syracusains « n’avaient aucun intérêt à se risquer contre des

hommes réduits au désespoir », de même Pompée «ne voulait pas lutter contre des

hommes dont tout l’espoir reposait sur ce combat »32. Après quelques jours de marche,

les Athéniens arrivèrent dans une plaine habitée, où ils espéraient faire des réserves

d’eau en prévision d’une longue route aride. Quant à Conificius et aux siens, ils

atteignirent la « Terre sans eau », si étouffante que les « habitants » la traversaient

seulement de nuit33. Mais les Césariens « n’osaient pas avancer de nuit (…), parce qu’ils

ne connaissaient pas les chemins et craignaient les embuscades ». Pareillement, les

Athéniens étaient en proie à la confusion, comme le sont les grandes armées, « surtout

lors des marches de nuit, dans un pays hostile et à proximité de l’ennemi »34. De même

que les Césariens rencontrèrent sur leur route plusieurs défilés, chaque fois occupés par

les Pompéiens, de même les soldats athéniens parvinrent à plusieurs points d’eau

successifs, chaque fois bloqués par un retranchement syracusain35. Au fil de la

progression, Cornificius se porta en avant avec les soldats les plus forts et abandonna les

plus faibles, tout comme le corps de Nicias distança celui de Démosthénès, bientôt

cerné par l’ennemi36. Nicias préférait désormais accélérer la fuite qu’engager le combat.

Pareillement, Cornificius et ses hommes finirent par renoncer à toute contre-attaque37.

Enfin, c’est en étanchant leur soif que de nombreux Césariens comme beaucoup

                                                
29 App., BC, V, XXXII, 127 ; Cés., BG, VII, 80, 6.
30 App., BC, V, CXIII, 473 ; Thc., VII, 75, 6 ; 77, 6.
31 App., BC, V, CXIII, 474 ; Thc., VII, 78, 3.
32 App., BC, V, CXIII, 474 ; Thc., VII, 81, 5.
33 App., BC, V, CXIV, 475 ; Thc., VII, 78, 4-5.
34 App., BC, V, CXIV, 475 ; Thc., VII, 80, 3.
35 App., BC, V, CXIV, 477-8 ; Thc., VII, 78, 5 ; 80, 6.
36 App., BC, V, CXIV, 477 (et CXVI, 481) ; Thc., VII, 80 ,4 ; 81,  4.
37 App., BC, V, CXIV, 476 ; Thc., VII, 81, 3.
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d’Athéniens trouvèrent la mort, quoique pour des raisons différentes38. Les uns

mouraient parce qu’ils buvaient précipitamment de l’eau en trop grande quantité, ce qui

était contre-indiqué après la déshydratation subie. Les autres, parce qu’ils étaient

attaqués par l’ennemi près du fleuve où ils s’abreuvaient.

Ce ne sont pas là les seules différences entre le récit d’Appien et celui de

Thucydide. Au début de la retraite, le premier se contente de mentionner les contre-

attaques des Césariens, tandis que le second détaille celles des Athéniens39. Et si les

Athéniens eurent alors à affronter la pluie comme surcroît de malheur, en revanche les

Césariens furent épargnés par les intempéries40. Du reste, la marche de Cornificius

connaît une conclusion heureuse avec l’arrivée de Laronius. La retraite athénienne finit

au contraire sur la reddition de Nicias, postérieure à celle de Démosthénès, et sur

l’exécution des deux chefs41. Mais en dehors de ces quelques points, le récit d’Appien

suit le même déroulement que celui de Thucydide, et nombreuses sont les similitudes de

détail, que l’on ne peut évidemment pas expliquer par l’existence d’un commun modèle

rhétorique. Cela nous amène à conclure qu’Appien s’est ici inspiré de Thucydide,

offrant ainsi un bel exemple de mimèsis.

Outre les scènes de guerre terrestre, le livre V contient de nombreuses batailles

navales. En pareil cas, l’auteur doit savoir se renouveler s’il ne veut pas lasser le lecteur.

C’est ce que fait Appien, puisqu’il parvient à singulariser chaque bataille, tout en

employant les topoï attachés aux scènes de naumachie. Selon Aelius Théon, une

ekphrasis de bataille doit comporter trois étapes : le prologue, les événements

proprement dits et le dénouement42. Or, cette structure ternaire est généralement

respectée par Appien, celui-ci décrivant les préparatifs (construction de navires, levée

de troupes ou sacrifices aux dieux), les opérations (disposition et manœuvres des

navires, hissage du pavillon ou exhortations) et les résultats (bilan des pertes humaines

et matérielles, capture des vaincus ou récompenses des vainqueurs). Le recours aux

modèles rhétoriques apparaît non seulement dans la structure d’ensemble mais dans le

détail des parties. Ainsi, Appien aime employer la figure de la synkrisis, dont l’exemple
                                                
38 App., BC, V, CXV, 480 ; Thc., VII, 84, 3-5. Voir aussi Arr., An., VI, 25, 6.
39 App., BC, V, CXIII, 474 ; Thc., VII, 79.
40 Thc., VII, 79, 3 : Thucydide parle d’une pluie « comme cela a coutume de se produire dès l’approche
de l’automne ». Cela rappelle tout de même l’orage subi par César, un orage « comme il s’en produit à la
fin de l’automne » et qu’Appien évoque dans la suite immédiate du récit (CXVII, 485).
41 App., BC, V, CXV, 479 ; Thc., VII, 82, 2-3 ; 85, 1 ; 86, 2.
42 Théon, Progymnasmata, chp. 7.
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le plus représentatif est fourni par la bataille de Myles. L’auteur compare en effet les

navires césariens et pompéiens, puis les soldats de chaque camp, avant d’en déduire les

forces et les faiblesses des uns et des autres en fonction de la manœuvre adoptée43.

Appien développe également le motif de l’indistinction, notamment lors de la bataille de

Nauloque. Car il explique que ni l’armement ni la langue ne permettaient de distinguer

les soldats des deux camps, mais que les navires se différenciaient seulement par la

couleur des tours44. Il ajoute que les armées stationnées sur le rivage ne discernaient pas

non plus amis et ennemis, et cette transformation des soldats en spectateurs confère au

passage une dimension théâtrale, la bataille étant implicitement rapprochée des

naumachies représentées dans des bassins puis dans les amphithéâtres de Rome à

l’époque impériale45. Enfin, les manœuvres décrites montrent que les équipages

devaient composer avec une mer changeante et indomptable. Cela apparaît à la fin de la

bataille de Myles, par exemple, lorsque l’entourage d’Agrippa lui rappelle les limites à

ne pas franchir, compte tenu du tirant d’eau de ses navires et des risques de tempête.

Appien parle alors de « courage déraisonnable », ce qui prouve que l’audace ne servait à

rien sans la prudence46. Elle était tout aussi vaine si elle ne s’accompagnait pas d’une

forme d’ingéniosité. En témoigne la bataille de Nauloque au cours de laquelle l’harpax

inventé par Agrippa contribua largement à la victoire césarienne. Appien rejoint de ce

point de vue Libanios, pour qui les batailles navales se distinguent des batailles

terrestres en ce qu’elles requièrent non seulement de la valeur guerrière mais aussi de la

« technique »47. D’ailleurs, dans le livre V, lorsque le nom tevcnh ne désigne pas la ruse

politique, il est appliqué à « l’habileté des pilotes »48. Tout cela montre combien les

descriptions sont empreintes de rhétorique.

Pourtant, les batailles navales se succèdent mais ne se ressemblent pas. Au

contraire, chacune possède une coloration particulière due soit à la personnalité des

combattants, soit à la nature des techniques utilisées. Car Appien donne le plus souvent

à ses descriptions un mouvement décroissant qui va du général au particulier, si bien

que les batailles prennent l’apparence de duels entre les protagonistes. C’est le cas à
                                                
43 App., BC, V, CVI, 439-441.
44 App., BC, V, CXX, 497 et CXXI, 500.
45 App., BC, V, CXX, 499.
46 App., BC, V, CVIII, 445-6.
47 Libanios, Progymnasmata, XII, 11, 1 : tevcnhn.
48 App., BC, V, CXIX, 494. Dans le même ordre d’idée, lors de la première tempête (LXXXIX, 372),
Appien parle de la « science » du pilote (ejpisthvmhn).
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Cumes, où le combat principal devient celui qui oppose Ménodore à Ménécratès49. Il en

va de même à Messine, où tout se joue entre Cornificius et Démocharès, et à Myles,

entre Agrippa et Papias50. Quant à la bataille de Nauloque, elle se distingue entre autres

par l’utilisation de l’harpax51. Certes, à Cumes comme à Messine, les Césariens se

trouvaient immobilisés contre le rivage par les Pompéiens, et Appien est le premier à

comparer les deux situations52. Mais l’attitude  de César, qui tient de la dérobade,

s’oppose à la ténacité montrée par Calvisius. Aussi la description de la bataille de

Messine ne crée-t-elle pas de redondance avec celle de Cumes.

En somme, grâce à une savante alternance entre récit et discours, mais aussi

grâce à une grande variété de formes narratives et descriptives, Appien offre au lecteur

un livre dynamique et par là-même captivant. Du reste, tout en s’inspirant de modèles

rhétoriques ou du travail de ses devanciers, l’auteur parvient à réaliser une œuvre d’une

profonde originalité. Cela apparaît dans un autre morceau de bravoure que nous allons

étudier plus en détail : la première scène de tempête.

                                                
49 App., BC, V, LXXXII, 346 sqq.
50 App., BC, V, LXXXVI, 360-1 ; CVII, 442.
51 App., BC, V, CXIX, 495.
52 App., BC, V, LXXXV, 359.
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Exemple commenté : l’ekphrasis de tempête

Durant la guerre de Sicile, la flotte de César essuya deux tempêtes, l’une en  38

av. J.-C. et l’autre en 36, au début de la première et de la seconde campagne contre

Sextus Pompée1. C’est l’occasion pour Appien de s’adonner à un exercice rhétorique,

celui de la description (ou ekphrasis), très pratiqué dans les genres épique et

romanesque2. Il s’agit dans ce cas précis d’une variété particulièrement appréciée

d’ekphrasis, la « description mixte », si l’on adopte la terminologie d’Aelius Théon3. La

seconde scène de tempête présente un intérêt littéraire moins évident que la première, en

vertu sans doute du principe bis repetita non placent. Appien veut éviter que la seconde

scène de tempête soit redondante avec la première, défaut à éviter, comme le remarque

Synésios de Cyrène, lorsqu’il écrit à son frère : « pour ne pas faire deux fois un récit

détaillé de malheurs similaires, disons que notre situation était celle attendue en

pareilles circonstances »4. C’est pourquoi, dans ce second récit, Appien se montre

soucieux de raconter les faits en historien, sans élaboration littéraire, en centrant son

propos sur les actions des chefs (César, Lépide, Taurus et Appius), en donnant des

précisions sur les lieux (Lilybée, Tarente, le promontoire de Minerve et le Golfe

d’Elée), et en dressant enfin un bilan chiffré des pertes matérielles (« six grands navires,

cinq petits et un plus grand nombre encore de liburnides »5). C’est donc dans la

première scène de tempête que le rhéteur a déployé tout son art et c’est celle qui

retiendra notre attention.

Appien joue d’abord sur l’effet de contraste, en évoquant le calme avant la

tempête. Il s’agit là d’un topos descriptif que l’on retrouve dans différents genre et dont

l’origine remonte à Homère. Ainsi, avant que Poséidon ne soulevât une tempête contre

Ulysse, celui-ci voguait sous le « vent propice et doux » qu’avait fait souffler Calypso6.

De même, dans le roman d’Achille Tatius, qui paraît avoir été composé à l’époque où

                                                
1 App., BC, V, LXXXVIII, 367-XC, 381 et XCVIII, 406-410.
2 A. Billault, La création romanseque dans la littérature grecque à l’époque impériale, Paris, PUF, 1991.
3 Théon, Progymnasmata, chp. 7. La description d’Appien est « mixte », en ce qu’elle présente à la fois
un fait (la tempête), un lieu (la mer) et même un moment (le jour, puis la nuit).
4 Syn., Corresp., V : ta  ; de  ; peri  ; hJma~ı oi{a eijko  ;ı ejn toiouvtoiı, i{na mh  ; pavqh paraplhsiva di  ;ı
ajfhgwvmeqa.
5 App., BC, V, XCIX, 411. Pour la première tempête, nous n’avons que la vague indication selon laquelle
« César n’avait même pas sauvé la moitié de ses navires » (LCII, 384).
6 Hom., Od., V, v. 268 : ou\ron (…) ajphvmonav te liarovn te. Voir aussi Luc., Hist. Vraies, I, 6 : oujrivw/.
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écrivait Appien, le personnage principal, Clitophon, raconte comment le « ciel si

serein » fit place à des nuages orageux, alors que Leucippe et lui étaient en fuite7. Chez

Appien, la scène commence au lendemain de la bataille livrée dans le détroit de

Messine. César venait d’être sauvé par la treizième légion et de recevoir le renfort de la

flotte de Calvisius, et « comme de raison, après ces deux événements favorables et

inattendus, il prit du repos »8. L’heure ne semblait plus au combat mais au bilan. Et de

fait, les verbes d’action des chapitres précédents ont cédé la place à des verbes de

perception : « observant la mer, [César] avait sous les yeux le spectacle » de sa flotte en

partie détruite9. L’aoriste à valeur ponctuelle s’est vu supplanté par le parfait à valeur

résultative pour décrire les navires « entièrement brûlés », « complètement disloqués »

ou « sérieusement endommagés »10. La phrase mêle harmonieusement les groupes

binaires et ternaires, en opposant les navires sauvés aux navires détruits (par combustion

ou collision) ; les navires ébranlés par les chocs ont recouvert la mer d’une sorte de tapis

« de voiles, de gouvernails et d’agrès » ; quant aux  navires dévorés par le feu, ils sont

« entièrement brûlés, à moitié partis en flammes ou encore à moitié réduits en

cendres »11. Loin d’être une énumération redondante, ce membre de phrase comporte

une gradation descendante empreinte de pathos : de l’incendie qui ravage tout, on passe

aux flammes, puis aux braises qui ne causent plus que des destructions partielles12. Le

lecteur comprend que les espoirs de César s’en vont en fumée à mesure que les feux

s’éteignent. Une sorte d’immobilité générale accompagne ce spectacle de désolation,

Appien constatant que « les ennemis eux-mêmes se tenaient tranquilles »13. Tout,

jusqu’au rythme de la phrase, va donc dans le sens d’un apaisement, non dénué

toutefois d’inquiétude.

Car les Césariens craignaient le pire, tant les circonstances étaient pour eux

incertaines, comme l’indique le balancement hypothétique (ei[te…ei[te) qui propose

                                                
7 A. Tat., Leucippe et Clitophon, III, I, 1 : ejx aijqrivaı pollh~ı.
8 App., BC, V, LXXXVII, 366.
9 App., BC, V, LXXXVIII, 367 : … ejforw~n eqea~to.
10 App., BC, V, LXXXVIII, 367 : ejmpeprhsmevnaı (…) lelumasmevnaı (…) peponhkovta.
11 App., BC, V, LXXXVIII, 367 : ejmpeprhsmevnaı te kai  ; hJmiflevktouı e[ti kai  ; hJmikauvstouı (…)
iJstivwn oJmou~ te kai ; phdalivwn kai ; skeuw~n.
12 De l’incendie (avec ejmpeprhsmevnaı) aux flammes (avec hJmiflevktouı, adjectif dérivé de flevgw,
« enflammer »), puis aux braises (avec hJmikauvstouı, adjectif dérivé de kaivw, « consumer »).
13 App., BC, V, LXXXVIII, 368. On attend le verbe hJsucavzw, plus fréquent au sens de « rester au
repos », y compris en parlant d’armées. Appien lui préfère le verbe plus rare hjremw~, que l’on rencontre
chez Hippocrate (à propos d’un malade qui n’est pas agité) ou dans les textes philosophiques.
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deux explications à la tranquillité des ennemis, l’une des deux étant que les Pompéiens

« avaient décidé de les attaquer lorsqu’ils reprendraient le large ». On voit ainsi que, si

les Césariens redoutaient un nouveau malheur, c’était une offensive ennemie, et en

aucun cas une catastrophe naturelle. Appien ménage donc un effet de surprise. Il s’agit

là d’un procédé usuel, la soudaineté étant souvent soulignée par les auteurs dans les

descriptions de tempête14. Ce calme inquiétant de la Nature et des ennemis ainsi que

l’incertitude ressentie par les Césariens confèrent dès le début à la scène une tonalité

pathétique.

Cette tonalité apparaît encore mieux dans le récit de la tempête proprement dite.

Celle-ci survient de manière aussi rapide qu’inattendue, comme en témoigne

l’accélération du rythme produite par deux groupes binaires successifs, évoquant l’un le

lieu « étroit parcouru par un courant impétueux », l’autre le rivage « au relief accidenté

et à l’abord difficile »15. Car la tourmente frappa le détroit de Messine, redouté des

marins antiques, aggravant ainsi une situation déjà périlleuse en elle-même. Toute la

description vise à exprimer le crescendo de la tempête. En effet, le « vent du sud, qui

s’était levé à la mi-journée » et qui avait progressivement « forci », « se mit à redoubler

de violence », jusqu’à « se transform[er] en tornades »16. La mer, quant à elle, était

d’abord agitée par des « vagues », auxquelles s’ajoutèrent des « déferlantes » et finit par

former des « tourbillons »17. L’ensemble de la scène est d’ailleurs construit au moyen

d’une gradation, puisque nous assistons à une tempête d’abord diurne, puis nocturne.

Or, la nuit était sans doute jugée pire encore que la tourmente, si l’on se réfère à ce

qu’écrit le romancier Pétrone: « et chose plus dangereuse que tous les orages, des

ténèbres avaient soudain étouffé la lumière, ténèbres si épaisses que le pilote ne voyait

pas même la proue en entier »18. Coïncidence remarquable, Appien note, à propos de la

seconde scène de tempête, que « de nuit, l’horreur était encore plus monstrueuse »19.

Pour montrer la violence des éléments déchaînés, notre auteur a recours non seulement à

                                                
14 Luc., Hist. Vraies, I, 9 : a[fnw ; A. Tat., id., I, 1 et Hld., Ethiop., V, 27, 1 : aijfnivdion.
15 App., BC, V, LXXXVIII, 369 : ejn rJowvdei kai  ; stevw/~ cwrivw/ (…) peri  ; tracei~an ajkth  ;n kai  ;
duvsormon. Noter que le rivage sur lequel Ulysse se déchire les mains est aussi qualifié de « rocheux »
(Od., V, v. 425 : trhcei~an ejp j ajkthvn).
16 App., BC, V, LXXXVIII, 369 ; LXXXIX, 372, 374 ; XC, 377.
17 App., BC, V, LXXXVIII, 369 (et LXXXIX, 370, 373) : ku~ma ; LXXXIX, 373 (et XC, 377) : kluvdwn ;
LXXXIX, 374 (et XC, 377) : periferovmena.
18 Petr., Satyricon, CXIV, 3 : et quod omnibus procellis periculosius erat, tam spissae repente tenebrae
lucem suppresserant, ut ne proram quidem totam gubernator uideret.
19 App., BC, V, XCVIII, 410.
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la gradation mais aussi au parallèle. Si, au large, là où les « vagues [étaient] moins

fortes du fait de la profondeur », Ménodore devait déjà fournir de gros efforts pour ne

pas être emporté, à plus forte raison les marins Césariens restés près du rivage devaient

mener un combat harassant contre la puissante houle20. A la fin de la scène, Appien fait

voir à son lecteur la mer continuant à remuer sous le vent pourtant faiblissant : libre à

celui-ci d’imaginer l’impétuosité des flots au plus fort de la tempête21. Rien de plus

naturel par conséquent que le  formidable chaos qui régnait parmi les navires césariens.

Pour traduire celui-ci, Appien répète le pronom réciproque ajllhvlouı et le préverbe sun-

, qui montrent comment les navires venaient se briser tels des coquilles de noix sur le

rivage, mais surtout comment ils se fracassaient les uns contres autres22.

Les hommes n’étaient pas moins éprouvés que les navires. Car la confusion avait

gagné l’ensemble des équipages, et comme le romancier Achille Tatius, Appien emploie

un adjectif dérivé de mivgnumi pour désigner la « clameur confuse » qui résonnait alors

dans le détroit23. Le seul bruit mentionné est en effet celui des voix. Mais contrairement

à certains auteurs qui rapportent par exemple les prières des naufragés, Appien n’a pas

recours au discours direct, ce qui en l’occurrence serait inutile voire préjudiciable à

l’effet recherché24. Dans ce drame, il nous fait d’abord entendre les cris des hommes en

mer, « tout à la fois de ceux qui étaient remplis de crainte, de ceux qui se lamentaient et

de ceux qui s’encourageaient mutuellement », sans compter les appels au secours et les

plaintes de certains à l’approche de la mort25. Puis la scène se transporte sur le rivage

avec les échos renvoyés par les parents à terre, qui, selon qu’ils espéraient encore ou

pleuraient déjà les marins, poussaient des « plaintes », des « appels » ou des

« lamentations funèbres »26. Et cette polyphonie est soulignée à l’aide d’une

redondance : « on ne s’entendait plus » et « on ne percevait plus las paroles »27. Sur ce

point, Appien témoigne d’une réelle originalité par rapport à la plupart des auteurs grecs

et latins, qui décrivent de surcroît le bruit du vent, des vagues ou des navires eux-

                                                
20 App., BC, V, LXXXIX, 370.
21 App., BC, V, XC, 380.
22 App., BC, V, LXXXVIII, 369 : ajllhvlaiı ; LXXXXIX, 372 : sunekevcuto (…) sunetrivbonto ; 373 :
sunhravssanto ; 374 : sunevpipten ajllhvloiı.
23 App., BC, V, LXXXIX, 372 : bohv te h\n pammighvı. Comparer avec A. Tat., id., III, 2, 8 : summigh  ;ı
de ; pavntwn ejgivneto bohv.
24 A. Tat., id., III, 4 (prière à Poséidon) ; Petr., id., CXIV, 5, 8-9, 11 ; CXV, 4, 9-10, 12-9.
25 App., BC, V, LXXXIX, 372 ; XC, 375, 378.
26 App., BC, V, XC, 375.
27 App., BC, V, LXXXIX, 372.
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mêmes. Ainsi, Homère évoque aussi bien le « strident Zéphyr » que « Zeus tonnant »28.

De même, Achille Tatius parle des « mugissements tonitruants » du ciel, du

« grondement » aérien auxquels répondent les « échos grondants » de la mer, ainsi que

du « sifflement » des vents29. Chez Virgile, ce sont à la fois les vents et les cordes qui

produisent un tel « sifflement »30. Quant à Ovide, il raconte comment « les flancs de pin

battus par les flots résonnent, les cordes sifflent, et la carène elle-même gémit sur [ses]

malheurs »31. Ces références aux bruits de la nature déchaînée figurent aussi dans les

épigrammes funéraires inscrites sur les cénotaphes de naufragés. Certains d’entre eux se

disent en effet harcelés par le grondement de la mer jusque dans leur tombe32. Si Appien

privilégie au contraire les cris des hommes et leurs réactions face au désastre qui les

frappe, c’est sans doute qu’il mise sur le pathétique pour impressionner le lecteur.

En témoigne le parallélisme entre les deux descriptions successives de la mer :

après la bataille de Messine, la mer était « couverte à la fois de voiles, de gouvernails et

d’agrès », tandis qu’au cœur de la tourmente, elle était « pleine de voiles, de débris de

bois, d’hommes et de cadavres »33. La tempête avait un effet plus dévastateur que la

bataille, puisque les morceaux de navires qui restaient auparavant identifiés comme

étant des « gouvernails » ou des « agrès » étaient désormais réduits à des « débris de

bois ». Cela rappelle un passage de Pétrone où la fin de tempête est décrite en ces

termes : « Il ne restait plus de mâts, plus de gouvernails, plus de cordages ou de rames,

mais c’était une sorte de matière brute et informe qui allait au gré des flots »34. Chez

Appien, les naufragés sont mêlés aux épaves, les vivants aux morts, et cette présence de

l’élément humain ajoute une note macabre et pitoyable. Pour évoquer tout ce qui flotte à

la surface de la mer, Appien emploie d’ailleurs le verbe gevmw . A l’issue  de la

tourmente, la mer se trouvait ainsi « chargée » de débris et de cadavres, comme un

                                                
28 Hom., Od., XII, v. 408 : keklhgw ;ı Zevfuroı ; v. 415 : Zeu ;ı (…) brovnthse.
29 A. Tat., id., III, 2, 2 : muka~tai de  ; bronthvn (…) bovmboı, ajntebovmbei (…) ejsuvrize. Voir aussi III, 2,
8, où se mêlent les bruits de la nature et les cris des hommes. Voir en outre Hld., id., V, 27, 2 : bovmboı
ajnevmou (« le grondement du vent ») ; Luc., Le navire ou les souhaits, 8.
30 Virg., En., I, v. 87 : stridorque rudentum ; v. 102 : stridens Aquilone procella.
31 Ov., Tristes, I, 4, v. 9-10 : pinea texta sonant pulsu, stridore rudentes, / ingemit et nostris ipsa carina
malis.
32 Anth., VII, 267, 278 ou 287.
33 App., BC , V, LXXXIX, 373 : iJstivwn kai  ; xuvlwn kai  ; ajndrw~n kai  ; nekrw~n. Comparer avec
LXXXVIII, 367.
34 Petr., id., XCIV, 13 : non arbor erat relicta, non gubernacula, non funis aut remus, sed quasi rudis
atque infecta materies ibat cum fluctibus.
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navire est  lesté  de sable ou de pierres ou bien chargé d’une lourde cargaison35. Ce

serait là une manière paradoxale d’intégrer au récit un leitmotiv des descriptions de

tempête, celui de la cargaison jetée à l’eau36.

Dans sa recherche du pathétique, Appien n’a pas hésité à évoquer

d’énigmatiques « parents » restés sur le rivage. Comme la nuit était impénétrable, ceux-

ci « appelaient par leur nom ceux qui étaient en mer, et poussaient des lamentations

funèbres, chaque fois que ces derniers ne répondaient pas, persuadés qu’ils avaient

péri ». Ces marins appelés nominativement, le lecteur les a vus mourir ou les voit lutter

désespérément pour survivre. Grâce à l’optatif de répétition, l’auteur nous montre en

effet les noyades successives37. Et par le recours à l’hypotypose, ce sont même des

noyades prolongées qu’il propose à notre regard, suivant en cela les principes définis

par Aelius Théon38, selon lequel l’ekphrasis est « un discours détaillé qui met sous les

yeux de manière évidente ce qu’il montre »39. Le passage où les naufragés « sortaient la

tête de l’eau » pour appeler au secours en est un bon exemple40. En faisant ainsi du

lecteur le témoin visuel de chaque disparition, Appien éveille sa pitié non seulement

envers les victimes, mais envers leurs  « parents » aveuglés par l’obscurité et laissés

dans l’ignorance.

La survie individuelle est un autre élément récurrent des descriptions de tempête,

mais Appien ne le traite pas de la même manière que son contemporain Achille Tatius.

Chez le romancier, la tempête donne lieu à un affrontement entre les membres de

l’équipage et les passagers, tous voulant monter à bord du canot de sauvetage. Et

l’auteur d’expliquer : « L’amitié ou le respect n’était plus de règle, mais chacun visant

la sécurité de ses propres intérêts, nul ne calculait avec bienveillance ceux d’autrui »41.

De telles manifestations d’égoïsme et de déloyauté sont absentes de la description

                                                
35 Voir aussi App., BC, V, CXX, 497 : à la bataille de Nauloque, la mer était « remplie de corps, d’armes
et d’épaves » (gemouvsh/ fovnwn te kai  ; o{plwn kai  ; nauagivwn). Le verbe gevmw est bien attesté au sens
maritime.
36 Voir A. Tat., id., III, 2, 9 ou Hld., id., V, 27, 7.
37 App., BC, V, LXXIX, 373 : ejkpevsoi (…) ejknhvcoito.
38 La plupart des critiques estiment qu’Aelius Théon était un contemporain de Quintilien. D’autres
estiment que son gentilice était celui de l’empereur Hadrien, ce qui ferait de lui un contemporain
d’Appien. Son esthétique est en tout cas très proche de celle d’Appien.
39 Théon, id., 118, 1, 7-8 : e[kfrasivı ejsti lovgoı perihghmatiko  ;ı ejnargw~ı uJp j o[yin a[gwn to  ;
dhlouvmenon.
40 App., BC, V, XC, 375.
41 A. Tat., id., III, 3, 5 : filivaı ga  ;r h] aijdou~ı oujk e[ti qesmo  ;ı h\n, ajlla  ; to  ; oijkei~on e{kastoı
skopw~n ajsfalevı, to ; pro ;ı tou ;ı eJtevrouı eu[gnwmon oujk ejlogivzeto.
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d’Appien. Elles suscitent en effet la réprobation du lecteur et détoneraient avec le

tableau pathétique que l’auteur cherche à peindre. Ce qui l’intéresse dans la recherche

de la survie individuelle, c’est plutôt le combat solitaire contre la mort. Or, si les marins

se retrouvaient seuls avec eux-mêmes, c’est parce qu’ils ne se voyaient plus dans

l’obscurité. Le thème de la nuit est donc étroitement lié à celui de la solitude. Chez de

nombreux auteurs, les ténèbres sont créées par l’accumulation des nuages. Ainsi, selon

Homère, Poséidon « enveloppa de nuées aussi bien la terre que la mer, et la nuit avait

surgi du ciel »42. De même, Virgile raconte que « des nuées dérobent soudain la clarté

du ciel ainsi que la lumière du jour aux yeux des Troyens, et une nuit noire s’étend sur

la mer »43. Quant à Achille Tatius, il compare la visibilité en pleine journée à celle d’un

clair de lune44. Chez Appien, tributaire d’une tradition historique, les ténèbres sont

celles de la nuit, et cette circonstance réelle accentue le triste sort des marins45. Car dans

le cas de nuages, il existe toujours l’espoir que le temps s’améliore, alors que de nuit on

ne peut qu’attendre le lever du jour. Cette nuit, Appien la qualifie de « particulièrement

noire »46. Le superlatif mavlista donne à penser que l’on ne voyait ni lune ni étoiles.

Cette notation  souligne le caractère désespéré de la situation. Car les astres permettent

normalement aux navires de s’orienter. Ainsi, avant que Poséidon ne déchaîne la

tempête, Ulysse naviguait en observant les constellations des Pléiades, du Bouvier et de

l’Ourse47. Lucien raconte l’histoire d’un équipage qui fut sauvé par « l’étoile des

marins », « une étoile brillante » appartenant à la constellation des Dioscures qui

apparut au terme « d’une nuit noire de ténèbres », agitée de bourrasques48. Au contraire,

Horace souhaite à son adversaire Maevius « que nul astre propice n’apparaisse dans la

nuit noire, là où tombe le morne Orion »49. Et Aratos précise, à propos de la

constellation de l’Autel , que « l’antique Nuit, qui pleure sur la peine des hommes, a

placé un signal important de tempête en mer. Car les navires naufragés sont loin de ravir

                                                
42 Hom., Od., V, v. 293-4 : su  ;n de  ; nefevesi kavluye / gai~an oJmou~ kai  ; povnton : ojrwvrei d j
oujranovqen nuvx. Zeus fait de même ultérieurement (IX, v. 68-9). Voir aussi XII, v. 405.
43 Virg., En., I, v. 87-8 : eripiunt subito nubes caelum diemque / Teucrorum ex oculis ; ponto nox incubat
atra. Voir aussi Petr., id., CXIV, 1.
44 A. Tat., id., III, 2, 2. Voir aussi III, 1, 1.
45 App., BC, V, LXXXIX, 374-XC, 375.
46 App., BC, V, XC, 377 : nukto ;ı mavlista melaivnhı.
47 Hom., Od., V, v. 270-5. Voir aussi Od., VII, v. 283 : la nuit est un « présent des dieux » (ajmbrosivh
nuvx).
48 Luc., Le navire ou les souhaits, 7-9.
49 Hor., Epodes, X, v. 9-10 : nec sidus atra nocte amicum adpareat, / qua tristis Orion cadit.
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son cœur, et elle fait briller des signaux de toutes parts, tant elle a pitié des hommes

ballottés par les flots »50. Chez Appien, loin d’être bienveillante, elle ne faisait que

semer un plus grand trouble dans le cœur les marins, qui s’abandonnaient

progressivement au découragement. L’auteur souligne cette détresse à l’aide d’une

répétition. Il rapporte d’abord que les parents des marins étaient « persuadés qu’ils

avaient péri », puis que les marins eux-mêmes étaient « persuadés d’être complètement

perdus »51. Le désespoir général  est mis en évidence à travers les indications

sensorielles. Progressivement, le bruit fait place en effet au silence : de jour, tout n’était

que « clameur », tandis que, la nuit venue, « les uns étaient en proie à la confusion et

poussaient des cris, les autres se résignaient au silence et acceptaient la mort ».

Circonstance aggravante, on ne se voit plus : dans la journée, « on ne percevait plus les

paroles », maintenant que l’obscurité était tombée, « [on mourait] sans même plus

pouvoir se distinguer réciproquement »52. Ce n’est pas là le seul texte où le thème de

l’aveuglement se trouve associé aux périls de la mer. Evoquant les bourrasques

imprévues, Aratos distingue deux cas, celui où les marins « naviguent complètement

submergés », et par conséquent à l’aveuglette,  et celui où ils « se regardent de nouveau

sur le navire » grâce à Zeus53. C’est ainsi que par le biais de la nuit hostile et insondable,

la description d’Appien conduit le lecteur jusqu’aux angoisses de la mort solitaire. Chez

le romancier Pétrone, les personnages échappent à cette terrible solitude. Attaché en

effet par une ceinture à Giton, et « comme disposé sur [son] lit funèbre, [Encolpe]

atten[d] une mort qui n’a plus rien d’affreux » et qui d’ailleurs l’épargnera54. Mais chez

l’historien Appien, il n’y a pas de miracle à attendre et la liste des victimes impose une

fin pathétique.

Cependant, la mort des marins n’est pas dénuée d’une tonalité épique. Car

certains d’entre eux « se donnaient [la mort] » dans un geste de désespoir55. Or, il s’agit

là du concept de la « belle mort » hérité de l’épopée. Pour s’en convaincre, il suffit de

lire la lettre dans laquelle Synésios de Cyrène décrit à son frère la tempête qu’il a vécue

en pleine mer. Les matelots qu’il voyait s’armer de poignards pour se suicider, l’évêque
                                                
50 Arat., Phaenomena, v. 408-412 : ajrcaivh Nuvx… polurroqivouı ajnqrwvpouı.
51 App., BC, V, XC, 375 : wJı ajpolwlovtaı ; 378 : wJı ajpolouvmenoi pavntwı.
52 App., BC, V, LXXXIX, 372 et XC, 378.
53 Arat., id., v. 425 : kai  ; pavmpan uJpovbrhca nautivllontai ; v. 428-9 : pavlin ejskevyanto / ajllhvlouı
ejpi ; nh~a.
54 Petr., id., CXIV, 13 : ueluti lecto funebri aptatus, expecto mortem iam non molestam.
55 App., BC, V, XC, 378.
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les qualifie non sans humour de « disciples spontanés d’Homère »56. Juste avant, il

évoque le sort misérable d’Ajax, fils d’Oïlée, mort noyé et privé de sépulture, auquel il

oppose Achille, séjournant dans l’Hadès après avoir connu la gloire de mourir au

combat. En somme, si les matelots mettaient fin à leurs jours, c’est qu’ils voulaient

éviter de périr dans les flots. Cette mort était en effet ressentie comme « pitoyable »,

ainsi que le déclare Ulysse en regrettant dès la première tempête de ne pas avoir été tué

à Troie57. Enée exprime les mêmes regrets au début de son périple58. Horace souhaite à

Maevius de périr comme Ajax59. Quant à Ovide, il prie les dieux de lui épargner une

« mort cruelle »60. Mourir en mer, c’était en effet ne recevoir ni funérailles ni sépulture.

Or de nombreux textes montrent quelle importance les Anciens attachaient à ces rites. Il

suffit de penser à Palinure, condamné à errer après être tombé du navire61. On peut aussi

évoquer le cas d’Encolpe : celui-ci souhaite d’abord être recouvert de quelques galets ou

de sable en guise de tombeau, avant de conclure avec amertume que cela ne change rien

d’être anéanti par le feu, l’eau ou le temps62. Les exemples ne manquent pas non plus

dans la documentation épigraphique. Le thème du tombeau vide revient en effet de

manière récurrente dans les épigrammes funéraires de naufragés. L’une de ces

inscriptions dit : « Ce tombeau ne renferme pas Callaischros. Une vague énorme l’a

englouti, courant des bordées dans les parages de la Libye, alors qu’une épouvantable

tempête, au funeste coucher d'Orion, bouleversait la profonde mer. Les monstres de

l’abîme l’ont dévoré, et sa stèle porte une inscription qui n’est pas vraie »63. Dans ces

conditions, le suicide par le fer apparaissait aux marins comme le dernier moyen de

mourir dignement et de trouver le chemin de l’Hadès. Il n’en va pas ainsi chez Achille

Tatius qui paraît préférer une mort rapide à une mort volontaire. Quitte à reposer dans le

ventre d’un poisson, Clitophon demande en effet à Poséidon de lui épargner une longue

                                                
56 Syn., id., V : aujtofuei~ı JOmhrivdaı.
57 Hom., Od., V, v. 312 : leugalevw/ qanavtw/. C’est dans les mêmes termes qu’Achille déplore son destin
lors de sa lutte contre le Scamandre (Il., XXI, v. 281).
58 Virg., En., I, v. 94-101.
59 Hor., Epodes, X, v. 14.
60 Ov., Tristes, I, 4, v. 27 : saeuae (…) morti.
61 Virg., En., VI, v. 336-383.
62 Petr., id., CXIV,11 ; CXV, 17.
63 Anth., VII, 395. Voir aussi 271, 275, 374, 392, 496, 537, 539, 651, 652, 653…
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agonie64. A l’inverse, Appien montre à ses lecteurs des marins ne s’abandonnant au

désespoir qu’à la dernière extrémité et tentant par le suicide de sauver leur honneur.

Comme souvent dans des circonstances héroïques, Appien rehausse son style en

employant des termes ou tournures poétiques, comme le pluriel limevneı, le verbe

tinavssw ou le nom quvella65.  C’est que les ekphraseis de tempête requièrent tout

particulièrement un style élevé, et Synésios de Cyrène s’en explique à son frère : « Il me

fallait employer un tel vocabulaire enflammé pour éviter de raconter ces grands

malheurs dans un style trop médiocre »66. L’ouragan qui anéantit la flotte de César est

bien l’un de ces « grands malheurs » dont parle Synésios. Dans le récit d’Appien,

l’adjectif deinovı apparaît en effet à plusieurs reprises pour désigner le « danger » du

vent naissant, le «caractère  désastreux » de la tempête ou la « terrible mort » des

marins67. Cet adjectif, banalisé par l’usage, appartient néanmoins au vocabulaire épique

et c’est en particulier l’épithète homérique désignant « l’horrible Charybde » ainsi que

le qualificatif attaché aux actions de ce monstre marin68. D’ailleurs, dans la seconde

scène de tempête, Appien l’emploie en corrélation avec le verbe kukw~ qui est également

celui choisi par Homère pour décrire Charybde en train d’engloutir et de recracher l’eau

de mer69. Plus qu’une simple concession au style élevé, ces références à Homère

semblent une allusion aux célèbres épisodes de l’Odyssée que la tradition situait

précisément dans le détroit de Messine. Mais Appien a aussi recours à la

personnification pour évoquer l’agitation ordinaire de ces parages dangereux. Car, dit-il,

« la mer était en proie à la déchirure qui affecte habituellement ce détroit » et le « fond

marin [était] pris d’une convulsion »70. Or, les noms spavsma et spasmovı relèvent du

vocabulaire médical, et Appien ne les emploie pas au hasard71. Au livre II des Guerres

Civiles, il parle des « convulsions » qui frappent les soldats  de Curion, malades pour

avoir bu de l’eau empoisonnée, et de celles qui terrassaient César lors de ses crises

                                                
64 A. Tat., id., III, 5, 4. Voir aussi III, 4, 4-5 (mieux vaut mourir rapidement, les poumons gonflés d’eau
salée, que lentement, le regard saturé par l’immense mer).
65 App., BC, V, LXXXVIII, 369 ; LXXXIX, 372 ; XC, 377.
66 Syn., id ., V : e[dei gavr moi kai  ; flegmainovntwn ojnomavtwn i{na mh  ; ta  ; megavla kaka  ;
mikroprepevsteron dihghvsomai.
67 App., BC, V, LXXXIX, 370 ; XC, 378, 380.
68 Hom., Od., XII, v. 236, 242, 259, 430.
69 App., BC, V, XCVIII, 410 ; Hom., Od., XII, v. 238, 241.
70 App., BC, V, LXXXIX, 374 ; XC, 377.
71 P. Chantraine, Dict. étym. de la langue gr., s. u. spavw.
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d’épilepsie72. Le détroit réagit donc bien comme le ferait un être vivant et les tourbillons

apparaissent comme une version modernisée des monstres homériques. La description

du phénomène n’est pourtant pas dénuée de fondements scientifiques. Car dans une

sorte de phrase récapitulative, il écrit : « l’étroitesse du lieu, la difficulté naturelle à en

sortir, le déferlement des vagues, le vent qui, refoulé par les montagnes situées de part et

d’autre, se transforme en tornades, ainsi que le fond marin qui, pris d’une convulsion,

forme des tourbillons entraînant tout, ne permettaient ni de rester ni de fuir ». Tout cela

semble prouver sa connaissance des théories relatives à l’inversion des courants dans les

détroits ou à la formation des tourbillons d’air et d’eau, théories développées par

Aristote, Théophraste ou encore Strabon73. Mais si l’Histoire doit instruire, ce

qu’Appien ne perd pas de vue, la grandeur du sujet appelait néanmoins autre chose

qu’un simple exposé didactique, d’où le recours à la personnification qui, au même titre

que les autres procédés oratoires, contribue à l’élévation du style requise. Notons que la

rhétorique n’est pas absente du poème anonyme intitulé L’Etna, alors même que son

auteur dénonce les récits mensongers des poètes et prétend faire une description

véridique du volcan. Ce que veut souligner Appien par l’emploi de mots et de figures

poétiques, c’est le caractère exceptionnel de cette tempête, et il le dit explicitement à

plusieurs reprises. Une habile gradation montre que les faits déconcertaient un nombre

croissant de personnes. Il est d’abord question de marins qui se laissèrent surprendre par

la tempête parce qu’ils croyaient « que le vent cesserait rapidement de souffler, comme

cela arrive au printemps ». Puis l’ensemble de la flotte affronta cette tempête

« particulièrement extraordinaire parmi celles jamais connues », tempête qui « dépassait

l’imagination au point de leur ôter l’espoir que l’on peut fonder sur les événements

imprévus ». Enfin, selon les habitants de la région eux-mêmes, « jamais aucun désastre

de cette importance ne s’était produit », mais celui-ci « dépass[ait] les désastres

habituels et normaux »74. Appien amplifie le phénomène en choisissant l’adjectif

kainotrovpoı renforcé par le superlatif mavlista et en répétant le comparatif krei~sson.

Il tire également également parti du raisonnement a fortiori : en effet, si déjà l’inversion

des courants, pourtant prévisible dans le détroit, « frappait de stupeur ceux qui n’en

                                                
72 App., BC, II, XLIV, 178 ; CX, 459.
73 Arstt., Meteor., II, 1, 354a ; III, 1, 370b  ; Probl., XXIII, 5, 932a ; Th., Vent., V, 28-9 ; Str., Geo., I, 2,
36 ; 3, 11-2.
74 App., BC, V, LXXXX, 371 ; XC, 379, 380.
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avaient pas l’habitude », à plus forte raison la tempête imprévue devait provoquer chez

eux la panique75. En soulignant ainsi le caractère anormal du phénomène, qui tient du

prodige, Appien suggère qu’il était d’origine divine.

Car les tempêtes, forces de la nature aussi imprévisibles qu’incontrôlables,

avaient fini par être divinisée. En 259 av. J.-C., L. Cornelius Scipion leur érigea même

un temple à Rome, près de la porte Capène. Et au Ier s. av. J.-C., Andronicos de Cyrrhos

construisit à Athènes une Tour des Vents. C’est d’ailleurs « aux Vents favorables, à

Neptune le tutélaire et à la Mer sereine » que César offrit des sacrifices à la veille de sa

seconde campagne76. On considérait généralement les tempêtes comme des catastrophes

envoyées par les dieux mécontents. C’est ainsi qu’à la veille de la guerre de Sicile,

Cornificius fut pris dans une tourmente. Or, sans décrire celle-ci en détail, Appien

précise simplement que « le seul navire à être détruit fut le navire amiral construit pour

César, et l’on y vit un présage pour l’avenir »77. De toute évidence, certains auguraient

mal d’une guerre entreprise au mépris de la paix jurée. Dès le début des hostilités, César

fut touché par « deux malheurs concomitants » (la défaite navale de Messine, puis la

tempête), juste après avoir connu « deux événements favorables et inattendus »

(l’arrivée de la treizième légion et celle de Calvisius)78. Appien veut sans doute suggérer

que les dieux tenaient la balance égale, ou du moins qu’ils n’accordaient pas encore un

soutien absolu à César. Tel était en tout cas le sentiment de celui-ci, qui voyait dans son

propre malheur l’effet de la « bonne fortune » de son adversaire79. Tel était aussi le

sentiment de Sextus Pompée qui, après la seconde tempête, était « persuadé que ce

n’était pas sans la volonté d’un dieu que les ennemis avaient essuyé des échecs à deux

reprises au cours de la belle saison »80. Cette divinisation de la tempête, manifestation

du courroux de la Divinité, est un topos que l’on retrouve jusque dans l’œuvre de

l’astronome Aratos qui se veut pourtant scientifique. Dès les premiers vers du poème, il

évoque en effet l’omniprésence de Zeus, ce dieu dont « la mer est pleine, ainsi que les

ports »81. Mais la Divinité ne se présente pas nécessairement sous les traits du dieu

suprême. Ainsi, Horace dit qu’il offrirait un sacrifice aux Tempêtes, si le détesté
                                                
75 App., BC, V, LXXXIX, 374.
76 App., BC, V, XCVIII, 406.
77 App., BC, V, LXXX, 340.
78 App., BC, V, LXXXVII, 366 et XCI, 381.
79 App., BC, V, XCI, 382 : eujtucivan.
80 App., BC, V, C, 416.
81 Arat., id., v. 3-4 : mesth ; de ; qavlassa / kai ; livmeneı.
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Maevius servait de pâture aux oiseux marins82. Dans le roman de Pétrone, Encolpe

reproche d’abord aux « dieux » de l’unir à Giton dans la mort plutôt que dans la vie,

puis accuse la « cruelle Fortune » et les « destins impatients » de vouloir le séparer de

son amant dans une mer tourmentée83. Le narrateur, dans le roman d’Héliodore propose

lui aussi deux explications à l’agitation soudaine de la mer, l’une naturelle, l’autre

surnaturelle : « peut-être avait-elle changé en raison de la saison, à moins qu’elle n’ait

été transformée par la volonté même d’un quelconque destin »84. Chez Achille Tatius,

Leucippe et Clitophon remercièrent « les  dieux », après avoir été sauvés par « quelque

divinité favorable » et par « quelque heureux hasard »85. Quant à Synésios de Cyrène, il

conclut son récit en disant à son frère : « telle fut, vois-tu, la pièce tragi-comique que la

divinité orchestra pour nous ». Mais chez Appien, la tragédie s’accomplit jusqu’au bout,

car si l’historien peut emprunter des procédés à l’épopée ou au roman, il ne peut

modifier à sa guise le cours des événements 86.

Tout vient souligner l’impuissance des marins face à une nature invincible,

instrument d’une divinité implacable. C’est là un topos dont on peut citer de nombreux

exemples, aussi bien la « mort très certaine » évoquée par Pétrone que la « tempête

insurmontable » et la « vague indescriptible » dont parle Héliodore87. Il ressort du récit

d’Appien que, quoi que l’on fît, on ne pouvait échapper à la mort. Au début de la

tempête, une minorité de navires imita Ménodore et gagna le large, tandis que la

majorité restait près du rivage. Mais au final, « tout était sans remède pour les uns et les

autres »88. Appien souligne l’impuissance des hommes à l’aide d’une gradation :

voguant « sans même avoir leur équipage au complet pour les maîtriser », les navires

devenaient de toute façon impossibles à gouverner89. L’auteur emploie aussi un double

balancement de négations (ou[te… ou[te) : les marins ne pouvaient « ni s’éloigner [du

rivage] en allant vers le large, ni s’écarter suffisamment les uns des autres », et ils

                                                
82 Hor., Epodes, X, v. 21-4. Voir aussi Ov., Tristes, I, 4, v. 17 (référence à Eole).
83 Petr., id., CXIV, 8 : diis (…) crudelis Fortuna ; 9 : fatis properantibus. Voir aussi CXIV, 13 : mandata
fatorum.
84 Hld., id., V, 27, 1 : tavca me  ;n troph  ;n ejk tou~ kairou~ labou~sa, tavca dev pou kai  ; tuvchı tino  ;ı
boulhvmati metablhqei~sa.
85 A. Tat., id., III, 5, 1 : daivmwn tiı ajgaqovı ; 2 : tuvch/ tiniv ; 6 : tou ;ı qeouvı.
86 Syn., id., V : tou~to soi to ; dra~ma ejk tragikou~ kwmiko ;n o{te daivmwn hJmi~n ejnhvrmose.
87 Petr., id., CXIV, 7 : certissimae morti ; Hld., id., V, 22, 7 : zavlhı te ajprosmavcou kai  ; kluvdwnoı
ajfravstou.
88 App., BC, V, LXXXIX, 371, qui s’oppose à XC, 376.
89 App., BC, LXXXVIII, 369.
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n’avaient la possibilité « ni de rester ni de fuir »90. Dans des circonstances analogues,

Ulysse déplorait de ne pouvoir « ni poser [ses] deux pieds ni échapper à son

malheur »91.  Bref, il n’y avait rien à faire, car où que l’on fût, on rencontrait le danger.

Ceux qui étaient demeurés sur les navires n’étaient pas plus en sécurité que ceux qui

étaient déjà passés par dessus bord, et les vagues étaient tout aussi à craindre que les

rochers, comme le souligne encore Appien à l’aide d’une double surenchère (o{moioı…

kaiv et ouj movnoı…ajlla  ; kaiv) renforcée par une litote (oujc h|sson)92. D’ailleurs, lorsque

l’auteur écrit que les marins « étaient au plus près du rivage [et] craignaient ce rivage »,

la répétition du nom gh~ donne le sentiment que les hommes étaient prisonniers des

lieux, comme pris dans une nasse au milieu de ce détroit à la terrible réputation. Bien

plus, Appien emploie trois mots de la même famille pour définir à la fois l’eau, l’air et

la terre : il précise au début de la scène que le rivage avait un « relief accidenté », puis

que le vent avait « forci », et enfin que les vagues continuaient d’être « agitées par la

houle »93. On a ainsi l’impression que les trois éléments s’étaient ligués contre la flotte.

Inversement, chez Achille Tatius, nous assistons à un « combat entre les vents et les

vagues », ce qui réduit les marins au rôle de victimes indirectes94. Chez Appien, les

Césariens sont directement visés par les éléments en furie. Les trois mots exprimant la

menace que font peser ceux-ci interviennent à trois moments différents. C’est pourquoi

non seulement ces malheureux ne pouvaient aller nulle part ailleurs pour échapper au

désastre, mais il n’y avait pour eux sur place aucun espoir de répit puisque  le crescendo

de la tempête ne laissait pas place à la moindre accalmie. Au contraire, c’est le vent qui

opère la transition entre le jour et la nuit, et dans sa violence accrue il dévastait tout

« non plus à la lumière du jour mais dans les ténèbres »95. La tempête se prolongea ainsi

« toute la nuit », tournure superlative qui suggère son caractère incessant et

désespérant96. Du reste, en revenant sur la difficulté de la navigation dans le détroit et

sur la menace représentée par les tourbillons, Appien présente la tempête nocturne

comme une uariatio aggravée de la tempête diurne, et cela ne peut que renforcer le

                                                
90 App., BC, V, XC, 377.
91 Hom. Od., V, v. 413-4 : ou[pwı e[sti povdessi / sthvmenai ajmfotevroisi kai ; ejkfugevein kakovthta.
92 App., BC, V, LXXXIX, 373 ; XC, 376.
93 App., BC, V, LXXXVIII, 369 : tracei~an ; LXXXIX, 372 : tracutevrou ; XC, 380 : ejtracuvneto.
94 A. Tat., id., III, 8 : ajnevmwn mavch kai ; kumavtwn.
95 App., BC, V, LXXXIX, 374.
96 App., BC, V, XC, 375.



Le Livre V des Guerres Civiles
LXV

lecteur dans l’idée que la situation était sans issue97. A tout moment donc, les hommes

devaient lutter contre les éléments déchaînés, quel que fût d’ailleurs leur rang ou leur

condition sociale. Car la tempête emportait indifféremment les uns et les autres, et « le

pilote ne se distinguait même plus du simple marin, ni par sa science, ni par l’exercice

de son autorité »98. C’est là un élément récurrent dans les ekphraseis de tempête.

« Trahissant par sa pâleur la crainte qui le glace, le nautonier se sent vaincu et finit par

abandonner, sans diriger le vaisseau avec art », dit Ovide, avant de comparer la situation

du marin à celle d’un cavalier maladroit emporté sur un cheval rétif99. Achille Tatius

parle aussi du pilote qui « dans un geste de renoncement lâche le gouvernail, abandonne

le vaisseau à la mer, puis se met à préparer le canot de secours : après avoir invité les

marins à monter à bord, il était le premier à embarquer »100. Quant à Héliodore et à

Synésios de Cyrène, ils détournent sur un mode parodique le motif du pilote désarmé

face à la puissance de la houle. Le premier fait dire à son narrateur que le danger ne

venait pas de la violence somme toute modérée des vagues mais du « manque d’habileté

du pilote »101. Quant au second, il raconte comment le capitaine, qui était un Juif, lâcha

le gouvernail non pour abandonner son poste mais pour observer le sabbat. Chez

Appien, le ton n’est pas à la plaisanterie, de mise dans le genre épistolaire. Si l’auteur

insiste tant sur l’impuissance à vaincre la mer, c’est pour que le lecteur prenne

conscience qu’une impitoyable fatalité pesait sur les Césariens. Il s’agit donc d’une

scène non seulement pathétique, mais aussi tragique, illustrant parfaitement les

« innombrables calamités de toutes les sortes » annoncées dans la Préface des Guerres

Civiles au lecteur soucieux de « voir »102. D’ailleurs, Appien ne nous invite-t-il pas à

regarder toute la scène comme une tragédie en employant dès la première ligne le verbe

qew~mai (à propos de César qui avait sous les yeux les restes de sa flotte)103 ?

                                                
97 App., BC, V, XC, 377, qui rappelle LXXXVIII, 369 ou LXXXIX, 374.
98 App., BC, V, LXXXIX, 372.
99 Ov., Tristes, I, 4, v. 11-2 : nauita confessus gelidum pallore timorem, / iam sequitur uictus, non regit
arte ratem. Voir aussi Petr., id., CXIV, 2-3.
100 A. Tat., id., III, 3, 1 : ajpeipw  ;n rJivptei me  ;n ta  ; phdavlia ejk tw~n ceirw~n, ajfivhsi de  ; to  ; skavfoı
th/~ qalavssh/ kai  ; eujtrepivzei h[dh th  ;n ejfolkivda kai  ; toi~ı nauvtaiı ejmbaivnein keleuvsaı, th~ı
ajpobavqraı.
101 Hld., id., V, 27, 4 : to ; a[tecnon tou~ kubernw~ntoı.
102 App., BC, I, VI, 24.
103 Le verbe qew~mai s’emploie couramment à propos du fait d’assister à un spectacle et semble donc
instaurer une forme de théâtralité.
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Pour conclure, la première tourmente subie par César donne lieu à une

description très empreinte de rhétorique, mais nullement gratuite. Certes, nombreux sont

les topoi que l’on retrouve dans d’autres ekphraseis de tempête, comme en témoigne la

comparaison avec plusieurs auteurs représentatifs de genres variés. Mais Appien a

habilement choisi, adapté et disposé les divers éléments descriptifs selon sa propre

conception de l’historiographie. Tenu en haleine par les accents épiques et pathétiques

du passage, le lecteur est en même temps instruit des événements et de leurs enjeux.

Tout est mis en œuvre pour que le désastre apparaisse comme l’expression du

surnaturel, la Divinité, garante des accords de paix, ne pouvant rester sans réagir devant

la violation dont ils faisaient l’objet, et voulant éprouver César.
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VALEUR HISTORIQUE

Une enquête personnelle et sérieuse

N’ayant pas vécu les événements relatés dans le livre V, Appien s’est

nécessairement reporté à des témoins perdus et l’on peut penser que, selon son

habitude1, il s’est reporté à des auteurs aussi proches que possible de l’époque traitée et

de préférence romains.

Partant du fait que l’auteur cite rarement ses sources, l’école critique allemande

du XIXe siècle (la Quellenforschung) a élaboré des théories ingénieuses, mais fragiles,

qui ont néanmoins exercé une longue influence, puisque des savants plus proches de

nous, comme J. Carcopino et E. Gabba, en sont encore imprégnés. L’école allemande

était victime d’un a priori négatif, hérité d’Henri Estienne. Au lieu de reconnaître dans

le livre Parthique un  apocryphe (comme l’avait bien supposé en son temps W.

Holtzmann dit Xylander), celui-ci avait en effet soutenu qu’Appien avait pillé

Plutarque, en assemblant des morceaux des Vies de Crassus et d’Antoine pour composer

son propre récit. L’humaniste avait du même coup jeté le discrédit sur l’ensemble de

l’Histoire romaine. C’est ainsi que, malgré les efforts déployés par J. Schweighäuser (et

bien plus tard par B. Goldmann2) pour le réhabiliter, Appien fut considéré comme un

compilateur dont l’unique mérite consistait à reproduire sa ou ses sources, différentes

selon qu’il s’agissait des « Guerres étrangères » ou des « Guerres civiles ».

En ce qui concerne cette dernière série, des opinions très diverses furent émises,

et leur diversité même trahit leur faiblesse. Pour les uns, Appien avait puisé à plusieurs

sources qu’il avait ensuite fusionnées. Pour d’autres, il suivait une source principale et

recueillait des compléments d’information dans des sources secondaires. Pour d’autres

encore, n’étant pas même capable de collecter les matériaux à partir de sources

multiples, il s’était contenté de copier une source intermédiaire (Zwischenquelle), soit

latine, soit grecque, dans la mesure où il était censé ne pas maîtriser la langue latine.

                                                
1 Cf. les Notices des livres d’Appien déjà parus dans la CUF.
2 B. Goldmann, Einheitlichkeit und Eigenständdigkeit der Historia Romana des Appian, Hildesheim,
1988.
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Pour d’autres enfin, il avait reproduit une source unique et partisane, sans la confronter

avec des versions différentes.

De ces théories toutes discutables, plusieurs noms d’historiens anciens ont

émergé pour la période qui nous concerne. Parmi ceux qui privilégiaient la piste de

sources multiples figurait A. Wijnne, auteur d’une étude déjà ancienne, mais très

sérieuse, sur les sources des Guerres Civiles3. Celui-ci voyait des liens possibles avec

les Annales de Cremutius Cordius4 et celles de Scribonius Libon5, le De uita sua

d’Auguste, les Mémoires d’Agrippa, les Histoires d’Asinius Pollion6, l’œuvre historique

de Valerius Messala ou encore les livres perdus de Tite-Live, sans oublier les sources

documentaires. Mais selon Wijnne, Appien aurait résumé et réuni de manière parfois

confuse les écrits de ses prédécesseurs, en multipliant les erreurs. Wijnne ne niait pas la

prudence et l’honnêteté de l’auteur, mais il s’interrogeait sur la valeur historique du récit

qu’il avait élaboré. Quelques décennies plus tard, faisant justice de beaucoup

d’hypothèses sans fondement dans un important article de la Realencyclopedie, E.

Schwartz mettait en avant Messala et ajoutait le nom de Volumnius7. Mais doutant des

capacités de synthèse d’Appien, auquel il reconnaissait une réelle connaissance du latin,

il admettait la possibilité d’une source intermédiaire qu’il jugeait impossible

d’identifier. Quelques années plus tard, W. Soltau8 supposa que l’alexandrin avait connu

l’œuvre de Messala à travers celle de Socrate de Rhodes, hypothèse peu vraisemblable

puisque le seul fragment important de cet historien ne coïncide pas du tout avec ce

qu’écrit Appien9. De même, il aurait pu utiliser les Annales de Libon à travers

Théophane de Mitylène, hypothèse tout aussi invraisemblable puisque Théophane,

conseiller et historien du Grand Pompée, ne paraît pas avoir étendu son récit au delà de

la mort de son héros. En ce qui concerne le De uita sua d’Auguste, Soltau hésitait à se

prononcer et n’excluait pas tout à fait une utilisation directe. Mais il privilégiait un

emprunt à l’œuvre historique, aujourd’hui perdue, du géographe Strabon10.

                                                
3 A. Wijnne, De fide et auctoritate Appiani…, Groningen, 1855.
4 H. Peter, HRR, 2, p. CXIII sqq.
5 Voir L. Canfora, « Appiano ed il Liber Annalis di Libone », Studi Classici e Orientali 12, 1963, p. 207-
221.
6 H. Peter, HRR, 2, p. LXXXIII sqq. Voir aussi C. C. Coulter, « Pollio’s History of the Civil War », CW
46, 1952, p. 33-36.
7 E. Schwartz, RE II 1 (1895) s. u. Appianus. H. Peter, HRR, 2, p. LXVII sqq.
8 W. Soltau, « Appians Burgerkriege », Philologus, Suppl. Bd 7, 1899, p. 593-634.
9 F. Jacoby, Fr. Gr. Hist., 192 : Athénée, 4, 29 = fr. 1 (147E-148B) et 2 (148C).
10 F. Jacoby, Fr. Gr. Hist., 91.
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Le recours à Strabon avait été proposé par des partisans de la source unique. En

effet, retenant l’une des hypothèses émises par Wijnne, P. Bailleu avait cru pouvoir

montrer qu’Appien s’était inspiré directement d’Asinius Pollion, et vraisemblablement

de lui seul11.  Mais de l’avis d’autres philologues, il fallait supposer une source

intermédiaire grecque, compte tenu des concordances, parfois littérales, observées entre

Appien et Plutarque, indéniables pour la période de Jules César. Car depuis une étude

de J.-C. Volgraff, Appien n’était plus accusé d’avoir pillé Plutarque, mais d’avoir puisé

à la même source que lui (fons communis)12. C’est ainsi que le nom de Strabon fut

hasardé par W. Judeich13. A sa suite, P. Otto et B. Maurenbrecher développèrent l’idée,

jusqu’au jour où E. Schwartz la relégua sans ménagement parmi les théories

invérifiables14.

L’idée de Bailleu, qui voulait que Pollion fût la source principale d’Appien, et

peut-être même la seule, parut convaincante à M. A. Levi et surtout à E. Gabba15 qui la

poussa à l’extrême. Pendant un temps, E. Kornemann la partagea lui aussi. Mais par la

suite, il reconsidéra sa position et supposa que l’ensemble des Guerres Civiles n’était

qu’une adaptation en grec des Histoires de Cremutius Cordus. L’idée fut reprise ensuite

par J. Carcopino au moins pour la période des Gracques16. Une hypothèse similaire fut

présentée par I. Hahn, qui reconnut chez Appien et Florus le même crescendo en trois

temps dans la construction des Guerres Civiles17. Il supposa donc une source commune

à ces deux auteurs, qu’il crut pouvoir identifier comme étant Sénèque le Père, complété

peut-être à l’aide d’autres écrivains18. L’idée de Hahn fut reprise par G. Zecchini19.

                                                
11 P. Bailleu, Quomodo Appianus…, Diss. Gottingen, 1874.
12 J.-C. Volgraff, Greek Writers of Roman History…, Leyde, 1880.
13 W. Judeich, Caesar im Orient…, Leipzig, 1885, p. 46.
14 P. Otto, Quaestiones Strabonianae, Leipzi, 1889 ; B. Maurenbrecher, C. Sallusti Crispi Historiarum
Reliquiae, Leipzig, 1891, p. 19 sqq.
15 M. A. Levi, Ottaviano Capoparte, vol. II, Firenze, 1933, p. 215 sqq. ; E. Gabba, Appiano e la storia
delle Guerre Civile, Firenze, 1956 ; Appiani Bellorum Ciuilium liber quintus, Firenze, 1970, p. IX-XLII.
Pour d’autres références à Pollion (et elles sont nombreuses), voir la Bibliographie.
16 E. Kornemann, Die Unmittelbare Vorlage von Appians Emphyia, Klio, 17, 1921, p. 33-43 ; J.
Carcopino, Autour des Gracques, 1928, p. 5-46.
17 I. Hahn, « Appien et le cercle de Sénèque », Acta Antiqua Academiae Scientarum Hungaricae, 12,
1964, p. 169-206 ; « Appian un seine Quellen », Romanitas-Christianistas…, Berlin, 1982, p. 251-276.
18 H. Peter, HRR, 2, p. XCVIII sqq.
19 G. Zecchini, « Seneca i Vecchio, fonte di Appiano ? », Aeuum, 1977, LI, p. 145-8.
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Quant à M. Sordi, elle propose de voir dans l’œuvre Messala la source principale du

livre V, plus particulièrement pour la période de la guerre de Pérouse20.

Toutes ces théories reposent sur des bases si fragiles que ceux qui les formulent

sont souvent les premiers à reconnaître leurs limites, soit en anticipant les nombreuses

objections qui pourraient leur être faites, soit en multipliant les réserves. De fait, les

noms avancés comme sources possibles sont ceux d’historiens dont l’œuvre, presque

entièrement perdue, se réduit à quelques lignes dans le recueil de H. Peter ou celui de F.

Jacoby. Comment admettre, par exemple, que les Guerres Civiles dérivent des Histoires

de Cremutius Cordus alors que nous n’avons conservé que six brefs fragments de cet

auteur augustéen et qu’aucun n’est significatif ? Cette objection vaut pour les Annales

de Sénèque le Père ou les Histoires de Strabon. De même, comment comparer

sérieusement le récit détaillé d’Appien avec les Periochae, ces brefs résumés de la

partie perdue de Tite-Live ?

Les partisans de la «  source unique » se heurtent à d’autres difficultés encore.

Prenons l’exemple le plus représentatif, celui d’Asinius Pollion. Appien ne renvoie

qu’une seule fois à cet auteur, et ce à propos du nombre de tués à Pharsale21. Excepté ce

passage, lorsque Appien cite nommément sa source, ce qui est fort rare, il désigne

d’autres historiens que Pollion22. Gabba est forcé de dire que c’est Pollion lui-même qui

renvoyait à tel ou tel de ses contemporains, ce qui est possible, à défaut d’être

vraisemblable23. Mais comment expliquer qu’Appien emploie parfois la première

personne du singulier ? Doit-on supposer qu’il va jusqu’à usurper le « je » d’un autre

auteur, notamment lorsqu’il justifie la composition de l’ouvrage24 ? C’est là une idée

inconcevable que rejette à juste titre D. Magnino25. 

En outre, comment maintenir l’idée d’une source exclusive lorsque le livre V des

Guerres Civiles débute précisément là où certains font s’achever les Histoires ? Car le

dernier fragment de Pollion que nous ayons conservé fait référence à la bataille de

Philippes qui se déroula en 42 av. J.-C. Or, Appien relate dans notre livre les

                                                
20 M. Sordi, « La guerre di Perugia e le fonte del l. V dei Bella Civilia di Appiano », Latomus, 44, 1985, p.
316.

21 App., BC, II, LXXXII, 346.
22 App., BC, III, LXXVII, 315 : Libon.
23 Ce n’est pas l’usage de Jules César dans ses divers Commentaires.
24 App., BC, V, X, 39 ; XCI, 383 ; CIII, 429 ; CXIII, 472 ; CXLIV, 600.
25 D. Magnino, Le ‘Guerre Civile’ di Appiano, ANRW  II 34 1, 1993.
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événements allant des lendemains de cette bataille jusqu’à la mort de Sextus Pompée en

35 av. J.-C. Certes, s’il est certain que les Histoires débutaient en 60 av. J.-C., leur

terme reste une question ouverte, et nous pouvons penser que celui-ci a poussé son récit

jusqu’en 40 av. J.-C., date à laquelle il acheva son consulat et se retira de la vie

politique. D’ailleurs, dans le livre V, il est remarquable qu’il apparaisse pour la dernière

fois lors des accords de Brindes, dont il fut l’artisan avec Mécène et Cocceius Nerva et

dont l’opinion paraît lui avoir attribué le mérite de cette paix, à en juger par la fameuse

IVème Eglogue de Virgile. Il reste néanmoins à combler la période de 40 à 35 av. J.-C., et

on est obligé d’admettre qu’Appien a complété Pollion à l’aide d’autres auteurs.

 Enfin, comment expliquer qu’Appien puisse souvent faire preuve d’indulgence

envers César, s’il suivait pas à pas l’œuvre d’un général antonien qui fut non seulement

l’artisan de la paix de Brindes, mais aussi celui de la réconciliation entre Antoine et

Ahenobarbus, proscrit comme complice de Brutus et de Cassius? C’est là une

incohérence à laquelle s’expose quiconque recherche des traces de parti pris chez

Appien pour identifier sa source, en dehors des rares cas où les inimitiés de Pollion sont

avérées (Cicéron et Plancus). Conclure que le récit d’Appien est inspiré de Pollion, car

plus favorable à Antoine qu’à César, n’est pas satisfaisant. Car contrairement à l’idée

reçue, Appien se situe au-delà de tels clivages, comme nous l’a révélé l’étude des

protagonistes. Loin d’être partisan, l’auteur offre généralement des portraits contrastés,

qui témoignent d’un réel souci d’équité et d’une grande finesse psychologique. Ainsi,

César et Antoine sont présentés chacun avec leurs forces et leurs faiblesses. Certes,

Appien peut donner l’impression d’admirer le futur Auguste. Mais son admiration va

moins à l’homme, dont il n’occulte pas la noirceur26, qu’au symbole, César incarnant

l’idéal monarchique, synonyme de paix et de prospérité. Cette nuance passe parfois

inaperçue aux yeux du lecteur, Appien pratiquant une écriture « pointilliste ». C’est en

effet par touches successives que se dessinent les portraits des personnages. Envisagé

isolément, tel ou tel passage peut donc être interprété comme dénotant un parti pris

favorable ou défavorable de l’auteur ; une fois remis en perspective, il trouve sa place

dans une composition mesurée et équilibrée. Aussi ne doit-on pas exclure qu’Appien ait

puisé à plusieurs sources de tendances différentes.

                                                
26 Il existait un courant défavorable à César et Pline l’Ancien s’en fait l’écho en brossant du personnage
un sombre portrait (N. H., VII, 45, 147 sqq.)
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Bien des passages du livre V donnent raison aux défenseurs de cette théorie des

sources multiples, ne serait-ce qu’à la fin, lorsque Appien confronte les diverses

explications données à la mort de Pompée27. Mais, comme on l’a vu, les théoriciens en

question estiment souvent que le travail de compilation avait été accompli par une

source intermédiaire, et cela nous semble être une erreur. Car la composition, qu’on

l’étudie à l’échelle du livre V, de la série des Guerres Civiles ou de l’Histoire Romaine

dans sa globalité, témoigne d’une vue d’ensemble qui est forcément celle d’Appien,

puisque l’on aboutit à la réduction de l’Egypte en province romaine, la série des

« Guerres civiles » rejoignant ainsi celle des « Guerres étrangères ». L’œuvre n’a donc

rien d’un patchwork réadapté, mais possède une réelle unité.

Par ailleurs, l’œuvre reflète les préoccupations d’un homme empreint d’une

double culture, celle d’un Grec originaire d’Alexandrie et celle d’un citoyen romain

ayant vécu la belle époque du Haut Empire. En témoigne notamment l’importance

accordée à l’Egypte et la perspective téléologique sous laquelle est envisagée

l’avènement du Principat. En témoignent également les détails érudits ou explicatifs qui

ponctuent le récit. Car Appien, qui se flatte à la fin de sa Préface d’être à la fois l’un des

premiers citoyens d’Alexandrie et un chevalier romain parvenu aux fonctions de

procurator Augusti, joue le rôle de médiateur entre deux mondes et deux civilisations,

comme on l’a dit de son contemporain Arrien. Sans cela, pourquoi l’auteur préciserait-il

l’ancien nom grec de l’île Aenaria28 ? C’est que son public et lui-même étaient

hellénophones. Sur ce point, l’emploi du participe kalouvmenoı est très révélateur. En

effet, l’auteur évoque « ceux que l’on appelle les chevaliers » ou « celle que l’on

appelait la première légion »29. Or, un historien latin ne se serait pas embarrassé de telles

périphrases pour désigner une réalité familière au public romain. De même, il n’aurait

pas parlé du « mois qu’en l’honneur de César, ils appellent Julius au lieu de

Quintilis »30. Ce sont donc là des explications fournies à son public par Appien. On

pourrait ajouter, à propos de la Sicile, les allusions à des épisodes célèbres de l’Odyssée

et à la colonisation de l’île par les Naxiens.

                                                
27 App., BC, V, CXLV, 598.
28 App., BC, V, LXIX, 291 : Pithécuses.
29 App., BC, V, XV, 62 ; XXVIII, 107 ; XLVIII, 201 (chevaliers) ; CXII, 470 (première légion).
30 App., BC, V, XCVII, 404.
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D’aucuns rétorqueront que ces remarques ne sont pas le fait d’Appien lui-même

mais de sa source intermédiaire grecque (Strabon, par exemple). Mais cette façon de

voir repose sur le préjugé selon lequel Appien éprouvait des difficultés avec la langue

latine, ce que rendent invraisemblable sa longue familiarité avec Cornelius Fronton et

ses fonctions de procurateur. Bien plus, la digression consacrée au modèle de sandale

porté par Antoine en Egypte, celle « que l’on appelle phaikasion »31, porte la marque

d’un auteur alexandrin, car l’on voit mal pourquoi Strabon, qui connaissait bien

l’Egypte, aurait ajouté cette précision. De même, la comparaison sportive employée à

propos des soldats de Lucius se justifie plus aisément dans la bouche d’un homme

parvenu à la plus haute magistrature d’Alexandrie, celle de gymnasiarque32. Tout cela

nous amène à poser comme principe que les qualités et les défauts du livre V  des

Guerres Civiles et de l’Histoire Romaine dans son ensemble sont imputables à Appien.

C’est en fonction de son propre projet d’écriture que celui-ci a choisi les sources qu’il

jugeait les plus fiables et les plus proches des événements, et qu’il a fait un tri entre ce

qui l’intéressait et ce qui lui paraissait étranger à son sujet. Ces auteurs anciens étant

perdus, il n’est évidemment pas possible de procéder à une étude comparative, sauf dans

le cas de Socrate de Rhodes, où le résultat s’est révélé négatif. Nous en sommes ainsi

réduits à émettre à notre tour des hypothèses à propos d’un petit nombre de passages

dont l’origine paraît probable.

A en juger par sa longueur, le récit de la guerre de Pérouse, qui occupe une

trentaine de chapitres chez Appien contre une dizaine chez Dion Cassius, a de fortes

chances d’être emprunté à un ou plusieurs acteurs des événements. Il en va de même

pour la réconciliation entre Antoine et Ahenobarbus et pour les accords de Brindes, dont

la négociation est relatée par Appien avec des détails si nombreux et si précis qu’ils ne

peuvent avoir été donnés que par l’un des négociateurs. A cela s’ajoutent les remarques

désobligeantes à l’égard de Plancus, connu pour avoir été l’une des bêtes noires de

Pollion. Ces raisons accumulées conduisent à penser qu’Appien a bien utilisé Asinius

Pollion, si l’on admet que celui-ci avait poussé ses Histoires jusqu’aux accords de

Brindes.

                                                
31 App., BC, V, XI, 43.
32 App., BC, V, XXXVII, 153.
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 Pour le récit du siège de Pérouse, certaines indications donnent à penser

qu’Appien a également utilisé les Mémoires d’Agrippa, qui prit une part active aux

opérations. C’est notamment le cas pour la prise de Sutrium, puisque l’auteur explique

en détail les prévisions d’Agrippa, et pour le ralliement des deux légions de Plancus33.

Par contre, le républicanisme de l’épisode de Pérouse ne suffit pour affirmer qu’il porte

la marque de Messala, celui-ci se trouvant alors en Orient aux côtés d’Antoine, auquel il

s’était rallié après la défaite de Brutus et de Cassius. Il est difficile de préciser l’origine

des versions, l’une favorable, l’autre plus défavorable, de l’exécution de Sextus Pompée

sur l’ordre de Plancus. Pollion étant de toute façon exclu, il faudrait chercher une autre

source hostile à ce courtisan d’Antoine et de Cléopâtre. On peut penser à Messala. Car

de même que Pollion s’était retiré de la vie politique « après que l’esprit d’Antoine fut

amolli par l’amour pour [Cléopâtre] », de même Messala rejoignit le camp de César à

partir du moment où « Cléopâtre exerça sa domination sur Antoine »34. Si différents

qu’ils fussent, Pollion et Messala devaient éprouver un même mépris pour Plancus, qui

avait partagé et encouragé les erreurs d’Antoine, alors qu’eux-mêmes s’en

désolidarisaient.

 Pour ce qui concerne la paix de Baïes et, plus généralement, les agissements de

Sextus Pompée, il faut également supposer une source qui connaissait les rivalités

opposant ses affranchis et qui comprenait le mécontentement des aristocrates réfugiés

en Sicile et scandalisés par le meurtre de Murcus, une source susceptible d’avoir tenu

une sorte de journal consignant les activités désordonnées de Pompée après son arrivée

en Asie. On peut penser à Libon. C’est notamment vrai pour l’épisode relatif à

l’abandon de Pompée par ses derniers partisans. Car le beau-père expliquait sans doute

dans ses Annales les raisons qui l’avaient poussé à abandonner son gendre pour suivre

le reste de l’entourage pompéien, passé dans le camp d’Antoine. Quant à l’entretien

entre Pompée et Furnius, il n’est pas exclu que Libon en ait eu connaissance par ouï-

dire.

Pour les opérations de la guerre de Sicile, relatées du point de vue tantôt de

César, tantôt de Pompée, nous pouvons penser qu’Appien a utilisé comme sources

croisées les oeuvres d’Agrippa et de Messala, d’un côté, celle de Libon, de l’autre, sans
                                                
33 App., BC, V, XXXI, 122 ; L, 209.
34 Vell., II, 86 : post eneruatum amore eius Antonii animum ; App., BC, IV, XXXVIII, 161 : mevcri
kratouvshı jAntwnivou Kleopavtraı.
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oublier évidemment le De uita sua d’Auguste. Agrippa, au service de César, et Messala,

toujours au service d’Antoine, occupent en effet le devant de la scène pendant la

troisième année de guerre. Le premier a sans doute inspiré le récit détaillé des batailles

de Myles et de Nauloque, le second, celui du sauvetage de César après l’attaque de

Tauromenium. Car c’est Agrippa qui remporta la bataille de Myles, offrant ainsi au

camp césarien sa première victoire. Et la victoire décisive de Nauloque fut facilitée par

la machine de guerre appelée harpax, qu’il avait inventée. Quant à Messala, c’est lui qui

recueillit et soigna César lorsque celui-ci aborda la côte italienne dans un canot à la

dérive. Plus ponctuellement, les pensées prêtées aux personnages doivent provenir de

récits comportant un aspect autobiographique, même limité. Ainsi, Appien a sans doute

trouvé dans l’œuvre de Messala l’exposé de ses hésitations à accepter la désertion de

Ménodore. D’ailleurs, si Messala fait l’objet d’éloges dans le livre V, c’est que la

noblesse de son comportement, digne d’un Romain, donnait à Appien l’impression qu’il

pouvait le considérer comme un historien honnête. Quant à l’erreur de jugement

d’Agrippa, qui pensait devoir combattre uniquement contre Papias, on peut supposer

qu’elle était confessée dans la partie des Mémoires consacrée à la bataille de Myles.

Notons enfin qu’Appien renvoie plusieurs fois au De uita sua d’Auguste. En guise

d’explications à la guerre de Sicile, par exemple, l’auteur rapporte « celles produites en

public par César »35. Cela dit, l’autobiographie augustéenne ne semble pas lui inspirer

une totale confiance. Car pour expliquer le fait que Pompée n’ait pas été poursuivi en

Asie, Appien oppose à la version officielle, celle donnée par César lui-même

(l’innocence de Pompée dans le meurtre de Jules César), des raisons secrètes (la ruse et

la rivalité avec Antoine)36.

Les sources du livre V sont non seulement littéraires mais aussi documentaires,

ce qui est à mettre au crédit d’Appien, qui n’était pas moins capable que son

contemporain Suétone de tirer profit des pièces d’archives ou des inscriptions37. En

effet, pour l’entrevue entre César et Lucius Antonius, Appien dit avoir traduit du latin

en grec les uJpomnhvmata38. Or Ed. Schwartz montra que ce mot ne désigne pas les

Mémoires d’Auguste, mais un document officiel. A sa suite, Gabba souligna que

                                                
35 App., BC, V, LXXVII, 326. Voir aussi 327 : wJı oJ Kai~sar e[legen.
36 App., BC, V, CXXVII, 525 : wJı aujto ;ı e[legen u{steron oJ Kai~sar.
37 Voir J. Gascou, Suétone historien, p. 458 sqq.
38 App., BC, V, XLV, 191.
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l’empereur ne pouvait pas avoir donné une image ausi positive du consul dans son

autobiographie39. Ce point est discutable. Car à l’époque où Auguste rédigea ses

Mémoires, il n’avait plus aucune raison d’accabler Lucius Antonius. Au contraire, pour

renforcer la légitimité de son propre pouvoir, il préférait exploiter le souvenir des

anciens chefs républicains, notamment celui de Pompée, parce qu’il souhaitait que leurs

descendants se rallient au régime qu’il avait instauré40. Le princeps aurait donc eu tout

intérêt à faire l’éloge d’un républicain sincère (ou de le présenter comme tel) et de le

dire prêt à affronter son propre frère pour mettre fin à la « tyrannie ». Mais Gabba

avance un argument plus probant encore pour rejeter l’identification des uJpomnhvmata

avec l’autobiographie augustéenne. En effet, lorsque Appien fait référence aux

Mémoires  d’Auguste, il adjoint explicitement le nom de l’empereur au mot

uJpomnhvmata, ce qui n’est pas le cas ici. Il s’agirait donc des Acta urbis, archives

rédigées sous la responsabilité des consuls, dans lesquelles on aurait consigné un

compte-rendu détaillé des discours prononcés par Lucius et par César, peut-être même

le texte original de ceux-ci. Appien peut parfaitement avoir consulté ces archives de la

même manière qu’il prit connaissance de l’édit de proscriptions, car il n’est pas

impossible qu’il ait tiré parti de ses fonctions de procurateur pour se faire ouvrir les

archives. De même, l’auteur mentionne à plusieurs reprises des échanges de lettres entre

César et Antoine, notamment lors de la crise de Brindes (Cocceius jouant alors le rôle

de messager) et avant la guerre de Sicile (Antoine demandant à César de ne pas

reprendre les hostilités contre Pompée)41. Sachant qu’il existait des collections de

lettres, comme le corpus de la correspondance de Cicéron, il est possible qu’Appien ait

retrouvé la trace de ces échanges dans un recueil. L’accès à d’autres sources

documentaires présentait moins de difficulté. Pour célébrer la victoire de Nauloque,

César se vit ériger une colonne sur le Forum, et Appien cite l’inscription figurant sur

celle-ci42. Ses longs séjours à Rome lui offrirent assurément plus d’une occasion de la

lire, de la copier et de la traduire. Dans le même chapitre, il est question d’un livre dans

lequel César aurait réuni les deux discours adressés l’un au Sénat l’autre au peuple pour

justifier sa conduite. Il n’est pas impossible que ce livre ait été encore accessible à
                                                
39 E. Gabba, « Appiano traduttore in BC, V, 191 », Studi di Storiographica antica…, Turin, 1971, p. 185-
9.
40 Voir P. Grenade, « Le mythe de Pompée et les Pompéiens sous les Césars », REA, 52, 1950, p. 28-63.
41 App., BC, V, LX, 252 ; LXXIX, 336.
42 App., BC, V, CXXX, 542.
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l’époque d’Appien. Notons pour finir que, si César fit réellement « brûler tous les

documents constituant des traces de la sédition », Appien ne pouvait évidemment pas

collecter beaucoup de matière de ce côté-là43.

Ces diverses sources, Appien les interprétait en s’appuyant sur son expérience

personnelle. Par exemple, le récit du séjour d’Antoine en Egypte est débarrassé des

éléments polémiques (luxe, débauche ou culte de la personnalité) que l’on trouve chez

d’autres historiens. C’est que l’auteur alexandrin connaissait suffisamment la réalité du

monde oriental pour ne pas se faire le relais des exagérations trompeuses véhiculées par

la propagande augustéenne44. Dans un autre ordre d’idées, la précision avec laquelle est

décrite la purification de la flotte pratiquée par César donne à penser qu’Appien avait

assisté à une telle cérémonie et que les détails sont tirés de ses propres souvenirs. Les

scènes de lustratio laissées par les autres historiens concernent des armées terrestres, et

non des flottes, ce qui confère à cette ekphrasis un caractère tout à fait original. De

même, lors de la scène de fraternisation entre les soldats de Lucius et ceux de César,

Appien parle des instructions préalablement données par les chefs, et il le fait dans une

expression au présent, ce qui donne à penser qu’il a lui-même observé ces pratiques

dans l’armée impériale45. Ce ne serait pas là l’unique référence à son époque, puisqu’il

évoque plus haut les tablettes remises à l’empereur46.

De même qu’Appien s’appuie sur l’expérience vécue, de même il ajoute souvent

une une réflexion personnelle aux informations tirées de ses sources. En effet, loin de

les reproduire servilement, il effectue pour les vérifier des recherches complémentaires.

Ainsi, il regrette de ne pas voir trouvé les réponses faites par Antoine aux lettres que lui

avaient envoyées César ou Lucius à la veille de Pérouse, ce qui implique des recherches

dans les bibliothèques de Rome ou dans les archives47. C’est qu’il faisait de l’histoire au

sens étymologique du terme, en menant sa propre « enquête ». Appien formule

également des jugements distanciés. Ainsi, calculant le nombre des légions présentes au

moment des accords de Modène, il donne le chiffre de quarante-trois qu’il ponctue d’un

                                                
43 App., BC, V, CXXXII, 548.
44 Voir K. Scott, « The Political Propaganda of 44-30 B. C. », Mem. Amer. Acad. Rome 11, 1933, p. 46-
48. Pour d’autres références sur la guerre de propagande, voir la Bibliographie.
45 App., BC, V, XLVI, 196.
46 App., BC, V, XLVI, 192. Voir aussi XXIV, 97 (à propos des dépôts d’argent sacré) ou CXXXII, 547 (à
propos des patrouilles nocturnes de vigiles). Sur cette question, cf. J. Vanderleest, « Appian’s references
to his own time », AHB 3, 1989, p. 131-3.
47 App., BC, V, XXI, 83 : oujk eu|ron.
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prudent « je crois »48. Mais les modalisateurs les plus fréquents restent les formes

verbales levgetai (ou le participe correspondant), nomivzousi, dokei~ et fasi. Appien les

emploie pour évoquer les circonstances de la mort de Fulvie ou celle du meurtre de

Pompée, les légendes relatives à l’Etna ou à la Terre sans eau, la rencontre entre

Antoine et la jeune Cléopâtre, le lien entre le raid sur Palmyre et la guerre contre les

Parthes  ou encore les occasions manquées par Pompée49. L’auteur manifeste donc un

esprit critique, qui relève parfois de la méfiance face aux justifications avancées par

protagonistes. Car pour expliquer les motivations des uns et des autres, Appien oppose

souvent aux prétextes invoqués des raisons inavouables. En rencontrant Lucius, par

exemple, César voulait soit sonder ses intentions soit menacer Antoine. S’il refusait de

combattre Pompée dans le détroit de Messine, c’était soit par fermeté soit par crainte.

De même, si Antoine quitta précipitamment Brindes, c’était soit en signe de

désapprobation soit sous l’effet de la peur, celle que lui inspiraient les préparatifs de

César ou le prodige du loup50. Tout cela témoigne également d’une réelle lucidité de la

part d’Appien. Sachant en effet qu’un événement résulte souvent d’un faisceau de

circonstances, l’auteur n’hésite pas à proposer plusieurs versions d’un même fait. En

témoignent les nombreux balancements ei[te… ei[te ou h[… h[ qui traversent le livre51.

Ainsi, la passivité pompéienne au lendemain de la première tempête donne lieu à une

triple explication, dont celle récurrente depuis le début du livre selon laquelle Pompée

privilégierait une stratégie défensive, ce qui prouve d’ailleurs la cohérence d’Appien

dans l’appréciation des personnages52. Quant à la deuxième désertion de Ménodore, elle

ne reçoit pas moins de quatre explications complémentaires les unes des autres53. Cela

ne signifie pas que l’auteur se contente d’additionner les informations. Il suffit de

comparer le récit d’Appien avec celui de Dion Cassius, par exemple, pour constater que

certains détails sont ajoutés, là où d’autres sont omis, et que l’auteur accorde tantôt plus

tantôt moins d’importance aux différents événements54. En fait, si Appien envisage

                                                
48 App., BC, V, VI, 25 : oi\mai.
49 App., BC, V, VIII, 33 ; LIV, 224LIX, 249 ; LXXIII, 310 ; CXIV, 475 ; CXVII, 486 ; CXXIII, 511 ;
CXL, 580 ; CXLIV, 599-600 (formes de levgw) ; X, 39 ; XXV, 101 ; CXL, 583 (dokei~) ; XLIX, 205 ; C,
417 ; CXVI, 484 ; CXXXII, 547 (fasi) ; LIX, 249 ; CXLIV, 600 (formes de nomivzw).
50 App., BC, V, LIV, 226 ; LXXIX, 334 ; LXXXV, 358.
51 App., BC, V, XI, 43 ; XXIX, 113 ; XLVI, 196 ; LIV, 226 ; LV, 233 ; LXXVII, 327…etc.
52 App., BC, V, XCI, 383.
53 App., BC, V, XCVI, 400.
54 Voir chapitre « La fin de la République romaine vue par deux historiens grecs d’époque impériale ».
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diverses causes possibles au lieu de s’en tenir à une seule, c’est sans doute pour montrer

non seulement la complexité de la période envisagée et l’importance des arrière-pensées

dans le comportement des protagonistes, mais aussi l’existence d’une part d’incertitude

qu’il a l’honnêteté de ne pas dissimuler.
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Quelques faiblesses et zones d’ombre

La chronologie du livre V manque de rigueur et cela gêne le lecteur, même si

Appien s’est expliqué là-dessus dans la Préface de l’Histoire Romaine1. Les deux seules

dates précises que nous ayons sont celle à laquelle Lucius tenta sa première sortie de

Pérouse et celle à laquelle César lança sa seconde expédition contre Pompée. Dans le

premier cas, il s’agissait du jour précédant les calendes de janvier, dans le second,  du

« dixième jour à partir du solstice d’été, que les Romains considèrent comme les

Calendes du mois qu’en l’honneur du premier César, ils appellent Julius au lieu de

Quintilis »2. Si Appien signale la date des calendes, c’est parce que Lucius l’a

volontairement choisie dans la pensée que les Césariens seraient trop occupés à faire la

fête pour assurer les sentinelles. Quant à la date du solstice, César espérait qu’elle lui

porterait chance. L’auteur emploie donc des marqueurs temporels précis seulement s’ils

sont nécessaires à la compréhension ou s’ils font sens dans la conception qu’il se fait de

l’histoire. Car Appien ne rédige pas une chronique, mais entend réaliser une œuvre

historique à portée morale découvrant le jeu de la Providence.

C’est pourquoi la chronologie se réduit le plus souvent à des indications de

saisons, des moments de la journée et surtout des adverbes temporels, autrement dit des

indications très relatives3. Pour ce qui est des saisons, elles correspondent souvent aux

divisions du temps militaire. Ainsi, le printemps marque la fin du mare clausum et le

début de la période navigable, tandis que les troupes prennent leur quartiers pendant

l’hiver4. Sont aussi signalées les saisons estivale et automnale5. Mais ce n’est pas

toujours le cas, si bien que le décompte des années est incertain et que des expressions

                                                
1 App., Praef., XIII. Au XVIIème s., l’érudit J. Scaliger, connu pour ses études sur la chronologie
historique, reprocha à Appien sa manière d’ordonner les événements. La critique fut renouvelée par
Wijnne (op. cit., p. 103).
2 App., BC, V, XXXIV, 136 (« comme le premier jour de l’année tombait le lendemain ») ; XCVII, 404.
3 Appien multiplie les expressions vagues comme « au lever du jour » (LXXXVIII, 367), « vers la tombée
du soir » (LXXXI, 344), « à la tombée de la nuit » (LXXXIX, 374), « la veille » (XCI, 381), « le
lendemain » (XLIX, 207),  sans compter les nombreux aujtikav ou tovte.
4 App., BC, V, LXXXIX, 371 ; XCIII, 387 ; CXXXIX, 577 (printemps) ; X, 42 ; XI, 43 ; XXXII, 128 ;
XLVII, 200 ; LXXV, 320 ; LXXVI, 322-4 (quartiers d’hiver). Voir aussi LII, 216 (opposition printemps /
hiver). Voir enfin CXXXVIII, 575 (d’Athènes, où elle passe l’hiver, Octavie envoie des cavaliers à
Antoine).
5 App., BC, V, XCIX, 412 ; C, 416 ; CXIV, 476 (printemps) ; CXVII, 485 (automne).
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comme « le même été », « l’été suivant » ou encore « l’année suivante » restent très

vagues6.

En outre, excepté Lucius Antonius, Appien ne fait pas mention des consuls, ce

qui ne permet pas de datation exacte des années. Au contraire, ils sont toujours cités

nommément par Dion Cassius. Pour l’année 41, le consulat était exercé par Lucius

Antonius et son collègue P. Servilius Isauricus ; en 40, Cn. Domitius Calvinus et

Asinius Pollion ; en 39, L. Marcius Censorinus et C. Calvisius Sabinus ; en 38, App.,

Claudius Pulcher et C. Norbanus Flaccus ; en 37, Marcus Agrippa et L. Caninius

Gallus ; en 36, L. Gellius Publicola et M. Cocceius Nerva ; en 35, L. Cornificius et

Sextus Pompée7. Notons toutefois qu’en renonçant à la datation consulaire, Appien

manisfeste une juste compréhension de la situation politique du moment. Car le pouvoir

était alors aux mains des triumvirs, et les consuls ne servaient guère qu’à maintenir la

fiction républicaine en donnant leur nom à l’année en cours. A la fin de la guerre de

Sicile, César « permettait aux magistrats annuels d’exercer une grande partie du

gouvernement conformément aux usages ancestraux », ce qui prouve bien qu’ils étaient

jusqu’alors dépouillés de leurs attributions8. Dès lors, si Lucius Antonius est le seul

consul mentionné par Appien, c’est justement parce qu’il est le seul à avoir osé exercer

ses fonctions consulaires.

Comme la chronologie, la géographie est parfois incertaine9. Cela tient d’abord

au fait qu’Appien préfère quelquefois aux noms réels des périphrases d’origine

mythique10. Pour désigner les plaines de Léontini, par exemple, il parle de « la terre

ayant autrefois appartenu aux Lestrygons »11. Ensuite, il arrive à Appien de commettre

des maladresses dans sa manière d’exposer les faits. Ainsi, lors du raid contre Palmyre,

le lecteur a l’impression qu’Antoine se trouvait encore en Cilicie, d’où Cléopâtre venait

de partir pour regagner l’Egypte. En réalité, Antoine était déjà en Syrie, comme nous

l’apprenons dans le chapitre suivant. L’ambiguité naît ici du fait qu’Appien a énuméré

                                                
6 App., BC, V, LX, 251 ; XCV, 396 ; XCIX, 412 ; C, 418.
7 Dion Cass., 48, 4, 1 ; 15, 1 ; 34, 1 ; 43, 1 ; 49, 4 ; 49, 1, 1 ; 18, 6 (pour cette année 35, les consuls sont
cités au moment de la mort de Sextus Pompée, comme pour souligner l’ironie du sort).
8 App., BC, V, CXXXII, 548.
9 Au XVIIème s., le philologue J. Le Paulmier condamnait la géographie erronée d’Appien. La critique
fut renouvelée par Wijnne (op. cit., p. 94-5).
10 F. J. Gómez Espelosín, « Apiano y la antigua tradición geográfica griega », Geographia Antiqua 8-9,
1999-2000, p. 15-24.
11 App., BC, V, CXVII, 487.
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toutes les régions visitées par Antoine, avant d’entrer dans le détail des événements

survenus dans l’une ou l’autre d’entre elles12. De semblables ambiguités résultent

parfois d’ellipses narratives. C’est le cas à la fin de la guerre de Sicile, lorsque Pompée

demande à Plinius de le rejoindre à Messine. A en croire Appien, Pompée fit venir son

lieutenant de Lilybée, dernier endroit où nous l’avons effectivement laissé13. Pourtant, si

Plinius venait de l’ouest de la Sicile, les Césariens avaient tout le loisir de prendre

possession de Messine après la fuite de Pompée, ce qu’ils ne tentèrent même pas. En

fait, Gabba démontre que Plinius n’était plus à Lilybée mais sur la côte est de la Sicile,

vers Tauromenium14. Appien oublie donc de mentionner une étape dans le trajet du

lieutenant pompéien, et par conséquent, il nous induit en erreur.

De telles ellipses se produisent non seulement à l’intérieur du livre V mais à

l’échelle des Guerres Civiles, tant sur des points géographiques que sur des questions

historiques. Par exemple, Appien parle du meurtre de Bithynicus, comme si ce fait était

connu du lecteur, alors qu’à sa dernière apparition, le gouverneur de Sicile cédait l’île à

Pompée après avoir été assiégé par celui-ci15. D’autre part, si l’auteur indique le plus

souvent les tenants et les aboutissants des événements relatés, il lui arrive néanmoins de

laisser le lecteur dans le flou. Ainsi, nous ignorons les raisons qui poussaient Pollion à

bloquer l’accès des Césariens vers l’Ibérie, alors que les hostilités n’étaient pas tout à

fait ouvertes entre César et Lucius et que l’entente était censée régner entre César et

Antoine16. De même, nous ne savons rien des réactions d’Antoine à la nouvelle que

Lépide avait été éliminé, si ce n’est peut-être que Bibulus avait été envoyé pour les

exprimer à César17. Toutefois, ces lacunes, comme d’autres que nous aurons l’occasion

d’évoquer ultérieurement, ne sont peut-être pas imputables à Appien mais à ses sources,

dans la mesure où Dion Cassius ne les comble pas dans son propre récit.

                                                
12 App., BC, V, VII, 31 (énumération des régions, dont la Cilicie et la Syrie) ; VIII, 32 (rencontre avec
Cléopâtre en Cilicie) ; IX, 37 (Cléopâtre retourne en  Egypte) et 37-8 (raid contre Palmyre) ; X, 42
(Antoine quitte la Syrie).
13 App., BC, V, XCVII, 405 (dernière apparition de Plinius à Lilybée) ; CXXII, 504 (Plinius appelé à
Messine par Pompée).
14 E. Gabba, op. cit. (1970), p. 206.
15 App., BC, V, LXX, 296 ; BC, IV, LXXXIV, 354.
16 App., BC, V, XX, 80.
17 App., BC, V, CXXXII, 549.
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En somme, avec la prudence et l’honnêteté d’un véritable historien, Appien a

confronté des sources contemporaines à la fois grecques et latines, aussi bien littéraires

que documentaires, auxquelles il a ajouté des éléments issus de sa propre expérience.

C’est ainsi qu’il a fait de l’Histoire Romaine comme du livre V une œuvre tout à fait

originale, présentant la vision d’un intellectuel et d’un notable du Haut Empire, partagé

entre ses origines grecques et plus précisément alexandrines d’un coté, sa carrière de

chevalier romain bien intégré dans la haute société de l’Urbs, de l’autre.
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LA FIN DE LA RÉPUBLIQUE ROMAINE

VUE PAR DEUX HISTORIENS GRECS D’ÉPOQUE IMPÉRIALE

Etude comparative des récits d’Appien et de Dion Cassius

Cette étude pose la question de savoir comment, un siècle ou deux après les

événements, les Grecs se représentaient les dernièrs soubresauts de la République qui

avaient conduit à l’avènement du Principat. Pour cela, nous nous appuyons sur les récits

d’Appien et de Dion Cassius, les seuls témoignages comparables et conservés. Car dans

ses biographies, Plutarque ne retrace pas les événements de manière exhaustive, mais se

place du seul point de vue du personnage traité. Quant à l’abrégé de Charax de

Pergame, il est aujourd’hui perdu. A cette étude, s’ajoute un tableau ayant pour objet de

donner une vision synthétique des récits d’Appien et de Dion Cassius, autant qu’il est

possible de mettre en regard deux oeuvres si différentes sur le fond comme sur la forme.

Nous pouvons d’abord constater que Dion Cassius accorde plus d’importance

qu’Appien aux événements extérieurs. C’est qu’Appien ne rédige pas des annales mais

une histoire katav e[qnoı, et que le livre V des Guerres Civiles prépare le récit de la

conquête de l’Egypte. Ainsi, lorsque Dion Cassius développe les actions menées par

Labienus et Pacorus (48, 24, 3—26), Appien renvoie (§ 276) le lecteur au livre

Parthique qu’il se proposait d’écrire. D’ailleurs, Appien ne sélectionne que les

événements utiles à son propos. Il évoque donc la guerre entre Fango et Sextius dans la

mesure où elle lui paraît une conséquence de celle qui opposait César à Lucius

Antonius, et il le fait en seulement deux paragraphes (§ 102-3) contre deux chapitres

chez Dion Cassius (48, 22—23). Mais à la différence de Dion Cassius (48, 42), Appien

ne dit rien de la victoire de Calvinus en Espagne, sans rapport avec la guerre de Sicile

en cours.

La disproportion entre les deux récits tient ensuite au fait que Dion Cassius

n’hésite pas à rappeler des affaires antérieures pour expliquer une situation présente,

quitte à répéter des événements déjà relatés dans les livres précédents. Ainsi, à propos

de la guerre en Afrique (48, 21) ou de l’invasion des Parthes (48, 24, 3-6), il remonte
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avant la conclusion du second triumvirat et avant la bataille de Philippes (jusqu’en 44

av. J.-C.). De même, à propos de Sextus Pompée (48, 16, 2—19, 2), il revient sur les

événements qui l’avaient mis à la tête de la Sicile depuis les accords conclus avec

Lépide (en 44 av. J.-C.). Si de telles analepses facilitent la compréhension du lecteur,

elles peuvent dans le même temps susciter la confusion ou la lassitude, en ce qu’elles

rompent la continuité et la dynamique narratives. C’est pourquoi Appien n’en abuse

pas. Lors de l’entrevue de Cilicie entre Antoine et Cléopâtre, il évoque brièvement leur

première rencontre (§ 33). Après le raid sur Palmyre, il rappelle en quelques

paragraphes seulement l’histoire de la Syrie (§ 39-41), à laquelle il avait déjà consacré

un livre. Du reste, le chapitre qu’il consacre à la vie de Sextus Pompée (chp. CXLIII)

n’interrompt pas le fil des événements, mais cette sorte d’oraison funèbre lui permet de

tourner une page de l’Histoire.

Aux retours en arrière, Dion Cassius ajoute de nombreux changements de décor.

C’est ainsi qu’à deux reprises, il suspend le récit de la guerre de Sicile pour décrire

assez longuement la situation à Rome (48, 43—44 et 52—53). Il énumère par exemple

les nombreux prodiges observés par les habitants (48, 43, 4-5 et 48, 52). Or, à travers

cette énumération, l’auteur ne laisse pas vraiment entrevoir l’issue de la guerre en cours,

mais satisfait plutôt un intérêt personnel pour les phénomènes extraordinaires. Il raconte

également l’histoire de l’édile Marcus Oppius, prêt à renoncer à sa magistrature faute

d’argent (48, 53, 4-6), tout comme il avait raconté celle de l’esclave Maximus, candidat

aux fonctions de questeur (48, 34, 5). Or, ces anecdotes ne concernent en rien la guerre

de Sicile. Au contraire, Appien n’évoque la situation à Rome que lorsqu’elle constitue

un obstacle pour les protagonistes ou nécessite une action de leur part, et il le fait de

manière concise. C’est ainsi qu’il évoque la résistance des Romains aux décisions

financières (§ 386) ou politiques (§ 414 et 470). Car dans un cas, César se trouve gêné

pour reconstruire des navires à la fin de la première année de guerre, dans l’autre cas, il

se voit obligé d’envoyer Mécène rétablir l’ordre. En somme, Appien s’écarte rarement

de l’histoire événementielle et respecte aussi souvent que possible l’unité de temps et de

lieu. De manière générale, il évite les digressions gratuites. Car loin d’être un pur

ornement, la description qu’il fait de la lustratio illustre le rapport qu’entretient César

avec le divin (§ 401-2).
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Si Dion Cassius se laisse aller à de nombreuses digressions, il n’accorde en

revanche dans ce livre 48 aucune place aux discours. Il ne fait pas la moindre allusion

aux deux échanges entre César et Lucius Antonius à la fin du siège de Pérouse et à la

veille de la crise de Brindes, alors qu’Appien les reproduit dans deux longs passages au

discours direct (chp. XLII-XLV et LIV). Il en va de même pour les propos tenus à

Antoine par Cléopâtre et plus tard par les ambassadeurs pompéiens. Ignorés de Dion

Cassius, ils sont rapportés par Appien sous forme d’une période au style indirect dans le

premier cas (§ 32), sous forme d’un discours au style direct dans le second (chp.

CXXXIV-CXXXV). Quant à l’intervention de Cocceius et à celle d’Octavie, l’une

avant les accords de Brindes, l’autre avant ceux de Tarente, il est remarquable qu’elles

donnent lieu chez Appien à deux passages dialogués, l’un au style direct (chp. LX-

LXII), l’autre indirect (§ 390-1), tandis que chez Dion Cassius, la première est passée

sous silence, la seconde à peine mentionnée (48, 54, 3).

Cela illustre une tendance générale observable ici chez Dion Cassius : ne pas

détailler les préalables ou les circonstances des divers accords. Ainsi, contrairement à

Appien (§ 272), il n’évoque pas la présence de Cocceius, Pollion et Mécène comme

négociateurs de la réconciliation de Brindes. Pour la paix de Baïes, il passe sur l’échec

de la première rencontre entre Pompée et les triumvirs (§ 297-9 chez Appien). De

même, pour les accords de Tarente, il mentionne d’emblée l’échange de forces terrestres

et navales entre César et Antoine, sans décrire leur rencontre au fleuve Taras (§ 392-5

chez Appien). Or, ces lacunes ne semblent pas imputables aux sources suivies par Dion

Cassius —qui ne devaient guère différer de celles auxquelles Appien avait eu accès

avant lui— mais à l’auteur lui-même. Car dès la guerre de Pérouse, il prévient le

lecteur en ces termes : « Je passerai sous silence la plupart de ces actions qui n’ont ni

grande importance ni grand intérêt mais je raconterai brièvement celles qui méritent le

plus qu’on en parle » (48, 13, 1).

Cette tendance à l’ellipse est à rapprocher de la concision que Dion Cassius

montre dans d’autres contextes que ceux d’accords. Ainsi, à propos de l’élimination de

Lépide, Dion Cassius offre une version des faits quelque peu différente mais surtout

beaucoup plus courte. Nous retrouvons bien les principales étapes de cette rapide

déchéance (prétentions de Lépide sur la Sicile, entrée de César dans le camp, César

attaqué, Lépide progressivement abandonné, sort de Lépide), mais le tout est traité en un
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chapitre et demi (49, 11, 2—12, 4) contre environ quatre chez Appien (chap. CXXIII-

CXXVI). Il en va de même pour l’élimination de Pompée. Dion Cassius nous permet de

suivre le personnage dans sa fuite, dans la mesure où il nomme ou suggère ses différents

points de chute en Grèce (49, 17, 5), en Asie mineure (49, 17, 6), en Bithynie (49, 18, 3)

ou en Phrygie (49, 18, 3-4). Mais autant l’auteur détaille le passage entre la Sicile et

l’Asie (49, 17, 1-4), autant il néglige la poursuite des généraux antoniens pour évoquer

directement la capture de Pompée. Aussi l’épisode occupe-t-il un chapitre et demi (49,

17—18, 4) contre environ sept chez Appien (chap. CXXXIII et CXXXVII-CXLII, outre

l’ambassade pompéienne).

Cette concision semble parfois refléter le parti pris de Dion Cassius en faveur de

César. Car l’auteur se montre très succinct à propos d’Antoine, certains faits étant à

peine effleurés (la rencontre avec Cléopâtre ou le séjour avec Octavie), d’autres

complètement occultés (le discours aux Grecs), sans compter que l’accent est mis sur

l’influence néfaste de la reine égyptienne. Quant à la guerre de Pérouse, Dion Cassius la

résume en moins de cinq chapitres (48, 13, 2—16, 1), contre une vingtaine chez Appien

(chp. XXX-L), ce qui révèle deux conceptions différentes de l’Histoire. Pour Dion

Cassius, le siège de Pérouse n’est guère que le dernier des événements ayant troublé

l’ensemble de l’Italie aux lendemains de la bataille de Philippes, et ne compte pas

beaucoup plus à ses yeux que la prise de Nursia ou celle de Sentinum. Pour Appien en

revanche, il s’agit du dernier sursaut républicain avant la naissance du principat, l’échec

honorable de Lucius prouvant l’impossibilité d’un retour aux anciennes institutions.

Inversement, l’abondance narrative ou descriptive permet à Dion Cassius de

mettre en relief certains personnages, notamment Agrippa. En témoignent les deux

chapitres décrivant l’ensemble portuaire construit par le général césarien, à savoir le

Portus Iulius (48, 50—51), dont il n’est pas question dans le récit d’Appien. Mais

surtout, Dion Cassius accorde de longs développements aux batailles dans lesquelles

Agrippa a joué un rôle majeur, alors que les autres se réduisent souvent à quelques

notations. Il relate en effet la bataille de Cumes en un seul paragraphe (48, 46, 5) et celle

de Messine en trois (48, 47, 3-6), tandis que le récit d’Appien est plus long et plus

équilibré (trois chapitres pour chaque bataille :  LXXXI-LXXXIII  et LXXXV-

LXXXVII). En revanche, Dion Cassius consacre trois chapitres à la bataille de Myles
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(49, 2, 3—49, 4) et presque autant à celle de Nauloque (49, 9—10), ce qui équivaut à la

version d’Appien (chp. CVI-CVIII et CXIX-CXXI).

Ces deux dernières batailles navales offrent d’ailleurs l’occasion à chaque auteur

de déployer ses talents oratoires. L’un et l’autre s’intéressent également à la psychologie

des foules, en particulier à celles des armées. C’est ainsi que Dion Cassius s’attarde sur

la scène de fraternisation consécutive à la paix de Misène (48, 37), qui rappelle celle

évoquée par Appien après la reddition de Lucius Antonius (§ 196). Dans les deux cas, la

description est empreinte de rhétorique. En revanche, si la première tempête donne lieu

chez Appien à un beau morceau d’éloquence (chp. LXXXVIII-XC), chez Dion Cassius,

elle se résume à quelques paragraphes seulement (48, 48, 1-4).

Les interventions des auteurs dans le récit ne sont pas rares. Dion Cassius

ponctue volontiers son récit d’observations intemporelles sur la nature humaine, et c’est

ainsi qu’après la bataille de Myles il place dans la bouche d’Agrippa une réflexion

générale sur les rapports entre chefs et subordonnés (49, 4, 2-4). Appien manifeste

plutôt les hésitations que lui inspire la conduite des acteurs de l’Histoire (comme en

témoignent les diverses explications qu’il donne à un même fait), et ses réflexions

personnelles sont plutôt axées sur la fin de la République (comme au chap. XVII).

Il est clair que la personnalité de chacun des deux auteurs influe sur le choix des

épisodes traités et sur l’ampleur des développements qui leur sont consacrés, la

coloration des deux récits étant d’ailleurs différente, Dion Cassius penchant en faveur

de César et de ses lieutenants (en particulier Agrippa), alors qu’Appien s’efforce de

tenir la balance égale, ce qui peut donner l’impression fausse qu’il est favorable à

Antoine, dont il ne cache pas les qualités.
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Tableau chronologique et comparatif

Année Evénements
en Italie

& en Sicile

Références
chez Appien

(livre V)

Références
chez Dion
Cassius

(livres 48 &
49)

Evénements
hors Italie
& Sicile

Références
chez Appien

(livre V)

Références
chez Dion
Cassius

(livres 48 &
49)

42 av.
J.-C.

Lendemains de
Philippes

Chp. II-III 48, 1—2

41 Retour de César
en Italie

Chp. XII-XIII 48, 3 Antoine en Asie Chp. IV-XI 48, 24, 1-3 ;
27, 1-2 ; 28, 3

Discours d’Ephèse Chp. IV-V ∅
Rencontre en

Cilicie
Chp. VIII 24, 2 (simple

mention)
41/40 Hiver à Alexandrie Chp. XI 24, 3 (simple

mention)

Vers la guerre de
PÉROUSE

Chp. XIV-XXIX 48, 4—13,1

Triomphe
 de Lucius Antonius

∅ 48, 4

Situation
 de Sextus Pompée

XXV, § 98-101 ; LXX 48, 16, 2—19 Guerre en Afrique XXVI, §102-3 ; LIII, §
223

48, 21—23 ;
45, 1-3
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PÉROUSE Chp. XXX-L 48, 13, 2
—16, 1

Siège proprement dit Chp. XXXII-XL 48, 14, 1-3
Entrevue entre

 Lucius et César
Chp. XLI-XLV ∅

Reddition Chp. XLVI-XLVIII 48, 14, 3-4

40 César en Gaule
(légions de
Calenus)

Chp. LI 48, 20

Retour d’Antoine
en Italie

Chp. LII 48, 27, 3-4

Crise de BRINDES :
des origines aux suites

Chp. LIII-LXV 48, 27, 5—29

Entrevue entre
Lucius et César

Chp. LIV ∅

Réconciliation entre
Antoine et

Ahenobarbus

Chp. LV 48, 16, 2
(simple

mention)
Blocus proprement dit Chp. LVI-LIX 48, 27, 5

—28, 3
Mort de Fulvie LIX, § 249-250 ; LXII,

§ 266
48, 28, 2-3

Entremise de Cocceius Chp. LX-LXIII ∅
Clauses de l’accord LXV, § 274-5 48, 28, 4

—29, 2
Invasion parthe

(Labienus et
Pacorus)

LXV, § 276 ; CXXXIII,
§ 551

48, 24, 3—26



XCI

Mariage d’Antoine et
d’Octavie

LXIV, § 273 et LXVI, §
278

48, 31, 3

Manifestations
des vétérans

∅ 48, 30, 1-3

Révolte du peuple Chp. LXVII-LXVIII 48, 30, 4—31

40/39 Evénements
intermédiaires

∅
[sauf exception]

48, 32—34

Mort de Salvidienus LXVI, §279 48, 33, 1-3
César répudie

Scribonia
∅ 48, 34, 3

Désignation anticipée
des consuls

∅
[LXXIII, § 313 : avec

Pompée]

48, 35 (sans
Pompée)

39 Paix de BAÏES :
des négociations à la

conclusion

Chp. LXIX-LXXIII 48, 36—38
(Misène)

Entremise de Libon Chp. LXIX ∅
Première rencontre

avortée
LXXI, § 297-9 ∅

Clauses de l’accord LXXII, § 304-7 48, 36, 3-6
Réactions de
l’assistance

∅ 48, 37
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Réactions à Rome et
en Italie

Chp. LXXIV ∅

César en Gaule
(troubles)

LXXV, § 318 ∅

Antoine en Asie Chp. LXXV-LXXVI 48, 39—41
Hiver à Athènes Chp. LXXVI 39, 1-2

38 Situation à Rome ∅ 48, 43—44 Calvinus
victorieux

en Espagne

∅ 48, 42

Mariage
 de César et de Livie

∅ 48, 44

Vers la guerre de
SICILE

Chp. LXXVII-LXXX 48, 45, 4
—46, 4

Désertion de
Ménodore

LXXVIII, § 330-2 48, 45, 5-8
(Ménas)

SICILE :1ère année de
guerre

Chp. LXXXI-XCII 48, 46,5—48

Bataille de Cumes Chp. LXXXI-LXXXIII 48, 46, 5
Bataille de Messine Chp. LXXXV-

LXXXVII
48, 47, 3—6

Première tempête Chp. LXXXVIII-XC 48, 48, 1-4
Désarroi de César et
orgueil de Pompée

Chp. XCI-XCII 48, 48, 5-6
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38/37 Reconstruction de la
flotte et grands travaux

XCIII, § 387 48, 49—51 Agrippa victorieux
en Gaule

XCII, § 386 48, 49, 3-4

Portus Iulius ∅ 48, 50—51

37 Situation à Rome ∅ 48, 52—53
Prodiges ∅ 48, 52

Crise de TARENTE :
des origines aux suites

Chp. XCIII-XCV 48, 54, 1-6

Entremise d’Octavie XCIII, § 390-1 48, 54, 3
(simple

mention)
Clauses de l’accord XCV, § 396-398 48, 54, 2 et 6

36 Nouvelle désertion
de Ménodore

XCVI, § 400 48, 54, 7

SICILE : troisième
année de guerre

Chp. XCVI-CXXII 49, 1—11, 1

Seconde tempête XCVIII, § 408-410 49, 1, 3
Dernière désertion

 de Ménodore
C, § 419-CII 49, 1, 4-5

Bataille de Myles Chp. CVI-CVIII 49, 2, 3—49, 4
Attaque de

Tauromenium
Chp. CIX-CXII 49, 5

Retraite de Cornificius Chp. CXIII-CXV 49, 6—7, 3
Bataille de Nauloque

et fuite de Pompée
Chp. CXIX-CXXII 49, 9—11, 1



XCIV

Elimination
de Lépide et fin de
la guerre de Sicile

Chp. CXXII-CXXVII et
chp. CXXXI

49, 11—12

Mutineries Chp. CXXVIII-CXXIX 49, 13—14

Honneurs décernés à
César et situation à

Rome

Chp. CXXX et CXXXII 49, 15—16

36/35 Pompée en Asie Chp. CXXXIII-CXLIII 49, 17—18, 4
De la Sicile à

l’Asie
CXXXIII, § 550 49, 17, 1-4

Indécision et
duplicité

CXXXIII, § 551-4 49, 17,4
—18, 1

Ambassade
pompéienne

Chp. CXXXIV-
CXXXVI

∅

Contre Furnius Chp. CXXXVII-
CXXXVIII

∅

Contre Furnius,
Titius et Amyntas

Chp. CXL ∅

Négociations Chp. CXLI (avec
Furnius)

49, 18, 3 (avec
Titius)

Capture Chp. CXLII, § 592-5 49, 18, 4
Bilan de vie Chp. CXLIII ∅

35 Honneurs rendus à
Antoine

∅ 49, 18, 6-7 Mort de Pompée Chp. CXLIV 49, 18, 4-5
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Principes :

- la chronologie suivie est celle du récit d’Appien qui peut différer de celle de Dion Cassius
- ne sont pas pris en compte les deux chapitres introductif (chp. I) et conclusif (chp. CXLV) d’Appien
- les événements sont classés selon qu’ils apparaissent au premier plan (c’est-à-dire en Italie et en Sicile) ou à l’arrière-plan

(notamment en Asie) dans le récit d’Appien
- ne sont retenus que les événements les plus importants en considération soit de leur portée historique, soit de la place qui leur est

accordée dans l’un ou l’autre des deux récits

Légende :

- sont écrits en caractères normaux les événements isolés ou fédérateurs
- sont écrits en caractères italiques les circonstances d’un événement ou les faits connexes
- sont notés en majuscules les temps forts du récit d’Appien
- sont marqués par le symbole ∅ les événements non relatés chez l’un ou l’autre des deux auteurs
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REPRÉSENTATION DES PERSONNAGES

Les triumvirs

Le personnage de César1

Dans le livre V, Appien fait explicitement référence à deux épisodes de

l’Odyssée, celui des bœufs du Soleil relaté au chant XII et celui des Lestrygons relaté au

chant X. En effet, profitant de la méprise de Sextus Pompée, César occupa Myles et

Artémision, « très petite localité où se trouvaient, dit-on, les bœufs du Soleil et où le

sommeil s’était emparé d’Ulysse »2. Plus tard, cherchant à ravitailler ses troupes, le

même César « mit à sac la terre ayant autrefois appartenu aux Lestrygons »3. Comment

expliquer cette intrusion du passé mythique au cœur du récit historique ?

Il est vrai qu’Appien aime ponctuer son propos de notes savantes. Ainsi, il ne

manque pas de décrire étape par étape la cérémonie de purification appelée lustratio,

cérémonie à laquelle procéda César pour attirer la bienveillance des dieux sur sa flotte

avant d’entamer sa troisième année de guerre contre Pompée. De même, lorsque César

débarqua près de l’autel de l’Archégète en vue d’attaquer Tauromenium, l’auteur

précise  que l’Archégète est « une statuette d’Apollon qu’érigèrent en premier les

Naxiens émigrés en Sicile »4, ce qui fait particulièrement référence à l’installation de

colons grecs sur l’île au VIIIe siècle et plus généralement au rôle du dieu pythien dans

l’acte de colonisation. Cela dit, loin d’être un pur ornement littéraire, la double

référence à l’Odyssée permet aussi à Appien d’apporter des précisions géographiques.

Car la Thrinacrie ou « l’île à trois pointes »5 où paissaient les bœufs du Soleil était

                                                
1 Cf. M. A. Levi, Ottaviano Capoparte, vol. II, Firenze, 1930 ; J.-M. Roddaz, « La métamorphose :
d’Octavien à Auguste », in Fondements et crises du pouvoir (S. Franchet d’Espérey, V. Fromentin, S.
Gotteland, J.-M. Roddaz éd.), Ausonius, Bordeaux, 2003. Voir aussi E. S. Ramage, « The Nature and
purpose of Augustus Res Gestae », Historia, Heft 54, 1987. Pour d’autres références sur la propagande
augustéenne, voir la Bibliographie.
2 App., BC, V, CXVI, 484.
3 App., BC, V, CXVII, 487.
4 App., BC, V, CIX, 455.
5 Hom., Od., XI, v.107 ; XII, v. 127 et 135 ; XIX, v. 275.
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identifiée à la Sicile. Quant au pays des Lestrygons, on le situait plus précisément à l’est

de l’île, dans les plaines de Léontini.

Mais au-delà de ces considérations littéraires et géographiques, il est

remarquable que seul César soit environné d’un contexte odysséen. Appien semble ainsi

suggérer au lecteur de comparer le personnage historique au héros épique. Une telle

comparaison ne serait pas déplacée, puisque sur le fronton du temple d’Ephèse dont la

construction fut entreprise par Antoine vers 41 av. J.-C. et achevée par César après la

bataille d’Actium, temple qui devait à l’origine être consacré à Dionysos et fut

finalement dédié à Auguste, sur le fronton de ce temple donc était représenté un épisode

de l’Odyssée, plus précisément du chant IX, où Ulysse propose du vin à Polyphème6.

Cependant, César véhicule une autre image, celle du tyran. Au livre IV, Appien

comparait déjà les triumvirs à des « harmostes »7, magistrats spartiates tristement

connus pour leurs méthodes oppressives. Au livre V, c’est le peuple qui accuse le

triumvirat d’être un régime tyrannique, criant que « l’on s’était adjoint un quatrième

tyran » en la personne de Sextus Pompée8, au moment des accords de paix signés avec

ce dernier. Et si Lucius Antonius dénonçait également la tyrannie triumvirale, il visait

plus particulièrement César, estimant que celui-ci profitait de la faiblesse de Lépide et

de l’absence d’Antoine pour installer sa domination personnelle9. Pour comprendre le

personnage, il convient donc d’étudier la manière dont Appien conjugue les figures

héroïque et tyrannique.

Comme Ulysse10, César était un homme intelligent. Dès la Préface des Guerres

Civiles, Appien dit que, des trois membres du triumvirat, il est celui qui « l’emportait

par son intelligence et son habileté »11. Cela se vérifie dans le livre V. De fait, lors des

distributions de terres, César « n’ignorait pas » quelle infraction commettaient les

partisans d’Antoine à vouloir nommer eux-mêmes les chefs de colonies antoniennes. Il

« n’ignorait pas » non plus quelles exactions commettaient les soldats envers les

                                                
6 Ce groupe monumental est aussi connu sous le nom de Nympée de Pollio. Voir LIMC, VI, 1, 1992, s.u.
Odysseus (p. 956). Voir aussi B. Andreae et al., Ulisse, il mito e la memoria, Roma, 1996, p. 205-7.
7 App., BC, IV, VII, 27 : aJrmostavı.
8 App., BC, V, LXXVII, 328 : ejpivlhyin tetavrtou turavnnou.
9 App., BC, V, XXXIX, 160.
10 Hom., Od., I, v. 66 : Ulysse est « supérieur aux autres mortels par son esprit » (peri  ; me  ;n novon ejsti
brotw~n).
11 App., BC, I, V, 20 : oJ Kai~sar aujtw~n sunevsei te kai ; ejmpeiria/ prouvcwn.
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cultivateurs12. A travers cette répétition, Appien souligne la lucidité du personnage.

César le disait lui-même dans un discours adressé aux sénateurs et aux chevaliers : les

accusations portées contre lui par Lucius et ses partisans, il les connaissait bien13. Plus

loin, lorsque les soldats tuèrent sauvagement Nonius, il préféra les rencontrer plutôt que

de les éviter, « pensant qu’il ne ferait qu’alimenter encore leur folie, s’il n’arrivait

pas »14. A sa lucidité s’ajoutait donc une juste appréciation des comportements humains

et des mouvements collectifs. Enfin, lorsque Lucius entra dans Pérouse, César concentra

toutes ses troupes autour de la ville, « persuadé que le point crucial de la guerre se

trouvait précisément là où il tenait Lucius enfermé »15. Cela montre que, clairvoyant et

psychologue, César était aussi doué d’intuition.

Avec l’intelligence allait de pair la prudence. Car César est d’abord quelqu’un

qui écoute et qui observe. Lors de la médiation de Cocceius, par exemple, Appien

souligne au moyen d’une litote que César était « loin de prêter une oreille distraite » aux

avertissements qui lui étaient donnés16. Par ailleurs, il attendait de voir le comportement

d’autrui avant de décider du sien. Ainsi, au moment de la réconciliation de Tarente,

« ayant vu [Antoine sauter sur une embarcation pour le rejoindre], César l’imitait en

retour ». De même, lors de la reddition de Lucius, ce n’est qu’après avoir jugé des

dispositions de son adversaire par sa tenue et son attitude, que César l’avait imité et

s’était avancé vers lui17. Outre son attention, ces deux exemples montrent la

modération du personnage, qui ne faisait rien de plus rien de moins que son

interlocuteur. César est ensuite quelqu’un de réfléchi. Avant de répondre à

l’avertissement de Cocceius, il marqua un instant de silence, ce qui montre qu’il pesait

ses mots. Après l’attaque imprévue de Pompée à Tauromenium, il « délibérait en lui-

même » pour savoir s’il rejoindrait Cornificius en Sicile ou Messala en Italie18. César est

enfin quelqu’un qui anticipe. Après la première tempête, « il écrivit à tous ses amis et à

tous ses généraux de se tenir prêts, afin d’éviter qu’on ne formât contre lui un complot

d’un côté ou de l’autre, comme il arrive lorsque des entreprises échouent »19. Après la

                                                
12 App., BC, V, XIV, 58  et XV, 60 : oujk hjgnovei.
13 App., BC, V, XXVIII, 107.
14 App., BC, V, XVI, 66.
15 App., BC, V, XXXII, 125.
16 App., BC, V, LXII, 265.
17 App., BC, V, XCIV, 393 : ijdw ;n ajntemimei~to ; XLI, 174 : sunei ;ı ajntemimei~to.
18 App., BC, V, LXII, 265 et CXII, 466.
19 App., BC, V, XCI, 382.
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seconde tempête, puis l’attaque de Tauromenium, il prit de semblables précautions en

envoyant Mécène à Rome pour étouffer l’agitation républicaine20. Attentif, mesuré,

réfléchi et prévoyant, César montre donc toujours une grande prudence. Appien insiste

sur ce trait de caractère, et cela n’a pas lieu de surprendre, puisque dans la Préface de

l’Histoire Romaine, il explique que la naissance et la longévité de l’Empire tiennent en

partie à la prudence des empereurs.

Mais si, comme Ulysse21, César a la prudence de Métis, il possède également son

caractère rusé. L’épisode chez le cyclope Polyphème montre que la mh~tiı d’Ulysse

allait du simple mensonge au fin stratagème 22. César disposait lui aussi de cette large

palette de ruses. C’est d’abord ce qui ressort des propos tenus par ses opposants. Ainsi,

Manius dénonçait sa malhonnêteté : César avait accordé son autonomie à la Gaule

Cisalpine « en trompant Antoine »23, qui avait obtenu cette province lors du premier

partage, et il empruntait de l’argent aux temples sous prétexte de financer une guerre

qu’il ne menait pas, celle contre Pompée. Lucius Antonius relevait son hypocrisie :

César affichait devant sénateurs et chevaliers son amitié pour Antoine, tout en prenant

par derrière des mesures pour empêcher son retour. Le consul se disait surtout victime

de ses calomnies et de ses artifices : feignant d’ignorer les motivations républicaines et

anti-triumvirales de Lucius, César l’avait accusé devant l’armée de défendre les

cultivateurs contre les colons, « [se] déchargeant de la responsabilité de la guerre en la

déplaçant sur l’attribution de lots »24. Quant aux ambassadeurs envoyés par Pompée

auprès d’Antoine, ils soulignaient la déloyauté dont il avait fait preuve en ne tenant pas

la promesse faite à Antoine, lors des accords de Tarente, d’envoyer des légions en

Orient, et en ne respectant pas les accords de paix conclus avec Pompée ni non plus les

termes du triumvirat scellé avec Lépide. Aussi l’incitaient-ils à « ne pas [se] laisser

fréquemment piéger » par cet homme « faux, rusé et artificieux » qui non seulement

                                                
20 App., BC, V, XCIX, 414 et CXII, 470.
21 Ulysse est « sage » (daivfrwn) ou « très sage » (poluvfrwn), mais il est aussi le héros « aux multiples
facettes » (poluvtropoı) et « aux multiples tours » (polumhvcanoı). Comparer les deux épithètes
homériques forgées sur mh~tiı (qui a donné son nom à la nymphe) : poluvmhtiı (« très prudent ») et
poikilovmhtiı (« fertile en artifices »).
22 Hom., Od., IX, v. 307 sqq. Voir aussi v. 19-20 (Ulysse se définit lui-même comme un homme rusé).
23 App., BC, V, XXII, 87.
24 App., BC, V, XXIX, 111 (uJpokrivnetai) et XLIII, 183 et 184 (tecnavzwn).
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agissait en dépit de sa parole, mais qui n’aurait aucun scrupule d’ordre affectif, bien

qu’Antoine eût épousé sa sœur Octavie25.

Si ces jugements émanent d’opposants à César, ils ne traduisent pas pour autant

un parti pris négatif à son égard. Car l’habileté, même funeste, est caractéristique du

personnage. C’est ce qui ressort de ses paroles comme de ses actes. Ainsi, le discours

adressé aux sénateurs et aux chevaliers se veut réconciliateur, à en juger par les

dernières phrases où César demande à ses auditeurs de procéder à une médiation avec

Lucius. Pourtant, sa place et son contenu montrent qu’il n’en est rien. En effet, dès

l’échec de la deuxième tentative de réconciliation, César, autant que Lucius, s’était

lancé dans des préparatifs de guerre. Après l’échec de la troisième, tous deux « étaient

décidés à faire la guerre et publiaient l’un contre l’autre des édits désormais incisifs ».

Plus loin, il montre comment se dessinent les deux camps, les cultivateurs d’un côté

avec Lucius, les colons de l’autre avec César. Bien plus, il évoque des affrontements

entre recruteurs des deux partis26. Appien dresse alors l’état des moyens humains et

financiers de chacun. Tout cela nous montre que la guerre était déjà installée et que le

discours de César était faussement réconciliateur. Quel était alors le but de ce discours ?

En réalité, César cherchait à s’attirer la sympathie de son auditoire. Et pour

cause : Lucius faisait l’objet d’un large consensus, recevant l’appui non seulement des

italiens dépossédés, qui voyaient en lui leur défenseur, mais aussi du peuple et d’une

partie du Sénat, qui souhaitaient un retour aux institutions républicaines. S’il voulait

rallier les sénateurs et les chevaliers, il devait donc déplacer le débat, en négligeant la

dimension politique de l’opposition animée par le consul pour ne retenir que son aspect

social. Cela lui permettait d’ailleurs de reporter la responsabilité de la guerre sur Lucius,

montré du doigt pour son « injustice » et son « arrogance », et de faire figure de victime,

comme le souligne la répétition du verbe katagignwvskw à la voix passive27. Mais ce

recours à la calomnie est caractéristique de la tyrannie. Car le tyran, tel que le décrit

Platon, est un homme sanguinaire qui diabolise ses ennemis (au sens étymologique du

                                                
25 App., BC, V, CXXXIV, 559 : mh  ; pollavkiı uJpo  ; Kaivsaroı ejnedreuqh~nai ; CXXXV, 561 : uJpouvlou
te kai ; dolerou~ kai ; filotevcnou.
26 App., BC, V, XXII, 89 ; XXIV, 95-6 ; XXVII, 105-6.
27 App., BC , V, XXVIII, 107 : sunadikei~tai ; 110 : th  ;n uJperoyivan ; 107 : kataginwvskomai et
katagnwvsontai.
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terme, c’est-à-dire « porter de fausses accusations »), avant de les faire exiler et tuer28.

Pour stigmatiser le prétendu fauteur de guerre, César opposait à l’écho lointain et

abstrait des conflits extérieurs la vision concrète et immédiate des luttes intestines,

assimilée même à un spectacle de gladiateurs à travers la métaphore de l’amphithéâtre29.

Pour prouver sa propre sincérité, il précisait qu’il disposait d’un fort potentiel militaire,

voulant montrer par là que son inaction ne dissimulait pas un sentiment de « faiblesse »,

de « pusillanimité » ou de « lâcheté », mais manifestait au contraire sa « prudence »30.

Et pour cause : faute de connaître les intentions d’Antoine, César était plongé dans

l’incertitude et devait faire attention, comme cela transparaît de son discours. De fait, il

disait explicitement éprouver des « hésitations »31. Bien plus, s’il affirmait entretenir des

relations paisibles avec Antoine, il jugeait pourtant bon de demander à ses auditeurs de

plaider en sa faveur auprès de celui-ci. Ainsi donc, mêlant les registres polémique et

pathétique, César parvint à donner l’apparence d’un discours réconciliateur à ce qui était

en réalité un discours de propagande visant directement les sénateurs et les chevaliers, et

indirectement Antoine. Les hostilités furent ouvertes dans les jours qui suivirent, ce que

Cocceius, pourtant ami de César, lui reprocha plus tard32. En préparant une guerre dont

il rejetait toute la responsabilité sur Lucius, César tint donc un discours aussi habile que

mensonger.

Cela apparaît encore plus nettement lors de la guerre de Sicile. De fait, Appien

dit que la paix entre César et Pompée fut rompue « pour des raisons que l’on

soupçonnait être autres, mais celles produites en public par César étaient les

suivantes »33 : Pompée avait eu un malentendu avec Antoine concernant le Péloponnèse

et, pour ce motif ou pour un autre, il s’était remis à affamer l’Italie, en pratiquant la

piraterie. Bien que cette version des faits fût confirmée par certains pirates capturés et

mis à la question, l’opinion continuait à douter de la légitimité de cette guerre. César

était donc soupçonné d’avoir soutiré des aveux fictifs et de mentir, ce qui le présente à

                                                
28 Plat., Rép., 565 e. Noter la récurrence du verbe diabavllw (ou du nom correspondant diabolhv) dans les
deux discours tenus par Lucius à l’heure de la reddition (XXXIX, 162-3 et XLIII, 183). Voir aussi Arstt,
Pol., V, 11, 5 (1313 a).
29 App., BC, V, XXVIII, 108.
30 App., BC, V, XXVIII, 107 : ajsqevneian h] ajtolmivan ; 109 : eujboulivan, ouj deilivan. Voir Praef., XI :
la grandeur de l’empire romain tient essentiellement à cette eujbouliva.
31 App., BC, V, XXVIII, 109.
32 App., BC, V, LXII, 262.
33 App., BC, V, LXXVII, 325.
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nouveau comme un manipulateur et surtout comme un fauteur de guerre. Ce soupçon

semble d’ailleurs partagé par Appien, qui ponctue l’explication donnée à la rupture de la

paix  d’un « à ce que disait César »34. D’après Platon, un tel bellicisme est

caractéristique du tyran, lequel « fomente toujours et inévitablement la guerre »,

notamment « pour que le peuple ait besoin d’un chef » ou pour que périssent ses

ennemis supposés, « ceux qu’il suspecte de ne pas le laisser gouverner, à cause de leurs

libres pensées »35.

Non moins querelleur que belliqueux, César déploya aussi ses talents de menteur

lors des crises de Brindes et de Tarente. De fait, sans connaître la réponse d’Antoine aux

propositions de Pompée, mais éprouvant juste des doutes à ce sujet, il accusa son

collègue de comploter contre les colons. Cette accusation, Appien la qualifie

d’affirmation certes « plausible » mais « provocante »36, ce qui est vraisemblablement

un euphémisme pour dire que César mentait. De même, « soit qu’il cherchât à sonder

Lucius, soit qu’il voulût que ses paroles vinssent aux oreilles d’Antoine »37, il convoqua

l’ancien consul. Autrement dit, soit il prêchait le faux pour savoir le vrai, en ne

proposant à Lucius de rejoindre Antoine que pour connaître ses intentions et peut-être

celles de son frère, soit il louvoyait, en ne s’adressant à Lucius que pour s’expliquer

indirectement avec Antoine. Dans les deux cas, son discours n’était pas ce qu’il

paraissait être. En outre, il trahissait sa malhonnêteté, puisqu’il revenait spontanément

sur l’affaire de la province de Gaule et de l’armée de Calenus, se justifiant avant même

d’avoir été accusé.

Cette accusation, Cocceius ne tarda pas à la lui lancer. Or, César donna des

justifications différentes des précédentes : ce n’était plus « pour éviter que [les

provinces et troupes antoniennes] ne se retrouvent sans chef », mais pour éviter que

« tant de moyens militaires tombent aux mains du fils de Calenus, qui n’[était] qu’un

adolescent » qu’il s’en était chargé38. Bien plus, il ajouta que Lucius d’un côté, Asinius

et Ahenobarbus de l’autre, désiraient s’emparer de cette armée. Pourtant, après la guerre

de Pérouse, Lucius s’était retiré du jeu politique, ce qui rend plus qu’improbable cette

                                                
34 App., BC, V, LXXVII, 327.
35 Plat., Rép., 566 e : i{n j ejn creiva/ hJgemovnoı oJ dh~moı h/\ ; 567 a : a[n gev tinaı… ar[cein ; 567 a :
turavnnw/ ajei ; ajnavgkh povlemon taravttein. Voir aussi Arstt, Pol.,  V, 11, 10 (1313 b).
36 App., BC, V, LIII, 220.
37 App., BC, V, LIV, 226.
38 App., BC, V, LIV, 225 ; LXI, 257.
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convoitise. Quant à Asinius et Ahenobarbus, ils n’avaient vraisemblablement pas fini de

« prépar[er] des lieux de débarquements et des stocks de vivres dans toute l’Italie » en

prévision du retour d’Antoine39, ce qui rend aussi improbable leur présence à proximité

de la Gaule. D’ailleurs, c’est en mer ionienne qu’Ahenobarbus rencontra Antoine. Tout

cela donne donc à penser que César s’enchevêtrait dans un tissu de mensonges.

L’opinion n’était pas dupe, puisque Cocceius évoque « d’autres versions des

faits »40. Concernant la fermeture de Brindes, César affirma n’y être pour rien, ignorant

qu’Antoine arrivait dans la ville et qu’il était accompagné d’Ahenobarbus. Pourtant,

Brindes était gardée par cinq cohortes césariennes41. Or, il s’agissait sans doute d’une

précaution prise contre la menace ou prétendue menace antonienne. Car aux lendemains

de la guerre de Pérouse, César « croyait qu’il l’emporterait sur Antoine, Pompée et

Ahenobarbus par le nombre de fantassins »42, ce qui montre qu’il était déjà dans une

logique guerrière. D’ailleurs, il avait éloigné ceux qu’il soupçonnait le plus parmi les

amis et les soldats d’Antoine. C’est pourquoi son innocence dans l’affaire est sujette à

caution. Du coup, lorsque nous comparons les raisons données à Antoine par les

habitants de Brindes et le discours justificatif tenu par César devant Cocceius, nous

sommes tentés de voir dans les premières une récitation du second. C’est aussi ce que

pensait Antoine qui qualifiait les propos des habitants de Brindes de « belles histoires »

(kallwpivsmata)43. Quoi qu’il en soit, les réponses faites par César à Cocceius étaient

entachées d’hypocrisie au moins sur un point : il reprochait à Antoine d’avoir traité avec

Pompée, alors que lui-même avait arrangé un mariage politique avec Scribonia, parente

de Pompée44. D’ailleurs, si Cocceius conclut en disant que César et Antoine n’avaient

plus « qu’à [se] dire franchement l’un à l’autre ce qui fai[sait] l’objet de [leurs]

soupçons réciproques »45, c’est qu’ils avaient jusqu’alors manié le mensonge. Enfin, à

l’issue de cette crise de Brindes, César donna un exemple d’habileté sournoise en

convoquant Salvidienus sous un faux prétexte pour le faire tuer46.

                                                
39 App., BC, V, L, 212.
40 App., BC, V, LXI, 258.
41 App., BC, V, LVI, 235.
42 App., BC, V, LIII, 221.
43 App., BC, V, LVI, 236.
44 App., BC, V, LIII, 222 ; LXI, 259 ; LXII, 263.
45 App., BC, V, LXII, 266.
46 App., BC, V, LXVI, 279.
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Lors de la crise de Tarente, César reprocha à Antoine de ne pas l’avoir soutenu

dans la première année de guerre contre Pompée. Pourtant, comme le rappela Octavie,

lui-même avait envoyé Mécène auprès d’Antoine pour régler cette question et c’était

chose faite47. Or, si César revenait là-dessus, c’était sans doute moins par rancune que

par mauvaise foi, à en juger par le second reproche fait à Antoine. Car il accusait ses

deux collègues de comploter contre lui par l’intermédiaire d’un affranchi nommé

Callias, qu’il refusa pourtant de questionner lorsque Antoine le lui proposa48. Cela

donne à penser qu’il avait prêché le faux pour savoir le vrai ou qu’il avait pris n’importe

quel prétexte, même le moins crédible, pour renvoyer Antoine. Ainsi, lorsque Appien

dit que « [César] avait de nouveaux griefs contre Antoine ou qu’il ne faisait plus cas de

leur alliance, vu l’abondance de ses propres ressources »49, la seconde hypothèse semble

la plus vraisemblable. D’ailleurs, César ne fit pas plus cas des accords de Tarente,

puisqu’il négligea d’envoyer des légions à Antoine, ce à quoi il s’était pourtant engagé.

Peut-être les soldats qui se mutinèrent après la victoire de Nauloque se souvenaient-ils

du peu de valeur à accorder à la parole de César, lorsqu’ils refusèrent de repartir en

campagne avant d’avoir reçu les récompenses promises50. Cela rejoint ce que dit Platon

sur les débuts du tyran qui, courtisan et démagogue, « promet beaucoup en particulier et

en public »51.

Les différents épisodes que nous venons d’étudier montrent combien César était

habile dans ses déclarations. Il l’était aussi dans ses comportements. Car on le voit à

plusieurs reprises faire preuve de complaisance. C’est « pour complaire à Antoine »

qu’il autorisa Lucius à désigner les chefs de colonies antoniennes, et « pour complaire  à

l’armée » qu’il multipliait les récompenses au prix de la haine du peuple52. Bien plus,

voyant arriver l’échéance du quinquennat, il « voulait bien, pour le moment, fermer les

yeux » sur les exactions commises par les colons à l’encontre des cultivateurs53. De

même, après le meurtre de Nonius, il n’infligea pas de sanctions aux soldats mais se

limita à des reproches et à des exhortations, « faisant comme si ce n’était le fait que

                                                
47 App., BC, V, XCIII, 390-1 : l’infinitif parfait ejkleluvsqai montre bien que l’incident était clos.
48 App., BC, V, XCIII, 392.
49 App., BC, V, XCIII, 388.
50 App., BC, V, CXXXIV, 558 ; CXXVIII, 531.
51 Plat., Rép., 566 d : uJpiscnei~taiv te polla ; kai ; ijdiva/ kai ; dhmosiva/.
52 App., BC, V, XIV, 58 : ejı cavrin jAntwnivou ; XIII, 53 : ejı cavrin tou~ stratou~.
53 App., BC, V, XV, 61.
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d’un petit nombre »54. A travers ces exemples, nous voyons que César était un hypocrite

(au sens étymologique du terme, c’est-à-dire « acteur »), en ce qu’il jouait un rôle pour

obtenir la faveur des autres. Encore une fois, cela rappelle la vie privée des futurs tyrans

décrite en ces termes par Platon : « s’ils ont besoin de quelqu’un, ils s’abaissent et osent

prendre toutes les postures, d’un air naturel, mais après avoir obtenu ce qu’ils voulaient,

ils prennent un air détaché », raison pour laquelle il faut les considérer comme des

« hommes sans foi »55.

Ce jeu de masques se retrouve dans le côté calculateur de César Ainsi,

convoitant l’armée de Calenus, « il temporisait encore et considérait les moyens de

sauver les apparences (to  ; eujprepe  vı) »56, lorsque le général antonien mourut. Cet

exemple montre que César ne se contentait pas de tenir un rôle, mais qu’il soignait le

décor et la temporalité : il réunissait les conditions nécessaires et choisissait le bon

moment pour faire admettre ses actions les plus discutables. C’est sans doute en ce sens

qu’il faut interpréter l’épisode de la première désertion de Ménodore. De fait, si « César

ne l’accepta pas tout de suite, mais finit cependant par le faire, parce qu’il considérait la

paix comme rompue de fait »57, cela signifie qu’il retarda sa réponse en considération du

facteur temps : il espérait encore persuader le peuple et Antoine que Pompée était

l’agresseur et que la guerre était donc légitime. Déjà évoqué précédemment, le mariage

arrangé avec Scribonia fournit un autre exemple de calcul politique, par lequel César se

parait de bienveillance aux yeux de Pompée.

Mais plus intéressant est le rapprochement ménagé avec Antoine avant la crise

Tarente. De fait, « toujours habile (deino  vı) à voir au premier coup d’œil où se trouvait

son intérêt, [César] envoya Mécène auprès d’Antoine pour lui donner des informations

susceptibles de le faire changer d’avis sur les questions à propos desquelles ils s’étaient

fait récemment des reproches mutuels, et pour l’amener à s’allier à lui, sans en avoir

l’air »58. Cet exemple résume plusieurs aspects du personnage : intelligent et rusé, non

seulement César comprenait que l’appui d’Antoine lui était encore utile, mais il savait

quoi dire et comment faire pour l’obtenir sans donner l’impression de s’abaisser, ce qui

dénote aussi une certaine fierté. De même, lors de la crise de Brindes, il n’avait pas écrit
                                                
54 App., BC, V, XVI, 66.
55 Plat., Rép., 575 e-576 a : ejavn touv ti devwntai… ajllovtrioi ; 576 a : ajpivstouı.
56 App., BC, V, LI, 214.
57 App., BC, V, LXXVIII, 332.
58 App., BC, V, XCII, 385.
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à Antoine, quoique la règle fût que le plus jeune écrive au plus ancien, mais à Julia, à

laquelle il reprochait sa fuite craintive et ingrate, « comme si elle ne devait pas obtenir

pleine satisfaction de lui, comme d’un fils »59. En se comparant ainsi à Antoine dans une

lettre adressée à Julia, César invitait son collègue à fraterniser sans perdre la face. Ce

comédien n’était donc pas prêt à jouer n’importe quel rôle. Chez lui, la problématique

de l’image était double, entre celle qu’il voulait habilement donner et celle qu’il tenait à

préserver orgueilleusement.

Dans les passages déjà cités où César calquait son comportement sur celui de

Lucius ou d’Antoine, peut-être n’y avait-il pas seulement de la prudence, mais aussi une

part de fierté : pour montrer sa bienveillance sans paraître vulnérable, il n’en faisait ni

trop ni trop peu par rapport à eux. De même, le fait que César adressât des louanges

admiratives à Lucius, « qui n’avait rien dit d’indigne ni d’inintelligent » lors de leur

entrevue60, peut s’interpréter comme un acte de reconnaissance entre personnes

partageant les mêmes valeurs ou les mêmes qualités, ici l’intelligence et la dignité.

D’autre part, le fait qu’il se présentât devant les Romains pour faire le bilan de sa

politique, que ceux-ci fussent bien disposés ou non, semble montrer qu’il ne manquait

pas d’aplomb61. En tout cas, s’il s’engagea dans la bataille de Nauloque, ce fut par

orgueil, puisqu’il n’accepta le défi de Pompée que pour avoir « jugé honteux de

refuser »62. Ce tempérament valut parfois à César des corrections divines et des revers

de fortune. Ainsi, après la victoire de Myles, il se flatta de traverser le détroit de jour, en

vainqueur, mais après l’attaque inattendue de Tauromenium, c’est de nuit, en vaincu,

qu’il s’enfuit par le chemin inverse63. De même, après la victoire sur Pompée et

l’élimination de Lépide, César faisait preuve d’une telle « prétention » (comme le

souligne la répétition) que « la justice divine le punit »64. Cette punition prit la forme

d’une mutinerie militaire. César avait déjà eu affaire à l’hostilité de l’armée. Lors de la

réunion sur le Champ de Mars, son retard avait en effet provoqué l’indignation des

                                                
59 App., BC, V, LXIII, 267.
60 App., BC, V, XLV, 191.
61 App., BC, V, LXVII, 284 ; CXXX, 539.
62 App., BC, V, CXVIII, 489.
63 App., BC, V, CIX, 452 ; CX, 462.
64 App., BC, V, CXXVIII, 528 : zhvlou de ; aujtw/~ gevmonti (…) to ; daimovnion ejnemeshse tou~ zhvlou.
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soldats, qui l’interprétaient comme de « l’arrogance »65, et Nonius les avait contredits à

ses dépens.

Mais pour se convaincre du caractère orgueilleux de César, il suffit de constater

ses réactions de susceptibilité aux sarcasmes dont il fait l’objet. De fait, lorsque Lépide

lui proposa ironiquement d’échanger l’Afrique et la Sicile contre sa place perdue au sein

du triumvirat, « mécontent, César, dans un accès de colère, vint en personne reprocher

son ingratitude à Lépide, et après s’être violemment menacés, ils se séparèrent »66. Bien

plus, lorsque des soldats de Lépide placés en faction se moquèrent de le voir s’enfuir

après avoir été frappé d’un trait à la cuirasse, « César eut un tel accès de colère qu’il ne

se ressaisit pas avant d’avoir pris avec ses cavaliers et détruit [le poste de garde] »67.

Cette violence, non seulement verbale mais physique, donne à penser qu’il fit tuer

Ophillius, le tribun qui l’avait humilié en disant que ses récompenses n’étaient que des

« hochets pour enfants »68. Elle explique aussi pourquoi César fût soupçonné d’avoir tué

le soldat qui avait osé prendre la place d’un chevalier au théâtre69. De telles réactions

appartiennent à une « âme irascible », qui avec « l’âme concupiscible » prédomine chez

le tyran platonicien70. Toutefois, elles ne doivent pas éclipser la patience dont César

faisait habituellement preuve.

Car c’était un homme endurant, aussi bien moralement que physiquement. Lors

des distributions de terres,  « il était accablé d’odieuses injures par ceux que l’on

dépouillait, mais supportait cette offense »71. Après la bataille de Cumes, accroché par

Pompée dans le détroit de Messine puis harcelé par Démocharès, il se réfugia pour la

nuit dans la montagne. Là, non seulement il se retrouvait « sans vivres, sans soins, et

dans un complet dénuement », mais  « il se fatiguait » à « cour[ir] d’un homme à

l’autre, en exhortant chacun à prendre son mal en patience jusqu’à l’aube ». Et malgré

« cet état de fatigue et de dénuement », ajouté à l’absence d’esclaves, il sortit « sain et

sauf » d’une telle épreuve72. De même, après l’attaque de Tauromenium, César s’enfuit

                                                
65 App., BC, V, XVI, 65 : uJperoyivan.
66 App., BC, V, CXXIII, 511.
67 App., BC, V, CXXV, 516.
68 App., BC, V, CXXVIII, 532.
69 App., BC, V, XV, 62.
70 Plat., Rép., IX, 573 a-b.
71 App., BC, V, XIII, 53.
72 App., BC, V, LXXXVII, 363-4 : a[sitoi kai  ; ajqeravpeutoi kai  ; pavntwn ejndeei~ı (conditions pénibles
soulignées par le groupe ternaire) 365-6 : swvzoito.
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et se laissa dériver jusqu’au port de Balarus « avec un seul écuyer, sans amis, sans

gardes personnels ni esclaves ». Et quoique tombé « dans un état de prostration

physique et morale », il sortit encore indemne de ce mauvais pas73. Sa patience

s’accompagnait de courage. Car non content de résister aux épreuves, il allait au-devant

d’elles. Comme nous l’avons vu précédemment, plutôt que de reculer devant les

meurtriers de Nonius, il affronta leur fureur. Il fit de même avec le peuple en révolte.

Alors qu’il venait parler, les Romains l’accueillirent par des jets de pierres, « bien qu’il

fît preuve de patience, qu’il s’offrît lui-même aux coups et qu’il fût blessé, ils ne lui

témoignaient même pas du respect »74, ce qui ne l’empêcha pas de s’en sortir cette fois

encore.

Mais sa patience avait des limites. César interprétait notamment la lenteur

comme une menace. Ainsi, il reprocha à Cocceius sa venue tardive, en lui faisant

comprendre qu’il attendait de sa part autre chose que de l’ingratitude et de l’antipathie,

après l’indulgence montrée envers son frère. Et Cocceius de répondre : « Pourquoi

traites-tu tes ennemis en amis et qualifies-tu d’ennemis tes amis (…) ? »75. Cette

remarque rejoint ce que dit Platon sur la triste existence menée par les tyrans, qui ne

sont « jamais amis avec personne, parce qu’ils sont toujours maîtres ou esclaves

d’autrui »76. C’est que, prudent à l’extrême, César frayait avec ses ennemis pour

s’assurer d’eux, d’un côté, taxait ses amis de déloyauté pour sonder leurs intentions, de

l’autre.

Comme la ruse, la méfiance est en effet le revers de la prudence. L’attention se

transforme alors en surveillance. Celle-ci apparaît naturellement dans le contexte de

batailles. Ainsi, lors du siège de Pérouse, « s’étant rendu compte [que Lucius était

touché par la famine], César redoubla de vigilance »77. Lors du siège de Brindes, il

« surveill[ait] les événements » et « regardait aborder [les navires d’Antoine] »78. Et

lorsqu’il n’assurait pas lui-même cette surveillance, il envoyait des hommes ou des

navires le faire. Cela étant, plus qu’un trait commun à tous les généraux, il faut voir là

                                                
73 App., BC , V, CXII, 466 : meq j eJnoı oJplofovrou, cwri  ;ı fivlwn te kai  ; uJpaspistw~n kai  ;
qerapovntwn (conditions pénibles soulignées par le terme superlatif doublé du groupe ternaire) ; 467-8 :
swvzoito.
74 App., BC, V, LXVIII, 285.
75 App., BC, V, LXI, 256.
76 Plat. Rép., 576 a : fivloi me ;n oudevpote oujdeniv, ajei ; despovzonteı h] douleuvonteı a[llw/.
77 App., BC, V, XXXIV, 135.
78 App., BC, V, LVII, 242 : ejfhvdreuen  ; LVIII, 243 : ejforw~ntoı.
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un trait caractéristique de César, qui agit pareillement hors du contexte de batailles.

Ainsi, la tentative de réconciliation qui devait se tenir à Gabies échoua lorsque les

cavaliers de César, envoyés comme éclaireurs ou espions, rencontrèrent ceux de Lucius.

En cette époque troublée, César n’était effectivement pas le seul à avoir des soupçons,

mais il y était particulièrement enclin et habile à le cacher. Ainsi, lorsque Ménodore

déserta pour la troisième fois, il lui « fit grâce en vertus des accords conclus, jusqu’à lui

accorder la vie sauve, tout en le faisant surveiller dans l’ombre »79. De même, lorsque

les sénateurs et chevaliers romains sortirent de Pérouse, il chargea les centurions de les

« conduire à l’écart pour leur faire honneur, tout en les plaçant sous une surveillance

imperceptible »80. Parfois, la surveillance se doublait d’un exil déguisé. Ainsi, en lui

confiant les deux provinces d’Ibérie, César « éloigna Lucius avec honneur, tout en le

faisant surveiller dans l’ombre par ses lieutenants »81. D’autres fois, il se contentait de

faire place nette autour de lui, en alliant ruse et diplomatie. A la veille de la crise de

Brindes, par exemple, pour se débarrasser des amis et des soldats d’Antoine suspects à

ses yeux, il les éloigna « sous divers prétextes »82. Dans le même temps, il expédia

Lépide et six légions antoniennes en Afrique.

Mais César soupçonnait jusqu’aux soldats de son propre camp. Naturellement,

comme Salvidienus l’avait trahi au profit d’Antoine, il abandonna l’armée placée sous

ses ordres. En revanche, sans raison apparente, il surveilla la force navale de Taurus.

Après la seconde tempête, pendant que l’on reconstituait une flotte, il se rendit à Tarente

« où il inspecta la force navale placée sous les ordres de Taurus »83. Une fois la flotte

reconstituée, il alla rencontrer Taurus vers le mont Skylakion, puis, « après avoir

approuvé le bon ordre de ses troupes »84, repartit à Hipponion. Il semble même avoir fait

l’aller-retour spécialement pour renouveler l’inspection. C’est que la force navale de

Taurus était composée de navires antoniens. Malgré les accords de Tarente, César

continuait donc à nourrir des soupçons contre son collègue. Bien plus, après la guerre de

Sicile, César guettait les faits et gestes d’Antoine pour éventuellement le prendre en

flagrant délit de déloyauté. Appien explique à deux reprises que ce comportement lui

                                                
79 App., BC, V, CII, 426 : ajfanw~ı ejfuvllasen.
80 App., BC, V, XLVIII, 202.
81 App., BC, V, LV, 230 : ejfuvlassen ajfanw~ı.
82 App., BC, V, LIII, 223 : ejpi ; profavsewn.
83 App., BC, V, XCIX, 415.
84 App., BC, V, CIII, 428.
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était inspiré par son « amour du pouvoir » (filarcivan)85. Or, une telle méfiance,

doublée d’ambition, est caractéristique du tyran, dont Platon dit qu’il est « empli de

crainte », ayant une âme « toujours et inévitablement pauvre et insatiable »86. Elle

explique d’ailleurs qu’il s’entoure d’une garde personnelle, composée de mercenaires

ou d’esclaves87. Sur ce point, toutefois, si César avait bien des gardes du corps, c’était

d’abord « en vertu de sa charge », ce dont se plaignait Lucius qui pour sa part était

« sans défense »88. En outre, il disposait de cohortes prétoriennes constituées de

vétérans89. Contrairement au tyran donc, César ne s’entourait pas de misérables

individus, mais d’hommes expérimentés, ce qui fut salutaire pour lui à l’heure des

hostilités.

Car il était plus un homme de tête qu’un homme de terrain. Cela est

particulièrement visible durant la guerre de Sicile. Il adopta en effet une stratégie

d’évitement : pour ne pas avoir à participer personnellement aux combats, il partait

avant que les choses ne tournent mal. Ainsi, alors qu’on livrait bataille à Cumes, César

refusa d’attaquer Pompée près de Messine, disant « qu’il n’était pas prudent de courir

des risques » avant l’arrivée de Calvisius et des renforts attendus. Pourtant, ses amis ne

voyaient pas là une entreprise risquée mais au contraire une « occasion très favorable »

de battre Pompée, lequel ne disposait que de quelques navires, alors que César avait une

flotte importante90. Derrière la prudence semblait donc se cacher une certaine frilosité.

Au début de la troisième année de guerre, il passa d’Hipponion à Strongyle où, voyant

l’armée nombreuse qui occupait la côte et présumant que Pompée s’y trouvait, il confia

le commandement à Agrippa pour repasser à Hipponion et de là gagner Tauromenium,

qu’il comptait attaquer avec Messala et Taurus91. S’il laissa Agrippa se débrouiller au

nord, c’est peut-être parce qu’il craignait de se faire devancer par Lépide à l’est de l’île,

où celui-ci devait avoir installé un camp. Mais peut-être ne voulait-il tout simplement

pas affronter Pompée. Car à la fin de la guerre, au lieu de poursuivre Pompée jusqu’à

                                                
85 App., BC, V, XCIV, 395 et CXXVII, 525. La filarciva fait partie des ressorts humains qui expliquent
les événements de la fin de la République et qu’Appien se propose de mettre en évidence, comme il le dit
dans la Préface des Guerres Civiles (BC, I, VI, 24).
86 Plat., Rép., 578 a : penicra  ;n kai  ; a[plhston ajnavgkh ajei  ;…fovbou gevmein. Voir aussi Arstt, Pol., V,
11, 7 (1313 b).
87 Plat., Rép., 567 d-e. Voir aussi Arstt, Pol., V, 11,11-2 (1313 b).
88 App., BC, V, XXI, 82.
89 App., BC, V, III, 13.
90 App., BC, V, LXXXIV, 354-5.
91 App., BC, V, , CV, 433-4.
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Messine, il y envoya Agrippa, restant pour sa part à Nauloque92. En tout cas, il donnait

l’impression d’être sur tous les fronts et de contrôler la situation, alors qu’il pratiquait

en réalité une mobilité constante ou déléguait ses pouvoirs pour se mettre à couvert.

César adoptait par ailleurs une stratégie de fuite : pour ne pas avoir à

s’impliquer, il partait pendant les combats. Ainsi, comme nous l’avons vu

précédemment, il se réfugia dans la montagne pour échapper aux assauts de

Démocharès. Or, si Appien ne porte pas de jugement explicitement négatif sur cette

attitude, il lui oppose néanmoins la « hardiesse téméraire » de Cornificius, pour lequel

« il valait mieux disparaître en pleine action que de se laisser attaquer sans bouger ni

combattre »93. D’autre part, après que Pompée l’eut attaqué près de Tauromenium et

avant qu’il ne revienne à la charge, César confia ses forces à ses différents lieutenants,

puis s’enfuit, dépourvu de ses insignes, parce qu’il se sentait menacé94. Il faut rappeler

qu’au moment de l’attaque de Pompée, il avait pris peur « faute de pouvoir rappeler

Messala », laissé à Leucopétra95. Certes, Pompée l’avait pris au dépourvu et avait

coordonné ses forces terrestres et navales pour le cerner. Mais quoiqu’elles fussent en

mauvaise posture, les troupes de César pouvaient faire le poids face à des soldats qui

n’avaient ni l’expérience de la guerre ni le sens de l’opportunité96. Si donc César

regrettait l’absence de Messala, c’est sans doute parce qu’il redoutait d’avoir à diriger

lui-même les opérations sur le terrain. D’ailleurs, nous ignorons comment il se

comportait lorsqu’il n’avait pas réussi à éviter ou à fuir le combat. Car Appien ne décrit

pas même l’affrontement entre César et Pompée, mais se contente de le mentionner de

manière stéréotypée, en employant le topos de la nuit qui sépare les adversaires97. Aussi

ne voyons-nous jamais César au cœur de l’action. On serait tenté d’en conclure à sa

lâcheté. Mais cela mérite d’être nuancé.

Car si César ne prenait pas une part active aux opérations, c’est aussi parce qu’il

avait conscience de ses limites. Après la première tempête, il partit « sans soutenir ce

malheur de pied ferme, dans un moment où il ne pouvait être d’aucun secours »98. Ces

limites lui étaient posées non seulement par les circonstances, mais par sa propre
                                                
92 App., BC, V, CXXII, 506.
93 App., BC, V, LXXXVI, 360-1.
94 App., BC, V, CXI, 463.
95 App., BC, V, CX, 457.
96 App., BC, V, CX, 459.
97 App., BC, V, CXI, 464.
98 App., BC, V, XCI, 381.



Le Livre V des Guerres Civiles
CXII

constitution. Appien évoque en effet à plusieurs reprises la fragilité physique de César.

Seul Antoine était porté aux nues pour avoir remporté la bataille de Philippes, « César

étant alors en mauvaise santé ». C’est pour cette même raison qu’il préféra rentrer en

Italie pour répartir les terres, plutôt que d’aller en Asie pour récolter de l’argent.

D’ailleurs, sur le chemin du retour, « sa maladie prit à Brindes de nouvelles et très

dangereuses proportions », à tel point qu’on le disait mort. Selon Nonius, s’il arriva en

retard au Champ de Mars, où il avait convoqué les soldats, c’est aussi à cause de « sa

santé chétive ». Enfin, au moment de la crise de Brindes, il tomba malade et se soigna à

Canisium99. Dès lors, ce n’est sans doute pas un hasard si Appien place dans la bouche

des ambassadeurs de Pompée un terme emprunté au vocabulaire médical (u{pouloı) :

selon eux, César est trompeur, comme l’est une plaie cicatrisée au dehors et purulente

au dedans. Ce n’est sans doute pas un hasard non plus si César est le seul personnage

que nous voyions se reposer, et ce, à deux reprises, la première, après qu’il fut secouru

par Calvisius suivi de la treizième légion, la seconde, après qu’il trouva refuge auprès de

Messala100. Du reste, à cette faiblesse de constitution s’ajoutait une inexpérience du

terrain. Marchant contre Tisienus, par exemple, César s’égara en chemin, ce qui lui

valut de passer une nuit épouvantable, abrité de la pluie sous un bouclier et alerté par

l’Etna en activité. C’est pourquoi nous ne pouvons pas le réduire à un lâche mais

devons lui reconnaître une certaine prudence : loin de se leurrer sur ses propres

capacités, il préférait ne pas prendre le risque de faire échouer une opération, mais

laissait agir ses lieutenants qu’il savait compétents.

Piètre homme d’action, César n’en fut pas moins vainqueur des deux guerres

menées durant cette courte période. Cela tenait non seulement à l’efficacité de ses

hommes, mais aussi à sa propre obstination. Encore une fois, le fait que César admirât

la constance et l’intransigeance de Lucius, qui même après avoir échoué restait prêt à

combattre son magnanime vainqueur et son propre frère pour la défense de la patrie,

révèle sa ténacité personnelle101. Inversement, lors de leur entrevue de Pérouse, Lucius

avait admiré la « concision » de César102, ce qui est aussi révélateur : s’il n’usait pas de

                                                
99 App., BC, V, XIV, 57 : dia  ; th  ;n tovte Kaivsaroı ajrrwstivan ; III, 11 : dia  ; th  ;n ajrrwstivan ; XII,
45 : h{te novsoı… ejpikinduvnwı ; XVI, 65 : th ;n Kaivsaroı ajsqevneian ; LVII, 242 : ejnoshleuveto.
100 App., BC, V, LXXXVII, 366 ; CXII, 469.
101 App., BC, V, LIV, 228.
102 App., BC, V, XLV, 191 : braculogivaı. Jules César se caractérisait lui aussi par sa concision
(imperatoria brevitas).
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circonlocutions, c’est qu’il savait très bien ce qu’il voulait.  Cette fermeté se manifeste

surtout lors de la guerre de Sicile. D’après les accords de Brindes, César devait ouvrir

les hostilités seulement s’il ne parvenait pas à s’entendre avec Pompée. Mais il semblait

fermé d’avance à toute négociation. En effet, après que Ménodore eut repris la

Sardaigne à son affranchi Hélénus, César était à ce point mécontent qu’il « ne prêtait

pas l’oreille à Antoine, qui tentait de le réconcilier avec Pompée »103. Or, cet événement

n’était pas de nature à compromettre irrémédiablement les relations entre César et

Pompée, sans quoi Antoine n’aurait même pas pris la peine de jouer le rôle de

modérateur. Cela montre donc que César était décidé à faire la guerre, raison pour

laquelle il mettait tant de mauvaise volonté. D’ailleurs, aussi longtemps que la paix

n’était pas conclue avec Pompée, le peuple dénonçait les querelles de pouvoir qui

étaient causes de pénurie et d’inflation. Mais « comme César ne cédait pas malgré cela,

Antoine lui demanda de se dépêcher au moins de faire la guerre en raison de la

disette »104. Si César refusait catégoriquement de se réconcilier, ce n’est donc pas parce

qu’il attendait que Pompée fasse le premier pas, mais bien parce qu’il voulait fermement

en découdre (ou du moins, éviter tout compromis avec la faction pompéienne, en tant

qu’héritier de Jules César). C’est en tout cas ce que révèle l’intervention d’Antoine,

lequel se contentait d’accélérer la guerre, faute de pouvoir l’empêcher105. La paix fut

néanmoins conclue, pour être aussitôt rompue. Comme nous l’avons vu précédemment,

César imputa cette rupture à un malentendu entre Antoine et Pompée, alors que son

collègue lui-même désapprouvait la guerre. La situation n’était donc pas un casus belli,

mais César s’employait à la rendre telle. Cette obstination fit impression sur Pompée.

De fait, au début de la troisième année de guerre, César essuya une violente tempête.

Or, malgré cette infortune, il relança une expédition aussitôt après avoir reconstitué sa

flotte, et Pompée « fut  frappé de stupeur à l’idée de faire la guerre contre une volonté

invincible »106.

Si César renvoyait une telle image d’invulnérabilité, c’est aussi que la Fortune et

la Divinité ne lui réservaient pas uniquement de mauvaises surprises. Dès la Préface des

Guerres Civiles, Appien le définit comme un « homme redoutable qu’une heureuse
                                                
103 App., BC, V,LXVI, 277.
104 App., BC, V, LXVII, 281.
105 App., BC, V, LXVII, 281. La particule ge à valeur restrictive traduit à elle seule la résignation
d’Antoine.
106 App., BC, V, C, 418 : ejxeplhvsseto me ;n wJı ajmavcw/ gnwvmh/.
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fortune favorisait en tout »107. Et de fait, dans le livre V, l’arrivée de Calvisius était

« une coïncidence qui sur[venait] à point nommé » et celle de la treizième légion, « un

autre heureux hasard » pour César et pour ceux qui s’étaient réfugiés avec lui dans la

montagne en vue d’échapper à Démocharès108. De même, après avoir combattu et fui

Pompée, César réfléchissait à ce qu’il allait faire, « lorsque la Divinité l’entraîna vers le

port de Balarus »109.  Cette expression n’est pas sans rappeler une formule qui revient

plusieurs fois dans l’Odyssée. Car « un dieu guida » Ulysse et ses compagnons vers le

« port propice au mouillage » qu’offrait l’île des Cyclopes, puis vers le « port propre à

l’ancrage » qu’offrait celle de Circé110. D’ailleurs, nous pouvons nous demander si la

remarque érudite sur l’Archégète ne contient pas une idée semblable : de même

qu’Apollon avait indiqué aux Grecs un lieu de colonisation, de même les dieux auraient

guidé César dans ses opérations de conquête. La suite le donne à penser. Car en

débarquant précisément à l’Archégète, César « glissa et tomba, mais se releva très vite

de lui-même », chute et redressement qui sonnent comme le présage d’un revers suivi

d’un succès111. Or, à l’échec de Tauromenium allait succéder la victoire de Nauloque.

Il faut rappeler qu’au début de cette troisième et dernière année de guerre, César

avait particulièrement honoré les dieux. Non content de procéder à une cérémonie

purificatoire de sa flotte, il avait offert « à la fois des sacrifices et des libations, depuis

son navire amiral, en pleine mer, aux Vents Favorables, à Neptune le Tutélaire et à la

Mer Sereine »112. Encore une fois, cela rappelle le début de l’Odyssée, où Zeus évoque

l’inoubliable Ulysse qui, « plus que tout autre, offrit des sacrifices aux dieux

immortels »113. De tels actes de piété, César ne les accomplissait pas seulement pour

demander la faveur des dieux mais aussi pour exprimer sa reconnaissance envers eux.

C’est de toute évidence pour leur rendre grâce qu’il fréquentait les temples après sa

victoire sur Pompée, même si Appien ne le dit pas explicitement. Il leur avait déjà offert

                                                
107 App., BC, I, V, 23 : ejpituch  ;ı ejı pavnta kai  ; fobero  ;ı w]n gevnoı. Voir aussi Praef., XI : c’est
essentiellement l’heureuse fortune (eujtuciva) associée à la prudence (eujbouliva) qui a fait la grandeur de
l’empire romain.
108 App., BC, V, LXXXVII, 363 : sugkuvrhma… crhsto ;n  ; 365 : uJpo ; de ; eJtevrou daivmonoı ajgaqou~.
109 App., BC, V, CXII, 466 : qeo ;ı ejı to ;n Balaro ;n limevna parhvnegke.
110 Hom., Od., IX, V. 142 : tiı qeo  ;ı hJgemovneue ; IX, v. 135 : limh  ;n eu[ormoı ; X, 141 : nauvlocon ejı
limevna, kai ; tiı qeo ;ı hJgemovneuen.
111 App., BC, V, CX, 456.
112 App., BC, V, XCVIII, 406.
113 Hom., Od., I, v. 66-7 : peri ; d j iJra ; qeoi~sin / ajqanatoisin e[dwke.
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un sacrifice au moment de la reddition de Lucius114. Enfin, de manière générale, César

était respectueux des choses divines. A la fin du siège de Pérouse, il expliqua qu’il

userait de clémence non seulement en considération de Lucius et de lui-même, mais « à

cause des dieux »115. Or, il ne faut pas voir là une simple marque d’emphase rhétorique.

Car il montra la même retenue avec Lépide, en refusant d’usurper son sacerdoce et

d’ordonner son exécution, ce à quoi l’incitait pourtant le peuple116. A travers ces deux

exemples, nous voyons que son sens du sacré aboutissait à une certaine bonté. Celle-ci

apparaît en d’autres occasions. Ainsi, pendant le siège de Pérouse, il « accueillait avec

humanité (filanqrwvpwı) les déserteurs »117. A la fin de la guerre de Sicile, il « faisait

grâce aux officiers de Pompée »118, et cette magnanimité était visiblement désintéressée,

tandis que le pardon accordé aux meurtriers de Nonius avait été entaché de

complaisance. Enfin, traitant avec égards les morts comme les vivants, il prit soin de

faire ensevelir ceux de ses marins qui avaient péri dans la seconde tempête119. Pieux,

béni par les dieux et capable d’une certaine grandeur d’âme, César fut même divinisé

après sa victoire en Sicile. Outre les nombreux honneurs que lui accordèrent le Sénat et

le peuple romains, « les villes lui élevaient des statues près de celles de leurs propres

dieux »120. Et Appien ne manque pas de rappeler à cette occasion qu’il n’était âgé que de

vingt-huit ans. Autrement dit, le jeune César avait l’avenir devant lui, et il était promis

de surcroît à une brillante destinée.

Cela était déjà suggéré au lecteur par l’emploi du terme polysémique

aujtokratwvr. Car le sens ne fait pas de doute dans les passages décrivant la reddition

des soldats de Lucius, à la fin du siège de Pérouse, ou celle des soldats de Lépide, après

la victoire décisive de Nauloque : César fut salué du titre d’imperator121. Par contre,

lorsque Appien évoque les soldats de la treizième légion prenant soin de « leur chef

suprême » (ce qui se reproduit plus tard avec Messala), le sens est plus équivoque :

César n’était pas traité comme un imperator, lui qui venait de fuir devant Démocharès,

                                                
114 App., BC, V, XLVI, 193 ; CXXX, 538.
115 App., BC, V, XLV, 190.
116 App., BC, V, CXXXI, 543. Le Pontifex Maximus était inviolable, et l’on avait reproché aux assassins
de Jules César de n’en avoir pas tenu compte.
117 App., BC, V, XXXVIII, 158.
118 App., BC, V, CXXVII, 527.
119 App., BC, V, XCIX, 411.
120 App., BC, V, CXXXII, 546.
121 App., BC, V, XLVI, 194 ; CXXIV, 514.
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mais se voyait déjà prodiguer des soins dignes d’un empereur122. D’ailleurs, Appien fait

explicitement ce rapprochement au moment où se livrent les partisans de Lucius. De

fait, les tribuns militaires qui venaient recevoir le mot d’ordre de César lui apportaient

en même temps les effectifs, « comme il est d’usage aujourd’hui encore que le tribun

demandant le mot d’ordre remette à l’empereur une tablette indiquant au jour le jour les

effectifs présents »123. Il faut sans doute voir là un effet d’annonce de son avènement au

Principat.

Cette évolution s’amorce dès la fin de notre livre. De fait, revenant à la mission

officielle du triumvirat, celle d’extirper la sédition et de restaurer la république, César

« disait qu’il rendrait au peuple l’intégralité de sa constitution » au retour d’Antoine,

lequel accepterait indéniablement de « déposer la magistrature qu’ils exerçaient,

maintenant que c’en était fini des guerres civiles »124. D’un autre côté, il ordonnait la

destruction des documents relatifs à la sédition, ce qui apparaît moins dans le récit

d’Appien comme un moyen de gommer des faits compromettants que comme une

volonté de tourner la page. Compte tenu de cette tension entre un passé républicain que

l’on prétendait raviver et un passé conflictuel que l’on voulait oublier, le nouveau

régime ne pouvait se contenter d’être en continuité, mais devait aussi se construire en

rupture avec ce qui précédait. Ainsi, tout en « permett[ant] aux magistrats annuels

d’exercer une grande partie du gouvernement conformément aux usages ancestraux »125,

César accepta la puissance tribunicienne à vie. Aux yeux d’Appien, ce n’était donc pas

un ambitieux avide de transformer le triumvirat en une tyrannie personnelle, semble-t-il,

mais plutôt un homme sage qui saurait remplacer la tyrannie triumvirale par une

monarchie, suivant le cycle des régimes décrit par Platon126.

Ainsi se réalise l’unité de ce personnage contrasté, placé sous le double héritage

du tyran grec et du héros homérique. Empruntant au premier certains traits comme la

méfiance ou l’hypocrisie, adoptant du second la prudence et l’intelligence, César était

une personnalité en devenir, voué par les dieux à être le futur Auguste. Le triumvir

tyrannique devait donc évoluer en empereur providentiel.

                                                
122 App., BC, V, LXXXVII, 365 ; CXIII, 472.
123 App., BC, V, XLVI, 192.
124 App., BC, V, CXXXII, 548.
125 App., BC, V, CXXXII, 548.
126 Plat., Rép., VIII, 546 sqq. Voir Arstt, Pol., V, 12, 7 sqq. (1316 a) : critique de la théorie platonicienne
du cylce des révolutions.
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Le personnage d’Antoine1

De ces années précédant la bataille d’Actium, la tradition a gardé l’image d’un

Antoine devenu le jouet de Cléopâtre, comme Héraclès avait été celui d’Omphale2.

Dion Cassius dit qu’il « était esclave de l’Egyptienne » avec toute la valeur péjorative

dont la propagande augustéenne a chargé l’ethnique3. Pour Plutarque, Cléopâtre « se

saisit » d’Antoine, ce que l’on pourrait traduire de manière plus exacte mais aussi plus

familière en disant qu’elle « mit le grappin » sur lui4. Cette image n’est pas absente du

récit d’Appien. En effet, dès les premières lignes de notre livre, l’auteur annonce

l’amour malheureux entre les deux personnages pour expliquer le découpage de son

œuvre. C’est là qu’il introduit le thème de l’homme asservi à une femme dominatrice,

en employant le topos du coup de foudre : Cléopâtre vient trouver Antoine en Cilicie, et

« sa vue le subjugue aussitôt »5. Dans la scène de rencontre proprement dite, Appien

emploie une structure de phrase significative en elle-même. En effet, aussi longue que

soit la tirade de Cléopâtre, elle n’est pas rapportée dans une phrase séparée, mais insérée

dans un complément antéposé au verbe principal, dont Antoine est sujet. Cela montre

bien que la reine avait conquis le triumvir. Bien plus, lors de l’hiver passé à Alexandrie,

Antoine était « soumis à Cléopâtre, à laquelle il consacrait principalement son séjour »6.

A travers le verbe ajnativqhmi emprunté au vocabulaire religieux, le personnage est

assimilé au serviteur d’une déesse.

Mais dans la scène de rencontre, Appien fait une comparaison plus explicite :

Antoine « se trouva pris au piège de Cléopâtre, tel un gamin, bien qu’il eût quarante

ans »7. Cette puérilité est d’autant plus marquée qu’elle tranche avec l’image sérieuse de

César, déjà élevé au rang de dieu, bien qu’il n’eût que vingt-huit ans. Plutarque compare

                                                
1 Cf. A. La Penna, « Antonio come personaggio paradossale », in A. Gara et al., Il triumvirato costituente
alla fine della Repubblica romana, Côme, 1993, p. 93-111 ; F. Chamoux, Marc Antoine, Paris,
Arthaud,1986 ; H. Bengston, Marcus Antonius. Triumvir und Herrscher des Orients, Munich, 1977. Voir
aussi G. Marasco, « Marco Antonio « Nuovo Dioniso » e il De sua ebrietate », Latomus 51, 1992, p. 538-
548. Pour d’autres références sur la propagande antonienne, voir la Bibliographie.
2 Plut., Ant., 90. Voir aussi Ant., 4. La famille d’Antoine prétendait descendre d’Héraclès, d’où les
comparaisons entre les deux personnages.
3 Dion Cass., 48, 24, 2 : th/~ te Aijguptiva/ ejdouleuve.
4 Plut., Ant., 28, 1 : h{rpasen.
5 App., BC, V, I, 1.
6 App., BC, V, XI, 44 : uJpo ; Kleopavtra/, h/| dh ; kai ; mavlista th ;n ejpidhmivan ajnetivqei.
7 App., BC, V, VIII, 33 : aujthı meirakiwdw~ı eJalwvkei, kaivper e[th tessaravkonta gegonwvı. Noter
que Plutarque emploie le même verbe : Antoine « se fait prendre au piège » (Ant., 25, 2 : aJlivsketai).
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lui aussi Antoine à un enfant lorsqu’il décrit son séjour à Alexandrie : « il avait les

occupations et les amusements d’un gamin oisif » et « se livrait à  des gamineries »,

écrit-il8. Mais plus intéressant est l’emploi du verbe diapaidagwgw~ à propos de

Cléopâtre : celle-ci « dirigeait l’éducation » d’Antoine, qu’elle formait aux frivolités en

tout genre9. En plus d’être asservi, Antoine était donc infantilisé d’une certaine manière.

Car il avait la spontanéité d’un enfant. En témoignent la répétition de l’adverbe

« aussitôt » ainsi que les expressions « d’un seul coup » et « brusque changement », qui

traduisent non seulement l’immédiateté stéréotypée de la scène de rencontre mais aussi

la réelle candeur du personnage10. Cela étant, cette spontanéité apparaît avec d’autres

femmes. Selon Appien, en effet, Antoine « aida Sisinès à monter sur le trône, parce que

Glaphyra, la mère de Sisinès, lui avait paru belle »11. Plus tard, durant l’hiver passé à

Athènes, Antoine « se livra à [Octavie] aussi avec une grande effusion de sentiments,

prompt qu’il était à aimer les femmes »12. Il convient donc de relativiser l’impression

faite par Cléopâtre sur un homme qui succombait si facilement aux charmes féminins.

Et Appien apporte cette nuance dès la scène de rencontre, lorsqu’il dit qu’Antoine

« avait toujours été naturellement très porté sur ces choses »13. Prompt à aimer donc,

Antoine l’était aussi à bien faire. Dans le passage relatif à la trahison de Salvidienus, sur

lequel nous reviendrons plus loin, Appien évoque en effet la « bonté naturelle »

d’Antoine et sa « promptitude à la bienveillance »14. D’ailleurs, si Pompée parla comme

il le fit à Furnius, c’est qu’il « se fi[ait] à Antoine, comme à un homme naturellement

bon »15. Enfin, devant les Grecs d’Asie, évoquant le temps des Gracques, avec le legs du

royaume de Pergame aux Romains, Antoine dit : « Aussitôt, nous avons été pour vous

meilleurs qu’Attale »16. Or, si cette phrase exprime la bienveillance spontanée des

Romains, elle s’applique également à Antoine.

Mais cette promptitude pouvait prendre une autre forme, celle de l’impulsivité.

De fait, arrêté aux portes de Brindes, il n’attendit pas de s’expliquer avec César, mais

                                                
8 Plut., Ant ., 28, 1 : meirakivou scolh  ;n a[gontoı diatribai~ı kai  ; paidiai~ı crwvmenon ; 30, 1 :
meirakieuovmenon.
9 Plut., Ant., 29, 1 : diepaidagwvgei.
10 App., BC, V, VIII, 33 : eujquvı ; IX, 34 : eujquvı… ajqrova ; IX, 36 : ejnhvllakto tacevwı.
11 App., BC, V, VII, 31.
12 App., BC, V, LXXVI, 323 : polu ;ı ga ;r… tacu ;ı w]n ejı e[rwtaı gunaikw~n.
13 App., BC, V, VIII, 33 : uJgrovtatoı ejı tau~ta ajei ; fu~nai.
14 App., BC, V, LXVI, 279 : eujfuh ;ı w]n a[ra kai ; tacu ;ı ejı eu[noian.
15 App., BC, V, CXLI, 587 : jAntwnivw/ te qarrw~n wJı ajgaqw/~ th ;n fuvsin.
16 App., BC, V, IV, 17.
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assiégea la ville et attaqua toute l’Italie, réaction qu’Appien qualifie de « rapide et

générale »17. De même, après avoir été informé que Servilius conduisait une force de

cavalerie à César, « ne pouvant contrôler son ardeur, Antoine, aussitôt après le repas,

avec les amis qu’il trouva prêts et quatre cents cavaliers, se hâta de partir, plein

d’audace »18, pour empêcher César et Servilius de faire leur jonction au moyen de ce

raid improvisé. Il était sujet à l’emportement non seulement dans ses actes mais dans ses

paroles. C’est pourquoi Cocceius « n’agaça pas davantage Antoine, qui était d’un

naturel suffisamment irritable »19 mais partit dès qu’il connut ses griefs contre César.

Par contre, pour son implication dans la guerre de Pérouse, Fulvie s’était attiré les

reproches d’Antoine, lequel était entré dans une colère si noire que sa femme s’était

laissée dépérir. Contrairement à César donc, Antoine était plus enclin à riposter qu’à

temporiser.

Cela dit, s’il était impulsif, il n’était pas pour autant irréfléchi. Car il savait se

montrer prudent. Cela apparaît au moment du siège de Pérouse. Antoine désapprouvait

cette guerre, puisqu’il adressa ultérieurement des reproches à Lucius, ainsi qu’à Fulvie

et à Manius. De ce fait, si Barbatius nuisit à Antoine, ce ne fut pas en déformant son

sentiment, mais en le révélant. Car malgré sa désapprobation, Antoine préféra rester

discret. En effet, durant l’hiver à Alexandrie, « il avait retenu auprès de lui les députés

des colonies venus le voir, sans cesser de dissimuler le fond de sa pensée »20. D’ailleurs,

le fait qu’Appien n’ait pas trouvé de réponses d’Antoine aux lettres de Lucius et de

Fulvie constitue peut-être une preuve supplémentaire qu’il faisait le mort. Depuis

l’Egypte, Antoine continuait donc à s’intéressait aux affaires d’Italie, sans toutefois

s’impliquer. Il faut dire qu’il disposait d’informations seulement partielles, si l’on en

croit Appien. Ce n’est qu’au printemps (c’est-à-dire à la fin du mare clausum), après

être passé d’Egypte en Asie mineure, qu’Antoine « apprit ce qui s’était déroulé à

Pérouse »21. Selon Dion Cassius, il était au contraire si obsédé par Cléopâtre qu’il ne

s’occupa aucunement des affaires parthes et italiennes, dont il « n’ignorait absolument

rien »22. Mais cette explication tendancieuse n’est pas suffisante. En réalité, Antoine se

                                                
17 App., BC, V, LXVII, 240 : ojxeivaı kai ; pantacou~.
18 App., BC, V, LXVIII, 245.
19 App., BC, V, LX, 255 : oujde ;n de ; e[ti ojxutevran fuvsin ejpereqivsaı.
20 App., BC, V, LII, 216.
21 App., BC, V, LII, 216.
22 Dion Cass., 48, 27, 1 : oujde ;n ga ;r aujtw~n to ; paravpan hjgnovei.
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trouvait dans une situation inconfortable, partagé entre son frère et sa femme, d’un côté,

son collègue et l’armée, de l’autre. Aussi resta-t-il prudemment à l’écart. C’est cette

même prudence qui motiva ses choix ultérieurs. Car Antoine se trouva de nouveau en

porte-à-faux, tiraillé entre sa nécessaire entente avec César et sa volonté de

reconnaissance et de loyauté envers Pompée. Ainsi, lors de la crise de Brindes, il finit

par renvoyer Pompée et Ahenobarbus pour se réconcilier avec César. Et pour cause : en

guerre contre les Parthes, il avait besoin de lever des troupes en Italie, ce que stipula

l’accord de paix alors signé. Mais ce ne fut  pas de gaieté de cœur qu’Antoine renvoya

celui qui avait accueilli sa mère en fuite (alors qu’il aurait dû répondre au beneficium de

Pompée par une gratia équivalente). Au contraire, il céda aux instances de Cocceius et

de Julia elle-même, de deux maux choisissant le moindre. Plus tard, au début de la

guerre de Sicile, César fit venir Antoine à Brindes « en vue de délibérer avec lui [à ce]

sujet »23. Mais sitôt arrivé, Antoine repartit, sans même attendre César. Appien émet

trois hypothèses pour expliquer son comportement : la réprobation de la guerre engagée

contre Pompée, l’inquiétude suscitée par les préparatifs de César ou enfin la crainte

superstitieuse d’un prodige effrayant. Mais ces hypothèses sont vraisemblablement

complémentaires. En venant à Brindes, Antoine ne s’attendait sans doute pas à ce que la

guerre fût déjà installée, puisque César l’avait appelé pour s’entretenir avec lui de son

opportunité, et non pour demander son soutien militaire. Lui voulait dissuader son

collègue de rompre les accords de paix. Or, en voyant les préparatifs de César, il

comprit qu’il était trop tard. Il s’en retourna donc et se contenta d’écrire à César, évitant

ainsi de prendre parti et de s’engager militairement. Comme débutait la deuxième année

de guerre, il promit son soutien à César, ses besoins en troupes étant plus forts que son

désir de loyauté, parce que les opérations contre les Parthes ne tournaient pas à son

avantage. Bien plus, lors de la crise de Tarente, il étouffa son mécontentement et

supporta la volte-face de César pour ne pas compromettre ses chances d’obtenir de lui

des légionnaires. Ainsi donc, loin de se désintéresser des événements en Occident, il y

prenait une part modérée de manière à ne pas rester sans moyens en Orient.

Cela nous amène à relativiser non seulement sa spontanéité impulsive, mais

aussi son insouciance, autre trait caractéristique de l’enfant. Car Antoine était aussi

accusé de négliger les affaires publiques. Or, si à la suite de sa rencontre avec Cléopâtre,

                                                
23 App., BC, V, LXXVIII, 333.
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« l’attention qu’Antoine prêtait jusqu’alors à toute chose se mit à baisser d’un seul

coup »24, cette négligence ne fut que de courte durée. Elle est encore évoquée lorsque

Antoine quitta la Syrie, « sans même attendre d’avoir consolidé le pays en proie à la

confusion »25, pour passer l’hiver à Alexandrie. Mais il n’est plus question d’une telle

précipitation dans la suite du livre. Certes, durant son séjour à Alexandrie puis à

Athènes, Antoine « avait mis de côté les soucis et le cortège des chefs militaires »26 et

avait donné « ordre de ne pas déranger » aux ambassadeurs et autres solliciteurs27. Mais

cette insouciance doit être nuancée à plus d’un titre. Outre que les circonstances étaient

particulières, Antoine étant en quartiers d’hiver, il faut souligner en effet que la capitale

égyptienne et la métropole grecque n’étaient pas de pures villégiatures. Par leur

localisation, les deux cités constituaient des atouts non négligeables dans la guerre

contre les Parthes ou plus généralement dans les affaires d’Orient. D’ailleurs, cette

dimension politique et stratégique n’est pas absente du récit d’Appien. A Alexandrie, si

Antoine en usait modestement, c’est « parce qu’il était dans un royaume étranger et

dans un Etat souverain », comme le suppose à juste titre l’auteur28. Et de fait, le triumvir

devait ménager la reine d’Egypte, s’il voulait obtenir son appui militaire. A Athènes,

certes il « ne prêt[ait] attention qu’aux lettres envoyées par les armées »29, mais il se

tenait ainsi informé. En somme, étant donné sa vigilance et sa prévoyance, Antoine ne

faisait nullement preuve d’incurie.

Pourtant, chez les auteurs, le champ lexical de la mollesse et de la somnolence

est récurrent pour évoquer notamment le séjour à Alexandrie. Selon Dion Cassius, qui

emploie le topos de la trufhv lié à l’Orient, Antoine « ne se préoccupait absolument

plus des affaires publiques, mais se vautrait dans la mollesse avec Cléopâtre et les

Egyptiens (sunetruvfa), jusqu’à en être complètement liquéfié »30. Mais lorsqu’il apprit

les actions menées par Lucius, d’un côté, et par Labienus, de l’autre, il fut « réveillé et

dégrisé », dit Plutarque, exploitant un autre champ lexical, celui de l’ivresse, associé à

Héraclès31. Car les auteurs ont souvent fait rimer insouciance avec jouissance, décrivant

                                                
24 App., BC, V, IX, 34.
25 App., BC, V, X, 42.
26 App., BC, V, XI, 43.
27 App., BC, V, LXXVI, 324.
28 App., BC, V, XI, 43.
29 App., BC, V, LXXVI, 322.
30 Dion Cass., 48, 27, 2 : oujket j oujdeno ;ı… kateluvqh.
31 Plut., Ant., 30, 3 : ejxupnisqei ;ı kai ; ajpokraipalhvsaı. Voir aussi Ant., 4.
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le séjour d’Antoine auprès de Cléopâtre comme une vie de luxe et de débauche,

aggravée par une sorte de culte de la personnalité. Déjà lors de la rencontre en Cilicie,

Plutarque n’avait pas manqué de décrire avec force de détails la somptueuse hiérogamie

entre Antoine-Dionysos et Cléopâtre-Aphrodite. En Egypte, tous deux « avaient formé

une sorte d’association dite de la Vie Inimitable », poursuit Plutarque32, qui raconte

alors diverses anecdotes illustrant leurs festins et leurs largesses. En outre, aux quatre

formes de « flatterie » (kolakeiva) distinguées par Platon (cuisine, coquetterie,

sophistique et rhétorique), Cléopâtre en avait ajouté de multiples autres, dont les parties

de pêche, ce qui offre à l’auteur l’occasion d’une nouvelle anecdote. En réalité, dans les

royaumes hellénistiques, devenait souverain celui qui se distinguait par sa valeur

(notamment au combat) et son évergétisme. Se trouvant alors divinisé et célébré en

conséquence, il ne devait pas mener une existence comparable à celle du peuple, mais

une vie convenant à un dieu, riche et fastueuse. Naturellement donc, en tant que

triumvir et vainqueur de la bataille de Philippes, Antoine reçut les honneurs et exerça

les attributions d’un monarque hellénistique. Mais vue de Rome à travers le filtre de la

propagande augustéenne, cette situation était jugée scandaleuse.

Quoique d’époque antonine, Appien devait d’autant mieux connaître les usages

hellénistiques qu’il était originaire d’Alexandrie. C’est sans doute la raison pour

laquelle il épura la version traditionnelle, quitte à tomber dans l’extrême inverse. Car il

évoque de manière plus que succincte le cérémonial déployé à la venue d’Antoine en

Egypte, disant seulement que Cléopâtre « l’accueillit en grande pompe ». En outre, loin

du souverain divinisé menant une vie exceptionnelle, Antoine apparaît comme un

« simple particulier » pratiquant l’otium, lui qui « ne sortait que pour se rendre aux

temples, aux gymnases et aux réunions d’érudits »33. Toutefois, loin d’être une

invention tendancieuse de notre auteur, cela rejoint ce que dit Plutarque concernant la

tournée d’Antoine en Grèce : « il ne se fit pas remarquer par son extravagance ou sa

vulgarité, du moins au début, mais il se divertissait au contraire en assistant à des

conférences de rhéteurs, des spectacles de lutte et des initiations »34. C’est qu’Appien

voulait faire ressortir un autre aspect du personnage. Car, précise-t-il, non seulement

Antoine « revêtait le manteau rectangulaire grec, au lieu de la toge romaine, et portait la
                                                
32 Plut., Ant., 28, 2 : h\n ga ;r tiı aujtoi~ı suvnodoı jAmimhtobivwn legomevnh.
33 App., BC, V, XI, 43-4.
34 Plut., Ant., 23, 2 : oujk a[topoı… e[trepe.
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sandale blanche attique, que portent les prêtres athéniens et alexandrins », mais « il

passait son temps avec des Grecs »35. A en juger donc par cette facilité et cette volonté

d’acclimatation, sa patrie d’origine était Rome certes, mais le monde grec sa patrie de

cœur. D’ailleurs, Plutarque le confirme en disant qu’Antoine « appréciait de s’entendre

appeler ami des Grecs, et plus encore d’être salué comme ami des Athéniens »36. Appien

tient à insister sur le fait que ce philhellénisme n’était pas forcé et dicté par Cléopâtre

mais bien éprouvé et cultivé par Antoine. Pour cela, il emploie une uariatio, l’hiver

passé à Athènes avec Octavie étant décrit dans les mêmes termes que celui passé à

Alexandrie avec Cléopâtre. A deux reprises donc, Appien montre Antoine dans sa vie

de priuatus. Or, il n’est sans doute pas anodin de noter qu’il est le seul personnage à être

ainsi traité, l’auteur s’intéressant normalement aux acteurs de l’Histoire en tant

qu’hommes publics, puisqu’il n’écrit pas une biographie. Outre qu’Appien ne pouvait

pas taire la vie privée d’Antoine, qui avait tant fait parler d’elle et qui allait s’avérer si

déterminante politiquement, peut-être voulait-il aussi souligner le côté humain et

accessible du personnage. Plus sévère, Plutarque parle du tempérament « soldatesque et

vulgaire » qui transparaissait dans ses plaisanteries37. Dans tous les cas, Antoine se

comportait en homme simple.

Cette simplicité prenait parfois la forme de la naïveté, ce qui nous renvoie

encore au motid de l’enfant. Car si nous comparons la tirade de Cléopâtre au livre V

avec le récit d’Appien au livre IV, la première étant à bien des égards une uariatio du

second, nous pouvons voir que la reine arrangea légèrement les faits à son avantage.

Ainsi, elle dit ne pas avoir pactisé avec Cassius, « bien qu’il l’eût menacée à deux

reprises »38. Mais nous ne voyons pas bien à quelles menaces elle fait référence. Avant

qu’elle ne fournît ses quatre légions à Dolabella, Cassius avait tenté de la rallier à sa

cause par la voie diplomatique, en lui envoyant des ambassadeurs39. Lorsqu’elle navigua

vers la mer ionienne, il voulut l’attaquer pour la punir de prêter main-forte à César et à

Antoine, mais il renonça en apprenant que les deux triumvirs étaient à proximité40.

Selon toute apparence donc, elle ne subit pas de menaces directes. De même, elle dit

                                                
35 App., BC, V, XI, 43-4.
36 Plut., Ant., 23, 2 : filevllhn ajkouvwn e[cairen, e[ti de ; ma~llon filaqhvnaioı prosagoreuovmenoı.
37 Plut., Ant., 27, 2 : to ;n stratiwvthn ejnorw~sa kai ; bavnauson.
38 App., BC, V, VIII, 32.
39 App., BC, IV, LXI, 262.
40 App., BC, IV, LXIII, 269-271.
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avoir pris la mer « sans craindre Cassius, ni éviter Murcus, qui mouillait pourtant en

embuscade »41. Mais Appien explique le fait qu’elle rejoignît César et Antoine avec sa

flotte en disant que, « si jusqu’alors elle avait choisi leur cause eu égards au premier

César, maintenant elle la choisissait davantage en raison de la peur que lui inspirait

Cassius »42. Cléopâtre semble donc avoir dramatisé le danger représenté par Cassius

pour grandir  son propre courage. Or, Antoine n’y vit que du feu, « aussitôt frappé de

stupeur par son intelligence, qui s’ajoutait à sa belle apparence »43.

Cette naïveté se manifeste en bien d’autres occasions. Car contrairement à César,

Antoine était quelqu’un qui accordait facilement sa confiance aux gens, parfois à ses

dépens. Et il l’assumait. En effet, lors de la rencontre arrangée entre Ahenobarbus et lui

par Pollion, il négligea les avertissements de Plancus et affirma qu’il « préférait mourir,

victime d’une traîtrise, que garder la vie sauve, coupable d’une lâcheté manifeste »44. Il

préférait ainsi pécher par excès de confiance que par manque de cran. Cette propension

à croire est déjà visible dans le discours d’Ephèse. Car même si Antoine parlait au nom

des Romains, d’où l’emploi de la première personne du pluriel, son discours portait

l’empreinte de sa personnalité propre. « Nous voulons bien croire que vous avez agi

ainsi par nécessité », dit-il donc aux Grecs, qui avaient fourni des richesses aux

républicains45. D’autre part, lorsque César s’empara des légions de Plancus, puis de

l’armée de Calenus ainsi que de la Gaule, des rumeurs accusatrices coururent. Mais

Cocceius dit qu’Antoine « n’y prêtait pas foi, jusqu’à ce que l’accès à Brindes lui soit

interdit, comme s’il était un ennemi »46. Antoine fit donc une confiance aveugle et

durable à César. De même, lors de la crise de Tarente, César choisit de rencontrer

Antoine là où passait le fleuve éponyme, les deux hommes se trouvant ainsi séparés l’un

de l’autre, ce qui donne à penser que César voulait maintenir une distance de sécurité

entre son collègue et lui. Pourtant, celui-ci « rejoi[gnit] César sur l’autre rive, se fiant à

lui comme à un ami »47. Ainsi s’explique la mise en garde donnée par les ambassadeurs

de Pompée, qui disaient à Antoine de « ne pas [se] laisser fréquemment piéger par

                                                
41 App., BC, V, VIII, 32.
42 App., BC, IV, LXXIV, 314 : ta ; ga ;r ejkeivnwn… ejk Kassivou fovbon.
43 App., BC, V, VIII, 33.
44 App., BC, V, LV, 232.
45 App., BC, V, V, 21.
46 App., BC, V, LXI, 258.
47 App., BC, V, XCIV, 393.
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César »48. Cela dit, ces mêmes ambassadeurs surent trouver des circonstances

atténuantes à Pompée, qui venait d’être convaincu de trahison pour être entré en relation

avec les Parthes, et Antoine « prêta foi à ces propos, parce que dans tous les domaines,

c’était un esprit simple, élevé et dénué de méchanceté »49. Ce jugement, l’auteur le place

d’ailleurs dans la bouche des ambassadeurs, qui opposaient César à Antoine, « homme

dénué de méchanceté et magnanime »50.

Quel contraste avec l’image de criminel que renvoie Antoine au lendemain de sa

rencontre avec Cléopâtre ! Car « tout ce qu’elle pouvait ordonner était exécuté, sans que

fût maintenue une distinction entre ce qu’autorisent les lois divines et ce qu’autorisent

les lois humaines »51. Antoine fit notamment tuer Arsinoé et livrer Sérapion, alors que

tous deux étaient suppliants. Vers la même époque, voulant enrichir ses troupes, il

commit la « faute » (aJmartwvn) de lancer un raid contre les gens de Palmyre, alors qu’il

« n’avait que de légers reproches à leur faire »52. Dion Cassius le confirme en disant

que, après son coup de foudre pour Cléopâtre, Antoine « ne fit plus aucun cas du bien »

mais « commit de nombreux actes insensés »53. Cléopâtre aurait donc fait d’Antoine un

homme mauvais, qui se rendait coupable d’actes illégaux ou impies, n’ayant plus

d’autre loi que les caprices de la reine. Pourtant, avant comme après leur rencontre,

Antoine montra plus souvent son respect des lois humaines et divines que son irrespect.

A la mort de Pompée le Grand, par exemple, Antoine « avait racheté [ses] biens,

légalement mis en vente comme étant ceux d’un ennemi »54. Toutefois, cette version est

contredite par d’autres historiens, qui rappellent comment Antoine s’était illégalement

approprié la maison de Pompée située dans le quartier des Carènes. Aux lendemains de

la bataille de Philippes, il offrit des sacrifices à la déesse d’Ephèse et fit grâce aux

républicains réfugiés comme suppliants dans le temple. A Ephèse comme ailleurs, il

accorda son pardon à tous les anciens partisans de Cassius et de Brutus, sauf aux

complices du meurtre de César, montrant par là sa magnanimité envers les vaincus

                                                
48 App., BC, V, CXXXV, 559.
49 App., BC, V, CXXXVI, 566 : ejpivsteusen, w]n kai  ; ta  ; a[lla aijei  ; to  ; frovnhma aJplou~ı kai  ;
mevgaı kai ; a[kakoı.
50 App., BC, V, CXXXV, 561 : a[ndra a[kakon kai ; megalovfrona.
51 App., BC, V, IX, 34.
52 App., BC, V, IX, 37 ; X, 42.
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54 App., BC, V, LXXIX, 336.
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autant que son respect à l’égard du défunt. Du point de vue fiscal, il fit preuve non

seulement de pitié mais d’équité. Loin de rester indifférent aux prières des Grecs, il

allégea leurs contributions, en leur demandant neuf années de tribut au lieu de dix, en

deux ans au lieu d’un. Distinguant les cités les plus durement touchées des autres, tantôt

il accordait des exemptions ou des terres, tantôt il imposait des contributions plus ou

moins lourdes. Du point de vue politique, il fit figure de sauveur, en libérant les cités et

en chassant les tyrans. Tout cela répondait à la magnanimité et à l’indulgence annoncées

dans le discours d’Ephèse. En effet, Antoine avait dit aux Grecs qu’il leur

« épargn[erait] les punitions majeures » et qu’il se contenterait de les taxer « pour une

partie, très petite de surcroît », de la somme nécessaire aux récompenses des soldats55. Il

n’avait pas menti. D’ailleurs, cela rejoint le témoignage de Plutarque, selon lequel le

triumvir « se montrait équitable dans les jugements qu’il rendait », du moins au début56.

Après sa rencontre avec Cléopâtre, Antoine n’agissait pas différemment, ce qui

oblige encore à nuancer l’image d’homme perverti. Le fait même qu’il « supporta avec

faiblesse (ajsqenw~ı) [la mort de Fulvie], parce qu’il se tenait en quelque sorte pour

responsable » montre qu’il n’était pas dénué de sensibilité ni surtout de conscience

morale57. D’ailleurs, de manière générale, Plutarque dit qu’Antoine « était en proie à un

vif remords, lorsqu’il se rendait compte des fautes commises, et faisait son mea culpa

auprès de ceux qui avaient été injustement traités »58. Les responsabiliés d’homme

d’Etat n’avaient donc pas éteint toute lueur de moralité chez Antoine, qui savait

notamment faire preuve de loyauté. Pour la deuxième année de guerre contre Pompée, il

rejoignit César à Tarente avec de nombreux navires, « comme il le lui avait promis »59.

Contrairement à son collègue donc, Antoine tenait ses engagements. Mais cette guerre,

Antoine la réprouvait, et il avait tenté plusieurs fois de réconcilier César et Pompée.

C’est qu’il n’acceptait pas l’idée de combattre Pompée envers lequel il avait une dette et

avec lequel César et lui avaient conclu des accords de paix. En outre, il savait que cette

guerre était non seulement provoquée par son collègue mais condamnée par les dieux, à

en juger par le funeste présage du loup. Ainsi, même en cette époque troublée, il

semblait encore attacher de l’importance au principe du bellum pium et iustum, et ce
                                                
55 App., BC, V, V, 21-3.
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57 App., BC, V, LIX, 250.
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bien que lui-même l’eût transgressé en attaquant Palmyre. Telle était la contradiction

d’Antoine. En tout cas, Appien ne qualifie plus de « faute » le fait qu’il ait envoyé ses

troupes combattre les Parthéniens et les Dardaniens. Car s’il avait pour objectif

d’enrichir et d’entraîner ses troupes, il avait aussi de justes griefs contre ces deux

peuples d’Illyrie, le premier ayant soutenu ardemment Brutus, le second attaquant

régulièrement la Macédoine. Enfin, alors qu’il avait su faire preuve de clémence envers

les républicains, ses ennemis, il se montra impitoyable avec Manius, son propre

représentant, accusé d’avoir attisé la guerre de Pérouse et exécuté à ce titre. Tout cela

donne à penser qu’Antoine était capable de sévir, sans pour autant avoir un mauvais

fond.

Sur ce point, la manière dont Appien relate la révolte du peuple de Rome est

assez révélatrice, puisque l’envoi de légionnaires n’est pas présentée comme un recours

à la répression mais comme une mesure de sauvetage. En effet, comme César était

lapidé par le peuple, Antoine courut au Forum pour « venir à son secours », il « arriva

sur place avec peine, et ce fut lui qui, aux yeux de tous et à ce moment précis arracha

César au danger et le ramena chez lui sain et sauf »60. Loin de faire figure d’oppresseur

donc, Antoine apparaît de nouveau dans le récit comme un sauveur, dans la mesure où

la violence employée servait une fin louable. La trahison de Salvidienus, telle que la

relate Appien, fut souvent interprété de la même manière. En effet, Antoine « révéla à

César que Salvidienus (…) avait médité une désertion et lui avait envoyé un émissaire à

ce sujet, pendant le siège de Brindes », vouant ainsi le traître à une mort certaine61. Et

l’auteur d’ajouter : « si Antoine fit cette dénonciation, qui ne reçoit pas l’approbation

générale, ce ne fut évidemment qu’en raison de sa bonté naturelle et de sa promptitude à

la bienveillance »62. D’aucuns en ont conclu qu’Appien était à ce point favorable à

Antoine qu’il embellissait ses actions les plus hideuses, en les parant de bonnes

intentions. Mais les choses sont plus compliquées. Car si Appien voulait vraiment

idéaliser Antoine, il aurait tenté de passer sous silence cette affaire. En réalité, la clé

d’interprétation réside dans la particule a[ra. Ce mot, souvent employée pour marquer

une distance ironique avec l’énoncé, suffit à montrer que l’auteur n’est pas dupe des

motivations du personnage. Bien plus, l’ironie d’Appien reproduit peut-être celle
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d’Antoine lui-même. Comme l’heure était à la réconciliation, Antoine feignait

effectivement de se soucier de César. C’est sans doute ce qui l’amena à révéler d’avance

la trahison de Salvidienus, pour ne pas éveiller les soupçons de son collègue, qui tôt ou

tard aurait fini par l’apprendre. Mais dans le même temps, ces révélations montraient

que le camp césarien était divisé et que le prestige d’Antoine restait imposant. Celui-ci

habilla donc de bonté et de bienveillance ce qui ressemblait plutôt à un avertissement

ironique ou à une provocation railleuse adressée à César. Dans ce passage donc, Appien

ne disculpe pas Antoine au nom de son dévouement, pas plus qu’il ne lui dénie cette

qualité par le recours à la distanciation, mais il met l’accent sur un autre aspect du

personnage.

Car Antoine avait un esprit moqueur non dénué de finesse. Il était même beau

joueur, puisqu’il « n’appréciait pas moins d’être raillé que de railler lui-même », dit

Plutarque63, ce en quoi il différait du susceptible César. Cela apparaît nettement lors de

la médiation de Cocceius. Alors que son ami lui suggérait de répondre à la dernière

lettre de César, Antoine « ironisa » en lui proposant de prendre les réponses faites aux

lettres précédentes64. Ce sens de la répartie n’est qu’un aspect parmi d’autres d’une

habileté qui s’exerçait dans tous les domaines. Celle-ci apparaît dans ses paroles comme

dans ses actes. Ainsi, lors de sa visite à Ephèse, Antoine prononça un discours

savamment construit. Certes, il s’agit d’une reconstitution d’Appien. Mais parmi les

exercices des rhéteurs figurait la prosopopée, qui consistait à mettre dans la bouche d’un

personnage des paroles appropriées à sa personnalité ainsi qu’aux circonstances, le tout

dans un souci de convenance. Quoique reconstitué donc, le discours d’Ephèse reste

révélateur de la manière dont Appien percevait Antoine. Or, ce dernier distribue et

développe très habilement les parties traditionnelles du discours. Ainsi, l’exorde et la

péroraison sont réduits à leur plus simple expression. Car dans l’introduction, Antoine

se contente de rappeler la spontanéité bienveillante montrée par Rome du temps des

Gracques, affichant par là son ethos, comme on le fait pour une captatio beneuolentiae.

Dans la conclusion, il insiste solennellement sur la disproportion de la peine, employant

alors le pathos, pour inspirer un sentiment de culpabilité aux Grecs. Comparativement à

la longueur du discours, la narration et la réfutation occupent au contraire une place
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importante. Dans le récit des faits, Antoine remonte jusqu’aux temps des Gracques pour

accabler les Grecs, coupables non seulement à l’égard du premier César mais envers les

Romains en général. Dans la réfutation, il anticipe les doléances grecques, en soulignant

l’indulgence romaine. Pour cela, il emploie diverses figures de style, dont surtout une

gradation decrescendo, dans laquelle il énumère tout ce que les Romains étaient en droit

de leur infliger mais avaient la bonté de leur épargner (décapitations, expropriations et

autres). Ce decrescendo l’amène tout naturellement à la confirmation, dans laquelle il

prononce la peine retenue (dix années de tributs en un an). Antoine a donc eu l’habileté

non seulement de grossir la narration et la réfutation mais encore d’inverser l’ordre de la

confirmation et de la réfutation, pour que la somme réclamée apparaisse moindre,

relativement à l’ingratitude des Grecs et à la latitude des Romains. De même, lors du

siège de Brindes, il employa un stratagème savamment orchestré. Car pour cacher son

infériorité numérique à César et lui faire croire à un afflux d’effectifs, « le soir, à l’abri

des regards, il faisait prendre la mer à des navires de guerre et de transport chargés d’un

grand nombre d’hommes en civil, qui, de jour, les uns après les autres, rentraient au port

en armes, comme s’ils arrivaient de Macédoine »65.

Homme enfant, Romain philhellène, prudent impulsif ou encore railleur ingénu,

Antoine a donc une personnalité foncièrement double qui fluctue au gré des

circonstances et qui le rend capable de tout et son contraire, du meilleur comme du

pire66. D’ailleurs, à la fin du livre V, le lecteur reste sur une question : Antoine a-t-il

ordonné ou du moins cautionné le meurtre de Sextus Pompée ? L’affirmative et la

négative sont toutes deux envisageables. Pour s’en convaincre, il suffit de rappeler le

traitement si différent qu’il réserva à Cicéron et à Brutus, tel que nous le décrit Appien.

Contrairement aux autres proscrits, Cicéron ne fut pas seulement décapité mais aussi

amputé d’une main, celle avec laquelle il avait écrit les Philippiques. Antoine s’en

montra « particulièrement réjoui », au point que « l’on raconte qu’au repas, [il] avait la

tête de Cicéron posée devant sa table, jusqu’à ce qu’il fût repu de ce spectacle du
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mal »67. En revanche, « dès qu’il trouva le corps de Brutus, Antoine l’enveloppa dans

son très distingué vêtement de pourpre, puis après l’avoir brûlé, envoya les cendres à sa

mère Servilia ».68 Certes, cette double attitude tient au fait qu’Antoine n’avait pas de

reproche particulier à faire à Brutus, alors qu’il avait au contraire de quoi vouer une

haine farouche à Cicéron, qui avait contribué à le faire déclarer ennemi public. Mais

cette dualité révéle plus généralement l’inconstance de caractère du personnage, qui fait

dire à Appien qu’Antoine n’avait pas un mauvais fond.

Cette inconstance explique d’ailleurs les jugements partagés des autres

personnages sur son compte. Car si Antoine était relativement absent des événements

déchirant l’Italie et la Sicile, en revanche il était très présent dans les discours et les

pensées des uns et des autres. Ainsi, lors de la guerre de Pérouse, les deux camps se

réclamaient de lui. César affirmait « qu’entre Antoine et lui, tout n’était qu’amitié et

communauté de vues, mais que Lucius, animé d’autres intentions, les excitait à une

guerre mutuelle, en agissant contre le triumvirat »69. Inversement, Lucius accusait César

de profiter de l’absence d’Antoine pour installer sa domination personnelle, mais

annonçait que son frère « abdiquerait spontanément et abandonnerait le régime

tyrannique pour le consulat », ne désespérant pas de l’en persuader à son retour70. Et

même après avoir essuyé les reproches d’Antoine concernant la guerre de Pérouse,

Lucius n’excluait pas totalement l’hypothèse que son frère rétablisse la république,

comme il le dit à César à la veille de la crise de Brindes. Parallèlement, Manius

dévoilait « une lettre d’Antoine fabriquée par ses soins ou authentique, ordonnant de

faire la guerre si quelqu’un attentait à sa dignité », tandis que Barbatius révélait dans un

esprit de vengeance qu’Antoine « était fâché contre ceux qui faisaient la guerre à César

au détriment du pouvoir absolu qu’eux-mêmes se partageaient »71. En somme, les

multiples facettes d’Antoine faisaient de lui un homme si insaisissable que l’on pouvait

lui prêter les idées et les intentions les plus diverses. Sur ce point, il est intéressant de

noter le sentiment des Grecs, tel que nous le rapporte Plutarque. Car une minorité

d’entre eux considérait Antoine comme « Dionysos Porteur de Joie et de Douceur », une
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majorité, comme « Dionysos Féroce et Sauvage »72. Quant aux Alexandrins, ils disaient

de lui qu’il « jouait un rôle tragique avec les Romains et un rôle comique avec eux »73.

Antoine était donc double et perçu comme tel, ce qui apparaît clairement dans le récit

d’Appien.

Tout le monde s’accordait en revanche pour dire qu’il était un grand stratège. A

la veille de la guerre de Pérouse, Appien rappelle qu’il « était à cette époque au sommet

de sa renommée, aussi bien auprès de l’armée que de tous les autres, parce que les

actions menées à Philippes étaient toutes considérées comme le fait d’Antoine

uniquement, César étant alors en mauvaise santé »74. Bien plus, lorsque César agita

devant les colons la menace d’une expropriation, en accusant Antoine de comploter

avec Pompée, les esprits ne s’échauffèrent nullement, « tant les glorieuses actions

(dovxa) accomplies à Philippes rendaient Antoine populaire »75. C’est pourquoi, lors du

siège de Brindes, les colons mobilisés par Agrippa s’esquivèrent « dès qu’ils apprirent

que c’était sur décision d’Antoine que ces opérations avaient lieu »76. Dans le même

temps, les cavaliers conduits par Servilius abandonnèrent le camp de César, « tant ils

avaient été intimidés devant Antoine, encore considéré comme invincible depuis la

glorieuse bataille de Philippes »77. D’ailleurs, les Césariens disaient à leurs anciens

compagnons d’armes qu’ils n’avaient pas oublié la « valeur » d’Antoine mais qu’ils

espéraient réconcilier les deux triumvirs78. A l’inverse, les Pompéiens poussaient

Antoine à une alliance contre César pour profiter de son « prestigieux succès »79.

Excepté la gloire, la personnalité d’Antoine était donc controversée car contrastée.

Sur ce terreau, la propagande augustéenne n’eut alors aucun mal à faire germer

l’idée que Cléopâtre avait totalement transformé Antoine. Bien entendu, Antoine

changea au contact de Cléopâtre, de même qu’il réagissait aux circonstances, parce qu’il

était de manière générale quelqu’un de perméable à son environnement. Mais ce

changement ne fut que relatif et ponctuel, puisque les traits de caractère visés comme

                                                
72 Plut., Ant., 24, 4 : Diovnuson…Caridovthn kai ; Meilivcion ; 5 : jWmhsth ;ı kai ; jAgriwvnioı.
73 Plut., Ant., 29, 4 : tw/~ tragikw/~ pro  ;ı tou  ;ı Jrwmaivouı crh~tai proswvpw/, tw/~ de  ; kwmikw/~ pro  ;ı
aujtou ;ı.
74 App., BC, V, XIV, 57.
75 App., BC, V, LIII,  220.
76 App., BC, V, LVII, 240.
77 App., BC, V, LVIII, 245.
78 App., BC, V, LIX, 248 : th~ı ajreth~ı.
79 App., BC, V, LII, 217 : th~ı jAntwnivou megalopragivaı.
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étant des altérations étaient déjà attestés dans le passé ou devaient être contredits dans la

suite, comme cela apparaît dans le portrait dressé par Appien. D’ailleurs, un

changement radical n’était pas plausible chez un homme instable tel que lui. Sur ce

point, Plutarque emploie un verbe intéressant lorsqu’il évoque la tournée d’Antoine en

Asie : « soumis à ses passions, il retournait à sa vie habituelle », dit-il80. Et de fait, sa

biographie fait alterner des périodes de vie rangée et de vie dissolue. Il ne faut donc pas

se faire une représentation linéaire mais cyclique de la personnalité d’Antoine. Or, c’est

là une différence essentielle entre César et lui, comme le montre bien Appien. Autant le

premier était en changement, autant le second était changeant. L’un était voué à faire

son chemin, l’autre était condamné à tourner en rond.

En somme, si la tradition s’est contentée de prêter à Antoine tous les défauts

d’Héraclès, Appien s’est au contraire employé à saisir toute la complexité du

personnage. Cela aboutit à un portrait nuancé qui forme un contrepoint à celui de César

et dans lequel Antoine apparaît comme un homme fondamentalement double et

inconstant, possédant d’indéniables qualités. Appien a le mérite d’avoir donné du

personnage une image plus réelle, ce qui fut faussement interprété comme un parti pris

en sa faveur.

                                                
80 Plut., Ant., 24, 2 : ajnekuklei~to toi~ı pavqesin eijı to ;n sunhvqh bivon.
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Le personnage de Lépide1

La propagande augustéenne a tant occulté ou stigmatisé Lépide qu’il est fort

difficile de se faire une juste idée de l’homme qu’il était. Pour savoir ce qu’en a retenu

Appien, il convient de partir du bilan de vie qu’il dresse du personnage à la fin de la

guerre de Sicile. L’auteur rappelle tout d’abord que Lépide « avait été imperator a bien

des reprises »2. Il ne nie donc pas ses qualités de général. Cela apparaît déjà en Afrique.

De fait, aux lendemains de la bataille de Philippes, Lépide avait reçu en partage ces

deux provinces, dont il fut reconduit gouverneur lors des accords de Brindes. Mais si

Appien précise que l’Afrique lui avait été « assignée par décret », il répète aussi que

« César la lui avait donnée »3. Cela suffit à montrer qu’au départ, Lépide n’avait reçu

que formellement une province sur laquelle César avait gardé la haute main. D’ailleurs,

Dion Cassius le confirme en disant qu’il « n’était gouverneur que de nom (…), et

souvent cela n’était même pas ajouté dans les documents »4. S’il était donc gouverneur

sur le papier, Lépide devait encore s’imposer sur place. Or, à la veille de la guerre de

Sicile, il était parvenu à prendre les quatre légions antoniennes placées sous les ordres

de Sextius et avait ainsi récupéré ses deux provinces. Certes, Dion Cassius dit que

Sextius n’opposa aucune résistance, « parce qu’il pensait qu’Antoine approuvait la

chose ou parce qu’il avait un potentiel militaire bien inférieur [à celui de Lépide] »5. Les

deux explications sont plausibles, puisque Lépide arrivait avec six légions antoniennes.

Mais cette passivité de Sextius, quelle qu’en fût sa raison, n’enlève rien au mérite de

Lépide, qui à compter de ce jour resta maître de l’Afrique jusqu’à la fin de la guerre de

Sicile.

C’est surtout dans cette guerre qu’il montra ses qualités de général. Quelques

jours après que fut lancée l’attaque triangulaire de l’île, une nouvelle tempête s’abattit

sur César, Taurus et Lépide. Or, ce dernier « n’en jeta pas moins l’ancre en Sicile et,
                                                
1 Cf. A. Allély, Lépide le triumvir, Bordeaux, Ausonius, 2004 ; R. D. Weigel, Lepidus. The Tarnished
Triumvir, Londres, 1992 ; E. Badian, « M. Lepidus and the Second Triumvirate », Arctos 25, 1991, p. 5-
16.
2 App., BC, V, CXXVI, 524 : aujtokravtwr pollavkiı.
3 App., BC, V, LIII, 223 : ejı th  ;n ejyhfismevnhn aujtw/~ Libuvhn ; XII, 47 ; LXV, 274 : kaqa  ; Kai~sar
ejdedwvkei.
4 Dion Cass., 48, 22, 2 : ejn toi~ı ojnovmasi movnon (…) h\rce, kai  ; pollavkiı ge oujde  ; tou~to ejn toi~ı
gravmmasi prosenegravfeto.
5 Dion Cass., 48, 23, 5 : wJı kai  ; tw/~ jAntwnivw/ sundokou~n, h] kai o{ti tai~ı dunavmesi polu  ; aujtou~
hjlattou~to.
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tout en assiégeant Plinius à Lilybée, il soumettait certaines villes par la persuasion,

d’autres par la force »6. Le seul adverbe o{mwı suffit à mettre en valeur le courage de

Lépide. Car contrairement à César, qui avait trouvé refuge dans un golfe dès le début de

la tempête, et à Taurus, qui avait rebroussé chemin, Lépide avait affronté la mer

déchaînée, et ce bien qu’il eût déjà perdu de nombreux navires de transport. En outre, la

manière dont il soumet les villes montre qu’il maniait aussi bien l’art de la diplomatie

que celui de la poliorcétique. Enfin, il faut noter qu’il arrivait d’Afrique avec « mille

navires de transport, soixante-dix navires de guerre, douze légions d’infanterie, cinq

mille cavaliers numides et bien d’autres moyens ». A travers cette énumération, il

apparaît que Lépide avait assez d’influence ou de prestige pour réunir une armée

considérable. D’ailleurs, à la fin de la guerre de Sicile, César eut quelque mal à rallier

les hommes de son collègue, certains d’entre eux n’abandonnant leur chef que

progressivement, sans doute parce qu’ils conservaient du respect envers leur imperator.

Alors que la propagande augustéenne s’est employée à minimiser le rôle de Lépide en

Sicile, Appien semble donc reconnaître ses mérites et ses succès. Pourtant, selon

Velleius Paterculus, Lépide « n’avait aucune qualité méritant une si longue indulgence

de la fortune », lui qui avait été « l’inutile compagnon de la victoire d’un autre, qu’il

avait longtemps retardée »7. D’ailleurs, cette incompétence était aussi bien militaire que

politique, Lépide ayant obtenu « un pouvoir immérité au vu de la vie qu’il menait » et

« une dignité qu’il ne pouvait assurer »8. Si ce jugement est excessivement polémique, il

soulève néanmoins une question : pourquoi Lépide fut-il finalement abandonné par tous

ses hommes, alors qu’il les avait menés à la victoire ? pourquoi se retrouva-t-il « privé

d’un si grand succès et d’une si grande armée »9 ?

Lépide semble tout d’abord avoir montré un trop grand appétit de pouvoir. Car

après la fuite de Pompée et le ralliement de Plinius, il « se figurait qu’il serait maître de

la Sicile, en avançant comme prétexte qu’il avait été le premier à avoir débarqué sur

cette île et qu’il avait rallié plus de villes que les autres »10. Selon Velleius Paterculus,

cette présomption relevait même de la démence. Lépide, dit-il, « en était arrivé à ce

                                                
6 App., BC, V, XCVIII, 408 : wJrmivsqh de ; o{mwı ejı Sikelivan…
7 Vell., II, 80, 1 : neque ulla uirtute tam longam fortunae indulgentiam meritus ; 80, 2 : inutilis alienae
uictoris comes, quam diu moratus erat.
8 Vell., II, 80, 4 : ad indignissimam uita sua potentiam (…) quam tueri non poterat, dignitas.
9 App., BC, V, CXXVI, 522 : e[rhmoı ejk tuvchı tosh~sde kai ; stratou~ tosou~de.
10 App. , BC, V, CXXIII, 509.
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point de folie qu’il (…) considérait la victoire comme totalement sienne et osait sommer

César de quitter la Sicile »11. Pour Suétone, c’était un homme d’une ambition sans frein.

En effet, Lépide ne reculait devant rien, mais « s’enorgueilliss[ait] de pouvoir compter

sur vingt légions et revendiqu[ait] pour lui le rôle le plus important par la terreur et les

menaces »12. Et si l’on en croit Orose, qui paraît puiser à la même source que Suétone, il

était déjà dans cet état d’esprit aux lendemains de l’attaque de Tauromenium,

« revendiquant pour lui le rôle le plus important par la terreur, les menaces et avec

orgueil »13. Car c’est l’orgueil qui nourrissait les prétentions du triumvir. Comme

l’explique Orose, « enflé d’une grande insolence due aux vingt légions dont il disposait

», Lépide finit néanmoins par se rendre à César, « comprenant enfin vers où aboutissait

sa vanité »14. Selon Velleius Paterculus, il était non seulement « gonflé d’importance

pour avoir plus de vingt légions à sa disposition » mais était de manière générale

« l’homme le plus vaniteux de tous »15. Sur ce point, Appien ne s’écarte guère de la

tradition. Pour dissuader ses hommes de rejoindre César, Lépide employait les

« prières », mais aussi les « menaces »16. Et avant cette débandade, « disposant de vingt-

deux légions d’infanterie et de nombreux cavaliers, les hommes de Plinius inclus,

Lépide éprouvait une fière assurance »17. Car le triumvir péchait aussi par excès de

confiance, comme l’indiquait déjà le nom fiducia dans l’extrait de Suétone cité plus

haut. Lépide ne doutait pas en effet d’être soutenu par ses soldats, raison pour laquelle

Appien qualifie leur abandon de « déloyauté générale et inattendue ». C’était faire

abstraction de la tiédeur voire de l’hostilité que lui valait auprès de ses hommes sa

complaisance et plus généralement son apathie.

De fait, non content d’accorder un armistice à Plinius, il lui permit de piller

Messine avec lui, afin d’attirer dans son camp les légions pompéiennes. Or, les soldats

de Lépide n’apprécièrent pas d’être « mis sur un pied d’égalité avec les vaincus »18. Ils

                                                
11 Vell., II, 80, 2 : in id furoris processerat ut (…) totam uictoriam ut suam interpretabatur audebatque
denuntiare Caesari excederet Sicilia.
12 Suét., Aug., 16, 9 : superbientemuiginti legionum fiducia summasque sibi partes terrore et minis
uindicantem.
13 Oros., Hist., 18, 28 : summas sibi partes terrore, minis ac superbia uindicantem.
14 Oros., Hist., 18, 30 : magna uiginti legionum insolentia tumens ; 32 : tandem intellegens quo uanitas
sua tenderet.
15 Vell., II, 80, 2 : inflatusque amplius uiginti legionum numero ; 80, 1 : hic uir omnium uanissimus.
16 App., BC, V, CXXIII, 520.
17 App., BC, V, CXXIII, 509.
18 App., BC, V, CXXIV, 512.
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déploraient surtout « l’indolence » de Lépide, par opposition à la « valeur » de César.

Car ils « ne plaçaient pas [les deux chefs] sur le même plan », pas plus que ne le

faisaient les soldats de Plinius 19. Ces derniers n’étaient effectivement pas acquis à

Lépide, et ce malgré le butin fait à Messine, « parce qu’ils craignaient que l’armistice

conclu avec [lui] ne fût pas valide tant que César ne l’aurait pas ratifié »20. Si l’on

attribuait ainsi à César un poids décisionnaire plus important, c’est que Lépide

n’agissait pas ou trop à la légère, du moins selon la version augustéenne, dont Appien se

fait ici l’écho. A l’appui de cette idée, l’auteur ajoute d’ailleurs que Lépide ignorait les

échanges entre César et son armée, « tant il était insouciant »21. Divers passages peuvent

être interprétés en ce sens. Ainsi, pendant la guerre de Sicile, tandis que des navires de

transport ramenaient à Lépide le reste de son armée, ceux qui devaient aller à leur

rencontre « n’avaient été mis à flots que lentement », ce qui fournit l’occasion à Papias

de semer la confusion22. Comme Appien ne donne pas de raison explicite à cette lenteur,

nous sommes tentés d’y voir un effet de sa nonchalance. Celle-ci apparaît dans d’autres

circonstances rapportées par Dion Cassius. Ainsi, à la fin de la guerre de Sicile, « vu

que [Lépide] n’avait pas la moindre énergie », César comptait bien le surprendre en

attaquant soudainement son camp23. Du reste, c’est « en raison de son inertie naturelle »

que Lépide laissa Lucius entrer dans Rome, dont César lui avait pourtant confié la

garde24. Certes, la fuite de Lépide doit s’expliquer par d’autres raisons. A. Allély (p.

147) en donne plusieurs : son infériorité numérique par rapport aux forces de Lucius, les

divisions internes de son armée reflétées par l’attitude de Nonius ou la popularité du

consul. Mais Dion Cassius s’inscrit dans la tradition et retient l’apathie de Lépide. Dès

le début de son récit, il dit d’ailleurs que Fulvie « ne faisait aucun cas de Lépide, à cause

de son inertie »25. La même idée se retrouve chez Appien. Avant la guerre de Pérouse,

Fulvie décida en effet de rejoindre Lucius à Préneste, « disant que Lépide, désormais

seul, lui faisait craindre pour ses enfants ». Et Appien d’ajouter : « c’est lui qu’elle

mettait en avant plutôt que César »26. Le fait que Fulvie se serve de Lépide comme d’un

                                                
19 App., BC, V, CXXIV, 512 : th~ı ajreth~ı (…) th ;n ajrgivan.
20 App., BC, V, CXXIV, 513.
21 App., BC, V, CXXIV, 513 : di j ajpraxivan.
22 App., BC, V, CIV, 431.
23 Dion Cass., 49, 12, 1 : oi|a mhde ;n drasthvrion e[conta.
24 Dion Cass., 48, 13, 4 : uJpo ; th~ı ejmfuvtou nwqeivaı.
25 Dion Cass., 48, 4, 1 : tovn te Levpidon uJpo ; nwqeivaı par j oujde ;n h\ge.
26 App., BC, V, XXI, 82.
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simple prétexte pour justifier son départ à Préneste montre qu’elle n’avait pas

réellement peur de lui mais qu’elle le jugeait plutôt inoffensif.

La nonchalance est une forme d’indifférence, la cruauté en est une autre. Or,

dans le bilan de vie de Lépide, Appien n’évoque guère la belle carrière qu’il mena avant

la mort de Jules César, mais bien plutôt les années sombres qui suivirent la conclusion

du second triumvirat. Il écrit notamment que Lépide « avait désigné des magistrats »27.

Cela fait sans doute référence à l’entrée en charge des triumvirs, qui « désign[èrent]

aussitôt les magistrats annuels pour les cinq années suivantes »28. Pour Appien donc,

Lépide fut essentiellement l’une des trois têtes d’un régime contraire aux institutions

républicaines, dans lequel les magistrats n’étaient plus élus par le peuple mais nommés

arbitrairement. D’ailleurs, après son entrée dans Rome, Lucius affirma au peuple

que César et Lépide « allaient bientôt être punis pour avoir gouverné par la force »29.

Cette tyrannie se manifesta non seulement par des décisions arbitraires mais aussi par

des mesures répressives. Car comme le rappelle Appien, Lépide fut aussi et surtout celui

qui « avait condamné à mort par proscription tant d’hommes de son rang »30. L’intensif

tosouvsde concentre en lui toute la réprobation de l’auteur, qui souligne par ce mot le

nombre de victimes. Orose fait de même en employant une métaphore polémique et

pathétique. Lépide, dit-il, « avait jeté dans le même troupeau de proscrits son propre

frère L. Paulus »31. A propos de cette mort qui inaugura la vague de proscriptions,

Florus se demande d’ailleurs « qui se lamenterait face au caractère indigne de la

chose »32. L’accent ainsi mis sur le frère de Lépide illustre la propagande d’Auguste,

lequel rejeta la responsabilité des proscriptions sur ses deux collègues. Mais à travers

l’expression « hommes de son rang », Appien fait moins référence à Paulus qu’aux

sénateurs. Il met ainsi en évidence le revers de fortune subi par Lépide qui, après avoir

condamné ses pairs, fut réduit à leur obéir. Car il « passa le reste de sa vie (…) comme

le subordonné de certains proscrits, devenus magistrats ultérieurement »33. Déjà dans le

livre IV, Appien évoquait l’ironie du sort lorsque, après avoir détaillé le devenir

                                                
27 App., BC, V, CXXVI, 524 : a[rcontavı te ajpofhvnaı.
28 App., BC, IV, II, 7 : tou  ;ı de  ; ajpofh~nai me  ;n aujtivka th~ı povlewı a[rcontaı ejı ta  ; ejthvsia ejpi  ;
th ;n pentaetivan.
29 App., BC, V, XXX, 118.
30 App., BC, V, CXXVI, 524.
31 Oros., Hist., 18, 11 : L. Paulum fratrem suum in eundem proscriptiorum gregem coniecerat.
32 Flor., II, 16 : quis pro indignitate rei ingemescat.
33 App., BC, V, CXXVI, 524.
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variable des proscrits, il concluait en disant que « cette époque fut riche en exemples

d’histoires paradoxales »34. Sollicitant bien des années après la bienveillance du consul

Balbinus envers son épouse, Lépide lui-même s’exprimait en ces termes : « Ce n’est pas

moi qui t’ai proscrit, mais je me retrouve plus bas que les proscrits ». Puis il l’invitait à

prendre en considération l’inconstance de la Fortune35. Mais le revers malheureux subi

par Lépide fut une conséquence de sa cruauté, comme le montre la construction de la

phrase, la conduite antérieure du personnage étant rappelée dans la proposition

subordonnée et sa situation finale dans la principale. Cela rejoint le motif de la faute ou

de la « souillure » développé à propos de Sextus Pompée, après le meurtre de Murcus36.

A en juger par le récit de Dion Cassius, le caractère de Lépide non seulement lui

valut de subir l’infortune, mais lui fit manquer aussi des opportunités. En effet, après la

bataille de Philippes, César gagna l’Italie dans l’idée de « briser Lépide, au cas où il

provoquerait des troubles ». D’ailleurs, « craignant que [les Romains] ne se révoltent,

surtout du fait de la présence de Lépide », il adressa une lettre rassurante au Sénat37.

Comme l’explique A. Allély (p. 144), Lépide bénéficiait d’une assise militaire grâce à

ses légions et d’appuis politiques parmi les sénateurs. Pourtant, Lépide, « étant donné sa

crainte de [César] d’un côté, sa faiblesse de caractère de l’autre, ne bougea pas »38.

Autrement dit, bien qu’il eût l’occasion de s’imposer et le potentiel militaire pour y

parvenir, il n’entreprit aucune action, fidèle en cela au tempérament qu’on lui attribue.

Aux lendemains de la bataille de Philippes comme au terme de la guerre de Sicile,

Lépide fut donc l’artisan de sa propre perte. Sur ce point, il n’est peut-être pas anodin de

noter le vocabulaire employé par Appien pour dire la déchéance du triumvir. Il apparaît

tout d’abord dans des passages au discours rapporté. Ainsi, Lucius dénonçait devant ses

soldats la domination personnelle exercée par César, en expliquant que Lépide « se

trouvait dépouillé de sa part de pouvoir ». Lépide lui-même se plaignait auprès de César

d’avoir « perdu sa position primitive »39. Dans les deux cas, l’auteur emploie le verbe

                                                
34 App., BC, IV, XV, 60 : oJ kairo ;ı h\n ejkei~noı ejpivdeixiı paradoxologivaı.
35 App., BC, IV, 50, 218-9 : se  ; de  ; oujk ejgw  ; me  ;n proevgraya, kavtw dev eijmi tw~n prografevntwn :
ajll j ejı th ;n ajnqrwvpeion tuvchn ajforw~n.
36 App., BC, V, LXX, 296 : muvsoı.
37 Dion Cass., 48, 2, 2 : tovn te Levpidon, a[n ti parakinh/~, kolou~sai ; 3, 6 : fobhqei  ;ı mhv ti a[llwı
te kai ; tou~ Lepivdou parovntoı neocmwvswsin.
38 Dion Cass., 48, 5, 1 : ta  ; me  ;n tw/~ fovbw/ aujtou~ ta  ; de  ; kai  ; th/~ th~ı gnwvmhı ajsqeneiva/ oujde  ;n
ejnewtevrise.
39 App., BC, V, XXXIX, 160 : to  ; mevroı th~ı ajrch~ı ajfh/rhmevnou ; CXXIII, 510 : th~ı protevraı
tavxewı ajfh/rhsqai.
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passif ajfairou~mai, ce qui présente Lépide comme une victime de César. Mais dans le

récit proprement dit, où s’efface la subjectivité des personnages, Appien dit que Lépide

« fut déchu de sa part de commandement militaire », employant le verbe actif ejkpivptw.

L’auteur jugeait donc Lépide responsable de son sort.

Pourtant, il faut reconnaître que ses deux collègues l’ont marginalisé. Lépide fut

sans conteste lésé dans le partage de l’empire auquel César et Antoine procédèrent après

la victoire de Philippes. Néanmoins, Appien semble admettre le bien fondé de la

décision prise. Car Lépide était accusé de trahison au profit de Pompée. Or, Appien

traite cette accusation plus sérieusement que le prétendu complot entre Lépide et

Antoine. Dans ce dernier cas, César ne prit pas même la peine de questionner Callias,

l’affranchi qui aurait servi d’intermédiaire entre ses deux collègues. De fait, il avait

vraisemblablement inventé cette histoire de complot pour se débarrasser d’Antoine. En

revanche, dans le premier cas, « si l’accusation [lui] apparaissait comme fausse », César

devait donner l’Afrique à Lépide, ce qu’il fit, une fois arrivé en Italie, parce que, « selon

toute apparence, il n’avait commis aucune faute irréparable »40. Une enquête semble

donc avoir été effectuée, ce qui confère de la véracité aux dénonciations visant Lépide.

En d’autres termes, Lépide avait prêté le flanc aux soupçons et ses deux collègues

s’étaient partagé les provinces en conséquence. Selon A. Allély (p. 144), si un complot

réunissant Lépide et Pompée était très improbable, étant donné la vieillle inimitié entre

leurs deux familles, en revanche Lépide négocia peut-être avec Pompée pour obtenir la

fin du blocus. Cela pourrait expliquer que ses deux collègues aient formé des soupçons,

faute de connaître la teneur exacte des négociations. Néanmoins, quelle que fût la part

de responsabilité de Lépide, César et Antoine amplifièrent et exploitèrent cette histoire

de trahison pour se partager l’empire avantageusement. Car lors du nouveau partage

défini à Brindes, Lépide ne reçut pas de provinces supplémentaires. Ce fait apparaît plus

nettement dans le récit de Dion Cassius, bien que sa version des faits soit toute

différente. Sans évoquer une quelconque trahison, l’auteur semble expliquer en effet le

partage inégal de l’empire par le fait que César et Antoine « avaient pour le moment la

supériorité sur Lépide, celui-ci n’ayant pas participé avec eux à la victoire ». Mais « au

                                                
40 App., BC, V, III, 12 : eij Kaivsari yeudh  ;ı hJ diabolh  ; qaneivh ; XII, 47 : oujde   ;n ajnhvkeston
aJmartei~n dovxanti.
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cas où Lépide s’en indignerait », ils comptaient lui donner l’Afrique41. Et de fait, Lépide

était d’autant plus en droit de protester que la répartition des tâches faite au début du

second triumvirat était entendue : tandis que ses collègues partiraient faire la guerre

contre Cassius et Brutus, lui serait chargé de garder Rome et l’Italie, tâche tout aussi

importante puisque Sextus Pompée et les républicains dominaient la mer. Et de manière

générale, si César et Antoine jouissaient du prestige des vainqueurs, ils n’en devaient

pas moins respecter la solidarité entre triumvirs. Bref, en évoquant l’éventuelle

indignation de Lépide, Dion Cassius reconnaît que ses deux collègues s’étaient entendus

à son détriment.

Pour Appien, de même que Lépide fut désavantagé dans le partage pour avoir

été soupçonné de trahison, de même il fut éliminé du pouvoir pour avoir fait preuve

d’hostilité. C’est ce qui ressort de la scène finale de supplication avortée. En effet,

abandonné par tous ses hommes, Lépide « accourait vers César , lorsque celui-ci se leva

devant lui et, après l’avoir empêché de se jeter à ses pieds, comme il le voulait, l’envoya

à Rome »42. Ce passage peut en rappeler un autre tiré du livre III, au moment où Antoine

et Lépide se rencontrent en Gaule Narbonnaise avant d’unir leurs forces.  De fait,

« certains pensent que [Lépide] se jeta même aux pieds d’Antoine, tant il était docile et

timide ». Mais Appien rejette cette version des faits en expliquant que « [Lépide]

n’avait encore accompli aucune action hostile contre Antoine pour avoir lieu de

craindre »43. Cela nous amène à tirer la déduction suivante : si Lépide voulait supplier

César, ce n’était pas un banal acte de soumission au vainqueur, mais une véritable

demande de pardon. Car « [Lépide] était venu en Sicile en tant qu’allié de César et non

pour la conquérir dans son propre intérêt », d’où les reproches qui lui furent faits,

notamment sur son « ingratitude », ce qu’Appien ne discute pas44.

Mais l’hostilité de Lépide apparaît bien avant et plus clairement dans le récit de

Dion Cassius. Ainsi, comme César s’était emparé de l’armée de Calenus et de la

province de Gaule, Lépide « s’indignait d’être privé du gouvernement qui lui était

                                                
41 Dion Cass., 48, 1, 2 : tou~me  ;n Lepivdou paracrh~ma, a{te mh  ; sunnikhvsantovı sfisin,
ejpleonevkthsan ; 3 : a[n tina ajganavkthsin oJ Levpidoı ejpi ; touvtw/ poihvshtai.
42 App., BC, V, CXXVI, 523.
43 App., BC, III, LXXXIV, 347 : oi} de  ; aujto  ;n kai  ; prospesei~n jAntwnivw/ nomivzousin, a[prakton me  ;n
o[nta kai  ; a[tolmon (…) ouj gavr pwv ti aujtw/~ polevmion ejı to  ;n jAntwvnion ejpevprakto, devouı
a[xion.
44 App., BC, V, CXXIII, 510 : suvmmacon… aujthvn ; 511 : ajcaristivan.
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échu »45. En outre, lorsque César fit appel à ses deux collègues au début de la guerre

contre Pompée, Antoine se rendit au lieu fixé, mais Lépide « ne s’exécuta pas

aussitôt »46. De même, avant la bataille de Myles, « quoique à contrecoeur, Lépide avait

néanmoins promis d’aider [César] »47. Enfin et surtout, après la seconde tempête, Lépide

gagna Lilybée au lieu de rejoindre César, peut-être « pour que ce dernier se débrouillât

par lui-même ». Et lorsqu’ils se retrouvèrent finalement à Artémision, « Lépide eut un

différend avec César (…), à la suite de quoi il penchait vers Sextus et communiquait en

secret avec lui »48. Aussi Dion Cassius qualifie-t-il de « guerre » l’opposition finale

entre les deux triumvirs49. De même, Tite-Live écrit que Lépide « était venu d’Afrique

comme pour s’allier dans la guerre que devait engager César contre Pompée, mais il

faisait aussi la guerre à César »50. D’ailleurs, Velleius Paterculus le considère comme un

« homme des plus abjects » pour avoir ordonné de tirer sur César51.

Le fait qu’Appien insiste moins sur l’hostilité de Lépide peut s’expliquer de

plusieurs manières. En premier lieu, l’auteur n’était pas dupe de la propagande

augustéenne. Car celle-ci fut sans doute à l’origine de l’histoire rapportée par Dion

Cassius selon laquelle Lépide complotait avec Pompée à la veille de la bataille de

Nauloque. Cela est très improbable, dans la mesure où Pompée s’était figuré « prendre

la place de Lépide au gouvernement » lors des négociations de paix avec César et

Antoine52, sans compter qu’il aurait agi contre son intérêt en laissant Lépide devenir

« maître de la Sicile ». D’ailleurs, les relais de cette propagande aboutissent à un portrait

contradictoire de Lépide, entreprenant et combatif d’un côté, pusillanime et indolent de

l’autre. En second lieu, Appien ne regarde pas la déchéance de Lépide comme l’effet

d’une défaite militaire mais plutôt comme une conséquence de son immoralité.

Autrement dit, si Lépide fut l’artisan de sa propre perte, ce fut moins du fait de son

hostilité contre César, que de sa cruauté envers  les proscrits.

                                                
45 Dion Cass., 48, 20, 4 : ajganaktou~nta <th/~ > th~ı ajrch~ı ejpiballouvshı aujtw/~ sterhvsei.
46 Dion Cass., 48, 46, 2 : oujk eujqu ;ı uJphvkousen.
47 Dion Cass., 49, 1, 1 : o{ te Levpidoı a[kwn mevn, uJpevschto d j ou\n aujtw/~ bohqhvsein.
48 Dion Cass., 49, 8, 2 : ei[q j o{pwı kaq j eJauto  ;n ejkei~noı ponoi~to ; 3 : oJ de  ; dh  ; Levpidoı tw/~ te
Kaivsari dihnevcqh (…) kajk touvtou provı te to  ;n Sevxton ajpevkline kai  ; ejkoinologei~to aujtw/~ di j
ajporrhvtwn.
49 Dion Cass., 49, 17, 4 : pepolemw~sqai.
50 Liv., Per., 129 : ex Africa uelut ad societataem belli contra Sex. Pompeium a Caesare gerendi
traiecerat, cum bellum Caesari quoque inferret.
51 Vell., II, 80, 3 : hominis prauissimi.
52 App., BC, V, LXXI, 299.
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Sur ce point, il convient d’étudier la scène de supplication finale. Tandis que

Lépide accourait vers César, la foule suivait « comme pour assister à un spectacle »53.

En employant le nom qeva, Appien confère à la scène une dimension théâtrale. Or, les

supplications sont des scènes récurrentes dans la tragédie. Lépide apparaît donc comme

un personnage dramatique et plus précisément tragique, qui était ou plutôt s’était

condamné d’avance. Et de fait, il fut le seul à être surpris de sa propre déchéance, le

lecteur l’attendant pour sa part depuis longtemps. Certes, Appien l’annonçait déjà dans

le livre précédent, en disant que Lépide « était passé d’homme puissant à simple

particulier du fait de César »54. Il fait de même dans le résumé initial de notre livre. Mais

outre ces prolepses, le lecteur constate au fil du récit que César et Antoine réglaient les

affaires entre eux, sans tenir compte de Lépide, au point que Pompée crût libre la

troisième place au gouvernement.

Cela dit, le « spectacle » est autant une comédie qu’une tragédie. Car Lépide

« accourut vers César à toutes jambes, tandis que les témoins de la scène couraient avec

lui », et César l’arrêta dans son élan55. A travers ce champ lexical de la course concentré

en quelques lignes, Appien semble vouloir ridiculiser Lépide en exagérant son

empressement. Cela s’accorde avec le bilan de vie qui suit, dans lequel l’auteur décrit la

déchéance du personnage avec une certaine sévérité. Il insiste sur le fait que le prestige

de Lépide appartenait désormais au passé, en répétant qu’il « avait été imperator à bien

des reprises », mais qu’il « n’était plus imperator »56. De même, il le qualifie à deux

reprises de « simple particulier »57. Certes, il rappelle qu’il était encore Grand Pontife.

Comme l’explique A. Allély (p. 139 sqq), cette charge était source de gloire pour

Lépide, qui se présentait ainsi comme l’héritier de Jules César. Mais selon P. Wallmann

(p. 36), faute d’avoir participé à la bataille de Philippes, Lépide se retrouva dans une

telle position d’infériorité par rapport à ses deux collègues qu’il tenta de compenser son

manque de poids politique en rappelant ses attributions sacerdotales, notamment sur les

monnaies. Et Appien semble effectivement considérer ce sacerdoce comme un cache-

misère, lorsqu’il dit que Lépide n’était « plus rien, sinon prêtre titulaire du pontificat

                                                
53 App., BC, V, CXXVI, 523 : wJı ejpi ; qeva/.
54 App., BC, IV, L, 215 : ijdiwvthı uJpo ; Kaivsaroı ejk dunavstou genovmenoı.
55 App., BC, V, CXXVI, 522-3 : e[qei (…) drovmw/, suntrecovntwn (…) prosqevonti.
56 App., BC, V, CXXVI, 522 : oujkevti o[nta aujtokravtora ; 523 : ajp j aujtokravtoroı.
57 App., BC, V, CXXVI, 523 : ijdiwvthn ; 524 : ijdiwteuvwn.
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qu’il exerçait »58, employant un pronom neutre et une tournure restrictive qui confèrent

un ton péjoratif à l’énoncé. D’ailleurs, les circonstances dans lesquelles Lépide fut élu

Grand Pontife sont tellement controversées que la mention de cette charge n’est pas

forcément flatteuse. Selon Appien, c’est « parce qu’ils le savaient ambitieux [que] les

électeurs soudoyés (…) le choisirent pour succéder à César dans l’exercice du

pontificat »59. La posture caricaturale dans laquelle apparaît Lépide au moment de

supplier le jeune César ne fait donc que souligner sa totale perte de dignité.

En conclusion, l’auteur garde du personnage une image globalement négative.

D’aucuns en déduiraient qu’il se fait l’écho de la propagande augustéenne. Et de fait,

Appien évoque l’apathie ou l’arrogance de Lépide, qui en furent des thèmes essentiels.

Il se montre toutefois moins virulent qu’un auteur comme Velleius Paterculus, qui prend

clairement parti pour César. Car en réalité Appien se place dans une perspective morale,

en dehors de toute propagande. C’est ce qui ressort du bilan de vie qu’il dresse du

personnage, où se mêlent les registres polémique et pathétique. Ce qui causa la perte de

Lépide, ce fut avant tout la conduite qu’il adopta pendant le second triumvirat et plus

particulièrement sa cruauté lors des proscriptions. En conséquence, dans le cadre d’un

récit à portée moralisante, comme il est annoncé dans la Préface de l’Histoire Romaine

et dans celle des Guerres Civiles, ce personnage constitue plutôt un exemplum négatif.

                                                
58 App., BC, V, 523 : oujde ;n e[ti plh ;n iJereva h|ı ei\cen iJerwsuvnhı.
59 App., BC, IV, CXXXII, 552 : oiJ misqwtoi  ; filovtimon eijdovteı (…) hJ/rou~nto ejpi  ; th  ;n Kaivsaroı
iJerwsuvnhn.
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Les autres protagonistes

Le personnage de Lucius Antonius1

Parmi les temps forts du livre V figure la guerre de Pérouse, ultime combat

républicain incarné en la personne de Lucius Antonius. Pourtant, ce dernier fait figure

d’oublié chez plusieurs historiens. Florus l’a confondu avec son frère, Marc Antoine.

Orose l’a refoulé derrière sa belle-sœur, Fulvie. Pour le premier, c’est Marc Antoine qui

défendit par les armes les cultivateurs dépossédés, à l’instigation de « sa femme

Fulvie »2. Quant au second, en introduction de son chapitre consacré aux guerres civiles

menées par le jeune César, il annonce que celui-ci en mena cinq, dont « la troisième,

[celle de Pérouse,] contre Lucius Antonius ». Mais dans la suite de son récit, il ne fait

plus mention de Lucius et n’évoque qu’implicitement et succinctement la guerre de

Pérouse, en disant que « [Fulvie] s’en prit à César lui-même, qui était rentré à Brindes,

par recours à des insultes, des actes factieux et des pièges »3. Le mot factionibus

recouvrirait à lui seul la trentaine de chapitres qu’Appien consacre aux actions de

Lucius Antonius. Comment expliquer que le personnage soit éclipsé de la sorte ?

Dans le premier cas, cela tient peut-être au fait qu’il s’était présenté comme le

défenseur des intérêts de son frère, avant de devenir le champion des cultivateurs

dépossédés. De fait, comme César récompensait les combattants victorieux de Philippes

en leur offrant les terres prévues, Lucius ainsi que Fulvie et Manius s’employaient à

éviter « qu’Antoine fût privé de la bienveillance des soldats » ou « que l’on privât

Antoine de sa gloire et de la reconnaissance due à ses bons offices en leur faveur »4. De

même, après s’être constitué une garde personnelle, sous prétexte qu’il avait été menacé

par la cavalerie césarienne, Lucius « accusa faussement César devant l’armée de

déloyauté envers Antoine »5. En confirmation de cette image de défenseur de son frère

absent, Dion Cassius dit que « Lucius se chargeait des affaires avec Fulvie, prétendant
                                                
1 Cf. J.-M. Roddaz, « Lucius Antonius », Historia, 37, 1988, p. 317-346 ; C. Nicolet, « Plèbe et tribus : les
statues de Lucius Antonius et le testament d’Auguste », MEFRA 97, 1985, p. 799-839.
2 Flor., II, 16 : Fuluia (…) uxor.
3 Oros., Hist., 18, 2 : tertium aduersus L. Antonium ; 18 : et Caesarem reuersum apud  Brundisium
contumeliis factionibus insidiisque petiit.
4 App., BC, V, XIV, 54-6.
5 App., BC, V, XIX, 77.
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même le faire dans l’intérêt de Marc Antoine ». Bien plus, il précise que « par

dévouement envers son frère, Lucius se donna même le surnom de Pietas »6, ce

qu’attestent les monnaies. Sans parler explicitement de piété fraternelle, Appien

souligne néanmoins le lien de parenté entre Lucius et Antoine, puisque nous apprenons

qu’il était son frère avant de savoir qu’il était consul. Et cela se comprend dans la

mesure où Lucius devait réaffirmer son attachement aux intérêts d’Antoine, s’il voulait

recevoir l’appui des soldats antoniens. Ainsi pourrait s’expliquer la confusion faite entre

les deux frères Antonii par Florus, qui d’une lutte engagée pour Antoine serait passé à

une guerre menée par lui.

Dans le cas d’Orose, l’explication est à chercher du côté de la propagande

augustéenne. Car celle-ci s’est employée, semble-t-il, à minimiser le rôle de Lucius et à

amplifier celui de Fulvie dans la guerre de Pérouse. En prenant Fulvie comme bouc

émissaire, on facilitait la réconciliation entre César et Antoine, qui profitèrent de sa

mort pour désamorcer  la crise de Brindes. En réduisant la guerre à une manœuvre de

femme jalouse, on effaçait surtout les motivations républicaines du consul. Ces

éléments de propagande ne sont pas totalement absents du récit d’Appien, mais celui-ci

les intègre plus comme ressorts dramatiques que comme données historiques. Car si

« Fulvie, piquée d’un sentiment féminin, excita Lucius à la contestation », il n’en

demeure pas moins que « cette contestation [fut] provoquée par Lucius »7. Autrement

dit, comme le révèle ce rapprochement entre les deux occurrences du nom diaforav, ce

n’est pas Fulvie qui causa la guerre de Pérouse, même si c’est sa jalousie qui motiva son

alliance avec Lucius. Par ailleurs, le fait que Manius ait dû agiter le spectre de Cléopâtre

pour faire changer d’avis Fulvie prouve que Lucius n’embrassait pas une cause assez

pertinente à ses yeux pour qu’elle se ralliât spontanément à lui. Et de fait, si Lucius se

réclamait d’Antoine, il combattait avant tout pour rétablir la République, ce qui ne

correspondait pas aux vues de Fulvie. Le motif de la jalousie révèle donc les enjeux

politiques de la guerre, au lieu de les occulter. C’est pourquoi, plutôt qu’un reflet de la

propagande augustéenne, il vaut mieux y voir une touche romanesque susceptible de

plaire au lecteur.
                                                
6 Dion Cass., 48, 5, 4 : o{ te Louvkioı meta  ; th~ı Foulouivaı tw~n te pragmavtwn, wJı kai  ; uJpe  ;r
tou~ Mavrkou tau~ta drw~n, ajntelambavneto […] ( dia  ; ga  ;r th  ;n pro  ;ı to  ;n ajdelfo  ;n eujsebeivan kai  ;
ejpwnumivan eJautw/~ Pievtan ejpevqeto).
7 App., BC , V, XIX, 75 : gunaikovı ti paqou~sa hJ Foulouiva to  ;n Leuvkion ejpevtriben ejı th  ;n
diaforavn ; XXV, 98 : th~sde th~ı Leukivou diafora~ı.
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Un semblable raisonnement peut être fait à propos de Manius. Car si Antoine le

fit exécuter « pour avoir excité Fulvie en calomniant Cléopâtre et pour avoir causé tant

de malheurs »8, cela ne signifie pas qu’il dégageait la responsabilité de Lucius dans la

guerre, puisqu’il adressa au contraire des reproches à son frère. Par ailleurs, Appien

précise qu’Antoine s’en était pris « surtout à Manius »9, ce qui prouve que l’on avait

besoin d’un bouc émissaire, mais surtout que les motivations de Lucius dépassaient la

piété fraternelle et procédaient d’une conviction républicaine. En effet, si Antoine avait

des griefs contre son représentant, au point de le faire exécuter, c’est que celui-ci avait

desservi ses intérêts en appuyant les revendications de son frère. Le sort de Manius met

donc en relief la dimension politique de la guerre de Pérouse. Aussi ne doit-on pas

regarder comme une concession à la propagande augustéenne l’introduction de ce

personnage, absent du récit de Dion Cassius. En réalité, de même que Fulvie incarne à

certains égards le type romanesque de la femme délaissée et jalouse, de même Manius

incarne celui du fourbe. Tout cela confirme le discours adressé par Lucius à César,

lorsqu’il dit que son combat n’avait « rien à voir avec [son] frère, ni avec Manius, ni

avec Fulvie, ni avec l’attribution de lots de terre aux anciens combattants de Philippes,

ni avec un sentiment de pitié pour les propriétaires terriens dépouillés de leurs biens »10.

Le consul affirmait ainsi son intransigeance et son indépendance d’esprit.

Indépendant, il l’était vis-à-vis de Fulvie et de Manius, comme nous venons de

le voir. Sur ce point, le comportement des généraux antoniens est tout à fait révélateur.

Comme le répète Appien, ceux-ci « traînaient les pieds au lieu de presser le pas parce

qu’ils réprouvaient totalement la guerre et ignoraient les intentions d’Antoine », mais ils

finirent par rejoindre Lucius « à cause de Fulvie et de Manius »11. Autrement dit,

soucieux de servir les intérêts de leur chef, les généraux rechignaient à aider Lucius, ce

qui prouve bien que la lutte menée par le consul était anti-triumvirale plus que pro-

antonienne, et qu’elle était perçue comme telle. Par contre, si les généraux écoutaient

Fulvie et Manius, c’est qu’ils pensaient ne pas desservir leur chef en le faisant, preuve

que la cause défendue par la femme et par le représentant d’Antoine était à juste titre

                                                
8 App., BC, V, LXVI, 278.
9 App., BC, V, LII, 216.
10 App., BC, V, XLIII, 182.
11 App., BC, V, XXXII, 126 : w[knoun… ejpistavmenoi ; XXXIII, 131 : dia  ; de  ; Foulouivan o{mwı kai  ; dia  ;
Mavnion. Voir aussi 131 : su  ;n me  ;n o[knw/ (« ils traînaient les pieds ») et 132 : ou[te su  ;n proqumiva/
(« sans entrain »).
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ressentie comme différente de celle de son frère. D’ailleurs, les généraux n’aidèrent pas

le consul par conviction mais par pitié, « honteux d’abandonner Lucius qu’il voyaient

souffrir de la famine »12. Concernant l’indépendance de Lucius vis-à-vis de Fulvie, il est

aussi intéressant de comparer la manière dont Appien et Dion Cassius traitent la

question. Tandis que le premier concentre les événements autour de Lucius, en le

nommant généralement seul, le second accorde à Fulvie une place importante, mais non

dominante, en coordonnant le plus souvent son nom à celui du consul13. En tout cas,

l’un comme l’autre contredisent la version de Tite-Live, selon lequel Lucius aurait

entrepris la guerre contre César « sur les conseils de la même Fulvie »14. Pour ce qui est

de Manius, Lucius ne donnait pas prise à son « audace »15. En effet, malgré le discours

belliciste du représentant d’Antoine, le consul accepta une nouvelle tentative de

réconciliation avec César. Appien sépare donc nettement Lucius de Fulvie et de Manius.

Sur ce point, le comportement des généraux antoniens mérite encore d’être évoqué,

puisque ceux-ci ne jugèrent pas utiles de rester près de Pérouse après la reddition, mais

gagnèrent les villes côtières, « considérant que Lucius avait été la tête de cette

guerre »16. Certes, les trois personnages se trouvent englobés à deux reprises, la

première fois lorsque César dit à Cocceius que « ce sont Manius, Fulvie et Lucius qui

sont partis en guerre contre l’Italie », la seconde lorsque Antoine reprochait cette guerre

« à son frère, à Fulvie et surtout à Manius »17. Mais l’auteur se contente de rapporter ces

discours sans souscrire à la propagande dont ils sont empreints, l’ordre des trois noms

révélant la volonté d’amplifier le rôle de Manius pour éclipser celui de Lucius.

Indépendant, le consul l’était aussi vis-à-vis des groupes de pression que

constituaient le peuple et l’armée. Car si « lui seul faisait bon accueil et promettait son

secours [aux cultivateurs dépossédés] », il avait néanmoins « donné aux légions de [son]

frère des chefs de colonie, qui dépouillaient de leurs terres les propriétaires pour les

partager entre les vétérans », comme il le dit lui-même18. La contradiction n’est

                                                
12 App., BC, V, XXXV, 139.
13 Dion Cass., 48, 5, 2 ; 7, 1 ; 12, 3 ; 13, 1. Voir aussi 48, 6, 4 : h{ te Foulouiva kai  ; oJ u{patoı (« Fulvie
et le consul »)  et 10, 2 (id.).
14 Liv., Per., 125 : eadem Fuluia consiliante.
15 App., BC, V, XXII, 86. Voir aussi 89.
16 App., BC, V, L, 208.
17 App., BC, V, LXII, 263 : th  ;n me  ;n jItalivan (…) Mavnioı kai  ; Foulouiva kai  ; Leuvkioı ejpolevmoun ;
LII, 216 : to ;n ajdelqo ;n ejmevmfeto kai ; Foulouivan kai ; mavlista pavntwn Mavnion.
18 App., BC, V, XIX, 74 ; XLIII, 182.
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qu’apparente. En effet, Lucius se situait au-delà de ces clivages, lui qui était avant tout

« partisan du peuple et mécontent contre le triumvirat »19, comprenons qu’il militait

pour un retour au régime républicain garant de la souveraineté des citoyens. Mais

l’opposition au triumvirat fut retournée par la propagande augustéenne en hostilité

contre l’armée, étant donné que les vétérans étaient récompensés par les triumvirs. Et si

Lucius était l’ennemi des colons, il devenait l’ami des dépossédés. En somme, le consul

finit par être débordé, dans la mesure où les groupes de pression l’instrumentalisèrent,

mais il resta indépendant, en ce qu’il ne cessa jamais de poursuivre son idéal politique.

D’ailleurs, s’il se sentit un moment menacé, ce ne fut pas par l’armée, mais par César

lui-même. Après l’accord de Teanum, lequel stipulait qu’il « remplirait ses fonctions

sans crainte », Lucius s’enfuit à Préneste, « disant craindre César, qui en vertu de sa

charge avait des gardes du corps, alors que lui-même était sans défense ». Avant

l’arbitrage de Gabies, c’est « par crainte, disait-il, d’un complot » qu’il rebroussa

chemin, ses cavaliers ayant rencontré ceux de César20. En fait, Lucius n’avait aucune

raison de redouter les vétérans, puisqu’il participait à l’établissement des colonies, mais

il avait tout lieu de craindre César, puisqu’il s’attaquait directement au triumvirat. Le

fait que Lucius se soit senti menacé par César et non par l’armée prouve donc qu’il ne

se voulait pas le champion des dépossédés mais le défenseur de la république.

Cela traduit une certaine intransigeance de sa part. Car il refusait de faire

intervenir des éléments d’ordre affectif dans ses décisions, comme il le dit à deux

reprises. Au moment de sa reddition, il expliqua à César qu’il voulait abolir la tyrannie

triumvirale et rétablir la république ancestrale, « sans même préférer [son] frère à la

patrie »21. Après la guerre de Pérouse, il lui répéta qu’il combattrait toute ambition

monarchique de leur part, à Antoine ou à lui, parce qu’il « ferai[t] toujours passer

l’intérêt de la patrie avant la gratitude comme avant la famille »22. C’est ce qui explique

son attitude lors des tentatives de réconciliation arrangées entre César et lui.

Intransigeant, Lucius n’était pas pour autant fermé au dialogue. Réunis à Teanum, les

chefs militaires parvinrent donc à arbitrer le conflit. Mais constatant qu’il était le seul à

respecter les clauses de cet arbitrage, Lucius radicalisa sa position et refusa de répondre

                                                
19 App., BC, V, XIX, 74 : dhmotikw/~ kai ; dusceraivnonti th/~ tw~n triw~n ajrch/~.
20 App., BC, V, XX, 80 ; XXI, 82 ; XXIII, 94.
21 App., BC, V, XLIII, 180.
22 App., BC, V, LIV, 229.
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à la convocation suivante. Ce n’était pas faire preuve de mauvaise volonté mais avoir

une réaction légitime. Cela étant, il finit par accepter de rencontrer César à Gabies. Il est

vrai que les chefs militaires « laissaient entendre ce qu’ils feraient s’ils refusaient de se

soumettre à la décision rendue », ce qui sonnait comme un ultimatum. Mais déjà

auparavant, ils avaient juré de « contraindre les contrevenants » à leur décision, sans que

Lucius ne se fût pour autant plié à leur demande23. S’il changea d’avis, ce ne fut donc

pas par crainte, mais plutôt par fidélité à ses principes. Car il avait reçu entre-temps la

visite de plusieurs « aristocrates Romains », lesquels l’avaient « exhort[é] à prendre

pitié de la Ville et de l’Italie, qui sortaient à peine des guerres civiles » et à se

réconcilier avec César. Or, Lucius  avait « éprouv[é] des scrupules à l’écoute des propos

qui lui étaient tenus et de ceux qui les lui tenaient »24. C’est que ce désaveu exprimé par

ses pairs au nom de la patrie remettait en cause toute sa démarche. Aussi accepta-t-il un

nouvel arbitrage, n’écoutant que son patriotisme.

Comme le souligne Appien, l’énergie qu’il déploya durant le siège de Pérouse

fut à la mesure de cette conviction qui l’animait. Ainsi, lors de sa première sortie,

Lucius « fut repoussé en dépit de sa grande ardeur au combat »25. De même, lors de sa

dernière tentative, ses soldats et lui partirent au combat « dans un élan impétueux »,

pour attaquer les remparts césariens « au grand mépris de la mort », ce qui traduisait une

« folle témérité » et une grande « audace »26. Enfin, après « cette prise d’assaut, qui

avait été des plus ardentes », Lucius entra en pourparlers avec César27. Comme nous le

voyons à travers ce champ lexical du courage, Lucius était aussi combatif qu’idéaliste.

Bien plus, avant la reddition, il avoua à ses soldats combien « il aurait été beau [pour

lui] de combattre pour la patrie jusqu’au bout de [son] destin », ce qui lui aurait valu

« un bel éloge pour [ses] intentions et une belle mort ». Mais quelle que fut la « gloire »

qu’il en aurait retirée, il préférait y renoncer pour le bien de ses hommes28. Et de fait,

comme le répète Appien, c’est par « pitié » envers ses soldats que Lucius sonna la

retraite et envisagea la reddition. De même, il alla personnellement rencontrer César,

                                                
23 App., BC, V, XXIII, 91 ; XXI, 84.
24 App., BC, V, XXI, 84-5 ; XXII, 86.
25 App., BC, V, XXXIV, 137.
26 App., BC, V, XXXVI, 148 : meq j oJrmh~ı biaivou… su  ;n pollh/~ qanavtou katafronhvsei ; XXXVII,
151 et 154 : meta ; ajponoivaı ; XXXVIII, 155 : ejpitolmhvseian.
27 App., BC, V, XXXVIII, 155.
28 App., BC, V, XXXIX, 165.
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parce qu’il avait « pitié » des ennemis du triumvir qui avaient ralliés à son camp29. A

cette occasion, il montra un véritable sens du sacrifice. Comme il le dit à plusieurs

reprises, il voulait être « reconnu seul responsable des faits », pour que César

« concentr[e sa] colère sur [lui] »30. D’ailleurs, il répéta qu’il était prêt à subir « tout ce

que [César pouvait] vouloir » lui infliger31. Il ne cherchait donc pas à obtenir de son

adversaire une quelconque indulgence. Appien montre de cette manière que, si Lucius

défendait la patrie avec vigueur et fermeté, ce n’était pas pour satisfaire des ambitions

personnelles inavouées mais pour œuvrer effectivement à l’intérêt commun. D’ailleurs,

il nie avoir fait la guerre « pour succéder [à César] dans l’exercice du pouvoir

suprême »32. Autrement dit, cet homme altruiste était un idéaliste sincère.

En témoigne la concordance entre ses paroles et ses actes, dont nous avons déjà

cité quelques exemples. En témoigne surtout la comparaison entre les propos qu’il tint à

ses soldats et ceux qu’il tint à César à la fin du siège de Pérouse. Car en rapportant ces

deux discours relativement longs à quelques paragraphes d’intervalle seulement, Appien

cherche de toute évidence à les mettre en valeur. Reste à savoir pourquoi. Ces morceaux

de rhétorique contribuent à la dynamique narrative et comportent un intérêt

documentaire, puisque l’auteur dit s’être appuyé sur les Commentaires. Mais ce n’est

pas tout. Ce qui résulte de la comparaison entre les deux discours, c’est une impression

de continuité. D’ailleurs, Lucius lui-même disait vouloir montrer à César « dans quel

état d’esprit [il était à son] égard autrefois et naguère encore, état d’esprit dans lequel [il

était] toujours, lors[qu’il était] venu seul » pour le rencontrer33. Cela illustre bien la

constance du personnage. Certes, il existe entre le premier et le second discours

quelques variations, dont la plus importante concerne les intentions politiques de

Lucius. En effet, le consul disait aux soldats vouloir rétablir le « régime libre et

démocratique d’autrefois », tandis qu’il parlait à César de « revenir au régime de [leurs]

ancêtres » qu’était le « régime aristocratique »34. Mais il ne faut pas voir là une

                                                
29 App., BC, V, XXXVII, 154 : ejlew~n ; XXXVIII, 157 : ejlevw/  ; XLI, 171 : ejlew~n.
30 App., BC, V, XLII, 178 : i{na movnon ejme  ; tw~n gegonovtwn ai[tion ejpignou  ;ı eijı ejme  ; th  ;n ojrgh  ;n
sunagavgh/ı. Voir aussi XLIV, 187 : eijı ejme ; sunagagei~n pavnta, to ;n pavntwn ai[tion.
31 App., BC, V, XLII, 177 et XLIV, 185 : o{ ti qevloiı.
32 App., BC, V, XLIII, 179.
33 App., BC, V, XLIV, 185 : uJpodeiknu  ;ı dev, oi|a kai  ; protevron kai  ; nu~n ejfronhvsa peri  ; sou~ kai  ;
fronw~n e[ti movnoı ajfikovmhn. Comparer avec XLIV, 226.
34 App., BC, V, XXXIX, 161 : th  ;n a[nwqen ejleuqerivan te kai  ; dhmokrativan ; XLIII, 179 : th   ;n
ajristokrativan ; 180 : ejpi ; ta ; pavtria.
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contradiction mensongère de Lucius. Car la constitution romaine est fondamentalement

mixte, comme l’avait depuis longtemps reconnu Polybe35. C’est pourquoi « par ses

intentions [le consul] était apparu [aux plébéiens] à la fois comme un aristocrate et un

partisan du peuple »36. Loin de se contredire donc, il adaptait son discours en fonction

de ses interlocuteurs, insistant plutôt sur la composante populaire face aux soldats et sur

la composante sénatoriale face à César. En somme, Appien voulait montrer que Lucius

ne tenait pas un double langage, démagogique avec ses hommes et complaisant avec

César, mais un discours franc, et approprié de surcroît, témoignant d’une connaissance

exacte des réalités institutionnelles. D’ailleurs, Lucius lui-même disait tenir le langage

de la « vérité, sans laquelle il [lui était] impossible de parler »37. Il en va de même après

la guerre de Pérouse. Interrogé par César au sujet d’Antoine, Lucius « répondit comme

la première fois », en déclarant la guerre au régime monarchique38. A travers l’adverbe

comparatif oi|a, Appien souligne l’intégrité du personnage, lequel affirme par ailleurs sa

persévérance.

Etant donné l’écart entre ses intentions réelles et celles qu’on lui prêtait, Lucius

suscita des réactions contrastées. Du côté de l’armée, nous avons déjà vu les réticences

éprouvées par les généraux antoniens, qui réprouvaient l’objectif anti-triumviral de la

guerre. Nous pouvons aussi évoquer la mutinerie que le consul eut à affronter, laquelle

résultait sans doute des  calomnies césariennes. Car le fait que Lucius « se conserva [les

deux légions mutines], moyennant de grosses sommes d’argent et de grandes

promesses »39, semble indiquer que celles-ci avaient envisagé de faire défection non pas

parce que le consul avait des motivations politiques, mais parce qu’on le disait hostile à

l’armée. Cela mis à part, Lucius jouissait d’une grande faveur, notamment auprès du

peuple. Ainsi, s’adressant à Lucius comme à un « homme influent », les cultivateurs

dépossédés lui « promettaient de combattre, quels que fussent ses ordres »40. D’ailleurs,

« ce n’était plus seulement les villes transférées par donation à l’armée, mais toute

l’Italie ou presque » qui avait choisi son camp, parce que les habitants craignaient des

                                                
35 Pol., Hist., VI.
36 App., BC, V, XL, 167 : gnwvmh/ me  ;n oJmou~ sqivsin ajrivstou kai  ; dhmokratikou~ fanevntoı. Comparer
avec XIX, 74.
37 App., BC, V, XLII, 178.
38 App., BC, V, XLIV, 226 : oi|a kai ; protevron ei\pe.
39 App., BC, V, XXX, 115.
40 App., BC, V, XIX, 74.



Le Livre V des Guerres Civiles
CLII

expropriations étendues et voyaient en lui leur champion41. Quant aux habitants de

Rome, « croy[ant] le triumvirat déjà dissout », ils le saluèrent avec joie42. Outre le

peuple, c’est même « la majorité des nobles [qui] montrèrent qu’ils n’étaient pas

satisfaits du triumvirat » en le rejoignant43. Cela étant, lorsque Lucius fut contraint de

négocier avec César, les plébéiens témoignèrent de la compassion. Comme l’explique

J.-M. Roddaz, le consul avait donc l’avantage ou le désavantage d’être l’objet d’un large

consensus.

César lui-même, nous dit Appien, éprouvait une grande estime pour Lucius.

Ainsi, à la veille de la crise de Brindes, il était « en admiration devant lui » alors qu’il

l’écoutait parler44. Au-delà de leurs divergences politiques, sans doute appréciait-il la

force avec laquelle le consul continuer à défendre son idéal, au lieu de se résigner. Car

déjà lors de l’entrevue de Pérouse, César était parti en « louant et admirant Lucius, qui

n’avait rien dit d’indigne ni d’inintelligent, comme on le fait dans l’adversité »45. Et de

fait, loin de s’abaisser devant le vainqueur, Lucius réaffirma sa condition et revendiqua

son combat. Il s’adressait à César comme à « un concitoyen et un homme de [son]

rang », autrement dit comme à un égal46. Il disait qu’il « ne considér[ait] pas comme

honteux d’être vaincu » par un homme tel que César et pour une cause telle que la

patrie, ce qui signifie qu’il était particulièrement fier du combat qu’il avait mené,

comme le souligne la litote47. Bien plus, loin de refléter une situation de capitulation,

certains passages conservent des accents belliqueux. « Si vraiment tu es hostile à la

patrie, considère-moi aussi comme un ennemi », dit-il à César48. Le consul conservait

donc sa dignité, autant que sa pugnacité. Par ailleurs, il faisait preuve d’une intelligence

à la fois lucide, prudente et habile. C’est  avec une certaine lucidité en effet que Lucius

envisageait la situation politique. Il affirmait à juste titre que le triumvirat devait laisser

place à un nouveau régime. Car les triumvirs avaient été investis de pouvoirs

extraordinaires pour venger le meurtre de César et rétablir l’ordre à Rome. Or, Cassius

                                                
41 App., BC, V, XXVII, 106.
42 App., BC, V, XXXI, 119.
43 App., BC, V, XXIX, 114.
44 App., BC, V, XLIV, 229 : ejn qauvmati a[gwn.
45 App., BC, V, XLV, 191 : ejn ejpaivnw/ kai  ; qauvmati to  ;n Leuvkion e[cwn, oujde  ;n wJı ejn sumforai~ı
ajgenne ;ı oujd j ajsuvneton eijpovnta.
46 App., BC, V, XLII, 176 : polivth/ (…) kai ; oJmotivmw/.
47 App., BC, XLII, 176.
48 App., BC, V, XLIII, 184.
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et Brutus étaient morts à la bataille de Philippes, en plus de la masse d’opposants ou de

personnes simplement gênantes tuée lors des proscriptions. Donc, le triumvirat n’avait

plus lieu d’exister, sans compter qu’il était tout à fait impopulaire. Ce n’est pas là le seul

exemple de la lucidité du consul. A la veille de la guerre de Pérouse, Lucius n’avait pas

été dupe du discours prétendument réconciliateur prononcé par César devant les

sénateurs et les chevaliers. Outre une intelligence lucide, Lucius faisait aussi preuve

d’une grande prudence. Il conseillait notamment à César d’agir en vainqueur digne et

magnanime. Car si celui-ci montrait du mépris ou de la cruauté, il pourrait avoir à le

regretter, lui qui « [n’était] qu’un homme soumis à la fortune, chose incertaine »49. Cette

phrase n’est pas sans rappeler celle que l’esclave murmurait à l’oreille du triomphateur :

« Regarde derrière toi ! Souviens-toi que tu n’es qu’un homme ! »50. L’intelligence de

Lucius prenait donc enfin la forme de l’habileté. Car en apparence il se soumettait à

César comme à un vainqueur triomphant, mais en réalité il s’adressait à lui comme à un

adversaire menteur favorisé par la Fortune. Ainsi, il ne manquait pas de rappeler

comment le triumvir l’avait calomnié devant l’armée. Bien plus, dans une même phrase,

il concédait que César avait « vaincu », avant d’ajouter que lui-même n’avait pu réaliser

ses objectifs patriotiques « à cause de la famine »51. Autrement dit, la victoire de César

était toute relative, pour ne pas dire imméritée, puisqu’elle était le fruit des

circonstances. Ce n’est pas là le seul exemple illustrant l’habileté de Lucius. Ainsi,

avant la guerre de Pérouse, « croyant ou feignant de croire que [la] cavalerie

[césarienne] avait été envoyée contre lui et les enfants d’Antoine (…), il se constitua

une garde du corps »52. Et de fait, comme Lucius avait déjà eu « des heurts avec César et

des différends plus importants <qu’avant> »53, il n’est pas impossible qu’il se soit servi

de cette affaire comme d’un beau prétexte pour s’entourer de gardes, son inquiétude

croissant à mesure que la tension montait. Tout cela montre à la fois la dignité et

l’intelligence de Lucius, qui pour poursuivre un rêve politique n’en avait pas moins une

attitude pragmatique, d’où l’admiration de César.

Idéaliste populaire, joignant l’ardeur à la constance, la rigueur au dévouement ou

encore la sincérité à la subtilité, le Lucius d’Appien n’a rien à voir avec le personnage
                                                
49 App., BC, V, XLIV, 186 : a[nqrwpon o[nta kai ; tuvch/ crwvmenon, ouj bebaivw/ pravgmati.
50 Tert., Apol., 33, 4 : « Respice post te ! Hominem te memento ! ».
51 App., BC, V, XLIII, 184.
52 App., BC, V, XIX, 77.
53 App., BC, V, XIX, 74.
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décrit par Velleius Paterculus, pour qui le consul « partageait les vices de son frère,

mais était dépourvu des qualités qui apparaissaient parfois chez celui-ci »54. Comment

expliquer alors qu’un homme réunissant de tels atouts et de telles qualités ait échoué, au

point d’être oublié parfois par la postérité ? C’est qu’il mena un combat certes

honorable, mais désespéré. En témoigne la manière dont Appien traite le sujet. Comparé

aux autres auteurs, il consacre une grosse partie du livre à la guerre de Pérouse. Par

contre, dans le résumé initial, l’événement est noyé dans les « autres guerres civiles,

semblables aux précédentes », qui suivirent la mort de Cassius et de Brutus55. C’est que

le combat mené par Lucius fut mémorable, grâce à ses nobles motivations, sans être

crucial, au vu de ses faibles répercussions. Aux lendemains des guerres civiles, il était

utopique de croire à un rétablissement possible des institutions républicaines. D’ailleurs,

suivant le cycle des régimes décrit par Platon, la fin de la tyrannie marque le retour de la

monarchie. Or, le triumvirat allait laisser place au principat, non à la république. Aussi

le jugement initial porté par Fulvie est-il emblématique du personnage de Lucius. Avant

de se rallier au consul, celle-ci l’avait en effet « accus[é] d’exciter une guerre à

contretemps »56. Et de fait, dans le récit d’Appien, l’homme admirable que fut Lucius

incarne surtout une figure anachronique et par là même tragique.

                                                
54 Vell., II, 74, 2 : uitiorum fratris sui consors, sed uirtutum, quae interdum in illo erant, expers.
55 App., BC, V, I, 3 : e{tera ejmfuvlia o{moia.
56 App., BC, V, XIX, 75 : katemevmfeto… wJı polemopoiou~nta ejn ajkaivrw/.
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Le personnage de Sextus Pompée1

Comme dans le cas de Lépide, il convient de partir du bilan dressé par Appien

dans l’oraison funèbre de Sextus Pompée pour savoir ce qu’il a retenu du personnage.

C’est d’abord sa filiation avec Pompée le Grand qui est rappelée. Déjà au début du livre,

Appien présentait Sextus Pompée comme « le fils cadet de Pompée le Grand et l’héritier

restant de cette faction »2.  Or, le lien de continuité ainsi souligné entre le père et le fils

est en lui-même laudatif. Car nombre d’auteurs ont au contraire blâmé Sextus comme

étant l’antithèse vivante de Magnus. Ainsi, Florus s’exclame : « Oh ! Combien il était

différent de son père ! ». Et l’abréviateur d’expliquer que Magnus avait combattu et

vaincu les pirates de Cilicie, tandis que Sextus « se protégeait en recourant à la

piraterie »3. Celui-ci « n’avait pas rougi d’infester la mer de crimes de piraterie, alors

qu’elle avait été délivrée par les armes et sous la conduite de son propre père », affirme

Velleius Paterculus avec une plus grande sévérité4. Appien n’occulte pas cet aspect du

personnage, puisqu’il répète à plusieurs reprises que Sextus s’était rendu maître de la

mer Ionienne en multipliant les actes de piraterie et qu’il avait réduit l’Italie à la famine

en établissant un blocus5. Mais cela ne donne pas lieu chez lui à une comparaison

péjorative avec Magnus. Outre leurs actions, c’est le caractère des deux hommes qui est

souvent comparé. Ainsi, Velleius Paterculus considère que le fils était « bien différent

de son père du point de vue de la loyauté »6. Pourtant, Pompée, tel que le présente

Appien, savait se montrer sincère et fidèle. Ainsi, lors de la guerre de Sicile, provoqué

au combat par Cornificius et les siens, il « ne voulait pas lutter contre des hommes dont

tout l’espoir reposait sur ce combat »7. Il refusait donc de frapper un adversaire affaibli.

D’ailleurs, après la première tempête, il n’avait pas profité de la situation désastreuse

                                                
1 Cf. A. Powell et al., Sextus Pompeius, Swansea, 2002 ; M. Hadas, Sextus Pompey, New York, 1966 (2ème

édition). F. Senatore, « Sesto Pompeo tra Antonio e Ottaviano nelle tradizione storiografica antica »,
Athenaeum 79, 1, 1991, p. 103-139. Voir aussi J.-P. Gulihembet, « Sur un jeu de mots de Sextus
Pompée : domus et propagande politique lors d’un épisode des guerres civiles », MEFRA 104, 1992, p.
787-816. Pour d’autres références à la propagande pompéienne, voir la Bibliographie.
2 App., BC, V, I, 3 : oJ newvteroı pai~ı Pomphivou Mavgnou, loipo  ;ı w]n e[ti th~sde th~ı stavsewı ;
CXLIII, 596 : oJ loipo ;ı e[ti pai~ı Pomphivou Mavgnou.
3 Flor., II, 18 : O quam diuersus a patre ! (…) se piratica tuebatur.
4 Vell., II, 73 : cum eum non depuderet uindicatum armis ac ductu patris sui mare infestare piraticis
sceleribus.
5 App., BC, V, XV, 60 ; XVIII, 72 ; XXII, 87 ; LXVII, 280 ; CXLIII, 596.
6 Vell., II, 73 : fide patri dissimillimus.
7 App., BC, V, CXIII, 474.
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des Césariens pour les attaquer, peut-être parce qu’il « [croyait] que leur malheur lui

suffisait »8. Il n’était donc pas de ceux qui s’acharnent sur leur adversaire. A ce sens de

l’honneur s’ajoutait un respect des engagements. En effet, lors de la paix de Baïes,

comme Ménodore l’incitait à attaquer César et Antoine, Pompée se serait exclamé : « Si

seulement Ménodore pouvait accomplir cela sans moi ! »9. Il se faisait donc un scrupule

de trahir les accords conclus avec les deux triumvirs, quels que fussent ses soupçons à

leur égard. Cette forme de loyauté lui venait même de ses ancêtres, ce en quoi le récit

d’Appien contredit totalement celui de Velleius Paterculus.

Car Pompée avait réagi « comme il convenait à sa famille », disant lui-même

que « le parjure [seyait] à un Ménodore, pas à un Pompée »10. Outre sa loyauté, cette

phrase montre la fierté familiale et aristocratique du personnage, qui veillait à se

distinguer de son affranchi. Ce n’est pas là le seul exemple. Ainsi, à la fin de la guerre

de Sicile, les ambassadeurs pompéiens expliquèrent à Antoine que « ce ser[ait] une

grande gloire pour [lui] de sauver le fils de Pompée le Grand »11. Parallèlement, Pompée

espérait que les Parthes seraient pressés et honorés d’accueillir en sa personne « un

général romain et surtout un fils de Pompée le Grand »12. Enfin, au moment de se livrer

à Antoine, il « jugeait indigne de lui, un Pompée, de dépendre de Titius, qui n’avait rien

de noble »13. Source d’orgueil donc, sa filiation était aussi source de prestige.  Comme

le dit Appien, c’est « après avoir appris qu’il était le fils de Pompée » que de nombreux

hommes rejoignirent le jeune Sextus, lui qui « était resté pendant longtemps

inconnu »14. Concernant les circonstances de sa mort, d’aucuns pensent qu’Antoine eut

des scrupules à le faire exécuter parce que Cléopâtre « était bien disposée à l’égard de

Pompée en mémoire de Pompée le Grand, son père »15. De même, selon les

ambassadeurs pompéiens, l’Ibérie était « favorable [à Pompée] en mémoire de son

père »16. Cette survivance de Magnus dans l’esprit collectif explique que César ait

                                                
8 App., BC, V, XCI, 383.
9 App., BC, V, LXXIII, 311.
10 App., BC, V, LXXIII, 311. Voir aussi Plut., Ant., 32, 7.
11 App., BC, V, CXXXV, 563.
12 App., BC, V, CXXXIII, 554.
13 App., BC, V, CXLII, 590.
14 App., BC, V, CXLIII, 596.
15 App., BC, V, CXLIV, 600.
16 App., BC, V, CXXXIV, 556.
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envoyé Mécène à Rome « à cause de ceux qu’excitaient encore le souvenir de Pompée

le Grand » et que « la pensée de ce glorieux personnage [n’] avait pas quittés »17.

Non content de tirer fierté et gloire de sa filiation avec Magnus, Pompée

manifestait de manière générale une haute opinion de lui-même. En témoigne son

caractère jaloux. Pour expliquer la rupture de la paix de Baïes, César expliqua que si

Pompée discutait les conditions auxquelles le Péloponnèse lui avait été cédé par

Antoine, c’était peut-être « par jalousie envers les autres qui disposaient de grandes

armées »18. Certes, cela a tout l’air d’un mensonge inventé par César pour reprendre les

hostilités. Mais si César parlait de jalousie, c’est que ce sentiment n’était pas étranger à

Pompée. Et de fait, Pompée fit tuer Murcus parce que ce dernier lui était antipathique

« à cause de son haut rang et de son caractère opiniâtre », sans compter que Ménodore

l’avait mis en garde contre son ambition19. Autrement dit, jaloux de son pouvoir,

Pompée se débarrassa d’un homme susceptible de lui faire de l’ombre. Sur ce point,

Appien rejoint Velleius Paterculus qui décrit Pompée comme un homme « jalousant les

personnes en vue »20. Pour en arriver à commettre un tel crime, il fallait que la jalousie

l’emporte sur l’intelligence politique. Il convient d’ailleurs de noter que le nom muvsoı

employé par Appien pour qualifier le meurtre de Murcus était déjà celui utilisé à propos

de l’assassinat de Tiberius Gracchus et surtout celui de Jules César21. Attesté surtout

chez les poètes tragiques pour désigner une « souillure », ce terme porte la

condamnation morale de l’auteur. Appien souligne la faute de Pompée en rappelant la

gloire, la loyauté et la bienveillance de Murcus,  le blâme porté contre le premier étant à

la mesure de l’éloge fait du second. Et cette faute inaugure la période sombre de la vie

de Sextus Pompée, comme en témoigne la différence de ton avec laquelle Appien traite

le personnage entre le livre IV et V.

Outre cette jalousie orgueilleuse, Pompée frisait la mégalomanie. En témoigne le

decorum ostentatoire qu’il déploya lors des négociations de paix avec César et Antoine.

C’est en effet « de manière imposante » qu’il arriva en Italie, accompagné par

« plusieurs de ses meilleurs navires, lui-même étant à bord d’un splendide navire à six

                                                
17 App., BC, V, XCIX, 414.
18 App., BC, V, LXXVII, 327.
19 App., BC, V, LXX, 294.
20 Vell., II, 73 : speciosis inuidens.
21 App., BC, V, LXX, 296 et LXXI, 302 (Murcus) ; BC, I, II, 5 et XVII, 71 (Tiberius Gracchus) ; BC, III,
XII, 41 et LXIII, 257, BC, IV, VIII, 35 et BC, V, XLVIII, (Jules César).
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rangs de rames »22. Une fois la paix conclue, c’est sur ce même navire qu’il reçut les

deux triumvirs pour un festin. Cette ostentation apparaît jusque dans sa tenue et son

attitude. Car lorsqu’il constata que les proscrits acceptaient les conditions de paix

proposées par les deux triumvirs, il se sentit à ce point trahi qu’il « déchira ses

vêtements »23. Or, ce geste de profonde détresse appartient plutôt aux suppliants ou aux

personnes endeuillées. Au lieu donc de susciter la compassion, Pompée est presque

ridicule, tant sa réaction semble disproportionnée. Il en va de même lors de la guerre de

Sicile, après la seconde tempête subie par les Césariens. Là encore, le rapport au

vêtement traduit la mégalomanie du personnage. Car « on dit que, gonflé d’orgueil par

ces événements, [Pompée] troqua le manteau de pourpre porté habituellement par les

imperatores contre un manteau de couleur bleu foncé, se donnant ainsi pour fils adoptif

de Neptune »24. Cela étant, il faut noter la distanciation prise par l’auteur à travers

l’expression fasiv. En outre, si vraiment Pompée revêtit un manteau bleu marine, ce ne

fut que ponctuel. Car à la fin de la guerre de la Sicile, il « troqua son vêtement

d’imperator contre celui de simple particulier » pour éviter de se faire repérer, ce qui

indique qu’il n’avait pas totalement abandonné le paludamentum25. En fait, si l’on

compare le récit de Dion Cassius, qui évoque le manteau bleu marine dès la première

tempête, avec celui d’Appien, qui en parle après la seconde, nous sommes amenés à

penser que Sextus Pompée se parait de l’habit de Neptune seulement le temps de rendre

honneur au dieu de la mer26. Mais pourquoi Appien ne s’est-il pas contenté de passer

sous silence l’anecdote du vêtement neptunien, puisqu’il la remet partiellement en

cause ? C’est qu’elle lui permet de souligner l’ironie du sort dont fut victime le

personnage.

Car Pompée avait revêtu le manteau marine et « consentait à être appelé [le] fils

[de la Mer et de Neptune], persuadé que ce n’était pas sans la volonté d’un dieu » que

les Césariens avaient subi un double échec27. Or, la formule oujk a[neu qeou~ apparaît

déjà dans l’épopée homérique, ce qui confère au passage un caractère solennel, à la

                                                
22 App., BC, V, LXXI, 297-8.
23 App., BC, V, LXXI, 302.
24 App., BC, V, C, 417 : fasi ;… tw/~ Poseidw~ni.
25 App., BC, V, CXXII, 504.
26 Dion Cass., 48, 48, 5 (lors de la première année de guerre) ; App., BC, V, C, 417 (lors de la troisième
année de guerre).
27 App., BC, V, C, 416 : uiJo ;ı aujtw~n uJfivstato kalei~sqai, peiqovmenoı oujk a[neu qeou~.
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mesure de l’orgueil et de la conviction du personnage28. Pourtant, dès le début du livre,

Appien annonce l’échec de Pompée, qui « eut la folie de croire qu’il ne devait pas

attaquer mais seulement se défendre »29. Et de fait, au fil du récit, des tournures

négatives ou irréelles viennent souligner les opportunités manquées par le personnage.

Pompée avait le potentiel nécessaire pour vaincre, comme le rapelle Appien en dressant

le bilan de sa vie. En employant une longue période rhétorique qui s’accélère et se

ferme sur une accumulation de verbes d’action, l’auteur montre en effet comment

Sextus, « resté pendant longtemps inconnu », acquit une importance croissante jusqu’à

devenir une figure redoutable et incontournable. Cela rejoint le passage du livre IV où

Appien décrit l’essor de Sextus Pompée en disant que, « avec un tel accroissement de

ses forces, ses actions étaient déjà plus importantes que des actes de brigandage »30.

Eprouvant visiblement une certaine compassion envers le vaincu de Nauloque, Florus le

compare même à de grandes figures de l’histoire puisqu’il dit que « depuis Xerxès, il

n’y avait pas eu d’autre fuite plus misérable » que celle de Pompée, lequel « aurait

emporté avec lui aux enfers la réputation d’un grand chef, s’il n’avait rien tenté par la

suite »31. Outre ce potentiel gâché de vainqueur, Pompée avait la faveur de la Fortune.

En effet, « la Fortune lui offr[i]t de nombreuses occasions favorables », tant et si bien

que César avait craint un moment que Pompée ne l’attaquât, « encouragé par sa bonne

fortune (eujtucivan) »32. Mais il n’en fut rien. Ainsi, après la première tempête, au lieu

d’accabler davantage les Césariens, il les « regarda négligemment » aller et venir, peut-

être parce qu’il « ne [voulait] absolument pas se donner la peine d’attaquer, mais [avait]

seulement décidé de se défendre contre ceux qui l’attaquaient par mer »33. De même,

après la seconde tempête, au lieu de profiter de cette « occasion favorable », « il ne

daignait pas attaquer, mais se contentait d’offrir des sacrifices à la Mer et à Neptune »34.

Et c’est là que réside tout le tragique de la situation. Car Pompée remerciait les dieux,

qu’il croyait être ses alliés. Mais en réalité, comme l’explique Appien en conclusion, si

                                                
28 Hom., Od., II v. 372 et XV, v. 531 : ou[ toi a[neu qeou~ (à propos de Télémaque).
29 App., BC, V, XXV, 101.
30 App., BC, IV, LXXXIII, 350 : w\de de  ; aujtw/~ plhvqouı genomevnou, e[rga te h\n h[dh lh/sthrivou
dunatwvtera.
31 Flor., II, 18 : magnique famam ducis ad inferos secum tulisset, si nihil temptasset ulterius (…). Non alia
post Xerxen miserabilior fuga.
32 App., BC, V, CXLIII, 597 ; XCI, 382.
33 App., BC, V, XCI, 383 : uJperei~den (…) ejpiceirei~n o{lwı malako  ;ı w]n kai  ; movnon ejgnwkw  ;ı
ajmuvnesqai tou ;ı ejpiplevontaı. Voir aussi CXL, 583 : uJperei~de.
34 App., BC, V, C, 416.
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Pompée mena une stratégie défensive, celle qui causa sa perte, c’est parce qu’il était

« influencé par une divinité malfaisante »35. De fait, passé en Asie, il « serait peut-être

venu complètement à bout [des généraux antoniens] » lancés à sa poursuite, s’il n’avait

pas été « égaré par la Divinité » au point de ne pas même aller à leur rencontre36.

D’autres actions désordonnées viennent témoigner de cet égarement, notamment

après la défaite de Nauloque. Il se rendit déjà coupable de sacrilège en « pilla[nt] le

sanctuaire de Junon, riche d’offrandes », lui qui offrait auparavant des sacrifices aux

divinités marines37. Outre le devoir de piété, il oublia les règles de prudence. C’est en

effet avec précipitation qu’il s’enfuit à deux reprises. Il passa tout d’abord de Nauloque

à Messine, « sans même avoir fait de recommandations concernant ses troupes

terrestres »38. Il quitta ensuite Messine pour gagner l’Orient, « sans même attendre

patiemment Plenius dans une ville pourtant bien fortifiée »39. A en croire Velleius

Paterculus, cette précipitation était même caractéristique du personnage, puisqu’il le

décrit comme un individu « vif à l’impulsion, prompt à l’action [et] qui ne prenait pas le

temps de réfléchir avant d’agir », ce qui n’a rien de flatteur, le reste du portrait étant

accablant40. En plus d’un affolement irrationnel, Pompée fit preuve d’un entêtement

insensé. Cela est si vrai que, voyant comment, « malgré la présence de Titius,

qu’Antoine avait chargé de régler le sort de Pompée, il persistait à faire la guerre à plus

fort que lui, [ses propres parents et amis] désespérèrent de lui » et l’abandonnèrent41.

Avec une certaine indulgence pour le personnage, Florus reconnaît que « c’est le signe

d’un grand caractère que de toujours espérer »42. Enfin, Pompée se perdait en

contradictions. D’une part, il semblait partagé entre le modèle de Magnus et celui de

Labienus. Ainsi, il gagna Mitylène, « dans cet endroit où son père, lorsqu’il faisait la

guerre à Gaius César, l’avait mis à l’abri avec sa mère, alors qu’il était encore enfant ».

En même temps, « à son esprit s’imposait une idée fixe, celle de Labienus, qui peu de

temps auparavant avait fait une incursion dans la province d’Asie »43. D’autre part,

                                                
35 App., BC, V, CXLIII, 597 : uJpo ; de ; qeoblabeivaı.
36 App., BC, V, CXL, 583 : tavc j a]n aujtw~n ejntelw~ı ejpikrath~sai (…) qeou~ blavptontoı.
37 App., BC, V, CXXXIII, 550.
38 App., BC, V, CXXI, 502.
39 App., BC, V, CXXII, 505.
40 Vell., II, 73 : impetu strenuus, manu promptus, cogitatu celer.
41 App., BC, V, 579.
42 Flor., II, 18 : nisi quod magnae indolis signum est sperare semper.
43 App., BC, V, CXXXIII, 550-1.
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comme le dit Velleius Paterculus, « il [était] tiraillé entre la posture de chef et celle de

suppliant, et tantôt il cherch[ait] à conserver sa dignité, tantôt il priait pour rester en vie

»44. En témoigne chez Appien le discours adressé à Antoine par les ambassadeurs

pompéiens. Celui-ci débute comme une proposition de paix et d’alliance de la part de

quelqu’un en position de force, pour finir comme un appel au secours. « Si Pompée

nous a envoyés, ce n’est pas faute d’avoir le recours de passer par mer en Ibérie (…),

c’est qu’il préfère être en paix avec toi et faire la guerre, si jamais la situation l’exigeait,

sous tes ordres », dirent en introduction les ambassadeurs : le fait que Pompée fût dans

une impasse était nié45. « Si tu restes en paix, ce sera une grande gloire pour toi de

sauver le fils de Pompée le Grand, et si tu fais la guerre, tu auras un parti suffisamment

puissant pour la guerre à venir », conclurent-ils : le fait que Pompée eût besoin d’un

allié était alors mis en avant46. Tout cela montre bien l’égarement du personnage.

Il était à la mesure de sa surprise. Car Pompée fut « frappé de stupeur » lorsque

César remporta la victoire de Nauloque47. Et pour cause, c’est en s’imaginant déjà

vainqueur qu’il avait proposé une bataille navale à César, lequel avait accepté, quoique

« terrifié par tout ce qui était opérations maritimes, étant donné qu’il n’en avait mené

aucune avec succès jusqu’ici »48. Autant Pompée redoutait César sur terre, autant il le

méprisait sur mer, tant il était « fier de ses propres navires »49. Cette fierté semble avoir

occulté à ses propres yeux ce qui était bien visible pour d’autres. Car une fois vaincu,

lorsqu’il envoya des hommes à Messine pour préparer sa fuite, « tout était prêt depuis

longtemps »50. Cela donne à penser que certains Pompéiens avaient vu arriver la défaite

bien avant Pompée lui-même. D’ailleurs, en précisant que dès après la bataille de

Myles, Pompée « offrit des récompenses [à ses soldats], comme à des vainqueurs »,

Appien veut sans doute souligner le fait qu’il chantait victoire trop tôt51. C’est donc non

seulement sous l’emprise néfaste de quelque dieu que Pompée courut à sa perte mais

aussi et surtout par excès d’arrogance et d’assurance, c’est-à-dire par péché d’hybris.

                                                
44 Vell., II, 79 : inter ducem et supplicem tumultuatur et nunc dignitatem retinet, nuc uitam precatur.
45 App., BC, V, CXXXIV, 556.
46 App., BC, V, CXXXIV, 563.
47 App., BC, V, CXXI, 502.
48 App., BC, V, CXVIII, 489.
49 App., BC, V, CXVIII, 489.
50 App., BC, V, CXXII, 504.
51 App., BC, V, CVIII, 448 : wJı nenikhkovtaı ejdwrei~to.



Le Livre V des Guerres Civiles
CLXII

Quoi qu’ait pu dire César, ce n’était pas par manque de courage. A Brindes, le

triumvir avait en effet rabaissé son adversaire devant Cocceius en disant que « n’étant

qu’un lâche, [Pompée venait] lâchement de se laisser chasser de Thourioi »52. Ce qu’il

omettait de dire, c’est que Consentia était encore assiégée par les forces pompéiennes.

Certes, lors de la bataille de Myles, Pompée ne prit pas une part active aux opérations

maritimes, mais les observa du haut d’une montagne53. Cependant, il ne faut pas voir là

une stratégie d’évitement comparable à celle adoptée par César. Car Pompée ne

craignait pas de payer de sa personne dans les combats. A plusieurs reprises, il vint

même attaquer directement César, avec une certaine habileté de surcroît, si l’on

considère l’envergure donnée à l’attaque ainsi que le moment choisi pour la lancer. Au

début de la guerre, tandis que César attendait Calvisius, « Pompé, sorti brusquement de

Messine, accrochait son arrière-garde, poursuivait son avant-garde, se jetait sur toute sa

flotte et la provoquait au combat »54. Plus tard, pendant que César se préparait à camper

près de Tauromenium, Pompée « l’attaqua par mer avec une flotte nombreuse, surprise

inattendue », avant d’être rejoint par la cavalerie et l’infanterie55. Enfin, César ayant pris

la fuite après cette attaque et « Pompée étant venu l’attaquer au large, ils s’affrontèrent à

deux reprises et la bataille finit vers la nuit »56. Pompée savait donc se montrer offensif.

Certes, durant la guerre de Sicile, il envoya plusieurs de ses lieutenants en première

ligne. Mais il ne s’agit pas là d’une dérobade comparable à celle de César. Car Pompée

ne cherchait pas à se mettre à couvert. Seulement, pour riposter à l’attaque triangulaire

lancée contre la Sicile, il ne pouvait pas être personnellement présent sur tous les fronts

à la fois. Il s’était chargé du plus important, à savoir le front oriental tourné vers l’Italie.

Ainsi, tandis que Plenius partait combattre Lépide à Lilybée, lui-même restait à Messine

avec ses meilleurs navires « pour aller porter secours là où la situation l’exigerait »57.

L’envoi de lieutenants relevait non seulement d’une nécessité géographique mais d’un

choix tactique. En effet, Pompée pouvait exploiter les conflits d’influence pour exciter

la rage de vaincre. C’est pourquoi il envoya Ménécratès, « qui était de loin son affranchi

                                                
52 App., BC, V, LXII, 265 : kako ;ı kakw~ı kai ; nu~n ejk Qourivwn ejxelaqeivı.
53 App., BC, V, CVII, 443.
54 App., BC, V, LXXXV, 357 : ejkqorw  ;n ejk th~ı Messhvnhı oJ Pomphvioı ejxhvpteto tw~n uJstavtwn
kai   ; ta   ;ı provplouı ejdivwke kai   ; pavsaiı ejnevballe kai   ; ejı mavchn proukalei~to. Noter
l’accumulation de verbes d’action qui souligne la vigueur de l’attaque.
55 App., BC, V, CX, 456.
56 App., BC, V, CXI, 464.
57 App., BC, V, CIII, 429. Voir aussi XCVII, 405.
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le plus hostile à Ménodore », plutôt que d’aller combattre lui-même le déserteur58. Il

savait donc se montrer aussi judicieux qu’offensif. Malgré cela, Pompée ne remportait

pas de victoire décisive.

Car ses attaques étaient trop timides et restreintes. Ainsi, lorsqu’il surprit César

près de Tauromenium, « si les fantassins et la force navale avaient donné l’assaut juste

après la cavaliers, Pompée aurait peut-être obtenu un résultat relativement plus

important »59. Mais il n’en fut rien. C’est que Pompée faisait la guerre plus comme un

pirate que comme un stratège. Il menait des opérations ponctuelles, sans avoir une

vision globale. Du stratège il lui manquait le recul. Il lui manquait aussi la pratique.

Ainsi, après la première tempête, s’il ne jugea pas opportun d’attaquer les Césariens,

c’est peut-être parce qu’il « ne [savait] pas exploiter la victoire »60. Ce ne serait pas là le

seul exemple illustrant le manque d’expérience et plus particulièrement d’habileté du

personnage. Dans le contexte militaire, il suffit de rappeler comment Pompée perdit

Myles et ses défilés. Pour avoir mal calculé les mouvements d’Agrippa, il quitta les

défilés de Myles pour le cap Pélorias, sans même avoir eu la prudence de les bloquer61.

D’autres exemples se rencontrent dans les contextes politique et diplomatique. En effet,

à la fin de la guerre de Sicile, il tenta d’assurer ses arrières en envoyant des

ambassadeurs à la fois auprès d’Antoine et auprès des Parthes, mais les premiers furent

capturés pendant l’audience des seconds62. Il tenta aussi d’enlever Ahenobarbus pour

s’en servir de monnaie d’échange, mais on découvrit la trahison63. Enfin, lors du

meurtre de Murcus, il fit crucifier des esclaves pour les faire accuser à sa place, mais

« nul n’ignorait que c’était lui qui avait commis ce crime abominable, le second après le

meurtre de Bithynicus »64. Cette affaire contraste avec celle du tribun Ophilius, qui avait

ridiculisé César à propos des récompenses militaires et qui « avait disparu, sans même

que l’on sût ce qui était arrivé »65. Contrairement à César, Pompée n’était pas donc doué

pour la « ruse » ou la « comédie », il n’avait pas l’hypocrisie et le savoir-faire de son

                                                
58 App., BC, V, LXXXI, 343.
59 App., BC, V, CX, 458.
60 App., BC, V, XCI, 383.
61 App., BC, V, CXVI, 484-CXVII, 115.
62 App., BC, V, CXXXVI, 565.
63 App., BC, V, CXXXVII, 568-9.
64 App., BC, V, LXX, 296 : ouj mh ;n ejlavnqane deuvteron ejpi ; Biqunikw/~ tovde muvsoı ejrgasavmenoı.
65 App., BC, V, CXXVIII, 533.
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adversaire66. Ce manque d’habileté et plus généralement d’expérience pourrait expliquer

qu’il privilégiât une stratégie défensive.

Sa réticence à l’égard de l’offensive lui était aussi inspirée par son entourage.

Car influencé, Pompée était surtout influençable. Cela apparaît nettement lors des

négociations avec César et Antoine. En effet, à l’exception de Ménodore qui lui

conseillait de combattre ou de temporiser, tout le monde le poussait à faire la paix, en

accusant Ménodore d’ambition. Or, Pompée « céda » à la pression du nombre, ce qu’il

regretta peu après67. D’ailleurs, au sein de son entourage, ce sont ses affranchis qui

avaient le plus de poids. Ainsi, au début de la guerre de Sicile, « voyant qu’il obéissait

toujours à ses affranchis », les nobles pompéiens incitèrent ces derniers à monter

Pompée contre Ménodore. Et « Pompée fut manipulé de telle sorte qu’il devint hostile à

Ménodore », lequel passa dès lors dans le camp de César68. C’est pourquoi Velleius

Paterculus dit de lui qu’il était « affranchi de ses affranchis, esclave de ses esclaves »69.

Ce jugement péjoratif mérite toutefois d’être nuancé. Car si Pompée était influençable,

il n’était pas pour autant d’une docilité naïve. Le fait qu’il affirmât que le « parjure

[seyait] à un Ménodore » prouve qu’il ne se faisait pas d’illusions sur la loyauté de ses

affranchis en général et de Ménodore en particulier. D’ailleurs, en cas de déloyauté, il

ne montrait pas plus d’indulgence envers eux qu’envers quiconque, puisque une fois

découverte sa tentative d’enlèvement sur la personne d’Ahenobarbus, il « faisait tuer

Théodore, le seul de ses affranchis à être dans le secret de son plan, persuadé qu’il

l’avait révélé »70. Quant à Ménodore, à peine était-il repassé du camp de César à celui

de Pompée qu’il songeait à déserter de nouveau, étant « jusqu’alors indigné de ce que le

commandement de la flotte ne lui eût pas été donné en contrepartie et prenant alors

conscience de ce qu’on le tenait en suspicion, puisqu’on ne l’avait jugé digne de

commander que les navires qu’il avait amenés avec lui »71. C’est donc que Pompée

n’accordait pas si aveuglément sa confiance, pas même à Ménodore, lequel avait

pourtant bénéficié d’une telle faveur auprès de son maître que les autres affranchis

                                                
66 App., BC, V, LXX, 295 : th~ı uJpokrivsewı ; CXXXIII, 552 : tecnavzwn ; 554 : uJpokrinovmenoı .
67 App., BC, V, LXXI, 297.
68 App., BC, V, LXXVIII, 330-1.
69 Vell., II, 73 : libertorum suorum libertus seruorumque seruus.
70 App., BC, V, CXXXVII, 569.
71 App., BC, V, C, 419.
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étaient « jaloux de [son] influence »72. D’ailleurs, concernant la cession du Péloponnèse,

César avait expliqué que si Pompée contestait les conditions, c’était peut-être « en vertu

de son caractère méfiant »73. Ce ne sont pas là les seuls exemples illustrant la lucidité et

la fermeté du personnage.

Certes, Pompée nourrit à plusieurs reprises de folles prétentions, ce qui pourrait

laisser penser qu’il était aveuglé par l’orgueil. Ainsi, lors des négociations de Baïes,

Pompée « s’imaginait être venu pour prendre la place de Lépide au gouvernement »74.

Plus tard, pendant la guerre contre les Parthes, il était « persuadé qu’il succèderait à

Antoine, s’il était mort, ou qu’il partagerait avec lui à son retour »75. Mais en réalité, s’il

osait se montrer si ambitieux, c’est qu’il était très conscient de la position qui était la

sienne et des événements qui se préparaient. Car il était le dernier écran entre César et

Antoine, et il le savait parfaitement. « [César] serait actuellement aux prises avec toi, si

Pompée n’était pas là entre vous », dirent à Antoine les ambassadeurs pompéiens76. Et

Pompée proposait de joindre ses forces à celles d’Antoine « pour la guerre à venir,

laquelle était imminente »77. En dépit des apparences, Pompée n’était donc pas dénué de

lucidité. Cette forme d’intelligence se traduisait d’ailleurs par un sens de l’adaptation.

Ainsi, lors de la paix de Baïes, Pompée répondit à Ménodore « comme il convenait (…)

à la nécessité du moment » et rejeta ses appels à la vengeance78. Velleius Paterculus

reconnaît même du bout des lèvres que le jeu de mots sur les Carènes79 « n’était pas

déplacé »80. Cela montre combien doit être relativisé le portrait sévère qu’il dresse

ailleurs de Pompée, qualifié notamment d’individu « à l’instruction rudimentaire [et] au

langage barbare »81.

A cela s’ajoutait un caractère résolu. En témoigne d’une part sa constance : ses

ambassadeurs soulignèrent à juste titre qu’il avait toujours cherché à faire alliance avec

                                                
72 App., BC, V, LXXVIII, 331.
73 App., BC, V, LXXVII, 327 : kata ; gnwvmhn a[piston.
74 App., BC, V, LXXI, 299.
75 App., BC, V, CXXXIII, 551.
76 App., BC, V, CXXXV, 560.
77 App., BC, V, CXXXV, 563 : ejı to  ;n ejsovmenon povlemon, o{son ou[pw parovnta. Voir aussi CXLI,
586 : to ;n ejpiovnta povlemon (« la guerre qui le menace »).
78 App., BC, V, LXXIII, 311.
79 Dion Cass., 48, 38, 2-3 ; Plut., Ant., 32, 4 ; Flor., II, 18.
80 Vell., II, 77 : haud absurde. Noter la litote.
81 Vell., II, 73 : studiis rudis, sermone barbarus.
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Antoine82. En témoigne d’autre part son intransigeance : Appien dit qu’il « réduis[it]

(…) ses adversaires, à signer les accords qu’il voulait »83. Certes, lors de la paix de

Baïes, Pompée n’obtint pas pleine satisfaction. Alors qu’il croyait remplacer Lépide au

sein du triumvirat, César et Antoine lui accordèrent la charge de consul, dont on sait

combien elle était vidée de sa substance. Alors qu’il voulait négocier de manière à ce

que les meurtriers de César et autres réfugiés fussent réhabilités ou du moins épargnés,

les triumvirs ne firent que de maigres concessions en faveur des proscrits. Cela dit, si

César et Antoine finirent par céder « péniblement », c’est bien que Pompée était

parvenu à leur imposer sa volonté84. Le fait même qu’il ait hésité à faire la paix avec les

triumvirs, une fois connues leurs propositions, montre qu’il refusait de transiger sur le

sort des proscrits. D’ailleurs, s’il céda, c’est en partie parce que les proscrits eux-mêmes

avaient accepté les conditions proposées par César et Antoine. Ainsi se comprend le

propos d’Appien qui annonçait déjà, dans le livre IV, que lors des négociations avec les

triumvirs, Pompée « ne conclut rien avant que ne soient inclus dans [les accords] ceux-

là mêmes qui s’étaient réfugiés auprès de lui »85.

La paix de Baïes illustre non seulement sa fermeté mais aussi son dévouement.

Car quelles que fussent ses ambitions personnelles, Pompée n’abandonnait pas la cause

des proscrits et autres fugitifs. Il les avait accueillis avec « un empressement manifeste,

s’il en est »86. Il avait même accueilli Julia, sans rancune contre les triumvirs en général,

qui avaient vaincu son père et son frère et qui l’avaient lui-même proscrit, ni contre

Antoine en particulier, qui s’était approprié les biens paternels. Il avait « sauvé la vie [à

Titius], après l’avoir fait prisonnier », allant jusqu’à pardonner ses menées ambitieuses,

non seulement « parce que ses soldats portaient le nom de Sextus sur leurs boucliers »,

mais « à cause de son père », Titius étant fils de proscrit87. Il faisait figure de bienfaiteur

aussi bien auprès de  « ceux qui craignaient pour leur personne, qui étaient dépouillés de

leurs biens ou qui abhorraient le régime de manière générale », qu’auprès des recrues,

qui préféraient Pompée aux autres généraux, « parce qu’il embrassait, pensait-on, une

                                                
82 App., BC, V, CXXXIV, 557.
83 App., BC, V, CXLIII, 596.
84 App., BC, V, LXXI, 301.
85 App., BC, IV, XXXVI, 152 : ouj sunevqeto, pro  ;n kai  ; touvsde tou  ;ı eijı aujto  ;n diafugovntaı ejı
tauvtaı perilabei~n.
86 App., BC, IV, XXXVI, 151 : lamprotavthn (…) spoudhvn.
87 App., BC, V, CXLII, 589 : aJlovnta ga  ;r aujto  ;n aijcmavlwton periseswvkei ; Dion Cass., 48, 30, 5-6 :
diav te ga ;r to ;n patevra…e[feron.
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cause plus juste », à savoir la cause républicaine88. Cette idée de légitimité se heurte au

jugement porté par Velleius Paterculus. Selon lui, « pour des gens qui fuyaient une

tempête fatale, une rade tenait lieu de port ». Considérant en effet que les proscrits

étaient dans une détresse telle que « n’importe quel chef faisait l’affaire », il emploie

une métaphore maritime pour nier avec force tout mérite à Pompée89. Selon Appien,

l’affluence de fugitifs s’expliquait au contraire par le dévouement juste, sincère et

absolu du personnage. C’est la raison pour laquelle il insiste tant dessus dans son

oraison funèbre. Car la longue période rhétorique qui retrace le parcours du jeune

Sextus apparaît comme une concession à laquelle vient répondre cette phrase : « Le plus

important, c’est qu’en portant secours, pendant les proscriptions, à la Ville en proie à un

massacre général, il sauva la vie à de nombreux nobles, qui grâce à lui étaient alors dans

leur patrie »90. Autrement dit, pour Appien, Pompée fut certes ce pirate qui établit un

blocus autour de l’Italie, au point d’être qualifié de « quatrième tyran » par les Romains,

mais il fut aussi et surtout ce sauveur qui recueillit toutes les personnes proscrites au

début du second triumvirat et qui était « très aimé par tout le monde à cette époque »91.

Par ailleurs, « le plus important » n’était pas que Sextus fût le fils de Magnus mais qu’il

se montrât digne de lui. Car « [en sauvant les fugitifs], il rendit un grand service à sa

patrie plongée dans le malheur et à grâce à cela, il acquit une bonne réputation, égale à

celle de son père et non moindre que celle-là »92. D’ailleurs, le fait qu’il soit « resté

pendant longtemps inconnu » signifie qu’il ne s’afficha pas immédiatement comme le

fils de Pompée. En effet, dans le livre IV, Appien précise que Sextus attira d’abord de

nombreux brigands, « sans que l’on sût qu’il était un Pompée », puis « révéla qu’il était

un Pompée », ce qui lui valut le soutien des anciens partisans de son père et de son

frère93. L’auteur veut ainsi montrer que Sextus se fit un prénom avant de revendiquer sa

filiation et que le « haut degré de gloire et de puissance » auquel il parvint n’était pas

seulement le fruit du souvenir laissé par Magnus94. De même, s’il tient à rappeler la

                                                
88 App., BC, V, XXV, 99.
89 Vell., II, 72 : quilibet dux erat idoneus (…) exitialemquetempestatem fugientibus statio pro portu foret.
90 App., BC, V, CXLIII, 597 : to ; de ; mevgiston… ejn th/~ patrivdi.
91 App., BC, V, LXXVII, 328 : tetavrtou turavnnou ; BC, IV, LXXXV, 357 : perifivlhton a{pasin ejn
tw/~ tovte.
92 App., BC, IV, XXXVI, 153 : crhsimwvtatoı ou{twı ajtucouvsh/ th/~ patrivdi ejgivgneto kai  ; dovxan
ejk tou~de ajgaqhvn, i[dion ejpi ; th/~ patrw/va/ kai ; oujc h{ssona thvnde ejkeivnhı, proselavmbanen.
93 App., BC, IV, LXXXIII, 348 : lanqavnwn, o{ti ei[h Pomphvioı ; 349 : ejxefaivneto Pomphvioı w[n.
94 App., BC, V, XXV, 98 : ejpi ; mevga dovxhı kai ; dunavmewı.
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mort précoce du père et du frère, c’est sans doute pour souligner le mérite de Sextus qui

se forgea seul ou presque.

Si l’on compare le bilan de vie de Sextus Pompée à celui de Lépide, on peut

constater qu’Appien voit dans le premier l’antithèse du second. De Lépide, il ne retient

guère que la cruauté commise lors des proscriptions, sans même évoquer les qualités de

ses premières années. De Pompée, il relève au contraire la bonté montrée envers les

proscrits, tout en reconnaissant les erreurs qu’il commit essentiellement dans la seconde

partie de sa vie. L’un fut l’artisan de sa propre perte, l’autre, la victime d’un dieu

hostile. En somme, parmi les personnages de l’Histoire Romaine, autant Lépide

constituait un exemplum négatif, autant Pompée incarne à certans égards un modèle à

suivre.



Le Livre V des Guerres Civiles
CLXIX

Les personnages féminins

Le personnage de Cléopâtre1

De Cléopâtre la tradition a gardé l’image d’une femme corrompue, image

fabriquée par la propagande augustéenne. Dion Cassius s’en montre l’héritier ne serait-

ce que par l’emploi de l’expression « l’Egyptienne » désignant la reine2. Car cet

ethnique souvent péjoratif chez les auteurs latins relègue Cléopâtre au monde oriental.

Sans entrer dans le détail de l’hiver passé à Alexandrie, Dion Cassius ajoute que, si

Antoine fut jugé responsable de la mort de Fulvie, ce fut « en raison de son amour pour

Cléopâtre et des moeurs dissolues de celle-ci »3. L’auteur considère donc le séjour

d’Antoine auprès de Cléopâtre comme une période de volupté et de laisser-aller. Sur ce

point, le récit de Plutarque s’accorde avec celui de Dion Cassius. Le biographe, qui

donne évidemment beaucoup plus de détails, rapporte en effet deux anecdotes illustrant

la somptuosité déployée pour l’occasion, l’une à propos des festins, l’autre, des

largesses4. Il n’en est rien chez Appien, qui ne réagit pas en Romain, mais en

Alexandrin sur les événements d’Egypte. Comme nous l’avons vu précédemment,

Antoine ne s’adonnait pas aux vices mais pratiquait l’otium. A en juger donc par les

occupations d’Antoine, Cléopâtre ne régnait pas sur un lieu de perversion. Et quand

bien même Appien aurait montré Antoine menant une vie riche et fastueuse, il n’y aurait

pas lieu d’y voir une critique de l’Egypte en général et de Cléopâtre en particulier mais

seulement une description des usages propres aux souverains hellénistiques. Certes, il

est un passage où Appien peut donner l’impression de reconnaître la corruption morale

de la reine. Celle-ci, dit-il, donnait à Antoine des ordres contraires aux lois humaines et

divines5. Mais dans une monarchie hellénistique, de tels ordres n’avaient rien de

proprement scandaleux, puisque le fait d’éliminer ses rivaux et opposants,

indépendamment des liens de parenté, était une pratique courante. Si Appien porte un

jugement moral, c’est donc moins contre la reine égyptienne qui donnait les ordres que
                                                
1 Cf. M. Chauveau,Cléopâtre, au-delà du mythe, Paris, Liana Levi, 1998.
2 Dion Cass., 48, 24, 2 : th/~ te Aijguptiva/.
3 Dion Cass., 48, 28, 3 : provı te to ;n th~ı Kleopavtraı e[rwta kai ; pro ;ı th ;n ejkeivnhı ajselgeivan.
4 Plut., Ant., 28, 3-12.
5 App., BC, V, IX, 34-6.
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contre le triumvir romain qui les exécutait. D’ailleurs, Cléopâtre n’était pas dénuée de

toute moralité. Elle savait notamment faire preuve de loyauté, puisqu’elle était « bien

disposée à l’égard de Pompée en mémoire de Pompée le Grand »6.

Corrompue, Cléopâtre incarne aussi dans la tradition la femme corruptrice. A

cette image est d’abord liée celle de la séductrice. Car si Cléopâtre parvint à corrompre

Antoine, c’est parce qu’elle lui fit boire un breuvage d’amour. Cette métaphore de la

magicienne ou de la sorcière est notamment employée par Plutarque, qui rapporte que

Cléopâtre misait plus sur « ses sortilèges et ses philtres personnels » que sur son apparat

de reine7. De même, Dion Cassius dit qu’Antoine était « asservi à l’amour de Cléopâtre

et à ses tours de magie »8. Ce trait n’est pas absent du récit d’Appien. Mais la reine y

apparaît davantage séduisante que séductrice, dans le mesure où l’effet qu’elle produit

sur Antoine ne paraît pas avoir été recherché de sa part, Appien ne la présentant pas

comme une femme manipulatrice, ou du moins pas explicitement. Le pouvoir de

séduction de Cléopâtre était d’ordre physique. En témoigne le champ lexical du regard

qui apparaît à trois reprises. Lorsque Antoine avait rencontré la jeune Cléopâtre,

« il avait ressenti à sa vue une sorte d’excitation ». Lorsqu’il la rencontra plus tard à

Tarse, il succomba à « sa vue », tant la reine avait une « belle apparence »9. Il convient

de noter qu’Appien évoque en des termes différents l’aspect physique de Glaphyra et

celui de Cléopâtre. Autant la première était « belle »10, autant la seconde était agréable à

l’œil, le nom o[yiı désignant avant tout la vision que l’on offre, et dans certains

contextes seulement, la vision plaisante. Sans entrer dans la controverse relative au

physique de Cléopâtre, Appien emploie un terme assez vague pour montrer que la reine

avait du charme, à défaut peut-être d’être belle. Avec la même prudence, Plutarque

emploie ce nom o[yiı lors de la rencontre entre Dellius et Cléopâtre11. Il utilise aussi des

formules généralisantes, en disant notamment qu’Antoine allait rencontrer Cléopâtre « à

ce moment précis où la beauté des femmes est des plus éclatantes et leur réflexion dans

toute sa force », ce qui ne dit rien du charme propre à Cléopâtre12. Il manie enfin la

litote en disant que « sa beauté en elle-même n’était pas incomparable ni propre à
                                                
6 App., BC, V, CXLIV, 600 : eu[nwı e[cousa tw/~ Pompeivw/ dia ; to ;n patevra Mavgnon.
7 Plut., Ant., 25, 6 : toi~ı peri ; auJth ;n magganeuvmasi kai ; fivltroiı.
8 Dion Cass., 49, 34, 1 : tw/~ te e[rwti kai ; th/~ gohteiva/ th/~ th~ı Kleopavtraı ejdouleuve.
9 App., BC, V, I, 1 : ojfqei~sa ; IX, 33 : th/~ o[yei (…) ejrevqismav ti th~ı o[yewı labei~n.
10 App., BC, V, VII, 31 : kalh~ı.
11 Plut., Ant., 25, 3.
12 Plut., Ant., 25, 5 : ejn w/|… ajkmavzousi.
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frapper d’admiration ceux qui la voyaient », mais ajoutée à  sa conversation, elle

devenait irrésistible13. Et de fait, le pouvoir de séduction de Cléopâtre était aussi d’ordre

intellectuel. En témoigne son discours relatif à la bataille de Philippes, tel que le

rapporte Appien. Comme nous l’avons remarqué précédemment, la reine arrangea les

faits à son avantage en prétendant avoir fait preuve de sang-froid face aux menaces

exercées par Cassius, tant et si bien qu’Antoine fut « frappé de stupeur par son

intelligence »14. Sans le dire explicitement, Appien montre donc combien Cléopâtre était

fine et habile. D’ailleurs, d’après Plutarque, lors de sa rencontre avec la reine, Dellius

avait aussitôt remarqué « son habileté et sa fourberie »15. Si Appien rapporte le discours

de Cléopâtre en une longue période oratoire, c’est sans doute aussi pour suggérer

qu’Antoine était autant impressionné par son éloquence qu’hypnotisé par sa voix,

Plutarque comparant les sons sortant de sa bouche à des notes de musique16.

Séductrice, Cléopâtre passe aussi pour avoir été dominatrice. C’est en imposant

ses volontés à Antoine qu’elle serait parvenue à le corrompre. Ce trait apparaît dans le

récit d’Appien. Car si Antoine était l’homme asservi que nous avons vu, c’est que

Cléopâtre était une maîtresse femme. Et de fait, il exécutait « tout ce qu’elle ordonnait

»17. Elle avait non seulement l’autorité mais l’assurance d’une souveraine. Ainsi, tandis

qu’Antoine lui reprochait son absence à la bataille de Philippes, « au lieu de se

défendre, elle énuméra ce qu’elle avait fait »18. Cette assurance reposait notamment sur

un sentiment de puissance. Dans l’énumération de ses actes, elle insiste en effet sur la

promptitude dont elle avait fait preuve mais aussi sur le potentiel dont elle disposait, à

savoir les quatre légions envoyées à Dolabella ainsi qu’une « flotte prête à appareiller »

et « lourdement équipée »19. Plutarque reconnaît lui aussi que Cléopâtre fut « une

femme qui surpassa en puissance et en éclat tous les rois de son temps, à l’exception

d’Arsacès »20. Mais il va plus loin, en ajoutant que son assurance allait jusqu’au mépris.

Car, dit-il, « quoique ayant reçu de nombreuses lettres [d’Antoine] et de ses amis, elle

les négligea et railla l’homme » au point de se présenter au rendez-vous dans l’apparat

                                                
13 Plut., Ant., 27, 3 : aujto ;… ijdovntaı.
14 App., BC, V, IX, 33 : th ;n suvnesin kataplageivı.
15 Plut., Ant., 25, 3 : th ;n ejn toi~ı lovgoiı deinovthta kai ; panourgivan.
16 Plut., Ant., 27, 4.
17 App., BC, V, IX, 34 : o{ ti prostavxeien.
18 App., BC, V, VIII, 32 : oujk ajpologoumevnhı ma~llon h] katalogizomevnhı aujth~ı.
19 App., BC, V, VIII, 32 : stovlon a[llon e{toimon (…) meta ; paraskeuh~ı barutavthı.
20 Plut., Ant., 88, 5 : gunaiko ;ı…basilei~ı.
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d’Aphrodite21. Et si Cléopâtre se faisait ainsi désirer, c’est qu’elle « espérait soumettre »

Antoine22. D’une souveraine, elle avait donc l’ambition. Cet aspect n’est pas développé

par Appien.

Sous prétexte qu’elle séduisait et dominait ainsi Antoine, Cléopâtre fut présentée

comme une femme nuisible. Plutarque apporte sans le vouloir des nuances à cette image

négative. Par exemple, il raconte que « [Cléopâtre] jouait aux dés avec [Antoine], buvait

avec lui, chassait avec lui, assistait à ses exercices militaires, et la nuit (…), errait et

flânait avec lui, habillée en petite servante »23. Quelle que fût l’interprétation péjorative

qu’en donne le biographe, ces détails anecdotiques scandés par la répétition du préverbe

sun- font apparaître la reine moins comme une instigatrice que comme une

accompagnatrice, qui se met à la portée de son hôte plus qu’elle ne le soumet à sa

volonté. Autre exemple, lors d’une partie de pêche, Cléopâtre fit comprendre à Antoine

que les territoires étaient des prises plus dignes de lui que les poissons24. Cela montre

que la reine rappelait le triumvir à ses devoirs de conquérant. Aussi ne faut-il pas se

laisser abuser par l’image de femme corruptrice véhiculée par la tradition. Appien en est

bien conscient, lui qui, comme nous l’avons montré précédemment, relativise

l’influence de Cléopâtre sur Antoine, la reine n’ayant fait que révéler des passions

latentes chez le triumvir.

Par ailleurs, si Antoine peut paraître asservi et infantilisé, il se révèle surtout

amoureux. Car son séjour à Alexandrie, il le « consacrait principalement » à Cléopâtre25.

Quant à son séjour à Athènes, il le passait avec Octavie, « tout comme il l’avait fait à

Alexandrie avec Cléopâtre »26. La comparaison n’a rien d’anodin. A en juger par le récit

de Plutarque, la reine n’avait pas quitté le cœur et les pensées du triumvir depuis l’hiver

41. Car, dit le biographe, à la veille de son mariage avec Octavie, Antoine était tiraillé

entre sa raison et son amour pour Cléopâtre27. Quant à Tite-Live, il rapporte qu’en 35,

« depuis longtemps épris de [Cléopâtre], [Antoine] avait commencé à la traiter comme

                                                
21 Plut., Ant ., 26, 1 : polla ;… ajndrovı.
22 Plut., Ant., 25, 3 : h[lpizen uJpavxesqai.
23 Plut., Ant ., 29, 2 : sunekuvbeue kai   ; sunevpine kai   ; suneqhvreue (…) suneplana~to kai   ;
sunhvlue…Voir aussi 27, 2 (dès leur rencontre, Cléopâtre s’adapte à Antoine).
24 Plut., Ant., 29, 7.
25 App., BC, V, XI, 44 : mavlista (…) ajnetivqei.
26 App., BC, V, LXXVI, 322 : kaqa ; kai ; ejn jAlexandreiva/ meta ; th~ı Kleopavtraı.
27 Plut., Ant., 31, 3.
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son épouse »28. Si Appien juge bon de rappeler l’hiver à Alexandrie au moyen d’une

comparaison, c’est pour des raisons sans doute un peu différentes. Il veut d’abord

montrer que le philhellénisme d’Antoine n’était pas lié à la présence de Cléopâtre mais

répondait à une tendance profonde. Il veut ensuite annoncer que l’histoire d’Antoine et

de Cléopâtre n’est pas finie. Car la reine ressurgit dans le récit tout comme elle doit

revenir au premier plan dans la vie d’Antoine. D’ailleurs, Appien a déjà annoncé à deux

reprises la triste destinée du couple. Dès le début du livre, il écrit que « cet amour eut

une fin des plus malheureuses pour eux-mêmes et pour l’Egypte entière de surcroît »29.

Plus loin, il répète que « cette passion [d’Antoine pour Cléopâtre] marqua le début et la

fin de ses malheurs ultérieurs »30. Ce qui retient l’attention d’Appien chez Cléopâtre,

c’est donc sa dimension tragique, d’autant plus tragique qu’Antoine était sincèrement

épris d’elle.

En somme, si le récit d’Appien rejoint à bien des égards celui de Plutarque, il

s’en distingue par le fait qu’il ne porte pas contre la reine égyptienne cette

condamnation morale héritée de la propagande augustéenne. C’est qu’aux yeux de

l’auteur, plus qu’une femme corrompue et corruptrice, Cléopâtre incarne la femme

fatale, celle qui devait causer la perte d’Antoine et marquer la fin de l’indépendance de

l’Egypte.

                                                
28 Liv., Per., 131 : quam uxoris loco iam pridem captus amore eius habere coeperat.
29 App., BC, V, I, 1 : oJ de  ; e[rwı o{de aujtoi~ı te ejkeivnoiı ejı e[scaton e[lhxe kakou~ kai  ; ejı o{lhn
Ai[gupton ejp j ejkeivnoiı.
30 App., BC, V, IX, 36 : to ; pavqoı aujtw/~ tou~to ajrch ; kai ; tevloı tw~n e[peita kakw~n ejgevneto.
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Le personnage de Fulvie1

De Fulvie la tradition a gardé l’image péjorative d’une femme masculine. Pour

Velleius Paterculus, par exemple, elle « n’avait d’une femme que le corps »2. Cela tient

au fait que Fulvie se mêlait des affaires réservées aux hommes, notamment celles de la

guerre. Elle adoptait en effet une allure militaire. Ainsi, Dion Cassius et Florus la

montrent portant « l’épée à la ceinture »3. Et le premier d’ajouter : « elle donnait le mot

d’ordre aux soldats et leur adressait souvent des harangues»4. Outre l’équipement du

soldat, elle revêtait donc les fonctions du général. Bien plus, elle jouissait des honneurs

militaires. Ainsi, lors du triomphe de Lucius Antonius, « c’est Fulvie elle-même qui

sembla mener la fête, se servant de lui comme d’un subordonné »5. Ainsi s’explique le

jugement de Florus selon lequel la femme d’Antoine faisait preuve d’une « audace

virile »6. Cette image de guerrière se vérifie dans la période qui nous occupe. A la veille

du siège de Pérouse, dit Velleius Paterculus, Fulvie « avait pris Préneste comme base

des opérations »7. Et Dion Cassius de préciser : elle « occupa Préneste où elle délibérait

de tout avec les sénateurs et les chevaliers, qu’elle avait pour associés, et d’où elle

envoyait les ordres partout où cela était nécessaire »8. Certes, sur ce dernier point, le

témoignage d’Appien s’accorde avec la tradition. En effet, dès le début du siège de

Pérouse, Fulvie « pressait Ventidius, Asinius, Ateius et Calenus de venir de Gaule

porter secours à Lucius, et elle envoyait Plancus conduire à Lucius une nouvelle armée

qu’elle avait réunie ». D’ailleurs, malgré leurs réticences, les généraux antoniens

obéirent à la femme d’Antoine, ce qui montre que celle-ci avait un poids certain. Mais

Appien n’en conclut pas pour autant à la virilité de Fulvie.

La tradition reproche à Fulvie ce qu’elle pourrait tout autant reprocher à Octavie,

celle-ci ayant pris contact avec l’armée de la même manière. En effet, lors des accords

de Tarente, Octavie « fit aussi don à son frère, après en avoir fait la demande à Antoine,

                                                
1 Cf. C. Gafforini, « Le moglie romane di Antonio : Fulvia e Ottavia », RIL 128, 1994, p. 109-134 ; C.
Virlouvet, « Fulvia the woman of passion », in Roman women (A. Fraschetti éd.), Chicago, 2001, p. 66-
81.
2 Vell., II, 74 : nihil muliebre praeter corpus gerens.
3 Dion Cass., 48, 10, 4 : xivfoı parezwvnnuto ; Flor., II, 16 : gladio cincta.
4 Dion Cass., 48, 10, 4 : sunqhvmata toi~ı stratiwvtaiı ejdivdou, ejdhmhgovrei te ejn aujtoi~ı pollavkiı.
5 Dion Cass., 48, 4, 4 : au]th hJ Foulouiva th ;n panhvgurin, uJperevth/ ejkeivnw/ crwmevnh, poiei~n e[doxen.
6 Flor., II, 16 : uirilis audaciae.
7 Vell., II, 74, 3 : belli sedem Praeneste ceperat.
8 Dion Cass., 48, 10, 3 : tov te Prainevste… e[pempe.
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de dix phasèles aménagées comme des trirèmes (…), et César fit don à Octavie de mille

gardes du corps d’élite, qu’il laissait au choix d’Antoine »9.  En outre, après la défaite

d’Antoine en Médie, elle envoya un escadron de cavaliers italiens à Alexandrie10. Mais

si Fulvie ne fut pas traitée comme Octavie, c’est que la propagande avait besoin de la

faire passer moins pour une guerrière que pour une fauteuse de guerre, la première

image venant compléter la seconde. Pour Velleius Paterculus, Fulvie « semait le

désordre partout en recourant aux armes et en causant du tumulte »11. Pour Tite-Live, les

soldats qui firent preuve d’indiscipline envers César avaient été « corrompus par

Fulvie ». D’ailleurs, si Lucius Antonius entra en guerre contre César, c’est « sur les

conseils de la même Fulvie »12. Bien plus, Orose ne mentionne pas Lucius Antonius et

semble ainsi attribuer toute la conduite de la guerre à la personne de Fulvie. C’est elle,

dit-il, qui « attaqua [César] en recourant à des insultes, des factions et des pièges »13. Ce

thème apparaît dans le récit d’Appien. Cocceius considérait notamment la mort de

Fulvie comme une circonstance propice à la réconciliation entre César et Antoine, ce

qui suggère la responsabilité de celle-ci non seulement dans la guerre de Pérouse mais

dans la crise de Brindes14. Quant aux Césariens et aux Antoniens, loin de s’attrister

d’une telle mort, ils se sentirent « délivrés d’une femme qui se mêlait de tout

(filopravgmonoı) et qui par jalousie envers Cléopâtre avait allumé une telle guerre »15.

Ce passage en rappelle un autre de Plutarque. Lui aussi qualifie Fulvie de femme

« portée naturellement à se mêler de ce qui ne la regardait pas (polupravgmona) et à

faire preuve d’audace », avant d’ajouter qu’elle « espérait détacher Antoine de

Cléopâtre, s’il se produisait un mouvement en Italie »16. Et lui aussi met en avant cette

tendance à l’intrusion doublée de jalousie pour expliquer le rôle de Fulvie dans les

événements de Pérouse, elle qui  « avait été à l’origine de la guerre »17. Cela dit, à la

différence de Plutarque et d’autres historiens, Appien insiste sur l’indépendance de

Lucius Antonius vis-à-vis de Fulvie. D’ailleurs, le consul se proclama seul responsable

                                                
9 App., BC, V, XCV, 397.
10 App., BC, V, CXXXVIII, 575.
11 Vell., II, 74, 3 : omnia armis tumultuque miscebat.
12 Liv., Per., 125 : corrupti a Fuluia (…) eadem Fuluia consiliante.
13 Or., Hist., 18, 18 : contumeliis factionibus insidiisque petiit.
14 App., BC, V, LXII, 266.
15 App., BC, V, LIX, 250.
16 Plut., Ant., 30, 4 : fuvsei me  ;n ou\san polupravgmona kai  ; qrasei~an, ejlpivzousan de  ; th~ı
Kleopavtraı ajpavxein to ;n jAntwvnion, ei[ ti gevnoito kivnhma peri ; th ;n jItalivan.
17 Plut., Ant., 30, 4 : tou~ polevmou th ;n Foulbivan aijtivan gegonevnai.
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de la guerre. Appien souligne aussi et surtout le rôle joué par Manius. Car si Fulvie se

décida à soutenir Lucius, c’est parce que Manius la « fit habilement changer d’avis, en

lui expliquant que si l’Italie était en paix, Antoine resterait auprès de Cléopâtre, mais

que si elle était en guerre, il reviendrait vite »18. D’ailleurs, une fois informé des

événements de Pérouse, Antoine adressa des reproches « à son frère, à Fulvie et surtout

à Manius », qu’il fit tuer peu de temps après « pour avoir excité Fulvie en calomniant

Cléopâtre »19. Contrairement à la tradition, Appien s’intéresse donc aux motivations de

Fulvie plutôt qu’à ses agissements, en la présentant comme une femme jalouse bien plus

que comme une tête politique. Par là même, il rétablit Fulvie dans sa féminité, la

jalousie étant selon ses termes un « sentiment féminin »20.

Ce sentiment l’emporta sur sa raison. Car avant d’être manipulée par Manius,

loin de soutenir Lucius, Fulvie l’accusait « d’exciter une guerre à contretemps »21. Et de

fait, c’était un projet anachronique et par là même utopique que de vouloir rétablir les

institutions républicaines en cette époque triumvirale. Fulvie faisait donc preuve de

lucidité. Selon Orose, « dans ce passage de la  suprématie consulaire à la suprématie

impériale on ne savait pas si elle devait être comptée comme la dernière représentante

d’un pouvoir déclinant ou la première d’un pouvoir naissant »22. Certes, à travers cette

question, l’auteur veut montrer le despotisme et l’arrogance du personnage. Sur ce

point, il se fait d’ailleurs l’écho d’une longue tradition, qui faisait de Fulvie une femme

autoritaire et orgueilleuse non seulement auprès de l’armée mais au sein de la classe

politique. Dion Cassius affirme notamment qu’en 41 av. J.-C., «  Publius Servilius et

Lucius Antonius avaient le titre de consuls, mais c’est Lucius et Fulvie qui en exerçaient

vraiment la charge ». Car Fulvie « prenait elle-même les affaires en main, si bien que ni

le Sénat ni le peuple ne décidait quoi que ce fût de contraire à son bon vouloir ». Ainsi,

c’est elle qui autorisa Lucius Antonius à triompher et elle daigna accorder son

autorisation seulement « après avoir été courtisée »23. Au moment de la répudiation de

                                                
18 App., BC, V, XIX, 75.
19 App., BC, V, LI, 216 : to  ;n ajdelfo  ;n… Mavnion ; LXVI, 278 : wJı ejreqivsantav te Foulouivan ejpi  ;
diabolh/~ Kleopavtraı.
20 App., BC, V, XIX, 75 : gunaikovı ti paqou~sa.
21 App., BC, V, XIX, 75.
22 Or., Hist., 18, 17 : incertum in hac mutatione consularis regiique fastigii utrum deficientis potentiae
ultima, an incipientis prima numeranda.
23 Dion Cass., 48, 4, 1-3 : ojnovmati me  ;n o{ te Serouivlioı oJ Pouvplioı kai  ; oJ jAntwvnioı oJ Louvkioı,
e[rgw/ de  ; ou\tovı te kai  ; hJ Foulouiva uJpavteusan (…) w{ste mhvte th  ;n boulh  ;n mhvte to  ;n dh~mon
a[llo ti para ; to ; ejkeivnh/ dokou~n crhmativzein (…) qerapeuqei~sa.



Le Livre V des Guerres Civiles
CLXXVII

Clodia, Dion Cassius parle aussi du « mauvais caractère » de Fulvie qui la rendait

insupportable à César24. Dans le livre IV, Appien lui-même évoque « l’orgueil

démesuré » de Fulvie qui avait repoussé les riches femmes romaines venues demander

son soutien, celles-ci étant soumises à une contribution de guerre par les triumvirs25.

Mais l’interrogation d’Orose montre moins l’arrogance despotique de Fulvie que son

adaptation politique. S’il était en effet difficile de la ranger dans une époque, c’est

qu’elle n’appartenait pas vraiment à l’une ou à l’autre mais qu’elle se plaçait dans la

transition. A long terme, Fulvie projetait de mener Antoine au pouvoir. Lucius dit en

effet avoir « pris conscience qu’elle était favorable au régime monarchique »26. A court

terme, elle veillait à ce que César ne prît pas d’avance sur Antoine dans la conquête du

pouvoir. Aussi s’employa-t-elle à conserver la reconnaissance et la bienveillance des

vétérans. Elle le fit d’ailleurs avec habileté, n’hésitant pas à employer le chantage

affectif. A deux reprises, en effet, les troupes furent confrontées au spectacle déchirant

des enfants d’Antoine, accompagnés la première fois de Fulvie elle-même, de Lucius, la

seconde27. Déjà lorsque Antoine avait été déclaré ennemi public, Fulvie était allée avec

les parents et les amis de son époux solliciter les notables et supplier les sénateurs28.

Encore au moment de la guerre de Pérouse, elle adressa à son époux une « lettre remplie

de lamentations », dit Plutarque29. Peut-être Orose fait-il référence à cet usage du pathos

caractéristique de la ruse féminine lorsqu’il dit que Fulvie « exerçait le pouvoir

despotique en femme »30. En tout cas, dans le récit d’Appien, Fulvie faisait preuve

d’une intelligence lucide et habile qu’elle mettait au service d’Antoine. Autrement dit,

plus qu’une femme autoritaire, elle était une épouse aimante.

En témoignent mieux encore les circonstances de sa mort, sur lesquelles insiste

Appien au moyen d’une double évocation. A l’annonce de la disparition, l’auteur

rapporte les rumeurs suivantes : « on dit qu’après les reproches d’Antoine, elle perdit le

moral et tomba malade, et l’on pense qu’elle aggrava même volontairement sa maladie

à cause de le colère d’Antoine. Car bien qu’elle fût malade, il l’avait laissée, et il l’avait

                                                
24 Dion Cass., 48, 5, 3 : th ;n calepovthta.
25 App., BC, IV, XXXII, 136 : th ;n u{brin.
26 App., BC, V, LIV, 226 : hj/sqovmhn ou[shı monarcikh~ı.
27 App., BC, V, XIV, 56 et XIX, 76.
28 App., BC, III, LI, 211-2.
29 Plut., Ant., 30, 3 : gravmmata qrhvnwn mestav.
30 Or., Hist., 18, 17 : dominatum ut mulier agitabat.
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laissée sans même l’avoir vue »31.  Lors de l’entrevue entre Antoine et Cocceius, Appien

répète que Fulvie, « aigrie par la colère d’Antoine, était tombée malade et avait aggravé

sa maladie, affligée de ce qu’Antoine ne fût pas venu la voir, alors qu’elle était

malade »32. Il s’agirait donc d’un suicide, celui d’une femme amoureuse et délaissée.

Pour saisir toute la dimension pathétique de cette mort, il convient de la comparer à un

autre épisode relaté par Plutarque. En effet, lors de la venue d’Octavie à Athènes en 35

av. J.-C., Cléopâtre « affecta un amour passionné pour Antoine et se privant de

nourriture, elle se laissa dépérir », tant elle craignait d’être vaincue par sa rivale. Et

l’auteur de décrire les larmes feintes de la reine33. Loin d’exercer un chantage affectif à

la manière de Cléopâtre, Fulvie commit un suicide désespéré. Elle rejoint ainsi la galerie

des héroïnes tragiques qui moururent d’amour et de dépit, comme Phèdre ou Didon.

Epouse, elle était aussi mère, ce qu’Appien ne manque pas de souligner. A la veille du

siège de Pérouse, si Fulvie rejoignit Lucius à Préneste, c’est parce qu’elle « crai[gnait]

désormais pour ses enfants »34. Aux lendemains du siège, c’est « avec ses enfants »

qu’elle partit se réfugier à Dicaearchia avant de gagner Brindes puis Athènes35, même si

Velleius Paterculus se contente d’évoquer avec une nuance péjorative la compagnie de

Plancus  dans cette « fuite de femme »36. Il convient aussi de noter qu’Appien ne

désigne pas les enfants de la même manière en fonction du contexte. Lorsqu’il s’agit

d’attendrir les vétérans, l’auteur parle des « enfants d’Antoine » et emploie les noms

pai~ı ou paidivon. Sinon, il parle des « enfants [de Fulvie] «  et emploie le nom tevknon37,

à propos duquel P. Chantraine écrit ceci : « En attique, le mot est moins usuel que pai~ı

et chez les Tragiques il s’emploie surtout à propos de la mère »38. Par le choix de ce

terme, qui confère encore une dimension tragique au personnage, Appien tient donc à

insister sur le fait que Fulvie était animée par l’amour non seulement conjugal mais

maternel. Dans son récit, cette femme est tout à la fois mulier, uxor et matrona.

                                                
31 App., BC, V, LIX, 249 : legomevnh… eJwravkei.
32 App., BC, V, LXIII, 266 : o{ti… jAntwnivou.
33 Plut., Ant., 53, 5 : ejra~n aujth  ; prosepoiei~to tou~ jAntwnivou, kai  ; to  ; sw~ma leptai~ı kaqh/vrei
diaivtaiı. Et 53, 7 (comédie larmoyante).
34 App., BC, V, XXI, 82 : peri ; toi~ı tevknoiı dedievnai.
35 App., BC, V, L, 210 : meta ; tw~n tevknwn.
36 Vell., II, 76, 2 : muliebris fugae.
37 App., BC, V, XIV, 56 : ta ; paidiva ta ; jAntwnivou ; XIX, 76 : tou ;ı jAntwnivou pai~daı.
38 P. Chantraine, Dictionnaire étymologique de la langue grecque, s.u. tivktw.
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En conclusion, Appien a ramené à de plus justes proportions le rôle joué par

Fulvie dans la guerre de Pérouse pour donner en contrepartie plus de consistance au

personnage de Lucius Antonius, présentant les faits non pas tant comme une manoeuvre

de femme ambitieuse que comme le dernier combat républicain. C’est ainsi que,

contrairement à la tradition, il dresse de Fulvie un portrait axé sur la féminité plutôt que

sur la virilité, abandonnant le registre polémique au profit des registres pathétique et

tragique.
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Le personnage d’Octavie1

La tradition littéraire n’a guère conservé le souvenir d’Octavie. Pour la période

qui nous concerne, Dion Cassius se contente de mentionner son mariage avec Antoine

et la naissance de leur première fille (Antonia maior), ainsi que son rôle dans la

réconciliation de Tarente2. Velleius Paterculus évoque uniquement le mariage3. Il en va

de même de l’abrégé de Tite-Live4. Quant à Florus et Orose, ils ne citent tout

simplement pas la sœur de César. Seul Plutarque lui accorde quelque importance. Chez

lui, Octavie apparaît comme l’antithèse de Cléopâtre. Autant la seconde était une

maîtresse fatale, autant la première était une épouse idéale. Octavie avait en effet la

réputation d’être une « merveille de femme »5. C’est pourquoi lors des accords de

Brindes, tous appelaient de leurs vœux le mariage entre Antoine et la sœur de César,

« dans l’espoir qu’Octavie, qui en plus d’une très grande beauté, possédait du sérieux et

de la réflexion, une fois unie à Antoine et chérie par lui (ce qui était naturel pour une

telle femme), serait une voie de salut à toutes leurs difficultés et incarnerait leur

conciliation »6.

C’est essentiellement ce dernier aspect qu’Appien développe dans son récit.

Certes, il s’attarde sur l’hiver à Athènes. A cette occasion, nous voyons Antoine

« particip[er] joyeusement aux fêtes locales avec Octavie », tous deux donnant ainsi

l’image d’un couple heureux, quoique né d’un mariage politique7. Mais Appien

explique qu’Antoine « se livra à [Octavie] aussi avec une grande effusion de sentiments,

prompt qu’il était à aimer les femmes »8. Octavie semble ainsi n’avoir été qu’un amour

parmi d’autres, même si Antoine éprouva des sentiments sincères à son égard.

Autrement dit, elle n’apparaît pas comme la femme éclipsant ou digne d’éclipser toutes

les autres, mais comme la femme du moment. Contrairement à Plutarque, Appien

n’idéalise donc pas Octavie dans son rôle d’épouse. Il n’insiste pas davantage sur son

                                                
1 Cf. C. Gafforini, « Le moglie romane di Antonio : Fulvia e Ottavia », RIL 128, 1994, p. 109-134. R. G.
Cluett , « Roman women and triumviral politics  (43-37 BC) », EMC 42, 17, 1, 1998, p. 6784.
2 Dion Cass., 48, 31, 3 et 54, 3-4.
3 Vell., II, 78, 1.
4 Liv., Per., 127.
5 Plut., Ant., 31, 2 : crh~ma qaumastovn, wJı levgeati, gunaiko ;ı genomevnhn.
6 Plut., Ant., 31, 4 : ejpi ; kavllei… suvgkrasin.
7 App., BC, V, LXXVI, 323.
8 App., BC, V, LXXVI, 323.
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rôle de mère, comme il l’avait fait pour Fulvie, et se distingue là encore de son

prédécesseur. Car non seulement Plutarque mentionnait la naissance des deux filles

qu’Antoine avait eues d’Octavie, mais il précisait qu’aux lendemains des accords de

Tarente, le triumvir avait confié à son épouse leurs enfants et ceux qu’il avait eus de

Fulvie9. Octavie apparaissait alors douée d’un instinct maternel si profond qu’elle

prenait soin des enfants d’une autre comme des siens propres. Mais comme la plupart

des autres historiens, Appien se contente de mentionner la naissance de la fille aînée10.

Cela tient d’abord au fait qu’il n’écrit pas une biographie, à la différence de Plutarque.

Ensuite, il ne retient pas les mêmes aspects du personnage.

Car Appien considère avant tout Octavie comme une médiatrice. Cela apparaît

dès le livre IV. En effet, à la différence de Fulvie, Octavie écouta les doléances des

riches femmes romaines, après que les triumvirs eurent publié un édit réclamant à

celles-ci une contribution de guerre11. Elle se montrait ainsi abordable et

compréhensive, plutôt que désagréable et hautaine comme Fulvie. Dans le livre V, elle

sert d’intermédiaire non plus entre les magistrats et les femmes, mais entre les triumvirs

eux-mêmes. Son mariage avec Antoine, d’une part, vint sceller les accords de Brindes.

Et le fait que ce ne fut pas même une idée des triumvirs mais des conciliateurs

(Cocceius, Pollion et Mécène), lesquels « jugèrent légitime que César donnât Octavie en

mariage à Antoine », ne permet pas de douter du caractère politique de cette union12. Sa

conversation avec César, d’autre part, favorisa la conclusion des accords de Tarente. De

ce point de vue, Octavie se distingue encore de Fulvie, présentée comme une fauteuse

de guerre. En revanche, elle ne se distingue guère d’autres personnages féminins.

Comme elle, Scribonia fut mariée à César pour sceller sa réconciliation avec Sextus

Pompée13. Comme elle, Mucia et Julia firent pression sur leurs fils respectifs pour qu’ils

concluent les accords de Baïes et ceux de Brindes, ce qui illsutre le poids politique des

matrones romaines14.

Mais la confrontation entre le récit d’Appien et celui de Plutarque permet de

singulariser son image. A propos des événements de Tarente, le premier rapporte

                                                
9 Plut., Ant., 33,6 ; 35, 2 ; 35, 8.
10 App., BC, V, XCV, 399.
11 App., BC, IV, 32, 136.
12 App., BC, V, LXIV, 273.
13 App., BC, V, LIII, 222 et LXIX, 290.
14 App., BC, V, LXIII, 270-1 et LXXII, 303.
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qu’Octavie « se rendit auprès de César », le second, qu’Antoine « envoya [Octavie]

auprès de son frère comme elle l’avait demandé »15. En attribuant l’initiative à Octavie,

Appien suggère qu’elle avait l’indépendance d’une véritable médiatrice. Chez lui, elle

se retrouve d’ailleurs en face-à-face avec son frère, tandis que chez Plutarque, elle

« s’était fait assister d’Agrippa et de Mécène, qui étaient des amis de [César] »16.

Appien suggère ainsi qu’elle faisait preuve d’une assurance suffisante pour ne pas avoir

besoin d’une quelconque assistance. En témoigne aussi la rhétorique du personnage.

Dans le récit de Plutarque, Octavie adresse à son frère une prière en faveur de la paix,

employant tous les ressorts du pathos  en vue d’éviter une guerre qui aurait

inévitablement une conclusion malheureuse pour elle. Elle apparaît ainsi comme un

personnage tragique, tiraillée entre sa piété fraternelle et son amour conjugal. Dans le

récit d’Appien, l’entretien d’Octavie avec César ne prend pas la forme d’une prière mais

celle d’un dialogue. Octavie n’excite pas les sentiments mais manie les arguments, en

réfutant son frère point par point au moyen de réponses simples et directes, comme le

soulignent les balancements17. Cette réfutation pourrait simplement illustrer la fidélité

conjugale d’Octavie, qui défendrait son époux contre son frère. Mais l’indépendance

dont elle fait preuve auparavant invite à corriger cette interprétation. En réalité, Octavie

montre bien moins sa partialité en faveur d’Antoine que sa lucidité sur César. Car si elle

réfutait ainsi son frère, c’est qu’elle n’était pas dupe de ses mensonges ou de ses

insinuations.

En somme, le portrait d’Appien diffère de celui de Plutarque, en ce qu’Octavie

ne représente pas le modèle parfait de la matrone romaine, pas plus que Cléopâtre ne

joue le rôle d’une maîtresse courtisane. La première n’est pas idéalisée, pas plus que la

seconde n’est diabolisée, mais toutes deux renvoient une image plus réelle que celle

véhiculée par la propagande augustéenne. Par ailleurs, loin d’apparaître manipulée par

son frère ou son époux, dont elle incarne la réconciliation, Octavie joue véritablement le

rôle de médiatrice politique, ce qui fait d’elle une femme de son temps.

                                                
15 App., BC, V, XCIII, 390 : ejcwvrei pro  ;ı Kaivsara ; Plut., Ant., 35, 2 : dehqei~san ajpopevmpei pro  ;ı
to ;ı ajdelfovn.
16 Plut., Ant., 35, 3 : paralabou~sa tw~n ejkeivnou fivlwn jAgrivppan kai ; Maikhvnan.
17 App., BC, V, XCIII, 390-391.
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Les personnages collectifs

Le peuple1

A la fin du triumvirat et plus particulièrement durant la guerre de Pérouse, les

triumvirs furent tiraillés entre deux groupes de pression : le peuple et l’armée. Le

premier dénonçait les injustices de la guerre, la seconde réclamait les fruits de la

victoire. Ce sont tout d’abord les Italiens dépossédés qui vinrent jusqu’à Rome pour

clamer leurs revendications. Ils furent ensuite rejoints par les Romains qui éprouvaient

de la compassion à leur égard2. Enfin, à la veille de la guerre, « ce n’était plus seulement

les villes transférées par donation à l’armée mais toute l’Italie ou presque qui s’était

soulevée, parce qu’elle craignait le même sort »3. Le peuple possédait donc la force du

nombre. Néanmoins, il ne parvint pas à peser réellement sur les événements.

 Cela tient au fait qu’il manquait d’unité. Certes, au lendemain de la bataille de

Philippes, tout le monde était animé par un même désir, celui de retrouver la paix. Sans

doute les nobles romains se faisaient-ils l’écho de la voix populaire lorsqu’ils

demandèrent à Lucius de « prendre pitié de la Ville et de l’Italie, qui sortaient à peine

des guerres civiles »4. De même, au lendemain de la paix de Brindes, tout le monde

souhaitait que César et Antoine se réconcilient avec Pompée. Selon Velleius Paterculus,

les triumvirs le firent « à la demande unanime du peuple »5. Selon Appien, ce sont

« tous les habitants [de la Ville et de l’Italie] » qui célébrèrent l’événement6. Mais cette

volonté partagée de paix ne doit pas occulter les autres intérêts qui divisaient le peuple.

Car au moment de la guerre de Pérouse, les motivations des propriétaires italiens

n’étaient pas celles des citadins romains. Les premiers « demandaient que la répartition

[des terres] s’étendît à toute l’Italie ou qu’elle se fît dans d’autres villes tirées au sort, et

[ils] réclamaient le prix des terres aux bénéficiaires des dons »7. Les seconds étaient

                                                
1 Cf. M. Volponi, Lo sfondo italico della lotta triumvirale, Gènes, 1975 ; L. Polverini, « L’aspetto sociale
del passagio della repubblica al principato », Aeuum 38, 1964, p. 241-285.
2 App., BC, V, XII, 49-50.
3 App., BC, V, XXVII, 106.
4 App., BC, V, XXI, 85.
5 Vell., II, 77, 1 : expostulante consensu populi.
6 App., BC, V, LXXIV, 314.
7 App., BC, V, XII, 48.
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disposés à soutenir ces revendications, « surtout lorsqu’ils réfléchissaient au fait que ce

n’était pas pour la défense de la Ville mais pour des intérêts personnels et en vue du

changement de régime que l’on avait fait la guerre, que l’on offrait les récompenses de

la victoire et que l’on établissait des colonies »8. Quant aux autres habitants d’Italie,

s’ils pouvaient se sentir menacés par les réclamations égalitaires des propriétaires

dépossédés, ils craignaient davantage les mesures arbitraires des triumvirs, d’où leur

ralliement9. Plus directement touchés par la répartition des terres, les Italiens en

dénonçaient donc les conséquences économiques et sociales pour eux, tandis que les

Romains en redoutaient davantage les implications politiques pour la patrie10.

Cependant, au-delà de la crainte de la tyrannie, les habitants de Rome étaient motivés

par la faim. Car la Ville était « réduite à la famine, la mer n’apportant plus rien à ses

habitants à cause de Pompée, et l’Italie n’étant plus cultivée à cause des guerres »11.

Outre ces divisions entre Italiens et Romains, d’autres apparurent lors de la révolte de

Rome. En effet, « les gens se rassemblaient en poussant des cris et, ceux qui ne

participaient pas au rassemblement, ils les lapidaient et ils menaçaient de piller leur

maison et de la réduire en cendres »12. Peut-être les Romains ne se sentaient-ils pas tous

concernés par l’édit imposant de nouvelles contributions. Pourtant, les mesures prises

par les triumvirs étaient destinées à financer la guerre contre Pompée. Or, nous avons vu

combien le peuple était attaché à la paix. C’est donc plus vraisemblablement le recours

à la force qui ne fit pas l’unanimité.

Car le manque d’unité du peuple apparaît non seulement dans ses motivations

mais dans ses actions. Ainsi, « le petit peuple chapardait de nuit dans la Ville et

commettait des agressions encore plus violentes que les vols », tandis que « le peuple

faisait fermer les ateliers et chassait les magistrats de leur siège, pensant que l’on avait

besoin ni d’autorités ni de métiers dans une ville en proie au dénuement et au

brigandage »13. En d’autres termes, les uns cherchaient à assurer leur survie individuelle

par le recours au crime, tandis que les autres tentaient de créer un mouvement collectif

par une sorte d’opération ville morte. Certes, cet exemple n’est pas représentatif du
                                                
8 App., BC, V, XII, 50.
9 App., BC, V, XXVII, 106.
10 Cf. Volponi, op. cit., p. 93, à propos de la plèbe urbaine, « che nella facenda non aveva un interesse
diretto ma che ne vedeva tutta l’ingiustizia come un sintomo poco rassicurante di oppressione ».
11 App., BC, V, XVIII, 72.
12 App., BC, V, LXVII, 284.
13 App., BC, V, XVIII, 73. Appien distingue oiJ polloiv et oJ lewvı.
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livre. Car le plus souvent, nous voyons Italiens et Romains agir à l’unisson. Le peuple

eut d’abord recours à la parole et à la prière. Ainsi, les Italiens venus à Rome

« demandaient » et « réclamaient » des amendements et des compensations, puis « se

lamentaient » sur leur sort au point d’obtenir le soutien compatissant des Romains14. Ce

ton pathétique céda rapidement la place au ton polémique. De même que les Italiens

« invectivaient » César et l’accablaient « d’odieuses injures », de même les Romains

« hu[èrent] » le soldat lors de l’incident survenu au théâtre et « lanç[aient] ouvertement

des imprécations contre la guerre et contre la victoire »15. A cette violence verbale

vinrent s’ajouter des violences physiques. Partout en Italie, les habitants « chass[aient]

de leur ville ou tu[aient] ceux qui empruntaient pour César de l’argent aux temples »16.

Quant à la foule romaine, « faisant irruption dans les maisons à la recherche de grain,

[elle] s’emparait de tout ce qu’elle trouvait »17. Néanmoins, même si le peuple

employait les mêmes méthodes, il ne formait pas pour autant un groupe uni. Car au lieu

de joindre ses forces aux autres, chacun continuait à mener des actions isolées. Le

peuple échouait donc non seulement par manque d’unité mais aussi par manque

d’organisation18.

Et pour cause, les tribuns de la plèbe n’étaient pas là pour lui donner une

organisation, à en juger du moins par le récit d’Appien, dont ils sont totalement absents

(à l’exception de César, investi de la puissance tribunicienne à vie, vers la fin du livre).

D’ailleurs, on ne voit aucun magistrat convoquer le peuple. On peut supposer que les

triumvirs l’avaient fait au moment de présenter leur édit, mais Appien n’en parle pas. Il

ne dit pas non plus que César avait rassemblé le peuple pour s’adresser à lui, après la

victoire remportée en Sicile. En cela, Appien se distingue de Dion Cassius, qui pour sa

part fait mention d’une convocation19. Par conséquent, dans le livre V, les réunions du

peuple apparaissent comme des attroupements tumultueux plutôt que comme des

                                                
14 App., BC, V, XII, 48-9 : hjxivoun (…) h/[toun (…) ejqrhvnoun.
15 App., BC, V, XIV, 59 : katebovwn  ; XII, 53 : katabowmevnw/ me  ;n ejpiqfovnwı ; XV, 62 : ejpeshmhvnato ;
XXXV, 138 : tw/~ polevmw/ kai ; th/~ nivkh/ fanerw~ı ejphrw~nto.
16 App., BC, V, XXVII, 106.
17 App., BC, V, XXXIV, 138.
18 Cf. Polverini, op. cit., p. 269 : « quella lunga serie di agitazione mantenne sempre un carattere
sporadico e frammentario, senza acquistare né la coerenza né l’importanza d’un movimento populare » ;
Volponi, op. cit., p. 90 : forces pouvant tout juste « alimentare ribellini locali, scontri e disordini
circoscritti, pericolosi e sopratutto dannosi finché si vuole, ma non certo tali da rovesciare il governo e la
sua base militare ».
19 Dion Cass., 49, 15, 3 : sunagagwvn. Comparer avec App., BC, V, CXXX, 539.
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assemblées régulières. Dans le récit de Dion Cassius, les deux se rencontrent, puisque à

la convocation évoquée juste avant s’opposent les regroupements  désordonnés qui se

font à la veille de la paix de Misène20.

Tout cela explique le manque d’organisation qui transparaît de l’usage même de

la violence. Comme nous l’avons vu, le peuple se radicalisa progressivement, faisant

entendre sa voix avant d’employer la force. Cette gradation atteignit son apogée au

moment de la révolte de Rome qui éclata avant la paix de Baïes. En effet, l’édit que les

triumvirs venaient de publier et qui imposait de nouvelles charges financières, « le

peuple l’arracha dans un élan de fureur »21. La colère se propagea « jusqu’à ce que toute

la foule fût en émoi »22. Elle fit même perdre aux Romains tout sens de l’honneur ou

sentiment de pitié, puisqu’ils « se mirent à lapider [César] sans ménagement aucun » et

« ne lui témoignaient même pas du respect », malgré le courage et l’endurance dont

celui-ci faisait preuve23. Une telle scène montre que le peuple employait moins la

violence comme une arme que comme un exutoire. La lapidation ne rentrait pas dans un

plan d’action préparé mais relevait simplement d’une réaction impulsive, permettant de

libérer une haine accumulée plutôt que d’imposer une volonté. D’ailleurs, le peuple

n’utilisait pas d’armement de guerre, mais ce qui lui tombait sous la main (en

l’occurrence des pierres), ce qui montre son impréparation. Sur ce point, les récits de

Dion Cassius et d’Appien diffèrent. Chez le premier, la révolte n’éclate qu’au bout de

quelques jours et vient en ultime recours conclure une série d’autres manifestations. En

effet, avant d’en arriver à lapider les triumvirs, les Romains profitèrent de divers

rassemblements pour appeler à la paix et honorèrent la statue de Neptune pour rendre

hommage à Pompée, puis « chassèrent les magistrats du Forum à coups de

pierres et renversèrent les images de César et d’Antoine »24. Chez Appien, le peuple se

révolte dès la publication de l’édit. L’auteur insiste donc sur la soudaineté de

l’événement.

Certes, quoique impulsive, la violence du peuple n’était pas totalement

incontrôlée. En effet, dans un premier temps, les Romains épargnèrent Antoine,

« persuadés qu’il était disposé à se réconcilier avec Pompée ». Mais la révolte n’en
                                                
20 Dion Cass., 48, 31, 4 : sustavseiı.
21 App., BC, V, LXVII, 283. Le peuple est désigné par le nom dh~moı.
22 App., BC, V, LXVII, 284. Le peuple est désigné par le nom plh~qoı.
23 App., BC, V, LXVIII, 285.
24 Dion Cass., 48, 31, 4-6 : touvı te… katevbalon.
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demeurait pas moins une action improvisée et par là même vouée à l’échec, surtout face

à une armée équipée et expérimentée. Cela dit, Dion Cassius rapporte une constatation

faite par César durant les événements de Pérouse, celle que « les armes ne pouvaient en

rien lui attirer la faveur des gens lésés »25. Autrement dit, pas plus que le peuple ne

parvenait à employer efficacement la violence pour faire pression sur le pouvoir, le

pouvoir ne parvenait pas davantage à contraindre le peuple par la force. C’est que le

peuple était doué d’une grande fermeté.

Cela apparaît déjà au cours de la révolte. En effet, bien qu’Antoine eût appelé

des légionnaires en renfort, les Romains « ne lui laissaient pas pour autant libre

accès »26. Et même après la répression subie, les Romains continuèrent à harceler les

triumvirs pour qu’ils concluent la paix avec Pompée. Car dès la fin de ces terribles

événements, « dans un climat de crainte et de haine à l’égard des gouvernants (…), le

peuple gémissait, sans bouger »27. Si donc les Romains ne se livraient plus à des

manisfestations violentes, ils ne cessaient pas pour autant de faire entendre leur voix,

quittant le ton polémique pour retrouver un ton pathétique, provisoirement du moins.

Car lors des négociations de paix avec Pompée, le peuple « se réunit à nouveau et

exhorta César d’une voix plaintive à envoyer un sauf-conduit à Libon ». Mais dans le

même temps, « menaçant Mucia, la propre mère de Pompée, d’incendier <sa maison>,

[il] envoyait celle-ci œuvrer à une réconciliation »28. D’ailleurs, à la fin de la première

année de guerre contre Pompée, le peuple « avait à nouveau harcelé [César] pour des

accords »29. A ces pressions verbales s’ajoutaient même des actes de résistance, puisque

les Romains « ne payaient pas leurs contributions et n’autorisaient pas les mesures

financières auxquelles [César] songeait »30. Le peuple réclama donc la paix sans relâche.

C’est avec la même ténacité qu’il demandait le retour aux institutions républicaines. En

effet, durant la troisième année de guerre, à deux reprises, César fut forcé d’envoyer

Mécène à Rome « à cause de ceux qu’excitait encore le souvenir de Pompée le Grand »

et « à cause des agitateurs politiques »31. D’autre part, si le peuple vota à César la

magistrature perpétuelle du tribunat de la plèbe « pour le pousser à quitter la
                                                
25 Dion Cass., 48, 8, 4 : oujde ;n ta ; o{pla pro ;ı to ; tou ;ı ajdikoumevnouı eujnoikw~ı oiJ e[cein ejduvnato.
26 App., BC, V, LXVIII, 287.
27 App., BC, V, LXVIII, 289.
28 App., BC, V, LXIX, 291.
29 App., BC, V, LCII3 284.
30 App., BC, V, LCII, 384. 
31 App., BC, V, XCIX, 414 ; CXII, 470.
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précédente », c’est que son hostilité au triumvirat n’avait pas faibli malgré la paix

retrouvée grâce au triumvir32. Le peuple ne se montrait donc pas résigné.

Certes, au début du livre, décrivant la perte de valeurs au sein de l’armée,

Appien explique que « les partis se ressemblaient à tous égards et ni l’un ni l’autre

d’entre eux n’avait été choisi par les Romains pour être voué à la haine publique »33.

Mais cela est moins signe de résignation que de lucidité de la part du peuple. Conscient

en effet de la comédie politique qui se jouait, celui-ci n’accusait pas un parti plutôt

qu’un autre, mais rejetait tous les chefs en bloc. Dans le récit d’Appien, les Romains

font tout au plus preuve de timidité, en ce sens qu’ils se radicalisent moins vite que les

Italiens. Chez Dion Cassius, ils apparaissent au contraire plus opportunistes et

pessimistes. Selon lui, après la victoire de Philippes, tout en votant des honneurs aux

triumvirs, certains Romains prirent des précautions, d’autres la fuite, « d’autres encore,

et même les plus nombreux, pas même capables d’imaginer quelque chose, tant leur

crainte était forte, se préparaient à mourir de toute façon »34.

A la fermeté, le peuple joignait paradoxalement la versatilité. Car au gré des

circonstances, il passait des rires aux larmes, n’hésitant pas à louer ceux qu’il avait

blâmés, et inversement. Il se conduisit ainsi avec César et Antoine. Avant la paix de

Baïes, les Romains les « maudissaient » au point de les lapider35. Sitôt la paix conclue,

« tous les habitants [de la Ville et de l’Italie] entonnèrent un chant d’allégresse ». Bien

plus, « tels des <dieux> sauveurs », les triumvirs furent honorés de sacrifices et devaient

être accueillis « en grande pompe » à Rome36. Dion Cassius décrit le revirement

inverse : après avoir accueilli les triumvirs en triomphateurs et après avoir scellé leur

réconciliation de Brindes par le mariage d’Antoine et d’Octavie, les Romains

« changèrent d’attitude » au point de les lapider37. De même, quoique s’étant opposés

avec force à la guerre de Sicile, non seulement les habitants de Rome s’étaient « ceints

de couronnes » pour accueillir le vainqueur de Nauloque, mais ils « s’avançaient le plus

loin possible à sa rencontre et l’escortaient dans les temples et, des temples, chez

                                                
32 App., BC, V,CXXXII, 548.
33 App., BC, V, XVII, 71.
34 Dion Cass., 48, 3, 4 : a[lloi… ajpolouvmenoi.
35 App., BC, V, LXVII, 281.
36 App., BC, V, LXXVI, 314-5.
37 Dion Cass., 48, 31 3-4 : metabol/~ ejcrhvsanto.
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lui »38. D’autre part, après avoir dénoncé les méthodes tyranniques des triumvirs, le

peuple « voulait dépouiller Lépide de sa dignité de souverain pontife pour la remettre  à

[César], dignité dont il est d’usage qu’une seule personne soit revêtue à vie », et voulait

même faire « exécuter Lépide comme un ennemi »39. Enfin, Pompée incarnait

initialement le secours et l’espoir pour « ceux qui craignaient pour leur personne, qui

étaient dépouillés de leurs biens ou qui abhorraient le régime de manière générale »

ainsi que pour l’Italie, « dont tous les regards étaient fixés sur lui »40. Mais une fois la

paix rompue entre César et lui, les Romains le qualifièrent de « quatrième tyran »41.

De tels revirements passionnels se rencontrent souvent dans la tragédie.

L’explosion de fureur qui survient lors de la révolte de Rome évoque même le furor

latin caractéristique de l’univers tragique. Certes, le théâtre exclut de porter toute action

sanglante à la scène. En cela, l’épisode de la révolte ressemblerait davantage aux

descriptions horribles que l’on trouve dans l’historiographie hellénistique, et plus

particulièrement chez Phylarque, dont Polybe déplore la recherche du sensationnel. Car

il est d’abord d’une extrême violence, le peuple lapidant les triumvirs et les légionnaires

« tuant tous ceux qu’ils rencontraient »42. Il est ensuite d’une grande cruauté, et Appien

n’hésite pas à donner des détails pathétiques voire macabres. Ainsi, après avoir jonché

le Forum, les cadavres « furent jetés dans le fleuve, afin d’éviter que l’on fût troublé à

leur vue », mais ils n’en offraient pas moins un spectacle horrible, puisque le courant les

faisait « glisser au fil de l’eau » et que les soldats les « dépouillaient »43. Mais comme

dans la tragédie, Appien cherche visiblement à inspirer terreur et pitié au lecteur.

D’ailleurs, ces corps dépouillés de leurs vêtements étaient précisément ceux des révoltés

qui s’indignaient qu’on les « dépouillât encore de ce qui [leur] restait »44. La répétition

du verbe periduvw, au sens propre et au sens figuré, souligne donc l’ironie du sort.

Le rapprochement avec l’univers tragique pourrait paraître forcé si Appien ne le

faisait pas lui-même. Car au livre II, l’auteur compare explicitement le peuple à un

                                                
38 App., BC, V, CXXX, 538. Cf. Polverini, op. cit., p. 269, à propos « della facilità con la quale Ottaviano,
iniziata nel 36 una politica indipendente, poteva rapidamente riprendere il controllo della plebe : un’
intensa politica paternalistica fu sufficiente a far dimenticare alla plebe di Roma anni di continua, ma
incoerente agitazione ».
39 App., BC, V, CXXI, 543.
40 App., BC, V, XXV, 99-101.
41 App., BC, V, LXXVII, 328.
42 App., BC, V, LXVIII, 287.
43 App., BC, V, 288-9 : ajna ; to ; rJeu~ma kai ; periduovntwn.
44 App., BC, V, LXVII, 283 : e[ti ta ; loipa ; periduvoien auJtouvı.
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chœur. En effet, lors des funérailles de César, voyant la toge ensanglantée du défunt,

« le peuple, tel un chœur, joignait très lugubrement ses plaintes à celles [d’Antoine] » et

poussait « d’autres lamentations »45. Dans le livre V, la première apparition des Italiens

dépossédés donne lieu à une autre scène de lamentation. En effet, « venant tour à tour se

rassembler à Rome, les jeunes et les vieux, ou les femmes accompagnées de leurs

enfants, allaient se lamenter sur le Forum ou dans les temples, disant qu’ils n’avaient

rien fait de mal et que, quoiqu’ils fussent italiens, ils étaient contraints de quitter terres

et foyer, comme des peuples conquis par la lance »46. Or, les mots ejqrhvnoun et

dorivlhptoi sont empruntés au vocabulaire tragique, sans compter que le rythme de la

phrase semble mimer les mouvements des personnages. Appien suggère donc au lecteur

de faire un rapprochement entre le peuple et le chœur tragique, lequel semble ici faire

son entrée.

La ressemblance ne s’arrête pas là. En effet, de même que le chœur juge et

commente l’action des protagonistes, de même le peuple louait ou blâmait les actes des

triumvirs. Cette fonction chorale apparaît jusque dans le style employé par Appien. En

effet, de longues périodes viennent récapituler les événements tels que les voit le

peuple. C’est le cas au moins à deux reprises, la première lorsque les Romains

réfléchissent aux implications politiques de l’installation des colonies, la seconde

lorsqu’ils dénoncent l’argent gaspillé dans la lutte pour le pouvoir47. Ces passages

montrent d’ailleurs la lucidité populaire, qui se faisait parfois mordante, comme à la fin

de la première année de guerre contre Pompée, lorsque le peuple « avait tourné en

dérision cette guerre, comme faite en violation de l’accord conclu »48.

Tel le chœur, le peuple mettait en perspective les événements. Il les mettait aussi

en lumière. Appien évoque en effet à plusieurs reprises la rumeur publique, notamment

lors du retour de César en Italie et lors de la campagne d’Antoine contre les Mèdes. Du

premier, on disait qu’il était malade voire mort. Du second, on disait qu’il avait subi une

défaite fracassante voire fatale49. Dans les deux cas, les bruits allaient dans le sens de

l’exagération. Or, toute la force du peuple résidait dans cette capacité à servir ou

                                                
45 App., BC, II, CXLVI, 610-1 : oJ dh~moı oi|a coro  ;ı aujtw/~ penqimwvtata sunwduvreto (…) e{teroi
qrh~noi.
46 App., BC, V, XII, 49.
47 App., BC, V, XII, 50 et LXVII, 283. Voir aussi LXXIV, 314.
48 App., BC, V, XCII, 384.
49 App., BC, V, XII, 45 et CXXXIII, 551.
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desservir un homme d’une simple parole. Le peuple était une voix que l’on ne pouvait

faire taire. C’est la raison pour laquelle César se montrait si soucieux de l’opinion. Cela

apparaît notamment à la veille de la guerre de Sicile, que le triumvir cherchait à

légitimer en obtenant une sorte de caution populaire. Car les aveux arrachés aux pirates

pompéiens, il les « produisit devant le peuple »50. Quant aux soupçons de déloyauté qui

pesaient sur lui et sur la guerre, il « écrivit à la Ville » pour les dissiper51. Par ailleurs, à

la fin de la première année de guerre, c’est sous la pression du peuple qu’il renonça à

faire construire des navires, provisoirement du moins52. La troisième année, c’est sous

cette même pression qu’il refusa de différer la guerre, malgré les lourdes pertes subies

dans la tempête53. Mais l’avis du peuple n’était pas toujours pris en considération. Car

lors des négociations de Baïes, les triumvirs firent des concessions sous la pression

populaire. En revanche, ils renouvelèrent leur quinquennat « sans avoir eu besoin du

peuple »54. Et de fait, si l’on ne pouvait faire taire la rumeur publique, on pouvait en

revanche décider de ne pas l’écouter. Le peuple disposait donc d’une faible marge de

manœuvre, incapable d’agir réellement sur les événements à la seule force de sa voix.

En cela, il ressemblait bien au chœur, lequel commente l’action sans toutefois y prendre

part.

En somme, le peuple est relativement impuissant, dans la mesure où son manque

d’unité et d’organisation rend vaine toute tentative de pression physique. C’est un

groupe néanmoins incontournable, en ce qu’il exerce une pression verbale amplifiée par

le nombre de ses membres. Cette voix qui traverse le récit, c’est celle d’un choeur

tragique chantant les malheurs des guerres civiles.

                                                
50 App., BC, V, LXXVII, 329.
51 App., BC, V, LXXX, 341.
52 App., BC, V, LCII, 384.
53 App., BC, V, XCIX, 413.
54 App., BC, V, LXXI, 301 ; XCV, 398.
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L’armée1

Comme le peuple, l’armée possédait la force du nombre. En témoignent les

quelques indications chiffrées fournies par Appien. Aux lendemains de la bataille de

Modène, les triumvirs avaient promis des terres à quarante-trois légions2. Après la

bataille de Philippes, ils avaient encore à récompenser « vingt-huit de fantassins, qui,

avec leurs auxiliaires, représent[aient] plus de cent soixante-dix mille hommes, sans

compter les cavaliers et une autre masse appartenant à chacune des deux armées »3. Si

l’on en croit Manius, César aurait étendu les récompenses à trente-quatre légions au lieu

des vingt-huit concernées4. Tel était le nombre de vétérans. Pour ce qui est de l’armée

active, « en incluant les troupes de Brutus qui étaient passées dans leur camp, elle

comptait  onze légions d’infanterie et quatorze mille cavaliers », auxquels s’ajoutaient

huit mille hommes continuant à servir les triumvirs au sein de cohortes prétoriennes

après avoir accompli leur temps5.  Or, selon Velleius Paterculus, l’armée « s’écarte le

plus souvent de la discipline en considération de sa propre importance numérique et, ce

qu’elle pense pouvoir exiger par la contrainte, elle ne supporte pas de le demander par la

prière »6. Et de fait, Appien insiste sur les actes de violence et d’insubordination

commis par les soldats.

Cela apparaît notamment à la veille de la guerre de Pérouse. Malgré les

remontrances et les libéralités de César, les colons  « attaquaient jusqu’à leurs voisins

avec une violence extrême, s’appropriant plus de terres qu’on ne leur en donnait et

choisissant les meilleures »7. Brutaux avec les propriétaires, ils n’hésitaient pas non plus

à exercer une pression physique sur la personne des triumvirs. Ainsi, lors de l’incident

                                                
1 Cf. L. Keppie, Colonisation and veteran settlement in Italy 47-14 B. C., Londres, 1983 ; K. Krolczyk,
« Veterans in the politics in Rome in the Late Roman Republic (from Marius to Octavian) », Eos 88, 2,
2001, p. 285-298 ; W. C. Schmittener, The armies of the triumviral period : a study of the origins of the
Roman imperial legions, Ph. D., Oxford, 1959.
2 App., BC, V, VI, 25.
3 App., BC, V, V, 21.
4 App., BC, V, XXII, 87.
5 App., BC, V, III, 13-4.
6 Vell., II, 81, 1 : plerumque contemplaus frequentiam suam a disciplina descicit et, quod cogere se putat
posse, rogare non sustinet.
7 App., BC, V, XIII, 51. Voir Keppie, op. cit., p. 60, 68 : « the outbreak of the Perusine War found most
probably all, or nearly all, the veterans already at their colonies, putting their steadings in order » ; « the
briefness of the time span serves as testimony to the insistence of the veterans and of the ruthlessness of
the exactions ».
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survenu au théâtre, ils demandèrent des comptes à César après l’avoir « entouré »8.

Selon Dion Cassius, « il s’en fallut de peu qu’ils ne le fissent périr lui-même », sans

doute à l’époque de l’incident du Champ de Mars9. De même, lors des accords de

Brindes, « les soldats qui accompagnaient alors César entourèrent Antoine, puis ils lui

réclamèrent l’argent qu’on leur avait promis avant la bataille de Philippes », et sans

l’intervention de César, « ils lui auraient fait du mal »10. Enfin, Appien rapporte qu’à

l’issue de la guerre de Sicile, Lépide fut menacé de mort par un porte-enseigne11.

Cela étant, à la différence du peuple, l’armée utilisait moins la violence comme

un exutoire que comme une arme. Certes, le meurtre de Nonius illustre le contraire. En

effet, quoique le corps du centurion fût jeté « à un endroit par où devait passer César »,

le meurtre n’était pas un acte prémédité visant à intimider le triumvir mais un accident

consécutif à une situation qui s’était progressivement envenimée : les soldats raillèrent

d’abord Nonius, puis « lorsque les esprits s’échauffèrent de part et d’autre, ils se mirent

à l’injurier, à le frapper, à le poursuivre dans sa fuite et, après l’avoir retiré du fleuve

dans lequel il avait sauté, ils le tuèrent »12. Leur « revirement immédiat » semble lui

aussi indiquer que le meurtre, sitôt perpétré sitôt regretté, résultait d’un mouvement

impulsif plutôt que d’une pesée calculée13. Et le fait que ce débordement de violence

soit qualifié à deux reprises de « folie », comme l’est plus loin la révolte du peuple,

confirme cette interprétation14. Mais l’incident survenu sur le Champ de Mars n’est pas

représentatif de la tendance générale.

Car les soldats savaient utiliser la violence de manière réfléchie plutôt

qu’émotionnelle. En témoignent notamment les médiations successives des chefs

militaires à la veille de la guerre de Pérouse. A Teanum, ils parvinrent à réconcilier

César et Lucius Antonius. La plupart des clauses de l’accord étant restées lettre morte,

ils « [s’engagèrent] par serment à trancher de nouveau le désaccord entre les

gouvernants, en choisissant ce qui semblerait juste, et à y contraindre les

                                                
8 App., BC, V, XV, 62 : peristavnteı.
9 Dion Cass., 48, 9, 2 : aujtovn te ejkei~non par j ojlivgon h\lqon ajpocrhvsasqai.
10 Dion Cass., 48, 30, 2-3 : peristavnteı… aujtovn. Comparer avec l’exemple précédent d’Appien (XV,
62).
11 App., BC, V, CXXV, 520.
12 App., BC, V, XVI, 65.
13 App., BC, V, XVI, 66-7.
14 App., BC , V, XVI, 66 : maniwvdei fora/~ (…) to  ; maniw~deı. Voir aussi LXVII, 283 : su  ;n oJrmh/~
maniwvdei.
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contrevenants », autrement dit à convaincre César et Lucius de se réconcilier.

L’expression tou  ;ı ajpeiqou~ntaı ejı aujto  ; sunanagkavsein en rappelle une autre de

Flavius Josèphe, où le verbe sunanagkavzw désigne la contrainte physique par

opposition à la rhétorique persuasive15. Mais à en juger par le contexte solennel du

serment, Appien donne plus vraisemblablement au verbe le sens de « contraindre par la

force argumentative », plutôt que par la force physique16. Lucius ayant décliné cette

deuxième convocation, les chefs militaires en envoyèrent une troisième et dernière, à

cette différence qu’ils menaçaient désormais de recourir à la violence, « laiss[ant]

entendre ce qu’ils feraient s’il refusait de se soumettre à la décision rendue », et Lucius

accepta la médiation. La violence était donc moins un mode de défoulement utilisé de

manière instinctive qu’un moyen de pression envisagé en ultime recours. Chez Dion

Cassius, elle apparaît également comme étant délibérée plus que passionnelle. Car lors

de la guerre de Pérouse opposant vétérans et propriétaires, « les uns voulaient employer

la violence, les autres ne pas la subir »17.

Cette violence était non seulement dirigée contre le peuple et le pouvoir, mais

présente au sein même de l’armée. Verbale ou physique, elle visait les hommes jugés

déloyaux. Ainsi, lors des mutineries de l’armée césarienne, comme le tribun Ophilius

réclamait de dignes récompenses, la troupe l’approuvait tout « en insultant ceux qui ne

se rangeaient pas de son côté »18. De même, lors de l’incident du théâtre, comme le

soldat déplacé niait avoir été emprisonné, la troupe l’accusait de mensonge et

« l’injuriait comme un traître à la cause commune »19. Enfin, lors de l’incident du

Champ de Mars, après avoir raillé le centurion Nonius « en le traitant de flatteur », les

soldats le frappèrent à mort20. Et loin d’être isolée, c’était une affaire « parmi d’autres

plus nombreuses », ce que confirme Dion Cassius en disant que les vétérans « tuèrent

quantité de centurions et d’autres personnes qui étaient favorables à César et qui les

                                                
15 Jos., BJ, IV, 98 : tou  ;ı ajpeiqou~ntaı h] peivsein h] sunanagkavsein (Jean dit à Titus « qu’il
persuaderait ou qu’il contraindrait les opposants »).
16 C’est ce sens que Platon donne au verbe simple ajnagkavzw . Voir Gorg., 472 b : ajll j ejgwv soi ei|ı w{n
oujc oJmologw~ : ouj gavr me su  ; ajnagkavzeiı (« mais quoique seul, je ne suis pas d’accord avec toi, parce
que tu ne dis rien qui m’oblige à l’être »).
17 Dion Cass., 48, 8, 2 : oiJ me ;n ga ;r uJbrivzein oiJ d j ajpaqei~ı ei\nai (…) h[qelon.
18 App., BC, V, CXXVIII, 532 : toi~ı ouj sunistamevnoiı aujtw/~ loidorouvmenoi.
19 App., BC, V, XV, 63 : ejloidovroun wJı ta ; koina ; prodivdonta.
20 App., BC, V, XVI, 65.
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empêchaient de semer la confusion »21. Ces trois exemples montrent que l’armée

n’hésitait pas à utiliser la violence dans ses propres rangs pour préserver son unité.

Car à la différence du peuple, l’armée faisait corps, et ce malgré sa nature

composite. Car elle comprenait des hommes de catégories diverses  (les vétérans et les

recrues, les soldats démobilisés ou encore actifs) et de grades divers (les officiers et les

légionnaires). Elle était néanmoins unie, ce qui était pour elle une force et une garantie.

L’expérience d’Ophilius le rappela de manière brutale. Avec une assurance excessive, le

tribun avait affirmé que « même seul, il suffirait, s’agissant de revendications aussi

justes »22. Après sa disparition qui avait montré le contraire, « la crainte était telle que

plus personne ne prononçait la moindre parole à titre individuel, mais les soldats

criaient de concert »23. Cet esprit de corps se manifestait de diverses manières au sein de

chaque camp. Ainsi, les soldats étaient non seulement violents au nom de l’unité mais

unis dans la violence. L’incident du Champ de Mars le montre bien. Le fait que la

troupe ait demandé à César de punir les meurtriers, comme si elle-même n’avait joué

qu’un rôle secondaire, amène à distinguer les meneurs et les suiveurs. Le meurtre de

Nonius illustrait donc un phénomène de groupe. Unis dans la violence, les soldats

l’étaient aussi par la compassion. En témoigne par exemple l’émotion qu’ils éprouvaient

à la mort de leurs compagnons d’armes. Lors du siège de Pérouse, les cadavres étant

dépouillés puis jetés des remparts, les soldats de Lucius « ne supportaient pas cette

injure (th  ;n u{brin), mais étaient bouleversés par cette scène et, désemparés, ils

s’arrêtèrent un instant, comme ceux qui font une pause dans les compétitions

sportives »24. Après la bataille de Cumes, Démocharès était « accablé par la mort de

Ménécratès, comme on l’est par une défaite des plus cuisantes », et abandonna le

terrain, « comme si au lieu d’avoir perdu le corps de Ménécratès et un seul navire, il

avait perdu sa flotte entière »25.

Ce sentiment d’appartenance à un même groupe se manifestait aussi entre camps

différents. Ainsi, à la fin de la guerre de Pérouse, les soldats de César « embrassaient

[ceux de Lucius], pleuraient avec eux, adressaient à César des prières en leur faveur et

                                                
21 App., BC , V, XVII, 68 : ejk pleovnwn ; Dion Cass., 48, 9, 2 : kai  ; tw~n te eJkatontavrcwn…
ajpevkteinan.
22 App., BC, V, CXXVIII, 533.
23 App., BC, V, CXXIX, 534.
24 App., BC, V, XXXVII, 153.
25 App., BC, V, LXXXIII, 352.
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ne cessaient plus de crier ni de s’enlacer, tandis que les recrues elles-mêmes

commençaient à partager l’émotion des uns et des autres », tant et si bien que « plus rien

n’était délimité ni clairement différencié »26. Cette vaste scène de fraternisation montre

que la solidarité militaire dépassait les clivages factionnels et générationnels. Cela

apparaît non seulement au retour de la paix, mais au plus fort de la guerre. Ainsi, en vue

de sa troisième et dernière désertion, Ménodore employa un stratagème qui inspira à

l’armée césarienne « un chagrin mêlé d’admiration »27. Ce sentiment mitigé montre que

Ménodore, étant alors dans le camp pompéien mais restant aux yeux des Césariens un

militaire avant tout, était regardé à la fois comme un rival et un camarade. D’ailleurs,

dans le feu de l’action, il était impossible de faire la différence entre les deux, puisque

les soldats « utilisaient le plus souvent les mêmes armes et parlaient presque tous la

langue latine », au point que « dans la mêlée, on donnait le mot d’ordre à ses

compagnons comme à ses adversaires »28. Cette indistinction souligne de manière

pathétique comment l’unité originelle de l’armée était mise à mal par les guerres civiles.

En témoigne aussi la crise de Brindes. Si les soldats de César et ceux d’Antoine

s’accusaient mutuellement de déloyauté, c’est qu’ils regrettaient leur union passée,

notamment lors de la bataille de Philippes 29.

Il est vrai qu’un certain nombre de soldats tentèrent de passer d’un camp à

l’autre. Mais paradoxalement, les désertions n’étaient pas révélatrices de véritables

divisions. Car « les partis se ressemblaient à tous égards » et « les généraux jouaient la

même comédie, prétendant tous venir au secours de la patrie pour défendre ses intérêts,

ce qui facilitait les défections de soldats, persuadés de venir au secours de la patrie dans

n’importe quel parti ».30. En réalité, elles révélaient moins la désunion de l’armée que

ses nouveaux facteurs d’unité. Car si les soldats désertaient, c’étaient surtout dans

l’espoir d’obtenir plus de récompenses ou de responsabilités. Sur ce point, l’exemple de

Ménodore est tout à fait significatif. S’il repassa dans le camp de César, c’est parce qu’il

était « indigné que le commandement de la flotte ne lui eût pas été donné en

                                                
26 App., BC, V, XLVI, 196.
27 App., BC , V, CI, 421.
28 App., BC, V, CXX, 497.
29 App., BC, V, LIX, 246-8.
30 App., BC, V, XVII, 71.
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contrepartie [de sa désertion] » par Pompée31. En somme, l’armée était unie autour d’un

appétit commun de gratifications. Elle était solidaire, tout en étant mercenaire.

Le terme apparaît dans la bouche des Romains, lesquels considéraient le

triumvirat comme tyrannique, « puisque auprès des gouvernants étaient installés des

mercenaires (misqofovrwn) prêts à faire tout ce qu’ils pouvaient désirer »32. Et de fait,

Appien explique que l’on était passé d’une armée civique appliquant la loi à une armée

soudoyée cherchant le profit33. C’est pourquoi, à la veille des événements de Pérouse,

les vétérans était pris à témoin aussi bien par le camp de Lucius que par celui de César,

lesquels se disputaient sa bienveillance34. Quant à Antoine, ce serait pour « enrichir ses

cavaliers » qu’il aurait lancé un raid contre Palmyre35. Mais le lien contraignant qui

unissait le pouvoir et l’armée était double. Car de même que les triumvirs avaient besoin

des soldats pour asseoir leur autorité, de même les soldats avaient besoin des triumvirs

pour conserver leurs avantages36. Ainsi, lors de la répartition des terres, César défendait

les colons avec patience et complaisance, malgré les injures dont l’accablaient les

propriétaires dépossédés. Réciproquement, à la fin de la guerre de Pérouse, les soldats

réclamèrent la mort des ennemis personnels de César, toute forme d’opposition au

triumvirat constituant une menace potentielle pour leurs propres intérêts37. D’ailleurs,

lors de la révolte du peuple, ils servirent de force de police aux triumvirs, en menant une

répression sanglante.

Compte tenu de cette situation d’interdépendance, l’armée se sentait en position

de force. Cela traduisait par une grande confiance en soi, loin de « la crainte qu’éprouve

le soldat »38. Cette assurance allait jusqu’au dédain. En effet, loin de faire cas des

récompenses et des remontrances de César, les colons « méprisaient les gouvernants,

sachant que ces derniers avaient besoin d’eux pour affermir leur pouvoir »39. Ils

méprisaient aussi les usages. Car l’incident survenu au théâtre était né du fait qu’un

soldat s’était installé à la place d’un chevalier. Ce mépris pouvait même confiner à la

                                                
31 App., BC, V, C, 419.
32 App., BC, V, XII, 50. C’est ici le topos du tyran grec entouré de mercenaires qui est repris à propos des
relations entre triumvirs et soldats à la fin de la République romaine.
33 App., BC, V, XVII, 68.
34 App., BC, V, XIV, 56 ; XIX, 76-8 ; XXI, 84.
35 App., BC, V, IX, 37.
36 App., BC, V, XIII, 52.
37 App., BC, V, XLIX, 207.
38 App., BC, V, XVII, 69 : to ;n stratiwtiko ;n fovbon.
39 App., BC, V, XIII, 51. Voir aussi XV, 61 et XVII, 69.
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cruauté. Ainsi, lors de la révolte du peuple, au lieu de respecter les cadavres jetés dans

le fleuve, les soldats les dépouillaient, traitant les citoyens romains comme des ennemis

vaincus40. Cette manière de faire du butin montre d’ailleurs combien l’armée était

cupide. Cette cupidité prenait même la forme de l’usurpation, d’où le champ lexical de

l’injustice41. Car non contents de s’installer dans les villes qui leur avaient été promises,

les soldats s’emparaient de terres voisines. Leur cupidité se doublait d’impatience. C’est

ainsi que l’on renonça à différer l’installation des colonies, « tant l’armée était

pressée »42. De même, sur le Champ de Mars où l’on devait procéder à la répartition des

terres, « comme César mettait trop de temps à les rejoindre, [les soldats] étaient

indignés »43. Enfin, lors des mutineries, ils « affirmèrent qu’ils ne referaient pas

campagne avant d’avoir reçu des récompenses et des honneurs pour leurs précédentes

actions »44.

Cet épisode montre que l’armée se sentait dans une position assez forte pour

menacer le pouvoir. Le chantage portait aussi bien sur le moment des gratifications que

sur leur nature. Car Ophilius s’opposa à César, en disant que « des couronnes et de la

pourpre n’étaient que des hochets pour enfants : des récompenses dignes d’une armée,

c’étaient des domaines et de l’argent ! »45. Les soldats n’étaient donc pas seulement

impatients mais exigeants, car lucides sur la valeur des choses (ou plutôt la nouvelle

valeur, en ce sens que les honneurs et les distinctions étaient des récompenses bonnes

pour l’armée civique, plus pour l’armée mercenaire). En somme, à en juger par son

comportement envers le peuple comme envers le pouvoir, l’armée éprouvait un

sentiment d’impunité et de toute-puissance. Mais la disparition d’Ophilius lui redéfinit

brutalement sa marge de manoeuvre. C’est que la situation d’interdépendance liant

l’armée au pouvoir était autant une force qu’une faiblesse. Aussi les soldats

défendaient-ils les triumvirs « avec une bienveillance forcée »46.

Mercenaires à la solde du pouvoir, ils n’étaient pas pour autant dénués de toute

moralité. Ils ne se mettaient pas seulement au service du plus offrant mais du plus

méritant. Certes, à la veille de la guerre de Pérouse, comme César multipliait les
                                                
40 App., BC, V, LXVIII, 289.
41 App., BC, V, XIV, 58 : ajdikei~n ; 59 : ajdikouvmenai (…) ajdikwtevraı ; XV, 60 : ajdikoumevnouı.
42 App., BC, V, XIV, 55.
43 App., BC, V, XVI, 65.
44 App., BC, V, CXXVIII, 531.
45 App., BC, V, CXXVIII, 532.
46 App., BC, V, XIII, 52.
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récompenses, « l’armée était dans des dispositions favorables à son égard et une plus

grande reconnaissance lui revenait »47. Mais aux lendemains de la guerre de Sicile, c’est

surtout parce qu’ils « admiraient César pour sa valeur (th~ı ajreth~ı) » que les soldats

de Lépide passèrent dans son camp, si l’on en croit du moins la version rapportée par

Appien48. D’ailleurs, Antoine était populaire auprès de l’armée, non parce qu’il allait

récolter de l’argent en Orient mais parce qu’il avait remporté la victoire de Philippes. Et

sa popularité était telle que César ne parvint pas à la ternir, même en agitant le spectre

d’une entente entre son collègue et Sextus Pompée, entente pourtant préjudiciable aux

intérêts des colons49. Sachant donc reconnaître le mérite de leur chef, les soldats

savaient aussi lui témoigner à l’occasion de la compassion et du dévouement. Ainsi, peu

avant la reddition de Lucius Antonius, « les plébéiens éclataient en gémissements, les

uns pour eux-mêmes, les autres pour leur général »50. Par ailleurs, après la bataille du

détroit de Messine, lorsque les soldats de la treizième légion apprirent que César et

d’autres s’étaient réfugiés dans la montagne, ils « franchirent promptement les

précipices » et, « lorsqu’ils trouvèrent leur chef suprême et ceux qui avaient fui avec lui

dans cet état de fatigue et de dénuement, ils prirent soin d’eux »51.

L’armée n’ignorait pas non plus la justice. En témoigne paradoxalement

l’installation des colonies. Car aux lendemains de la victoire de Philippes, les soldats

« réclamaient les villes qui avaient été choisies pour eux avant la guerre »52. C’est

seulement après avoir vu combien ils pouvaient profiter de la complaisance de César

qu’ils abandonnèrent ces réclamations légitimes pour mener des expropriations

abusives. Mais leur sens de la justice ressort avant tout de leur conception de la guerre.

Car à la veille de la guerre de Pérouse, « la jeunesse, qui était poussée à faire campagne

par l’appât du gain et qui jugeait indifférent de servir sous tel ou tel général, puisque

dans tous les cas elle faisait campagne avec des Romains, préférait se rendre auprès de

Pompée, parce qu’il embrassait, pensait-on, une cause plus juste »53. Autrement dit,

quoique l’armée fût mercenaire, le concept de « guerre juste » (bellum iustum) n’était

                                                
47 App., BC, V, XIII, 53.
48 App., BC, V, CXXIV, 512.
49 App., BC, V, LIII, 220. Voir aussi XIV, 57 ; LVII, 240, 245 ; LIX, 248.
50 App., BC, V, XL, 167.
51 App., BC, V, LXXXVII, 365.
52 App., BC, V, XII, 48.
53 App., BC, V, XXV, 99 : kai  ; hJ a[llh…. wJı dikaiovtera aiJrouvmenon. Comparer avec le champ lexical
de l’injustice.
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pas totalement mort. D’ailleurs, à la veille de la guerre de Sicile, pour lever le soupçon

de déloyauté pesant sur lui, César « instruisit personnellement son armée » de ce que

Pompée était l’agresseur54. Si le triumvir éprouva le besoin de faire une telle démarche,

c’est sans doute parce que les soldats ne voulaient pas combattre sans motif légitime.

C’est aussi que la guerre leur inspirait un sentiment de lassitude. En témoignent

leurs multiples médiations, notamment auprès des triumvirs. Certes, il s’agissait pour

eux de sauver le régime triumviral pour défendre leurs propres intérêts. Mais ils

éprouvaient aussi un désir sincère de paix. Dès la conclusion des accords de Misène,

Dion Cassius le soulignait dans une évocation épique. Car, disait-il, « beaucoup de

soldats et de civils présents, parce qu’ils souffraient terriblement de la guerre et

aspiraient fortement à la paix, se mirent soudain à crier de concert, tant et si bien que les

montagnes en firent retentir l’écho, en conséquence de quoi ils furent saisis de frissons

d’effroi et d’une grande frayeur, beaucoup défaillirent sous le choc, beaucoup

moururent piétinés ou même étouffés »55. Ce désir de paix ne pouvait être que plus vif

encore à la fin de la guerre contre Pompée, lorsque César et Lépide se disputèrent la

Sicile. Et de fait, Appien dit que « l’armée était accablée à l’idée de devoir mener une

nouvelle guerre civile et de ne jamais devoir être délivrée des séditions »56. D’ailleurs,

lors des mutineries, nombre de soldats se firent libérer du service. La lassitude de la

guerre semble avoir motivé non seulement des départs mais des fuites. Ainsi, vers la fin

du siège de Pérouse, « le découragement paralysait les soldats de Lucius et (…) les

sentinelles négligeaient leur garde [ce qui] était à l’origine de nombreuses désertions »57.

Certes, comme nous l’avons vu précédemment, c’est surtout la cupidité qui

poussait les soldats à changer de camp. Pourtant, il ne faut pas en conclure à leur

immoralité. Car ils « croyaient que passer d’un parti à un autre semblable n’était pas

déserter ». Ils n’avaient donc pas conscience de mal faire. Et pour cause, « [la désertion]

était le fait non seulement des armées en masse, mais de certains nobles »58. C’est « non

seulement les sans-grade mais même certains officiers [qui] agissaient ainsi », comme à

la veille de la reddition de Lucius59. D’ailleurs, lors de la crise de Brindes, Salvidienus

                                                
54 App., BC, V, LXXX, 341.
55 Dion Cass., 48, 37, 2 : polloi ;…ajpolevsqai.
56 App., BC, V, CXXIV, 512.
57 App., BC, V, XXVIII, 156.
58 App., BC, V, XVII, 70.
59 App., BC, V, XXXVIII, 156.
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lui-même avait voulu passer du camp de César à celui d’Antoine60. Le commandement

n’était donc plus là pour rappeler à l’ordre la troupe et lui montrer l’exemple. Ainsi

s’explique le pervertissement général de l’armée, dont la désertion n’est qu’un exemple

parmi d’autres. Sur ce point, il est intéressant de noter qu’Appien emploie le nom

xenaghvsiı pour désigner non pas le recrutement de mercenaires étrangers mais celui de

soldats romains61. Autrement dit, l’armée romaine était presque étrangère, tant elle avait

perdu son identité. Or, ajoute Appien, « c’était par les chefs de factions que les armées

avaient été dénaturées et rendues indociles »62. Même Lucius, qui nourrissait pourtant

des idéaux républicains, avait donné « de grosses sommes d’argent et de grandes

promesses » à ses légions mutinées pour éviter leur défection63. La corruption avait donc

atteint toute la hiérarchie à la fois politique et militaire.

En somme, basée sur le système du mercenariat et mêlée aux instances du

pouvoir, l’armée montre moins la décadence de la chose militaire qu’elle ne symbolise

la crise de la société toute entière. A la fin de la République, il n’y avait plus ni armée

citoyenne, ni esprit civique. Les Romains, qui auparavant revêtaient la toge ou les armes

selon les circonstances, s’étaient définitivement scindés en deux groupes distincts, le

peuple d’un côté, l’armée de l’autre. Or, grâce à son organisation unitaire et à sa

violence méthodique, l’armée constituait un groupe de pression d’une efficacité bien

plus redoutable, comparée au peuple.

                                                
60 App., BC, V, LXVI, 278.
61 App., BC, V, LXXIV, 314 : xenaghvsewı uiJw~n (« le recrutement de leurs fils comme mercenaires »).
62 App., BC, V, XVIII, 72 : ejı dusarcivan toi~ı stasiavrcoiı ta  ; stratovpeda ejtevtrapto. Notons
que le nom dusarciva est un hapax créé par l’auteur, ce qui montre que la situation à la fin de la
République était nouvelle et nécessitait une adaptation du vocabulaire.
63 App., BC, V, XXX, 115.
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Les affranchis1

Outre le peuple et l’armée, le livre V met en scène un autre groupe social : les

affranchis. Ces derniers jouèrent différents rôles tant dans le domaine privé que public.

Ils pouvaient être pris pour confidents ou conseillers. Ainsi, Théodore était « le seul

[des affranchis de Pompée] à être dans le secret de son plan » visant à capturer

Ahenobarbus2. Ils pouvaient également servir d’otages ou de médiateurs. Ainsi, Callias,

affranchi d’Antoine, fut envoyé auprès de Lépide pour négocier un mariage  entre les

enfants des deux triumvirs. Puis, pour dissiper les soupçons de César, Antoine envoya le

même Callias en Campanie, autorisant César à le mettre à la question, ce qui désamorça

la crise de Tarente3. D’autre part, à la veille de la guerre de Sicile, César et Ménodore

s’étaient rapprochés par l’entremise de Philadelphe et de Micylion4. Ce rôle d’agent ou

de conseiller était habituel, quoique accru à la fin de la République. Plus inhabituel était

le rôle militaire que les affranchis furent amenés à jouer, notamment en raison de leur

expérience maritime. Car Ménodore fut à la tête de la flotte pompéienne, à l’instar de

Ménécratès, Démocharès et Apollophanès5. Les affranchis pouvaient donc être investis

de hautes responsabilités.

 La manière dont ils sont présentés dans le livre V confirme qu’ils jouissaient

d’un certain pouvoir. Car contrairement aux esclaves, les affranchis n’apparaissent

guère en groupe mais plutôt par individus. Ainsi, à la différence de Suétone, Appien ne

parle pas des « vingt mille esclaves affranchis et transformés en rameurs » par César

lors de la guerre de Sicile6. Et pour cause, ceux-ci formaient une masse confuse de

second plan, dont aucune personnalité ne se détachait (l’autre raison est qu’Appien veut

souligner l’infériorité numérique des affranchis césariens, mais nous allons y revenir).

Par contre, il évoque Hélénus et Philadelphe, deux personnalités de premier plan. De la

même manière, il traite un par un les affranchis pompéiens. Et s’il lui arrive de les

montrer ensemble, c’est parce qu’ils formaient moins un groupe qu’une somme

d’individus avec lesquels Pompée entretenait une relation personnelle. C e t t e
                                                
1 Cf. G. Fabre, Libertus, Recherches sur les rapports patron-affranchi à la fin de la République romaine,
Rome, EFR, 1981 ; S. Treggiari, Roman freedmen during the late Republic, Oxford, 1969.
2 App., BC, V, CXXXVII, 569.
3 App., BC, V, XCIII, 391-2.
4 App., BC, V, LXXVIII, 331.
5 App., BC, V, LXXXIV, 356.
6 Suét., Aug., 16, 2 : uiginti seruorum milibus manumissis et ad remum datis.
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singularisation est renforcée par l’emploi de noms propres, lesquels noms ont été

conservés par la tradition, ce qui prouve que les affranchis étaient devenus de véritables

acteurs de l’Histoire. Chez Appien, qui prend le parti de ne pas mettre en scène les

figurants, les affranchis ne sont donc pas des anonymes inconsistants mais des

personnes de poids. D’ailleurs, leur condition n’est parfois mentionnée qu’après leurs

fonctions. C’est le cas de Ménodore. En effet, le personnage apparaît pour la première

fois au moment de la crise de Brindes, lorsque Pompée l’envoya attaquer l’Italie avec de

nombreuses forces navales et terrestres7. Il est donc présenté comme un chef militaire.

D’ailleurs, à sa deuxième apparition, celle où il chassa Hélénus de Sardaigne, il est

qualifié de stratègos8. Enfin, à la veille des accords de Baïes, c’est l’image de conseiller

politique qui est donnée de lui, puisqu’il dissuadait Pompée de faire la paix et lui

recommandait de se méfier de Murcus9. Il faut attendre la mort du même Murcus pour

apprendre que Pompée est le patron de Ménodore10. Autrement dit, les affranchis sont

des personnalités montantes avant d’être d’anciens esclaves.

Cela est si vrai que leur condition n’est pas toujours précisée. Il en va ainsi pour

Hélénus, seulement qualifié de « lieutenant césarien », ce qui montre qu’il jouait un rôle

équivalent à celui des affranchis pompéiens. Mais ce silence peut recevoir une autre

explication. Car à l’exception d’Hélénus, seuls Philadelphe et Callias sont désignés

comme étant les affranchis respectifs de César et d’Antoine. En revanche, Pompée

apparaît entouré de nombreux affranchis, notamment Ménodore, Ménécratès,

Démocharès, Apollophanès et Théodore, dont la condition est rappelée par les noms

ajpeleuvqeroı, ejxeleuvqeroı ou sunexeleuvqeroı11. Plinius semble même être le seul

citoyen et officier romain. Il y a là une disparité exagérée. Car les triumvirs comptaient

eux aussi de nombreux affranchis dans leur entourage. Décrivant Auguste comme

patron, Suétone dit en effet qu’il « honora et employa de nombreux affranchis, tels que

Licinus, Encelade et d’autres ». Il évoque aussi mort de Polus, « l’un de ses affranchis

favoris »12. Quant à Dion Cassius, ce sont les funérailles de Sphéros, « son ancien

                                                
7 App., BC, V, LVI, 238.
8 App., BC, V, LXVI, 277.
9 App., BC, V, LXX, 293.
10 App., BC, V, LXXI, 297.
11 App., BC, V, LXXX, 338 ; LXXXI, 343 ; LXXXIII, 351 ; LXXXIV, 356 ; CV, 436 ; CXXXVII, 569.
12 Suét., Aug., 67, 1 : multos libertorum in honore et uso maximo habuit,ut Licinum et Celadum aliosque ;
3 : ex acceptissimis libertis.
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pédagogue et affranchi », qu’il mentionne aux lendemains des accords de Brindes13. En

minimisant donc le nombre d’affranchis du côté des triumvirs pour au contraire

accentuer leur importance du côté de Pompée, Appien se fait l’écho de la propagande

augustéenne, omniprésente chez Velleius Paterculus, qui accuse Sextus non seulement

d’être « l’esclave de ses esclaves » mais aussi « l’ affranchi de ses affranchis »,

comportement indigne de Magnus.

Outre cette disproportion numérique, les affranchis pompéiens se distinguent des

autres par leur carence morale. En effet, avant la guerre de Sicile, certains d’entre eux se

laissèrent corrompre par les nobles et acceptèrent de monter Pompée contre Ménodore,

tant ils étaient « jaloux de l’influence » que le dernier avait sur le premier14. De même,

lors de la bataille de Cumes, Appien précise que Ménécratès fut choisi par Pompée

parce qu’il était « de loin l’affranchi le plus hostile à Ménodore » ce que confirme

partiellement Dion Cassius en disant que Ménécratès avait attaqué Ménodore « par

rivalité 15». Les affranchis de Sextus agissaient donc moins par dévouement envers leur

patron que par cupidité et ambition personnelles. Ils illustrent en cela le personnage-

type du mauvais affranchi. Ménodore en est l’exemple le plus révélateur. Préférant son

intérêt à celui de Pompée, il manquait à son devoir de loyauté. Ainsi, à la mort de

Murcus, l’entourage pompéien « accus[ait] Ménodore d’aimer le pouvoir, prétendant

que ce n’était pas par bienveillance envers son patron, mais plutôt pour commander lui-

même une armée et une province, qu’il exprimait son opposition »16. Et cette accusation

n’était pas dénué de fondement. Car si Ménodore décida d’abandonner le camp de

Pompée pour celui de César, c’est qu’il était «indigné de ce que le commandement de la

flotte ne lui eût pas été donné en contrepartie » de sa deuxième désertion17. Il était donc

animé par le désir de voir ses mérites reconnus et récompensés par de plus grandes

responsabilités, ce que confirme Dion Cassius : il désertait pour la troisième fois « parce

qu’il n’avait pas reçu de Sextus la permission de combattre contre Lépide » (cela semble

indiquer qu’il y avait aussi un désaccord stratégique)18. Dès la deuxième désertion, Dion

Cassius expliquait que Ménodore « infidèle de nature et servant toujours le plus fort,

                                                
13 Dion Cass., 48, 33, 1 : paigagwgovn te kai ; ejxeleuvqeron aujtou~ genovmenon.
14 App., BC, V, LXXVII, 330-1.
15 App., BC, V, LXXXI, 343. Dion Cass., 48, 46, 5 : ejk filoneikivaı.
16 App., BC, V, LXXI, 297.
17 App., BC, V, C, 419.
18 Dion Cass., 49, 1, 4 : o{ti…ejpetravph.
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s’indigna de surcroît de n’avoir aucun pouvoir mais d’être sous les ordres de

Sabinus »19. Tel un mercenaire, Ménodore se mettait donc au service du plus offrant, à

ceci près qu’il était moins avide d’argent que de puissance. Cela l’amena à changer de

camp à trois reprises. Le fait n’était pas sans précédent. Car de même qu’il était

l’affranchi déserteur de Pompée, de même il avait été l’esclave fugitif d’Antoine20. Peut-

être Sextus faisait-il référence à cet événement lorsqu’il refusa de trahir les accords de

Baïes en affirmant que « le parjure [seyait] à un Ménodore, pas à un Pompée » (l’autre

explication étant que Sextus reprenait l’opposition conventionnelle entre le noble

romain, respectueux de la parole donnée, et l’affranchi, familier des perfidies)21.

Quoiqu’il en soit, en opérant un triple revirement, l’affranchi manquait à son devoir le

plus sacré, celui de fidélité envers son maître. Cela reflète encore la propagande hostile

à Pompée, laquelle réduisait son entourage à un ramassis de traîtres et de vauriens.

Toutefois, Appien ne donne pas des affranchis pompéiens une image totalement

négative, comme l’illustre l’exemple de Ménécratès. En effet, à la mort de celui-ci,

Démocharès était abattu « comme on l’est par une défaite des plus cuisantes » et

abandonna le combat « comme si au lieu d’avoir perdu le corps de Ménécratès et un

seul navire, il avait perdu sa flotte entière »22. La réaction intense de Démocharès,

soulignée par les comparaisons, montre que Ménécratès était un grand homme de

guerre, dont la mort était ressentie comme une lourde perte. De fait, Appien explique

dans le même passage que Ménodore et lui étaient « les deux principaux hommes de

mer de Pompée ». L’expression qalavsshı ejrgavtai employée ici par l’auteur est si peu

usuelle, du moins pour désigner des amiraux, qu’elle peut être interprétée comme un

poétisme visant à mettre en valeur les deux héros. Cela tranche avec le ton polémique de

Florus, lequel voit en eux  de « vils esclaves, que [Pompée] avait mis à la tête de sa

flotte »23. Quant à Orose, il ne place pas Ménécratès et Ménodore sur un pied d’égalité,

qualifiant le premier de « chef », mais définissant toujours le second comme un

« affranchi »24.

                                                
19 Dion Cass., 48, 54, 7 : a[pistovı… uJpetevtakto.
20 App., BC, V, LXXIX, 336.
21 App., BC, V, LXXIII, 311.
22 App., BC, V, LXXXIII, 352.
23 Flor., II, 18, 2 : foeda seruitia, quos classi praefecerat.
24 Or., Hist., 18, 21 : libertus Pompei (…) ducem Pompeianum. Voir aussi 18, 25 : libertus.
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Au contraire, Appien apporte autant de nuances au portrait de Ménodore qu’à

celui des autres affranchis pompéiens. Le fait même que l’auteur multiplie les

hypothèses pour expliquer sa deuxième désertion montre qu’il le jugeait d’un caractère

complexe et contrasté. Sont avancées comme explications l’instinct de trahison, la

crainte d’Antoine, le besoin de reconnaissance et les scrupules envers Pompée, s’il est

vrai que « les autres affranchis de Pompée lui reprochaient continuellement son

infidélité envers son patron et lui conseillaient de revenir, puisque Ménécratès était

mort »25. Cette dernière hypothèse n’est pas à exclure. Car si Ménodore déserta une

première fois, ce n’est peut-être pas parce qu’il avait l’âme d’un renégat, mais parce

qu’il avait perdu ou croyait avoir perdu la faveur de Pompée. En d’autres termes, il

s’agirait moins de ressorts profonds que de motivations circonstancielles. Et de fait, au

début du livre, Ménodore illustre davantage le personnage-type du bon affranchi. Ainsi,

lors des accords de Baïes, ses incitations vengeresses adressées à Sextus peuvent

exprimer une fidélité posthume à Magnus26. D’ailleurs, à la lumière de ce passage, le

fait que Ménodore ait brisé les liens de servitude le retenant à Antoine peut être

interprété non plus dans le sens négatif habituel, mais dans le sens positif d’une fidélité

à la gens Pompeia. En tout cas, Sextus était « très attaché à lui » et fort élogieux à son

sujet27. Lors des négociations de Baïes notamment, se sentant trahi par les proscrits, il

« répéta le nom de Ménodore, pensant qu’il avait l’étoffe d’un général et qu’il était le

seul à lui vouloir du bien »28. Il faisait donc preuve de dévouement, chose attendue d’un

affranchi, mais aussi de charisme, ce qui était déjà plus singulier. Ménodore possédait

diverses qualités dignes d’un stratègos et surtout une solide experience de la mer. Ainsi,

lors de la première tempête, contrairement à la majorité des équipages, il gagna le large

avant la bourrasque et rama vigoureusement pour éviter d’être projeté contre le rivage29.

Et Dion Cassius le confirme : « en habile marin, il avait prévu la tempête et avait

aussitôt fait mouiller ses navires au large » avant de « ram[er] contre le vent »30. Cela

                                                
25 App., BC, V, XCVI, 400.
26 App., BC, V, LXXIII, 310.
27 Dion Cass., 48, 30, 1 : w/| pavnu prosevkeito.
28 App., BC, V, LXXI, 302.
29 App., BC, V, LXXXIX, 370.
30 Dion Cass., 48, 48, 2 : a{te ejk pollou~ qalassourgo  ;ı w[n, tovn te ceimw~na proeivdeto kai  ; ejı to  ;
pevlagoı eujqu  ;ı ta  ;ı nau~ı ajnwvrmise, kai  ; (…) pro  ;ı aujto  ;n to  ;n a[nemon ajnthvrette. Comparer le
nom qalassourgo  ;ı avec l’expression qalavsshı ejrgavtai employée par Appien. Peut-être Dion Cassius
et Appien suivent-ils la même source.
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témoigne d’une prudence, d’une endurance et d’une maîtrise de la navigation peu

communes. D’autre part, lorsqu’il préparait sa troisième désertion, il capturait les

navires césariens avec une telle promptitude qu’Appien le compare à la foudre. Dans le

même temps, pour montrer à la fois son assurance et son habileté, il attirait l’ennemi à

lui en feignant d’être vulnérable, avant de reculer hors de portée. Or, dans ce jeu

provocateur, les Césariens eux-mêmes reconnaissaient la valeur de Ménodore,

puisqu’ils éprouvaient un « chagrin mêlé d’admiration », le chagrin d’être vaincus,

l’admiration pour le vainqueur qui savait si bien manoeuvrer31. Quant à César, il lui

avait témoigné de la considération dès le début, n’hésitant pas à le nommer lieutenant de

Calvisius, alors préfet de la flotte. Il avait même fait de lui un homme libre32. Bien plus,

selon Dion Cassius, César « le para d’anneaux d’or et l’inscrivit dans l’ordre des

chevaliers »33. Et Suétone rapporte le récit de Messala selon lequel « aucun affranchi ne

fut jamais admis à la table [de César], excepté Ménas, qui avait été revendiqué comme

homme libre pour avoir livré la flotte de Sextus Pompée »34.  Sans trop développer ces

considérations relatives à César, Appien montre bien que Ménodore était un homme

respectable et respecté.

En somme, les affranchis mis en scène dans le livre V sont avant tout les

affranchis pompéiens, dont Appien souligne non seulement le nombre mais aussi

l’infidélité ou l’avidité, notamment à travers le personnage de Ménodore. Cela donne a

priori le sentiment que l’auteur se rallie et s’en tient à la propagande augustéenne.

Pourtant, les nuances apportées et les choix opérés montrent qu’il qu’il n’en va pas

ainsi. En réalité, si Appien se concentre sur la relation individuelle entre Sextus avec

Ménodore, sans occulter son aspect chaotique, c’est qu’elle symbolise non seulement

les liens nouveaux que l’affranchi tissait avec son patron mais l’influence croissante

qu’il exerçait dans la société. Autrement dit, ce qui retient l’attention de l’auteur en cette

fin de République, c’est l’émergence de l’affranchi impérial, qui sans jouer un rôle

militaire, allait néanmoins  devenir un acteur important.

                                                
31 App., BC, V, CI, 420-1.
32 App., BC, V, LXXX, 338.
33 Dion Cass., 48, 45, 7 : daktulivoiı te crusoi~ı ejkovsmhse kai  ; ejı to  ; tw~n iJppevwn tevloı
ejsevgraye.
34 Suét., Aug., 74, 2 : neminem umquam libertinorum adhibitum ab eo cenae excepto Mena, sed asserto
ingenuitatem post produtam Sexti Pompei classem. Suétone, comme Velleius Paterculus, donne le nom de
Menas (Mhnavı chez Dion Cassius et Plutarque) à Ménodore.
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Les esclaves1

Face aux affranchis, le livre V met en scène les esclaves. Tandis que les

premiers sont de véritables acteurs de l’Histoire, les seconds ne jouent guère qu’un rôle

de figurant. Ils méritent toutefois d’être étudiés dans la mesure où ils éclairent le

contexte social et politique.

Les causes et modes de servitude ne sont pas explicitement indiqués ou rappelés

par Appien, mais peuvent néanmoins être identifiés. Ainsi, les esclaves qui vinrent

compléter les équipages des dernières forces républicaines avaient vraisemblablement

été réduits en esclavage pour dettes. Car ce sont les fonctionnaires « chargés d’exiger

l’exécution des services dûs » qui les recrutèrent. En tout cas, il ne s’agissait pas de

personnes capturées à la guerre, puisque Appien emploie une expression disjonctive

pour dire que les rameurs étaient « pris parmi des esclaves ou des prisonniers »2. Quant

aux Tarsiens, nous savons qu’ils étaient devenus esclaves car endettés. En effet, dans le

livre IV, Appien explique que faute de pouvoir payer la contribution imposée par

Cassius, et ce même en troquant les biens publics et en fondant les objets sacrés, « les

magistrats vendaient tout ce qui était d’origine libre », aussi bien les hommes que les

femmes, les jeunes que les vieux3. Pour le reste, le problème est assez mal documenté.

Parallèlement à cette distinction entre esclaves débiteurs et esclaves captifs, le récit fait

apparaître celle entre servi publici et servi privati, à travers les esclaves rendus à leurs

maîtres par exemple4.

Mais plutôt que de s’attarder pas sur tous ces différents types d’esclave, Appien

s’attache à montrer ce qui les unit : une tendance à la fuite. La figure servile la plus

récurrente est en effet celle du fugitif. Ce phénomène de fuite n’est pas propre à

l’époque tardo-républicaine, mais il prend une ampleur particulière avec les guerres

civiles. Ainsi, après la bataille de Messine, la treizième légion prit soin de César,

« aucun des esclaves attachés à sa personne n’étant à sa disposition, parce que dans la

nuit et dans une si grande confusion, ils s’étaient dispersés ici et là »5. D’ailleurs, lors du

siège de Pérouse, Lucius « veilla à ce [que les esclaves] ne puissent même pas
                                                
1 Cf. G. Poma, « Servi fugitivi e schiavi magistrati in età triumvirale », Index 15, 1987, p. 149-174.
2 App., BC, V, II, 6 : ejpi ; tw~n uJphresiw~n (…) ejk qerapovntwn h{ desmwtw~n.
3 App., BC, IV, LXIV, 275 : ejpwvloun aiJ ajrcai ta ; ejleuvqera.
4 App., BC, V, CXXXI, 545.
5 App., BC, V, LXXXVII, 365.
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s’enfuir », pour éviter que les ennemis ne mesurent les difficultés qui étaient les

siennes6. Enfin, dès l’époque des proscriptions, de nombreux esclaves s’étaient réfugiés

auprès de Pompée. Dans ce climat de fugue, ajouté au contexte de famine, on comprend

que le peuple ait repoussé avec violence l’édit des triumvirs stipulant que « les maîtres

payeraient une contribution pour leurs esclaves, laquelle serait égale pour chacun à la

moitié de celle de vingt-cinq deniers fixée pour la guerre contre Cassius et Brutus »7.

Par contre, lorsque Pompée promit aux accords de Baïes qu’il « ne recueillerait plus les

esclaves fugitifs », le peuple manifesta joie et soulagement, croyant résolu le problème

de « la  désertion des esclaves »8. Ménodore avait compté parmi ces déserteurs. Racheté

en effet par Antoine avec les autres biens du Grand Pompée, il avait trouvé refuge

auprès de Sextus. C’est la raison pour laquelle à la veille de la guerre de Sicile, Antoine

« menaça Ménodore de le citer en justice comme esclave fugitif lui appartenant »,

lorsque celui-ci alimenta la crise entre César et Sextus Pompée en changeant de camp9.

A travers ce leitmotiv de la fuite, nous retrouvons la thématique de l’esclave

fidèle ou infidèle largement développée par Appien à propos des proscriptions. Mais

dans le livre IV, l’auteur exprimait un jugement personnel en qualifiant tel esclave de

« dévoué à son maître », par opposition à tel autre coupable de trahison10. Dans le livre

V, ce sont les personnages qui portent un jugement sur les esclaves, et ce jugement

positif ou négatif transparaît de la manière dont ils en usent avec la catégorie servile.

Pour Pompée, les esclaves fugitifs étaient surtout des victimes. Il les avait donc

accueillis en Sicile, avant de les enrôler dans son armée et de les défendre lors des

accords de paix, en réclamant leur affranchissement11. Pour les triumvirs et notamment

César, les esclaves fugitifs étaient bien plutôt des traîtres. Cela explique les menaces

faites par Antoine à Ménodore. Cela peut également expliquer l’intervention de César

après la guerre de Sicile, lorsqu’il rendit les fugitifs (pourtant affranchis) à leurs maîtres

ou les fit exécuter. Dans le livre V donc, les esclaves ne sont pas intrinsèquement bons

ou mauvais, mais voient leur image changer en fonction du personnage qui les regarde.

En laissant ainsi les protagonistes juger à sa place, Appien veut montrer que les esclaves

                                                
6 App., BC, V, XXXV, 143.
7 App., BC, V, LXVII, 282.
8 App., BC, V, LXXII, 304 et LXXIV, 314.
9 App., BC, V, LLXXIX, 336.
10 App., BC, IV, XXVI, 107 : prodoqeivı ; 108 : filodevspotoı.
11 App., BC, V, LXXII, 307 et CXXXI, 544.
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furent utilisés comme vecteurs des différentes propagandes de l’époque, à l’instar des

affranchis. Lorsque César soulignait par exemple l’infidélité des fugitifs, il voulait

moins accabler les esclaves que stigmatiser Pompée, en le montrant entouré de gens

médiocres voire perfides. Il cherchait ainsi à faire passer la guerre de Sicile pour une

lutte servile. De la même manière, il insistait sur les brigandages pompéiens pour

réduire la guerre à une lutte contre les pirates. En témoigne le récit de Velleius

Paterculus, fortement marqué par le discours augustéen, selon lequel Pompée était

« l’esclave de ses esclaves »12. Quant à Florus, il reprochait à Pompée d’avoir « armé de

surcroît les ergastules »13.

Toutefois, si Appien rend compte des débats politiques de l’époque, il ne défend

pas plus César que Pompée. Cela montre son souci d’équité. Cela relève aussi de la

prudence. Car il ne peut pas se rallier à l’un ou l’autre des points de vue sans se

compromettre. Juger les fugitifs coupables de trahison reviendrait à ignorer les troubles

civils qui les ont amenés à fuir. Inversement, reconnaître que les fugitifs étaient victimes

des circonstances serait cautionner leur délit de fuite. Mais si Appien se tient à l’écart de

la propagande, c’est peut-être parce qu’il cherche à véhiculer une image plus profonde

de l’esclave. Rappelons deux épisodes. Le premier concerne l’exécution de Murcus14.

En effet, Pompée chercha à faire accuser des esclaves à sa place, et « pour que l’on crût

à cette comédie, il fit crucifier les esclaves en question ». Ces derniers apparaissent

comme des innocents injustement punis du châtiment réservé aux rebelles, ce qui ne fait

que souligner le caractère condamnable de l’acte commis par Pompée. Le deuxième

épisode se déroule durant la guerre de Pérouse15. En effet, comme la famine devenait de

plus en plus grave, Lucius décida de conserver le reste de vivres pour ses soldats au

détriment des esclaves. Cela donne lieu à une scène des plus cruelles et macabres. Les

esclaves « vagabondaient » dans l’enceinte de la ville assiégée, dit Appien grâce au

verbe ajlw~mai emprunté au vocabulaire poétique. Ils dépérissaient, « cherchant pâture »

et « mangeant des herbes ou des feuilles vertes, lorsqu’ils en trouvaient ». Autrement

dit, les esclaves étaient réduits à des animaux. Car le nom pova désigne avant tout le foin

donné aux bêtes et le verbe nevmomai traduit précisément le fait de paître pour le bétail.

                                                
12 Vell., II, 73 : seruorumque seruus.
13 Flor., II, 18, 1 : cum insuper ergastula armasset.
14 App., BC, V, LXX, 295.
15 App., BC, V, XXXV, 143-4.
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Par ailleurs, les corps des esclaves étaient enterrés en profondeur plutôt qu’incinérés,

non seulement pour passer inaperçu à la vigilance ennemie mais aussi pour éviter « les

miasmes des corps en décomposition et la maladie ». Appien emploie ici le nom ajtmovı,

qui est un mot rare et plutôt poétique. Il se rencontre notamment chez Eschyle à propos

du palais d’Agamemnon, dont l’odeur est comparée par Cassandre aux vapeurs de

tombeau.

Mais le plus intéressant dans cet épisode est la manière dont Appien évoque

l’agonie des esclaves. Car il ne se contente pas du verbe ajpoqnh/ vskw usuellement

employé pour traduire « mourir », mais choisit le verbe plus rare ajpoyuvcw, qui signifie

étymologiquement « rendre l’âme ». Ce choix n’est sans doute pas anodin et peut

recevoir deux explications. La première consisterait à ne voir dans le verbe ajpoyuvcw

qu’un terme recherché parmi d’autres, comme ajlw~mai ou ajtmovı. Le passage relèverait

alors de la pure élaboration littéraire. La seconde explication conduirait à donner au

verbe un sens fort et par là même une place à part. Car la présence d’une âme chez

l’esclave est une question qui fut longtemps débattue dans les écoles de pensée et

notamment au Portique. Or, le stoïcisme était encore bien vivant sous les Antonins, à

travers des personnalités comme Epictète ou Marc-Aurèle. D’ailleurs, l’époque

impériale voit évoluer les conditions de vie des esclaves. Sans aller jusqu’à affirmer

qu’Appien est stoïcien, il convient tout de même de rappeler qu’il était proche de

Cornelius Fronton, dont les liens avec Antonin et Marc-Aurèle sont bien attestés. Le

passage pourrait donc receler une portée philosophique. En tout cas, grâce au style

noble, les esclaves sont élevés au rang de sacrifiés. Que ce fût donc par souci artistique

ou autres, Appien donne aux hommes asservis l’image de victimes, non pas tant celles

des circonstances, mais plutôt celles du destin.

En conclusion, par sa manière de nommer et de traiter les personnages, l’auteur

montre comment la masse servile fut instrumentalisée à des fins politiques par la classe

dominante. Mais au-delà de la propagande, certaines scènes empreintes de pathos

confèrent à l’esclave une dimension proprement tragique.
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Les personnages allégoriques : la Famine et la Divinité

Parallèlement à ces personnages, le récit met en scène des figures allégoriques.

C’est le cas de la famine qui se manifeste dans des circonstances multiples et à des

degrés divers tout au long du livre V. Le nom limovı et son équivalent ajporiva

apparaissent en effet une trentaine de fois dans le récit. Ainsi, à Ephèse, comme Antoine

réclamait une grosse part des récoltes en guise de tribut, les Grecs faisaient valoir que

les exigences de Brutus et de Cassius les avaient plongés dans le « dénuement »1. A

Rome et en Italie, le peuple était tenaillé par la faim, non seulement à cause des

redistributions de terres, qui avaient bouleversé l’organisation agraire, et de Sextus

Pompée, qui bloquait les voies maritimes, mais aussi parce que l’agriculture était

paralysée par la guerre et que les maigres ressources étaient réservées aux troupes en

campagne2. César craignait même qu’Antoine, Pompée et Ahenobarbus ne s’allient pour

affamer l’Italie, ce qui arriva lors de la crise de Brindes3. Les Romains se révoltèrent

inutilement, tandis que « la famine empirait »4. A peine s’étaient-ils réjouis de la paix de

Baïes que la guerre de Sicile se dessinait déjà sous leurs yeux, alors qu’ils « n’avaient

trouvé aucun soulagement ou presque à la famine »5. C’est pourquoi Antoine « demanda

[à César] de se dépêcher au moins de faire la guerre en raison de la disette »6. Malgré les

revers subis pendant la première année, César n’envisageait pas de reconstruire des

navires, tant la situation à Rome était critique7. Après la tempête essuyée lors de la

troisième année, il refusait également de différer la guerre, compte tenu du fait que « le

peuple était troublé par les privations »8. Lui-même ne fut pas épargné par la faim. Au

moment de la bataille de Cumes, comme il s’était réfugié dans la montagne avec

plusieurs de ses soldats, la treizième légion le retrouva en proie au « dénuement de

nourriture »9. Après l’attaque de Tauromenium, Cornificius et les siens manquaient

                                                
1 App., BC, V, VI, 26.
2 App., BC, V, XV, 60 ; XVIII, 72 ; XXV, 101 ; CXLIII, 596.
3 App., BC, V, LIII, 221.
4 App., BC, V, LXVII, 280, 283 ; LXVIII, 289 ; LXX, 293 ; LXXI, 301.
5 App., BC, V, LXXIV, 314 ; LXXVII, 328.
6 App., BC, V, LXXVII, 281.
7 App., BC, V, XCII, 384.
8 App., BC, V, XCIX, 413.
9 App., BC, V, LXXXVII, 365.
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également de vivres, et Pompée « attendait  qu’ils fussent réduits à se rendre par la

famine »10. C’est précisément la faim qui devait pousser le même Pompée à négocier

avec Furnius, au cours de sa fuite en Asie11. C’est déjà elle qui avait contraint Lucius

Antonius à capituler devant César, lors du siège de Pérouse12. Comme nous pouvons le

voir, la famine est donc omniprésente dans le livre V.

Mais le plus remarquable, c’est qu’Appien va jusqu’à la personnifier. Au

moment de la reddition, Lucius rassura en effet ses soldats en leur disant : « nous ne

sommes pas vaincus par l’ennemi mais par la famine »13. Avant les accords de Baïes,

Ménodore poussait Pompée à retarder la paix, en lui faisant remarquer que « la famine

combattait pour eux »14. D’ailleurs, si les triumvirs conclurent ces accords, c’est qu’ils

étaient pressés en ce sens « par la famine et par le peuple ». Et César l’était encore à la

fin de la première année de guerre en Sicile15. Mise sur le même plan que les Césariens,

les Pompéiens ou le peuple, la famine est donc présentée comme un véritable acteur

dans les domaines militaire et politique, jouant le rôle tantôt d’une force armée (hostile

ou alliée) tantôt d’un groupe d’opposition. Par cette personnification, Appien tient sans

doute à insister sur le fait que la famine était un paramètre que les différents

protagonistes ne pouvaient pas occulter dans leurs décisions. Peut-être veut-il également

suggérer qu’elle était un fléau envoyé par quelque divinité, comme c’est le cas chez

Virgile16. Ce ne serait pas là l’unique manifestation des dieux. Car les deux tempêtes

essuyées par César sont décrites sur un tel mode hyperbolique qu’elles semblent avoir

été provoquées par un dieu, et c’est bien ainsi que les interprète d’ailleurs Pompée17.

Pourtant, l’issue de la guerre montre qu’il ne s’agissait pas d’interventions favorables à

Pompée mais bien plutôt d’épreuves envoyées à César, comme à un héros devant expier

des fautes et accomplir des « exploits »18. En tout cas, par le poids qu’ils exercent

concrètement sur l’histoire, les dieux constituent des acteurs à part entière au même titre
                                                
10 App., BC, V, CXIII, 474.
11 App., BC, V, CXL, 584 ; CXL, 592.
12 App., BC, V, XXXIV, 135 ; XXXV, 139, 143 ; XXXVI, 145 ; XXXIX, 164, 166 ; XLIII, 184.
13 App., BC, V, XXXIX, 164 : … oujc uJpo  ; tw~n polemivwn ajlla  ; tou~ limou~. Voir aussi XXXIV, 135,
où le nom limovı est sujet du verbe h{pteto, qui peut s’employer à propos d’une attaque ennemie.
14 App., BC, V, LXX, 293 : tou~ limou~ sfw~n propolemou~ntoı. Voir aussi XVIII, 72 et LXVII, 280, où
le nom limovı est sujet du verbe ejpiveze, qui peut s’employer à propos d’une traque ennemie.
15 App., BC, V, LXXI, 71 : uJpov te tou~ limou~ kai  ; uJpo  ; tou~ dhvmou. Voir aussi XXXIV, 135, où les
noms limovı et dh~moı sont sujets et coordonnés.
16 Virg., En., VI, v. 276 : malesuada Fames (« la Faim mauvaise conseillère »).
17 App., BC, V, LXXXVIII, 369 sqq. ; XCVIII, 408 sqq. ; C, 416 : oujk a[neu qeou~.
18 App., BC, I, V, 22 : toi~ı e[rgoiı.
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que la famine. Il convient donc d’étudier le champ lexical du surnaturel à travers des

mots comme qeovı, tuvch ou encore daivmwn19.

Non contents d’envoyer des épreuves, les dieux infligent en effet des châtiments.

Ainsi, à la fin de la guerre de Sicile, comme César témoignait d’une assurance

excessive, « la justice divine le punit » par une mutinerie de l’armée20. Autrement dit, de

la même manière qu’ils déchaînent les éléments, les dieux soulèvent les hommes. Cela

est encore plus vrai pour Pompée qui subit à plusieurs reprises l’influence d’une divinité

malfaisante au point de commettre de graves erreurs stratégiques. Lors de sa fuite en

Asie, par exemple, au lieu d’attaquer le camp de ses poursuivants, il progressa vers

l’intérieur de la Bithynie, et ce pour avoir été  « égaré par la Divinité »21. Mais le plus

souvent, les dieux viennent apporter leur protection bienveillante, en particulier à César.

Ainsi, après la bataille de Cumes, c’était une « coïncidence » inespérée que les navires

de Calvisius et de Ménodore approchent, tandis que « par un autre heureux hasard » la

treizième légion arrivait par voie terrestre pour sauver César et les soldats qui s’étaient

réfugiés avec lui dans la montagne22. De même, après l’attaque de Messine, César

hésitait sur le chemin à prendre, « lorsque la Divinité l’entraîna vers le port de

Balarus »23. Pourtant, depuis le début de la guerre de Sicile, les circonstances semblaient

plutôt favoriser le camp pompéien. A bien des reprises en effet, la Fortune fournit à

Pompée l’occasion de s’imposer, sans que pourtant celui-ci la saisisse24, ce qui témoigne

de son aveuglement. Vers la fin de la guerre, Lépide connut lui aussi quelque succès,

mais se vit rapidement éclipsé par César25.

Car ce dernier était désormais l’élu des dieux, ce qui n’apparaît pas encore de

manière évidente au début du livre. Avant que la guerre de Sicile n’éclate, les dieux

avaient en effet envoyé des signes tout à fait dissuasifs à César. Il y eut d’abord le

prodige du soldat antonien dévoré par un loup, à l’exception du visage26. Antoine était

                                                
19 Cf. I. Calero Secall, « El elemento sobrenatural en la historia de Apiano », Analecta Malacitana VII,
1984, p. 127-137.
20 App., BC, V, CXXVIII, 528 : to  ; daimovnion ejnenevshse. Voir aussi V, 21 pour la « juste Fortune » qui
a apporté la victoire aux vengeurs de César.
21 App., BC, V, CXL, 583 : qeou~ blavptontoı. Voir aussi CXLIII, 597.
22 App., BC, V,LXXXVII, 363 : sugkuvrhma ; 365 : uJpo ; de ; eJtevrou daivmonoı ajgaqou~.
23 App., BC, V, CXII, 466 : qeo ;ı… parhvnegke.
24 App., BC, V, XCI, 382 : th  ;n eujtucivan. Voir aussi CXLIII, 597. Voir au contraire CXVIII, 489 pour
l’infortune de César.
25 App., BC, V, CXXVI, 522 : tuvchı tosh~sde.
26 App., BC, V, LXXIX, 334-5.
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invité à s’abstenir de participer à une guerre injutste, et César se trouvait par conséquent

privé d’un allié. Ensuite, Cornificius fut pris dans une tempête entre Ravenne et Tarente,

causant la perte du seul navire amiral, celui qui devait prendre César à son bord. Et

Appien ajoute que cet événement avait été interprété comme « un présage pour

l’avenir »27. La balance divine semble donc avoir penché progressivement vers César

qui, tel un héros, surmonta les épreuves imposées (ou du moins sut s’entourer des bons

exécutants pour y parvenir). Cette évolution au sein du livre montre que l’action des

dieux n’exclut pas totalement la liberté des hommes. Notons que si César accéda au

rang d’élu, Pompée joua pour sa part le rôle de prophète. Car pour exprimer leur

volonté, les dieux peuvent envoyer des signes extraordinaires, mais également

emprunter la voix d’un personnage. C’est ainsi que Pompée tint un discours

annonciateur de la bataille d’Actium28.

Si la sympathie des dieux est proportionnelle aux honneurs qui leur sont rendus,

on comprend que César ait gagné leur préférence. Car Antoine entretenait avec eux des

relations changeantes. Lors de sa première apparition dans le récit, nous le voyons en

effet offrir des sacrifices à l’Artémis d’Ephèse. Mais après sa rencontre avec Cléopâtre,

il se mit à agir sans plus distinguer « ce qu’autorisent les lois divines et ce qu’autorisent

les lois humaines », au point de violer le sanctuaire de l’Artémis de Magnésie29. De

même, Pompée passa de la reconnaissance présomptueuse à la violence impie. Tant

qu’il se crut protégé par les divinités marines, au point de se proclamer « fils de

Neptune », il accomplit des sacrifices. En revanche, sitôt perdue la bataille de Nauloque,

il alla piller le temple de Junon lacinienne30. Notons que par le passé Pompée avait

également péché par hybris à l’encontre de Titius, sans compter qu’il avait sur les mains

le sang de Murcus 31. En cela, il ne se distinguait pas des soudards dont Appien souligne

la « violence extrême »32. Inversement, les relations que César entretenait avec la

divinité étaient stables et respectueuses. Dès le siège de Pérouse, s’il accepta la

                                                
27 App., BC, V, LXXX, 340.
28 App., BC, V, CXLI, 586. Voir aussi CXXXIV, 556 sqq. pour le discours des ambassadeurs pompéiens.
29 App., BC, V, IV, 15 ; IX, 34 sqq : peri ; tw~n ojsivwn…
30 App., BC, V, C, 416 ; CXXXIII, 550.
31 App., BC, V, CXLII, 590 : u{brin. Voir aussi CXLIV, 598. Même si Appien emploie le nom au sens
large, il doit néanmoins lui conserver une nuance péjorative héritée de la religion, sans quoi il en aurait
vraisemblablement choisi un autre.
32 App., BC, V, XIII, 51 : su  ;n u{brei. Voir aussi XV, 61 ; LXXIV, 314. Voir enfin XIII, 53 pour les
outrages du peuple envers César.
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reddition de Lucius, c’est en partie « à cause des dieux », auxquels il offrit d’ailleurs des

sacrifices. Lors de la guerre de Sicile, il procéda à une lustratio de sa flotte et sacrifia

aux divinités marines33.

Qu’ils fussent ainsi en position de sujets agissants ou d’objets vénérés, les dieux

s’imposent dans le récit par leur présence constante et plurielle. En témoigne non

seulement tout le vocabulaire du surnaturel mais la récurrence du nom ajnavgkh et des

mots de la même famille34. Certes, le terme est généralement employé au sens large,

sans qu’il faille lui donner une portée religieuse, comme c’est le cas à propos des

« nécessités de la guerre » ou de la « contrainte des lois »35. Mais lorsqu’il est question

de la « bienveillance forcée » des soldats envers les triumvirs ou de la « nécessaire »

transition du régime triumviral, on ne peut s’empêcher d’y voir une volonté divine36.

Car selon la perspective téléologique adoptée par Appien, la Providence travaille à

l’instauration de l’Empire. Les dieux réunissaient donc les conditions propices à

l’émergence d’un nouveau régime, ce qui passait par le triumvirat, lui-même appuyé de

l’armée.

Cette omniprésence divine plonge le récit dans un registre à la fois tragique et

épique. Tragique notamment pour Lucius Antonius, dernier représentant de l’idéal

républicain prêt à combattre « jusqu’à la mort qui [lui était] destinée »37. Epique pour

César, « le premier que les Romains considérèrent comme un Auguste et appelèrent de

ce nom » et « qu’une heureuse fortune favorisait en tout »38.

                                                
33 App., BC, V, XLV, 190 ; XLVI, 193 ; XCVI, 401-2 ; XCVIII, 406.
34 App., BC, V, V, 21 ; VI, 26 ; XIII, 51 ; XVII, 69 ; XXVIII, 108 ; XXXVI, 146… etc.
35 App., BC, V, XVII, 68 : ajnavgkh/ novmwn  ; CII, 425 : polevmou (…) ajnavgkaı.
36 App., BC, V, XIII, 52 : eujnoivaı ajnagkaivou ; XLIII, 179 : ajnagkaivan.
37 App., BC, V, XXXIX, 165 : mevcri tou~ teleutaivou daivmonoı.
38 App., BC, I, V, 22 :  w{ste Sebasto ;ı… ; 23 : eujtuch ;ı ejı pavnta.
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TRADITION MANUSCRITE

Pour le livre V des Guerres Civiles, la tradition indirecte est inexistante. Cela

tient au fait que que les rédacteurs des Extraits Constantiniens disposaient seulement

des neufs premiers livres de l’Histoire Romaine et que les rédacteurs de la Souda

travaillaient précisément à partir des Extraits Constantiniens. Le Lexique Peri   ;

Suntavxewı contient bien une référence au livre V des Guerres Civiles, mais celle-ci est

fausse : le passage cité provient du livre IV1. Notre travail repose donc sur la seule

tradition directe.

Classement des manuscrits

La première édition critique de l’Histoire Romaine est due à J. Schweighäuser et

remonte à 1785. Le philologue strasbourgeois avait reconnu l’existence de deux familles

de manuscrits : la famille i et la famille O. Mais son édition ne reposait sur aucun des

manuscrits primaires. Car Schweighäuser n’avait pas  reconnu l’importance du

manuscrit L dont un correspondant lui avait fait parvenir une collation partielle (limitée

à la Préface et aux chapitres LXIV-LXVII de BC III). A la fin du XIXè siècle, réalisant

pour la maison Teubner une première édition des Guerres civiles, L. Mendelssohn

méjugea pareillement le manuscrit, qu’il avait pourtant eu l’occasion de consulter lors

d’un séjour à Florence. Et sur ce point, P. Viereck, qui reprit pour le même éditeur le

travail de Mendelssohn, jugé défectueux, ne remit pas en cause l’appréciation de son

prédécesseur. Or, en 1962, A. Diller reconnut dans L un manuscrit primaire, ce qui

confirmèrent les travaux de son élève, M.R. Dilts. En 1971, le philologue américain

démontra en effet que tous les manuscrits recensés dans la « famille i » n’étaient en fait

que des apographes directs (t, c, d  et f) ou indirects (s, a, b, g  et n) du Laurentianus

                                                
1 D. Gaillard, Notice du livre D’Hannibal d’Appien, Paris, Belles Lettres (2002), p. LI.
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LXX-52. Ce manuscrit jusqu’alors ignoré des éditeurs sera donc dans notre édition

l’unique représentant de la famille i.

En ce qui concerne la famille O, Viereck se fia particulièrement au manuscrit B,

qu’il s’était fait envoyer à Berlin et qu’il collationna minutieusement, alors que pour J,

il se contenta de reprendre la collation, rapide et incomplète, de Mendelssohn3. Il

reconnut d’ailleurs clairement que B et J étaient les apographes directs d’un manuscrit

aujourd’hui perdu (O), que l’on pense pouvoir dater de la fin du premier quart du XVè

siècle. Les apographes indirects (K, A, M, n et L pour B, S pour J) ne nécessitent donc

plus d’être consultés.

En revanche, le manuscrit P mérite toute l’attention de l’éditeur. Dilts l’avait

considéré à tort comme le fruit d’une contamination entre les manuscrits L d’un côté, et

BJ de l’autre. Mais en 2001, P. Goukowsky  démontra que si le manuscrit P se rattachait

à la même famille que B et J, puisque, entre autres raisons, il contient, comme ces deux

manuscrits, le texte complet du livre Illyrien à la suite du livre V,  il occupait toutefois

une place à part parce qu’il n’avait pas été copié sur O, mais dérivait d’un manuscrit

perdu antérieur à O (y)4. Il présente de ce fait des similitudes avec le manuscrit L, qui

firent croire à M. R. Dilts qu’il s’agissait d’un manuscrit contaminé.

En somme, notre édition repose sur quatre manuscrits primaires, à savoir L, P, B

et J, dont seuls les deux derniers ont été utilisés par les précédents éditeurs, encore que

la collation du manuscrit J faite par Mendelssohn ne soit pas de qualité égale à celle que

Viercek fit du manuscrit B.

                                                
2 M. R. Dilts, « The manuscripts of Appian’s Historia Romana », RHT, 1 (1971), p. 52-3.
3 Nombre de variantes majeures propres au manuscrit J ne sont pas signalées dans l’apparat critique des
éditions Teubner. C’est le cas au § 33 (strateuvoito), 57 ( jAntwnivw/), 78 (fulavttonteı), 127 (plevousin),
146 (ajpantwvntwn),  218 (ejmmevnei), 237 (mevga), 272 (ajmnhstiva), 274 (o{rmon), 481 (e[cwn), 501
(oJrizomevnoiı), 529 (ajpeilei~), 593 (qalavsshı). Ne sont pas signalées non plus certaines répétitions (§ 15)
ni certaines additions ou omissions portant sur des articles ou des coordinations (§ 24, 38, 204, 356, 504,
549) ou même sur des mots plus importants comme au § 108 (crhv), 168 (oujk) et 539 (th~ı ajp j ajrch~ı).
Inversement, quelques variantes signalées sont erronées : J ne donne pas ejpipleusovmenoı au § 333 (mais
bien –souvmenoı), ni aujtoi~ı au § 512 (mais bien -ovn).
4 P. Goukowsky, Notice de La Guerre de Mithridate d’Appien, Paris, Belles Lettres (2001), p. CXXXIII
sqq.
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Description des manuscrits

Le Laurentianus LXX-5

Le Laurentianus LXX-5 (sigle L)5 est le plus ancien des quatre manuscrits,

puisqu’il date du XIVè siècle. A en juger d’après les filigranes étudiés par M. R. Dilts, il

fut copié, probablement en Crète,  dans le deuxième quart du XIVè siècle. Parmi ces

filigranes, les trois plus fréquents sont en effet les deux cercles reliés par un trait (se

terminant parfois en croix latine), datés de 1334-1341, ainsi que le fruit accompagné de

deux feuilles, daté de 1342, et l’ange portant une croix, daté de 1343. En 1492, Laurent

de Médicis envoya l’érudit Janus Lascaris en Crète à la recherche de manuscrits et

celui-ci rapporta, entre autres, cet exemplaire d’Appien. C’est pourquoi le Laurentianus

LXX-5 est aujourd’hui conservé à Florence, avec d’autres manuscrits d’Appien de

moindre intérêt.

Il s’agit d’un manuscrit composite sur papier, ayant un format de 274 sur

210mm. Les 284 folios qui le constituent contiennent presque toute la partie conservée

de l’oeuvre d’Appien (il manque le livre Ibérique et le livre D’Hannibal) ainsi que des

extraits de Photius (Bibliothèque, chapitre 57), Procope (Sur les constructions de

Justinien), Evagre (Histoire Ecclésiastique), Philostorge (id.), Diodore de Sicile ( extrait

du livre XXXII tiré de Photius), Psellus (Lectiones mirabiles, De scapularum et auium

inspectione, De lapidum uirtutibus), Paeanius (traduction de l’Histoire Romaine

d’Eutrope), Plutarque (De animae generatione in Timaeo), Memnon d’Héraclée (extrait

des Histoires tiré de Photius), Denys d’Halicarnasse (Antiquités Romaines, livre XI), St

Nil (Eijı to  ; pasco  ;n, livre II), Proclus (Description des phénomènes astronomiques,

Sur les mouvements de la lune) et enfin Théodore Balsamon.

L’oeuvre d’Appien occupe la première moitié du manuscrit. De l’Histoire

Romaine, nous avons d’abord la Préface suivie d’une adnotatio (1ro-4ro), puis le résumé

du livre Celtique (4ro-5ro), les livres Syriaque (6ro-16vo) et Africain (17ro-32vo), le début du

                                                
5 Voir M. R. Dilts, op. cit., p. 50-3. Voir aussi P. Goukowsky, op. cit., p. CXXVI sqq. Attention ! Il ne
faut pas confondre le Laurentianus LXX-5 auquel Dilts donne le sigle l avec le Vossianus Miscellaneus 7
auquel il donne le sigle L. Ce dernier manuscrit étant un apographe indirect contenant le seul livre
Illyrien, P. Goukowsky a réattribué le sigle L au Laurentianus LXX-5, conformément aux principes
d’édition  de la Collection des Universités de France qui déconseille l’emploi de minuscules italiques
comme sigles.
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livre Illyrien (32vo) dont le texte s’interrompt brusquement en bas de page, la suite étant

perdue, le livre Parthique apocryphe (33ro-42ro), la Guerre de Mithridate (42ro-62vo), et

pour finir les Guerres civiles (65ro-192ro). Celles-ci se distribuent de la manière

suivante : BC I (65ro-80ro), BC II (80ro-111vo), BC III (112ro-132vo), BC IV (132vo-160vo),

BC V (160vo-192ro). Il est notable que, dans ce manuscrit, la partie conservée du livre

Illyrien vient juste avant les Guerres Civiles, alors que, dans les manuscrits qui

présentent le texte complet de ce livre (P et BJ), il figure après le livre V.

Les 192 folios contenant l’œuvre d’Appien se répartissent en  24 quaternions

signés en grec (de a v à kd v). Le folio 191vo est numéroté par erreur kg v. Quant au folio

192ro, il commence un nouveau cahier. En prenant en compte à la fois le texte et les

marges, Dilts distingue sept mains, cinq du XIVè siècle et deux du XVè siècle. Mais le

manuscrit semble plutôt avoir été élaboré par huit copistes différents. Car le philologue

américain attribue l’ensemble des folios 66ro-88vo à une seule et même main (L2), alors

que, de toute évidence, les folios 73ro-75ro présentent une écriture distincte à la fois de ce

qui précède et de ce qui suit. Le nombre élevé de copistes, plus ou moins expérimentés,

donne à penser que L a été réalisé dans un atelier (scriptorium).

La série des livres III à V des Guerres Civiles a été réalisée par un seul copiste

(plus précisément L5 selon le répertoire de Dilts). Le texte est écrit pleine page. Chaque

page compte une trentaine de lignes (le nombre oscillant entre 30 et 35). L’encre utilisée

est de couleur brun clair, excepté pour la lettre ornée initiale et les titres, généralement

tracés à l’encre rouge. L’écriture est fine, petite et serrée, parfois difficile à déchiffer en

raison de l’usage intensif de signes tachygraphiques6. Pour marquer les différentes

étapes du récit, des lettres initiales de mots sont placées hors alignement, sans toutefois

être ornées : c’est l’ébauche d’une division du texte en chapitres. De même, pour éviter

de couper un mot entre deux pages, les syllabes finales sont parfois écrites en dessous

du texte dans un décrochement à droite (161ro et 185ro). Enfin, les passages au discours

direct peuvent être signalés par des espaces blancs, tenant lieu de guillemets. Notons par

ailleurs qu’au folio 182vo, le papier présente une imperfection d’environ 45 sur 30mm.

Le copiste a disposé le texte tout autour de cette tache sombre.

                                                
6 C’est pourquoi nous n’avons pas hésité à collationner deux fois l’ensemble livre V, une première fois
sur photographies (mises à notre disposition par le Centre Ed. Will), une seconde fois sur l’original (grâce
à une bourse de l’Ecole Française de Rome).
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Des extraits divers ont été intercalés dans le manusrit, comme c’est souvent le

cas lorsque plusieurs copistes travaillent simultanément sur différentes parties d’un

grand ensemble, les espaces blancs (notamment les fins de cahier laissées vierges) étant

comblés par des textes variés. Ainsi, une notitia d’une demi-page a été ajoutée entre les

livres Celtique et Syriaque (folio 5ro). Dérivée de Photius, celle-ci indique les titres et la

numérotation des livres formant l’Histoire Romaine. Par ailleurs, entre la Guerre de

Mithridate et les Guerres Civiles sont intercalés des extraits d’Evagre (62vo-63ro),

Philostorge (63ro-63vo) et Diodore de Sicile (63vo-64vo). Cette interruption est d’ailleurs

signalée en marge du folio 62vo par la note suivante : guvrison fuvlla b v kai ; euJrhvseiı

jAppianou~ ta  ; ejmfuvlia (« tourne deux pages et tu trouveras les Guerres Civiles »).

Une semblable note apparaît au folio 111ro, entre la fin du livre II et le début du livre III

des Guerres Civiles, invitant le lecteur à retrouver une page plus loin la suite du récit.

Mais ladite page manque au quatorzième quaternion (comprenant sept pages au lieu de

huit, sans que cela ait une incidence sur la conservation du texte), et le livre BC III

commence au folio112ro, qui lui-même commence un nouveau cahier.

Ce ne sont pas les seules indications marginales. Au folio 22vo, une lacune est

signalée par l’expression zht j ojlivgon. Cela est répété dans le coin droit du bas de

page : zht j to  ; lei~pon tou~ kb v, ojlivgon ga  ;r ejsti. Il s’agit des chapitres du livre

Africain  manquants  dans plusieurs manuscrits (LVI, 243-LIX, 261). La même

indication zht j to  ; lei~pon apparaît aux coins droits des folios 32vo (fin du livre

Africain) et 88vo (dans BC II). Dans certains cas, cela semble correspondre à un « à

suivre » que le copiste écrit soit pour lui-même, soit pour le copiste suivant, de manière

à ne pas perdre le fil du texte. Enfin, au folio 72vo, qui contient le chapitre LXXI, 335 du

livre I des Guerres Civiles, le copiste s’arrête en plein milieu d’une phrase, juste après

dexiwvn. Or, au lieu de finir le folio 72vo, le copiste suivant reprend le cours de la phrase

au folio 73ro avec les mots e{wı oJ cilivarcoı. Pour éviter que le lecteur n’interprète ce

blanc de quelques lignes comme une lacune, il rajoute après coup les premiers mots e{wı

oJ cilivarcoı au bas du folio 72vo, marquant ainsi la continuité avec le haut du folio 73ro.

Pour plus de sûreté, une note dit en marge : oujde  ;n lei~pon. Ces raccords laborieux sont

la marque d’un travail d’atelier.

Les indications marginales les plus fréquentes restent toutefois les abréviations s

ou sh (pour shmeivwsai) désignant les passages importants, ainsi que les expressions



Le Livre V des Guerres Civiles
CCXXII

résumant le contenu des différents épisodes. Dans le livre V, plusieurs notes écrites en

grec de la main de L7 signalent les discours, les portraits, les batailles, les victoires ou

encore les défaites. Aux folios 166ro et 168vo,  on peut lire respectivement dhmhgoriva

Kaivsaroı (signalant le discours de César devant les sénateurs et les chevaliers) et

dhmhgoriva Leukivou pro  ;ı to  ;n stratovn (celui que Lucius Antonius adressa à ses

hommes avant la reddition). Au folio 176vo, shmeivwsai to  ;n bivon tw~n Mavgnou

Pomphivou uJivwn levgw dh  ; th  ;n tou~ nevou Pomphivou ajreth  ;n kai  ; megaloyucivan

(signalant la réponse que Sextus Pompée fit à Ménodore, lorsque celui-ci lui proposa de

venger son père et son frère, au moment de la paix de Baïes). Au folio 183vo, naumaciva

eJtevra (bataille de Myles). Au folio 184vo, pavlin nika/~ Pomphvioı (attaque de

Tauromenium). Au folio 187ro, h|tta Pomphivou (bataille de Nauloque).

Le Vaticanus Graecus 2156

Le Vaticanus Graecus 2156 (sigle P)7 date du XVè siècle. Il fut achevé en mars

1450, comme l’indique le copiste à l’avant-dernier folio. D’ailleurs, les trois ou quatre

filigranes identifiés par Dilts datent du deuxième quart du XVè siècle. Ce sont le huchet,

daté de 1426-1434, les ciseaux (placés dans deux sens différents), datés de 1445-1446,

et les trois monts, datés de 1452. Le manuscrit en provenance de Pérouse n’est entré à la

Bibliothèque Vaticane que dans le deuxième quart du XIXè siècle, en même temps que

le Vat. Gr. 2157, daté de 1454, qui au folio 73ro, porte l’indication Sancti Petri de

Perusio8. Ces deux manuscrits venus de Pérouse, qui ne figurent pas dans le catalogue

imprimé de la Vaticane, ont été ignorés par d’excellents éditeurs.

P est un manuscrit sur papier, ayant un format de 292 sur 217mm. Les 447 folios

qui le constituent contiennent uniquement l’Histoire Romaine d’Appien. Nous avons

d’abord la Préface suivie de l’adnotatio (1ro-6ro), puis le résumé du livre Celtique (6vo-

8ro), les livres Africain (8vo-62vo) et Syriaque (62ro-93vo), le livre Parthique apocryphe

(93ro-118ro), la Guerre de Mithridate (118vo-176vo), les Guerres civiles (177vo-464vo), et

                                                
7 M. R. Dilts, op. cit., p.69 et P. Goukowsky, op. cit., p. CXXXIII sqq.
8 Ce dernier manuscrit contient l’Anabase d’Alexandre et l’Inde d’Arrien. Comme l’avait reconnu P.
Bertrac  (dans une lettre à P. Goukowsky), il s’agit de l’un des quatre manuscrits subsidiaires utilisés par
Jacob Gronovius en plus de l’optimus dans son édition d’Arrien, manuscrit que A. G. Roos, dans l’édition
Teubner d’Arrien, considère comme perdu (p. XLIV ).
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enfin le livre Illyrien dans son intégralité (464vo-476vo). Le livre V des Guerres Civiles

occupe les folios 405ro à 464vo. Les folios 477-478 sont vierges.

Les 478 folios se répartissent en 48 cahiers signés en grec (de a v à mh v). Tous

sont des quinions, sauf quatre d’entre eux. Les cahiers a v et lx v ne comptent en effet

que 9 folios. Mais pour le premier, il faut noter que le folio 1 est précédé d’une fine

page vierge de largeur inférieure au reste du manuscrit et distincte de la page de garde.

Pour le second, on remarque qu’une page a été coupée entre les folios 363 et 364, sans

incidence toutefois sur la conservation du texte. Il en va de même entre les folios 50 et

51, raison pour laquelle le cahier ı v compte seulement 11 folios, au lieu des 12 attendus

dans un sénion. Quant au cahier ka v , il s’agit d’un quaternion.

L’ensemble du manuscrit est écrit par un seul copiste, récemment identifié

comme étant Théodore Agallianos. Le texte est disposé sur deux colonnes comptant 26

lignes chacune et mesurant 200 sur 60mm de large. L’encre utilisée est de couleur brun

moyen, excepté pour les titres et les lettres ornées initiales, tracés à l’encre rouge.

L’écriture est sans fioritures et d’une lecture aisée en raison de la grande dimension des

lettres.

Les différentes étapes du récit sont marquées par de nombreuses notes

marginales, écrites en grec ou en latin, par le copiste lui-même ou par un lecteur du

manuscrit qui pourrait être son premier propriétaire, l’érudit pérugin Francesco

Maturanzio9. Ces notes résument, expliquent ou commentent le texte, en prenant la

forme d’une citation ou d’une paraphrase constituée d’un seul mot ou d’une expression

entière. Ainsi, les batailles navales sont signalées par le nom grec naumaciva (454ro) ou

son équivalent latin naumachia (439vo). L’amour d’Antoine est traduit en latin par :

Antonius capitur amore Cleopatrae (folio 408ro). La jalousie maladive de Fulvie est

reprise en grec par : novsoı uJpo  ; th~ı dusqumivaı (folio 431ro). Quant à la faiblesse

stratégique de Sextus Pompée, elle est résumée dans une expression hybride : P. ignarus

persequi uictoriam kai  ; malako  ;ı (443ro). Les notes explicatives sont souvent d’ordre

lexical. Ainsi, à propos des vétérans, on lit en marge le nom grec klhrouvkouı suivi de sa

définition latine ueteranos puto (446vo). De même, à propos des navires de transport,

oJlkavdeı est suivi de naues onerariae (447ro). Parmi les exemples de commentaires,
                                                
9 P. Goukowsky, op. cit., p. CXXXIV-V. Le même système de notes marginales mêlant grec et latin se
retrouve dans le Vat. Gr. 2157 d’Arrien. Nous avons pu comparer les deux écritures : elles sont
rigoureusement identiques.



Le Livre V des Guerres Civiles
CCXXIV

notons enfin que le discours adressé par Lucius à son armée est qualifié en ces termes

laudatifs : oratio Lucii liberalissima (420vo). Il en va de même pour celui adressé par

César à Lucius : Caesaris responsio humanissima (423vo). Telles sont les diverses

interventions du copiste et surtout du lecteur. Outre ces notes marginales, ce dernier

semble avoir ajouté quelques signes de ponctuation dans le corps du texte, comme des

parenthèses (folio 405vo) ou encore des sortes de guillemets (folio 406vo).

Le Vaticanus Graecus 134

Le Vaticanus Graecus 134 (sigle J)10 date de la première moitié du XVè siècle.

La reliure ne permettant pas de reconnaître à quel type appartiennent les trois monts

visibles en filigrane, la datation ne peut pas être établie avec plus de précision. Mais le

manuscrit qui fut légué à la Bibliothèque Vaticane par le cardinal Isidore le Ruthène

(mort en 1463) apparaît déjà dans l’inventaire de 1475.

Il s’agit d’un manuscrit sur papier, ayant un format de 287 sur 197mm. Le

dernier folio porte le numéro 322, mais le manuscrit en contient en fait 328. On

remarque en effet que a) le premier folio est numéroté 1-2, b) le folio 123 est suivi de 6

folios numérotés de123 a à 123 ı, c) le folio 278 est suivi d’un folio numéroté 278 a.

Ces 328 folios contiennent d’abord les livres VI à X des Antiquités Romaines de Denys

d’Halicarnasse (folios 1-123), puis un poème de Jean Eugénikos dédié à l’empereur

Jean VIII Paléologue, poème qui, selon Dilts, proviendrait du manuscrit O perdu, dont il

consituerait en quelque sorte la dédicace (folio 124) et enfin l’Histoire Romaine

d’Appien (folio 125ro-318ro). Le livre V des Guerres Civiles occupe plus précisément les

folios 292ro à 313vo. Les folios 123 a à 123 ı sont vierges, tout comme le folio isolé (278

a) et les quatre derniers folios du manuscrit (318vo-322vo).

Les 328 folios se répartissent en 41 cahiers, avec une première série de 16

quaternions signés en grec de (de a v à ie v), et une seconde de 25 (de a v à kg v), sans

pour autant que le changement de série corresponde au changement de main, sur lequel

nous allons revenir. Mais il est remarquable que la numérotation des cahiers ne
                                                
10 M. R. Dilts, op. cit., p.67-8 et P. Goukowsky, op. cit., p. CXXX sqq. Ce manuscrit portant le sigle V
dans l’édition Teubner a reçu le sigle J pour éviter toute confusion avec le Vaticanus Graecus 141 (qui ne
contient pas les Guerres Civiles).
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corresponde pas à leur nombre effectif (ie v au lieu de iı v pour la première série, kg v au

lieu de ke v pour la seconde). Ce n’est pas là la seule anomalie. Les sept feuilles de

garde formaient un quaternion supplémentaire, si l’on fait entrer dans le calcul la page

coupée juste avant le folio numéroté 1-2 (un seul folio bizarrement compté pour deux).

La troisième de ces feuilles, écrite seulement sur le recto, est le doublon du folio 156ro.

Le texte correspond aux chapitres CXII, 532 à CXV, 545 du livre Africain d’Appien.

Les deux pages ne sont en décalage que de quelques mots : la feuille III  commence par

–kedaimovnioi, luvonteı ejn creiva/ th  ;n ajtimivan, alors que le folio 156 commence à

th  ;n ajtimivan. Les deux pages sont écrites de la même main, celle d’Isidore en

l’occurrence. Le livre Africain paraît avoir intéressé le public érudit, puisque le Vat. Pii

II gr. 37 (D), datant lui aussi du XVe s., ne contient que la Préface de l’Histoire

Romaine et ce livre consacré à la partie africaine des deux dernières guerres puniques. Il

n’est donc pas invraisemblable qu’Isidore en ait au moins commencé une deuxième

copie, à l’intention peut-être de quelque autre savant. Mais la conservation du doublon

comme feuille de garde reste énigmatique.

Deux copistes ont travaillé au manuscrit : les folios 124ro à 150ro sont de la main

de J1, dont l’identité n’est pas connue, tout le reste est dû à J2, qui n’est autre que le

propriétaire et donateur du manuscrit, Isidore le Ruthène. Notons que le changement de

main se fait au milieu du folio 150ro (à la ligne 18). Le texte est écrit pleine page et

chaque page compte 35 lignes. L’écriture est petite et soignée, caractéristique par sa

finesse et sa régularité, avec un nombre considérable d’abréviations. L’encre utilisée est

de couleur brun clair, excepté pour les titres, les subscriptiones, les lettres ornées et

certaines ponctuations (points finaux), tracés à l’encre rouge. Est également signalé en

rouge le passage important de la lustratio au folio 306vo (sh). Les lettres ornées

marquent non seulement le début du texte, mais aussi les étapes successives du récit,

ébauchant de la sorte un découpage par chapitres. Les rares notes marginales sont des

autocorrections du copiste (folios 294ro, 304ro et 310ro). En revanche, au folio 296ro, c’est

le discours de César à la veille de la guerre de Pérouse qui est signalé en marge par

l’expression : dhmhgoriva Kaivsaroı pro ;ı th ;n boulh ;n kai ; tou ;ı i{ppeaı.
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Le Marcianus Graecus 387

Le Marcianus Graecus 387 (sigle B)11 date du  XVè siècle. Il fut plus précisément

copié en 1440, comme l’indique le copiste à la fin du manuscrit. La datation ne peut pas

être confirmée par les filigranes, la reliure ne permettant pas de reconnaître à quels

types se rattachent la corne et les ciseaux visibles en transparence. En 1468, le cardinal

Bessarion légua à la République de Venise son importante bibliothèque, dont le

manuscrit B, et c’est à partir de ce legs que se constitua la Bibliothèque Marcienne, où

est aujourd’hui conservé le Marcianus Graecus 387.

Il s’agit d’un manuscrit sur papier, ayant un format de 285 sur 196mm. Les 390

folios qui le constituent contiennent uniquement l’Histoire romaine d’Appien. Le livre

V des Guerres Civiles occupe plus particulièrement les folios 333ro à 377vo. Les folios

sont répartis en 39 quaternions signés.

L’ensemble du manuscrit est de la main de Gédéon, auquel on doit d’autres

manuscrits, notamment un de Diodore conservé lui aussi à la Bibliothèque Marcienne

(Marcianus gr. 376, sigle X). Le texte est écrit pleine page et chaque page compte 30

lignes. L’écriture manque aujourd’hui de lisibilité, non seulement parce qu’elle est

épaisse et étalée, mais aussi parce que le papier utilisé, de mauvaise qualité, a eu avec le

temps un certain « effet buvard ». La plupart des titres et des subscriptiones sont écrits à

l’encre rouge. Notons qu’au folio 333ro, le M de l’adverbe meta  v par le quel débute le

livre V des Guerres Civiles est noté en marge, dans l’attente peut-être d’une lettre ornée.

De même, au folio 377vo, l’initiale du nom jIlluriouvı fait défaut au commencement du

livre Illyrien. Les notes marginales, qui sont des plus rares, émanent de Gédéon ou peut-

être de Bessarion. Lorsqu’elles sont le fait du copiste, elles signalent généralement la

mort d’un personnage important. Mais le livre V n’offre aucun exemple de pareille note.

                                                
11 M. R. Dilts, op. cit., p.64-5 et P. Goukowsky, op. cit., p. CXXX sqq.
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Variantes majeures

Du nouveau classement des manuscrits établi par M. R. Dilts et P. Goukowsky,

il ressort que L et P sont souvent plus proches de l’hyperarchétype (X) que ne le sont B

et J. L’accord entre L et P peut indiquer une faute ou une correction de BJ. L’accord

entre L et BJ trahit généralement une faute de P (et inversement, une faute de L, lorsque

P s’accorde avec BJ). Car quoique plus proches de X, les manuscrits L et P présentent

de très nombreuses fautes. Néanmoins, le texte à retenir est parfois fourni par une leçon

propre à L ou à P. Il convient par ailleurs d’apprécier avec une grande prudence les

leçons isolées de B ou de J, toute divergence entre ces manuscrits signifiant que l’un des

deux s’écarte de O. Gédéon est un copiste de métier qui trahit rarement son modèle.

Face à une leçon isolée de B, il faut donc se demander si  le bon texte  a été conservé

grâce à l’application du copiste, ou bien si l’on est confronté à l’une de ses rares fautes

d’inattention. Inversement, Isidore fait subir de nombreuses altérations au texte et

n’hésite pas à apporter des corrections personnelles. Face à une leçon isolée de J, il faut

donc s’assurer qu’il ne s’agit pas d’une réécriture du texte par cet humaniste grec retiré

à Rome. Ces principes se vérifient tout au long du livre V des Guerres Civiles, comme

le montre la sélection d’exemples suivante.

De l’existence d’un seul ancêtre commun à tous nos manuscrits, nous avons la

preuve par les fautes d’onciale. En I, 3, les copistes ont confondu les deux lettres

orthogonales T et P, si bien qu’ils ont écrit ejpiv pour e[ti (Schweighäuser). En XXXI,

123, au lieu de Souvtrion (Cluverius), les manuscrits donnent Souvbrion (confusion T /

B). En XXXIII, 130, on ne lit pas  jAthvion (Schweighäuser ex Candido), mais Sthvion

(confusion A / S) . En LVI, 239, au lieu de Sipou~nta (Cluverius), on a Sigiou~nta

(dédoublement de la lettre P en GI) ; en CVI, 437, au lieu de Mulw~n (edd.), Mucw~n

(confusion L  / C ) ; en CXI, 463, au lieu de Karisivw/ (Gardthausen), Karkivw/

(simplification du groupe IC en K). En CXI, 465, les manuscrits ne donnent pas

ejpikouvrei (Schweighäuser) mais ejpiceivrei (confusion KOU / CEI) ; en CXXVIII, 532,

on ne lit pas de  ; gevra (Henri Estienne), mais d j e{tera (confusion des deux lettres

orthogonales G et T) ; enfin, en CXLIV, 600, au lieu de aijdw~ (Mendelssohn), on trouve

didw~ (confusion des deux lettres triangulaires A  et D). De telles fautes d’onciale
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apparaissent  ponctuellement  dans L et P, ce qui donne à penser qu’elles avaient été

corrigées par O ou par le manuscrit perdu dont dérivent P et O. Ainsi, en VIII, 33, L

donne Tabinivw/ au lieu de Gabinivw/ (PBJ) ; en XLI, 173, oJmoivwn au lieu de shmeivwn

 (confusion entre les deux lettres circulaires C et O). En XXVI, 102, P donne Liquvwn au

lieu de Libuvwn (confusion B / Q) ; en XXXI, 122, Balbidihvnw/ au lieu de Salbidihvnw/

(confusion S / B, sachant que le bêta oncial peut être anguleux) ; en XCIII, 391, Savmon

au lieu de gavmwn (confusion G / S). Enfin, en LVII, 240, L et P écrivent Lusonivda pour

jAusonida (confusion des deux lettres triangulaires A et L).

Les points de contact entre L et P sont nombreux et il suffit, pour s’en

convaincre, de relever les fautes ou variantes qui les distinguent de B et J. Nous

pouvons tout d’abord compter une quinzaine d’additions et d’omissions communes.

Celles-ci ne sont guère significatives lorsqu’elles portent sur des articles ou des

particules (ce qui est le cas le plus fréquent). Mais il en va tout autrement lorsqu’elle

affectent des mots importants ou des membres de phrase. Ainsi, en CXXXIII, 572, L et

P omettent l’adverbe katovpin , essentiel dans un récit d’attaque. En LXXVIII, 330, à

propos de l’aire d’influence de Ménodore, les deux manuscrits omettent le nom propre

Kuvrnou. Enfin, en LXI, 256, c’est toute l’expression poih/~ tou  ;ı de  ; fivlouı ejcqrou  vı

qui disparaît par un saut du même au même. Nous pouvons ensuite compter presque

quatre-vingts dix passages où L et P s’accordent contre B et J. Il s’agit généralement de

fautes d’accord (genre, nombre ou cas), de temps (choix de l’imparfait ou de l’aoriste)

et d’orthographe (noms propres avec ou sans géminée), ainsi que de variantes portant

sur les préfixes et les prépositions, qu’il serait trop long d’énumérer ici. Il peut aussi

s’agir d’erreurs induites par simple paronymie. Ainsi, en I, 2, L et P donnent dev au lieu

de dhv (BJ) ; en XXXII, 126, pariovnteı au lieu de parievnteı (comme en LXVIII, 287) ;

en LII, 216, e[ti pour ei[te (ou e[ti pour ejpiv en CXI, 464) ; en LXXXVII, 366,

propovloiı au lieu de provploiı ; en XCIII, 387, ajnhvei pour ajnivei  ; en CXI, 464,

ajnevtreyan pour ajnevstreyan ; en CXII, 467, pivstin au lieu de puvstin. D’autres

erreurs trouvent leur origine dans une mauvaise coupure entre deux mots. C’est ainsi

qu’en XXXIX, 163, L et P écrivent deivsanteı au lieu de d j ei[sontai (BJ) ; de même,

en CII, 424, de  ; parelqwvn au lieu de d j ejpanelqwvn ; enfin, en CI, 420 skhptofanw~ı

au lieu de skhpto  ;ı ajfanw~ı. Mais ce ne sont pas là les exemples les plus probants. Il
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est plus remarquable qu’en LVIII, 245, les deux manuscrits dénombrent mille deux

cents cavaliers (diakosivwn) contre mille cinq cents (pentakosivwn) dans BJ. Par ailleurs,

en LXXVIII, 330, L et P écrivent Kaivsara wJı  au lieu de kai  ; Sardou~ı (BJ) ; en

XCVI, 400, ils écrivent Timokravtouı (anthroponyme absent du livre V) au lieu de

Menekravtouı (BJ). En LXXXIX, 335, ils donnent tous deux dedapanhmevnou (par

analogie avec la forme dedapanhmevnoı située à quelques mots d’intervalle) au lieu de

paraleleimmevnou (BJ) ; en LXXXVI, 362, kekmhkovsin ajkmh~teı (par inversion de cas)

au lieu de kekmhkovteı ajkmh~sin (BJ). Enfin, en CVI, 443, ils écrivent iJerovn (par

analogie avec le nom  JIera~ı employé juste après) pour e{teron (BJ). Ces fautes

communes à L et P, ou du moins les plus évidentes d’entres elles, peuvent avoir été

corrigées par le copiste de O.

Sur les quelque quatre-vingts dix cas où  L et P sont ainsi en accord, nous avons

retenu une trentaine de leçons susceptibles de remonter à l’archétype et de donner le bon

texte. En I, 3, nous avons préféré l’adjectif movnouı (LP) à l’adverbe correspondant

movnon (BJ), puisque cette tournure se retrouve en XX, 81 (duvo movna ta  ; teleutai~a)

comme en XLI, 174 (su  ;n duvo rJabdouvcoiı movnoiı). Ici, le nom ajnqrwvpouı auquel

s’accorde l’adjectif est sous-entendu, mais cela n’a rien que de très courant. En LXXV,

320, nous avons préféré l’optatif e[coi (LP) au subjonctif e[ch/ (BJ), puisque le mode

oblique dans une finale est grammaticalement correct, et Appien l’emploie à plusieurs

reprises (IV, 18 ou XCVII, 403). En XC, 380, la préposition ejı (LP) est préférable à ejpiv

(BJ). Comparé en effet à ejpi  ; poluv, le groupe ejı poluv est beaucoup plus fréquent chez

Appien, ne serait-ce qu’au livre V (CXII, 466 ou CXLIII, 596). En XC, 380 toujours, le

nom ejpicwrivwn (LP) est préférable à ejgcwrivwn (BJ) pour désigner les « habitants » du

détroit de Messine. Car c’est le composé employé plus loin par Appien à propos des

habitants de la Terre sans eau (CXIV, 475). L’auteur l’utilise aussi comme adjectif pour

qualifier la guerre « civile », dans la mesure où elle se déroule en Italie (LXXIV, 314).

Cela dit, si L et P semblent souvent reproduire l’archétype, il y a plus d’une

cinquantaine de cas où le texte à conserver est celui que fournissent B et J, même s’il

résulte d’une correction de O. Ainsi, en VII, 31, il faut préférer le pluriel povleiı (BJ) au

singulier povlin (LP). Certes, la préposition katav à valeur distributive peut se construire
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avec un singulier. Mais le pluriel est plus fréquent, sans compter que l’expression kata  ;

povleiı se retrouve quelques chapitres plus loin à propos des mêmes tyrans syriens (X,

41). En VII, 32, il ne faut pas retenir le datif tucovnti (LP), accordé à tort avec le nom

Kassivw/ qui suit immédiatement, mais le génitif tucovntoı (BJ), renvoyant au nom

Dolobevlla qui précède. Car c’est bien Dolabella qui « avait subi une trop prompte

défaite », assiégé à Laodicée par Cassius. En  XVIII, 72, le masculin stasiavrcoiı (BJ)

est préférable au féminin stasiavrcaiı (LP). Le féminin n’est en effet attesté qu’une

seule fois chez Dion Cassius, en 60, 31 (stasiavrchn). Chez Appien, le nom est

toujours employé au masculin (BC, I, II, 7 ; III, 9 ; XXXIV, 151 ; LV, 240). En LXXX,

339, il ne faut pas retenir l’aoriste sunagagwvn (LP) mais le présent sunavgwn (BJ). Car

le participe est à mettre sur le même plan que le présent kaqistavmenoı employé juste

avant. En outre, la participiale paraskeuh  ;n e[ti plevona sunavgwn s’oppose à

l’expression th  ;n d j ou\san h[dh paraskeuhvn  qui suit :  il y a les ressources militaires

que César a « déjà » réunies, d’un côté, celles qu’il attend de recevoir, de l’autre.

Dans quelques autres cas, le bon texte n’est fourni ni par LP ni par BJ, mais on

peut tenter de retrouver celui de l’archétype en réusissant les variantes des uns et des

autres. Car chacun des deux  groupes peut en avoir conservé quelques mots ou quelques

lettres. C’est le cas en XCIII, 389, où nous éditons kai  ; baru  ; Kaivsaroı à partir de kai  ;

baruv (LP) et Kaivsaroı (BJ) réunis. Inversement, les deux groupes peuvent donner une

variante erronée, mais garder le souvenir du texte originel. C’est le cas en CXIV, 475,

où nous avons proposé de restituer oi{a Flegevqonta katiovnta  à partir de LP (oi{an te

ou\san) et de BJ (katiou~san).

Quels que soient ses points de convergence avec L, le manuscrit P appartient

bien au même groupe que B et J, et ce sont souvent ces trois  manuscrits qui ont

conservé le bon texte. Pour s’en convaincre, il suffit d’examiner les nombreuses leçons

isolées de L. Sans prendre en compte les cas où le copiste se corrige lui-même après

coup, nous en recensons presque une centaine, sur lesquelles  cinq au plus sont à retenir.

C’est que le copiste multiplie les fautes, en particulier les inversions et les dittographies.

En X, 42, il écrit par exemple ei[h pour h[ei. En XXV, 100,  on lit pote au lieu de te,

l’initiale po- trouvant sans doute son origine dans le désinence -to qui précède
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(gegevnhtov). Mais les erreurs les plus fréquentes sont les confusions entre paronymes,

auxquelles peuvent se rattacher plus spécifiquement les variantes préfixales ou

prépositionnelles et les fautes d’accord, de temps ou d’orthographe (trop nombreuses

pour être énumérées ici). Ces confusions affectent surtout les noms communs. En III,

13, le manuscrit ne donne pas strateivaı (PBJ) mais strathgivaı (et parallèlement, en

XXIV, 137, non pas strathgivsi mais strathgivaiı) ; en IX, 37, le copiste écrit e[foroi

pour ejfovrioi ; en XV, 60, polemivouı au lieu de polevmouı ; en LXXV, 358, nauarcivan

au lieu de naumaciavn ; en CVI, 440, phvdhma au lieu de phdaliva ; en CXIII, 474,

uJyhlw~n au lieu de yilw~n (la confusion ayant peut-être été facilitée par la préposition

introductive uJpov). Parfois, ce sont les noms propres qui sont affectés. C’est la cas en

LXXXVI, 361, où L donne Dhmavrcou, et non Dhmocavrouı. D’autres fois encore, ce

sont les noms communs qui sont pris pour des noms propres, ou inversement. C’est

ainsi qu’en CXVI, 482, on lit nauavrcouı au lieu de Naulovcouı. Les verbes ne sont pas

épargnés. En LXVI, 279, le manuscrit donne ejdovkoun pour e[dwken (et inversement, en

LXXXIV, 353, prosevdwka au lieu de prosevdoka) ; en LXXXII, 348, kalouvmena au lieu

de ballovmena . Il arrive aussi  que le copiste confonde un nom avec un verbe. Ainsi, en

CXXX, 540, il écrit fevrwn au lieu de fovrwn. Parfois, la leçon de L et celle de PBJ sont

non seulement différentes, mais antinomiques. En XLVII, 197, L donne en effet

eujtuch~sai pour ajtuch~sai (PBJ). Pareil cas se retrouve en LXVII, 289, mais cette fois,

c’est la leçon de L (eu jsch vmona) qui s’impose par opposition à celle de P

BJ (ajschvmona). Car si les voleurs dépouillaient les cadavres, c’était bien pour

s’approprier des vêtements « élégants », et non des guenilles. En revanche, en LXXVII,

329, il n’y a aucune raison de préférer L à PBJ, comme le fait Viereck. Au contraire, le

composé prouvfere (PBJ) est beaucoup plus attesté chez Appien que prosevfere (L).

Ne serait-ce qu’au livre V, il apparaît à cinq reprises (XVI, 65 ; LIX, 247 ; XCII, 388 ;

CXXXV, 561 et 562). Surtout, à la veille de la guerre de Sicile, César ne se contentait

pas de communiquer au peuple les aveux arrachés aux pirates, mais il mettait en avant

l’hostilité de Pompée de manière à justifier des opérations prétendûment défensives,

d’où notre préférence pour prouvfere. Hormis ces variantes, le manuscrit L comporte

assez peu d’altérations. Nous comptons seulement neuf additions, trois omissions, deux

transpositions, une itération et une interpolation. Les additions ne sont pas d’un grand

intérêt, puisqu’elles portent sur des articles, des coordinations ou des particules. Les
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deux omissions les plus importantes s’expliquent par des sauts du même au même. En

XLIII, 184, L omet le participe hJtthqevnta après boulhqevnta. En CXXI, 501, il omet

tout le membre de phrase ejı th  ;n gh~n diwkovmenai ka  ; sunexwvkellon  après

ejxwvkellon. Des quatre copistes de nos manuscrits primaires, celui de L se montre le

plus étourdi, comme l’indique le nombre d’autocorrections qu’il est obligé de faire en

raturant le texte ou en ajoutant des notes supralinéaires ou marginales (presque quatre-

vingt fois). Quoique étant le plus ancien des manuscrits primaires, L s’avère donc assez

décevant. Son utilisation permet néanmoins d’alléger et de clarifier l’apparat critique,

puisqu’il est désormais le seul représentant utile de la famille i.

La famille O proprement dite étant depuis longtemps connue et exploitée, le

manuscrit P apparaît comme celui qui apporte le plus de nouveauté. Certes, sur la

centaine de leçons isolées qu’il contient, moins d’une dizaine seulement sont à retenir.

Mais certaines d’entre elles correspondent à des corrections apportées par nos

prédécesseurs. Ainsi en L, 212, au lieu du verbe eujprevpizon (L et BJ), P donne bien

eujtrevpizon, comme l’avait conjecturé Charles Estienne. En LXXV, 320, au lieu de

Parquhnouvı (L et BJ), il écrit bien Parqhnouvı, correction de Schweighäuser justifiée

par le fait que les Parthes n’avaient rien à faire en Illyrie. Enfin, en LXXXV, 359, là où

L et BJ font l’accord au masculin (ajrassovmenoi), P accorde bien le participe au féminin

(ajrassovmenai), ce qui justifie a posteriori la correction introduite par Mendelssohn

d’après la traduction latine de Candido, dont on peut se demander s’il n’avait pas eu

connaissance de certaines variantes de P. Quand il ne confime pas des corrections

d’éditeurs, P peut encore améliorer le texte. Pour l’anthroponyme Agrippa, par exemple,

il n’emploie jamais le génitif recomposé  jAgrivppou (comme le font L et BJ), mais la

forme attestée par les inscriptions,  jAgrivppa. Cela étant, la plupart des leçons propres à

P sont à rejeter. Car le copiste commet de multiples bévues, telles que des

redoublements ou des haplographies. En XIV, 54, à propos des attributions de Manius,

il n’écrit pas ejpitropeuvwn (L et BJ), mais uJpateuvwn, participe apposé à Lucius

Antonius un peu plus haut dans la phrase. En CXXXIII, 552, il n’écrit pas ejpanelqwvn

(L et BJ), mais répète ejpidravmwn, le participe qui termine la phrase précédente. En

CXII, 469, au lieu de Stulivda (L et BJ), il écrit Tulivda, omettant l’initiale du nom

propre derrière la finale de la préposition précédente (ejı). Plus fréquentes restent
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toutefois les confusions phonétiques entre paronymes. En V, 24, le copiste confond

sunei~si (L et BJ) et sunoivsei ; en XXVII, 110, peivqointo (L et BJ) et puvqointo ; en

XXXVIII, 156, hJgemonikw~n (L et BJ) et hJgemovnwn ; en LXXX, 338, h[gage (L et BJ) et

hjgavpa  ; en LXXXVI, 361, nauarcivda (L et BJ) et nauarcivan ; en LXXXVI, 361,

fqovrou (L et BJ) et fqovnou  (et parallèlement en CXXXVIII, 575, diafqoravn et

diafovran) ; en XC, 378, ajpolouvmenoi (L et BJ) et ajpologouvmenoi  ; en CIX, 455,

Naxivwn (L et BJ) et ajxiw~n ; en CXXI, 503, povnw/ (L et BJ) et povntw/ . Les paronymes

confondus peuvent être synonymes. Ainsi, en XCIV, 393, au lieu de parormouvntwn (L

et BJ), on lit parormw vntwn  (P). De même, en  CXXXVIII, 575, au lieu de

ceimerizouvshı, on lit ceimazouvshı. Mais les formes confondues peuvent être

synonymes, sans être paronymes. Ainsi, en 559, le copiste n’écrit pas ejneimato (L et

BJ) mais ejkoinwvnhse. La présence de koinwnovn à quelques mots d’intervalle a sans

doute facilité cette confusion sémantique. En dehors de ces variantes, le manuscrit P est

celui qui comporte le plus d’altérations. Car quatre transpositions, cinq itérations, quatre

additions et pas moins de quarante omissions sont à recenser. Les additions ne

concernent que des articles. Par contre, les omissions peuvent porter sur des passages

importants, d’un seul mot ou de plusieurs lignes. C’est le cas en XVIII, 72

(gewrgoumevnhı), XXXI, 120 (koinh~ı), XXXIX, 162 (pisteuvsein), LVIII, 243

(e [melle), mais surtout en XXXVI,149 (ejpeivdh dev tinaı), CXXIII, 511

(diapeilhsavmenoi de  ; ajllhvloiı dievsthsan), CXXXIV, 555 (polemei~n—timh~ı, soit

neuf mots), LXII, 263-4 (ejpibe vbhke— qarrw~n, soit dix mots) et CIII, 427-8

(triva—Tauromenivou, soit vingt et un mots). Enfin, le copiste se corrige à travers une

quarantaine de ratures et de notes supralinéaires (jamais marginales).

Telles sont les caractéristiques des manuscrits L et P, inconnus des précédents

éditeurs. Celles de J et B sont les suivantes. Sur les quelque quatre-vingts leçons isolées

de J, à peine cinq sont à retenir, et elles concernent des passages où Isidore, qui était

héllénophone et instruit, nous paraît avoir retrouvé le bon texte. Citons par exemple le

passage de LXV, 276, où Isidore écrit avec raison jIwnivaı, et non jIonivaı (L et PB),

puisqu’il est à cet endroit question de l’Ionie, et non de la mer ionienne. Insistons

surtout le passage de L, 209, où L et PB donnent ajpolhfqevnta, contre ajpoleifqevnta

dans J. Viereck a préféré conserver le texte fourni par la majorité des manuscrits.
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Pourtant, le participe ajpoleifqevnta correspond mieux à l’image qu’Appien donne de

Plancus, qui est celle d’un poltron. D’ailleurs, dans les paragraphes suivants, l’auteur

ajoute que le général antonien avait lâchement « abandonné » (ejklipwvn) le reste de son

armée. Selon toute vraisemblable donc, les deux légions récupérées par Agrippa n’ont

pas été « interceptées » à Cameria, mais « abandonnées » par Plancus, d’où notre

préférence pour J. Parmi les leçons fautives propres au manuscrit, nous retrouvons des

confusions entre paronymes et synonymes. En XXXII, 127, Isidore écrit plevousin au

lieu de plevosin ; en XXXII, 128, ejcura/~ pour ojcura/~ ; en XXXVI, 148, ejnecuvroun pour

ejneceivroun  ; en LXV, 274, o{rmon pour o{ron. Mais le copiste a surtout une étrange

tendance à voir des composés de machv un peu partout. En LIV, 228, il confond

summonarchsovntaı (L et PB) avec summachsovntaı ; en LXXVI, 323, gumnasiva

(Musgrave) ou ceimasiva (L et PB) avec summaciva ; en CXXIII, 510, Sikelivan (L et

PB) avec summacivan. Outre ces variantes, le manuscrit comporte de nombreuses

altérations. Nous comptons en effet huit additions, deux itérations, mais surtout vingt-

quatre omissions et douze transpositions. Seuls des articles et des coordinations sont

ajoutés. Sont oubliés en revanche des mots détachés tels que crhv (XXVIII, 108),

bohqei~n (XXXII,128), ajndrw~n (XXXIX,159) ou h{kein (LXXI, 299), et des expressions

entières comme ejpei  ; de  ; ejdehvsen (IV, 18), th~ı ajp J ajrch~ı (CXXX, 539) ou oujk

ejdevceto (CXXXI, 543). Des quatre copistes, Isidore se montre le plus soigné, puisque

le manuscrit J ne contient qu’une vingtaine d’autocorrections, supralinéaires et autres.

Cela dit, le manuscrit B est sans doute celui qui reproduit le plus fidèlement O.

Sur la quarantaine de leçons isolées qu’il possède, cinq méritent à notre avis d’être

retenues. Ainsi, en CXXVIII, 529, lorsque César rappelle à l’ordre les mutins, il ne leur

parle vraisemblablement pas du « service » (strateivaı dans L et PJ), mais des peines

encourues en cas de « refus de service » (ajstrateivaı dans B). Toutefois, Gédéon n’est

pas à l’abri de telles confusions entre paronymes. En CXXXIX, 575, le copiste écrit

u{lhı pour i[lhı (L et PJ). Surtout, en XXXIV, 135, B donne ajgrivwı, là où les autres

manuscrits donnent ajqrovwı. Viereck a préféré conserver le texte fourni par B. Pourtant,

Appien n’emploie l’adverbe ajgrivwı qu’une seule fois, en corrélation avec barbarikw~ı,

pour évoquer la férocité de Sertorius (BC, I, CXII, 520). A l’inverse, l’auteur emploie

de manière récurrente l’adverbe ajqrovwı, qui s’accorde mieux ici avec le verbe h[kmazen,
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d’où notre préférence pour le texte de L et de P, qui était sans doute aussi celui de O,

puisque J donne lui aussi ajqrovwı. Outre ces confusions phonétiques, le copiste a

tendance à mal couper les mots. En VII, 31, il écrit ejı foravı pour ejsforavı (L et PJ) ;

en CXIII, 474, ejp j ejkqeovntaı pour ejpekqeovntaı ; en CXLII, 594, me ejcwvroun pour

metecwvroun. Mais le manuscrit B est assurément celui qui comporte le moins

d’altérations graves du texte. Aucune addition ni transposition n’est à recenser, mais

seulement une itération et quatre omissions. Par ailleurs, Gédéon n’apporte qu’une

petite trentaine d’autocorrections, sous forme de ratures ou de notes supra lineam

(jamais in marginem).
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Variantes mineures

A ces variantes majeures s’ajoutent de nombreuses variantes mineures dont nous

n’avons pas voulu alourdir inutilement l’apparat critique. Parmi elles, nous avons rangé

les leçons propres aux différents manuscrits qui n’avaient pas de valeur proprement

morphologique ou sémantique, mais constituaient des barbarismes. Nous y avons

également rangé les leçons isolées ou partagées relatives à des usages phonétiques

(esprits, accents, élision et euphonie), ou à des choix graphiques sans conséquence

(voyelle brève / longue et autres). Par contre, nous avons fait figurer les orthographica

dans l’apparat critique s’ils affectaient des noms propres (précisions qui peuvent

s’avérer utiles aux géographes comme aux épigraphistes) ou s’ils faisaient l’objet d’une

quelconque correction du copiste lui-même ou d’une autre main (détails parfois

importants pour établir ou ponctuer le texte). Voici la liste de ces variantes classées par

manuscrit et par catégorie.

Le manuscrit L contient tout d’abord des omissions d’une ou plusieurs lettres :

en X, 42, alt. ej pour ejı  ; en XV, 63, didacevnta pour didacqevnta  ; en XXVII, 106,

cramevnouı pour kicramevnouı ; en LXXXII, 350, pelavgou pour pelavgouı  ; en CXIV,

477, diakekamevnhı pour diakekaumevnhı. Des simplifications de consonnes : en LVII,

241, sunalavssein pour sunallavsein   ; en LXVIII, 288, ajperiptei~to pour

ajperriptei~to ; en XCVIII, 409, ejxwvkelon pour ejxwvkellon. Des haplographies de

lettres ou de syllabes : en VI, 29, klhrovteron pour sklhrovteron (omission du s initial

après ı final de l’adverbe wJı) ; en LIV, 224, uJpomenhkw  ;ı pour uJpomemenhkw  vı. Et une

addition de lettres : en LXIII, 271 ajlpelpizouvshı pour ajpelpizouvshı.

Le manuscrit comporte ensuite des inversions de lettres : en VIII, 32,

dielhmuvnato pour dielumhvnato ; en LV, 230, ajpevmpepe pour ajpe vpempe. Des

confusions de consonnes, portant en particulier sur le l : en XCVII, 404, ajllagwgh~ı

pour ajnagwgh~ı ; en XCVIII, 409, tevmmata pour tevlmata ; en XCVIII, 410, a[ggurai

pour a[gkurai (c’est-à-dire une sonore introduite par assimilation au lieu d’une sourde).

Et des confusions de voyelles : en XVIII, 73, biwvteron pour biaiovteron (confusion

entre les composés de biva et ceux de bivoı) ; en XXXVI, 147, ajgcwsthvria pour
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ejgcwsthvria ; en LXXV, 319, ei{sth pour i{sth (confusion voyelle / diphtongue) ; en

CXIV, 475,  wJdeuvousi pour oJdeuvousi (confusion brève / longue).

Enfin, le copiste de L ne sépare pas toujours correctement les mots : en XC, 378,

on lit ejfhsucivaı pour ejf j hJsucivaı ; en XCXIII, 473, ejxaporivaı pour ejx j ajporivaı ;

en XVI, 54 et ailleurs, mh  ; dev pour mhde  v. Il commet également des fautes d’esprit : en

XC, 377, eijlouvmenoı pour eiJlouvmenoı.

Parmi les choix graphiques propres à L, il faut noter : en LXXXIX, 374,

ejpigivnetai pour ejpigivgnetai ; en XVI, 67 gignwvskein pour ginwvskein ; en II, 7, ejı

pour eijı (et pareillement ou inversement, comme préposition ou comme préfixe, en

XVII, 69 ; XLIX, 204 ; LXXXIII, 351 ; CV, 434 ; CXIX, 493 ; CXXIII, 511 ;

CXXXIX, 577).

Parmi les usages phonétiques, il faut signaler l’accentuation des mots suivants :

en LXIII, 268, ta[lla pour ta\lla (de même qu’en LXXV, 318) ; en LX, 275, i\son pour

i[son (et pareillement, en CXXIV, 512, c’est-à-dire accentuation ionienne au lieu de

l’accentuation attique). Notons aussi l’absence d’élision en XLV, 191 (oujde  ; ajsuvneton

) et CXLI, 588 (de  ; uJpo  v) ; et inversement, la voyelle élidée en XIII, 51, (ajll j oJ).

Relevons enfin l’absence de n euphonique en LXXII, 305 (a[rcoie) ; XCV, 396

(parevdwke) ; XCVII, 403 (perilavboie) ; CXXXI, 545 (ajpevdwke) ; CXXV, 560 (cevrsi).

Dans le manuscrit P, nous relevons des omissions d’une ou plusieurs lettres : en

XXXVI, 149, toi~ pour toi~ı ; en XXXVII, 151, ei{poto pour ei{ponto ; en XXXVII,

154, hJsqevtwn pour hJsqevntwn ; en LXXI, 301, ejndivdoun pour ejnedivdoun ; en LXXI, 302,

qanav pour qaminav (syllabe tombée au passage à la ligne) ; en LXXVI, 332, tw~ pour

tw~n ; en CXI, 464, pipramevnwn pour pimpramevnown (confusion avec le composé 

ejmpivmprhmi dont le m du radical peut chuter) ; en CXI, 464, ejnepivprasan pour

e j nepi vmprasan  ; en CXIII, 471, proegravfesan pour progegravfesan. Des

simplifications de consonnes : en LIX, 249, ajggevletai pour ajggevlletai ; en LXIV,

272, dialavxai pour diallavxai ; en LXXXI, 343, prosevtasen pour prosevtassen ; en

LXXXVII, 365, dierrimevnwn pour dierrimmevnwn  ; en CXIV, 478, ajpoluvnteı pour

ajpollunteı. Un redoublement de consonne : en CXXII, 505, tellw~n pour telw~n. Une

haplographie de syllabe : en XCV, 397, aijthvsa pour aijthvsasa. Une dittographie de

lettre : XIV, 55, ejejpeivgonta pour ejpeivgonta (lettre ajoutée au passage à la ligne).
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Nous rencontrons aussi des confusions de consonnes : en CI, 421, eJkwvı pour

eJkwvn ; en CXXI, 500, ajpolwnevnai pour ajpolwlevnai. Et des confusions de voyelles : en

LXXXII, 349, ejxh/rhvqh pour ejxh/revqh (méconnaissance de la conjugaison irrégulière du

verbe) ; en LXXXII, 350, ejpwtruvnwn pour ejpotruvnwn.

Il y a enfin absence de coupure entre certains mots : en XXXIII, 133,

diexhvkonta pour di j eJxhvkonta.

Parmi les choix graphiques propres à P, il faut noter : en XLI, 175, eJautou~ pour

auJtou~ ; en XLII, 176, hJtth~sqai pour hJssh~sqai  (c’est-à-dire graphie attique au lieu de

la graphie ionienne généralement utilisée par Appien) ; en CXIV, 478, ajpegivgnwskon

pour ajpegivnwskon (de même qu’en CXLII, 590) ; en  XL, 170, eijı pour ejı (et

pareillement ou inversement, en LXXIX, 335 ; CVII, 442 ; CIX, 455 ; CXXXVIII,

574).  

Parmi les usages phonétiques, il faut noter l’absence d’élision en XI, 44 (meta  ;

JEllhvnwn) ; LVIII, 243 (oJ de  ; jAntwvnioı) ; CXXIX, 534 (de  ; ejbovwn) ; CXXIX, 537 (de  ;

ejpagovmenoı) ; CXLI, 585 (de  ; o{ti). Relevons aussi l’absence de n éphelsistique en III,

13 (sfisi) ; XXVI, 104 (prounovmeue) ; XXXVII, 153 (ajgw~si) ; XLIX, 205 (povlesi) ;

LII, 216 (w{deue) ; LV, 230 (ajpevlipe) ; LVII, 240 (h\ge) ; LXVIII, 289 (hJsuvcaze) ;

LXXX, 337 (ejneceivrize) ; LXXXI, 344 (parh~lqe) ; XC, 376 (sunaravxeie) ; CXIII, 474

(ajndravsi) ; CXVI, 484 (metephvdhse) ; CXIX, 494 (ajnelavmbane). Et inversement,

l’ajout d’un n éphelsistique en CXVI, 483 (ajpeteivcizen) et CXXVI, 524 (diebivwsen).

Le manuscrit J contient des omissions d’une ou plusieurs lettres : en XIII, 51,

ejklegovmoi pur ejklegovmenoi (désinence oi notée sur la même ligne sans barre d’arrêt

après m) ; en XLV, 191, ejtkmaivronto pour ejtekmaivronto ; en LX, 253, bouvl pour

bouvlei (désinence non notée) ; en CV, 433, w~n pour tw~n ; en CIX, 451, pormovn pour

porqmovn. Des simplifications de consonnes ou de voyelles : en XXII, 86, movn ajgeivrein

pour movna ajgeivrein ; en LXXXVII, 365, dierimmevnwn pour dierrimmevnwn (comparer

avec P qui au même endroit ne simplifie pas le r mais le m). Des redoublements de

consonnes : en LXXXVI, 360, ejxhvllato pour ejxhvlato (et pareillement, en XCIV, 393,

ejshvllato pour ejshvlato). Et des additions de syllabes : en CI, 421, kataqorwvntwn pour

kataqorovntwn (forme combinant kataqrw/vskw et kaqorw~, ce dernier verbe figurant dans

l’apographe a).
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Le copiste confond d’autre part certaines consonnes ou voyelles : en LXXXV,

358, ajggurw~n pour ajgkurw~n (comparer avec XCVIII, 410, où L présente le même type

d’erreur) ; en XXVII,106, (ta  ;) teivcei pour teivch (confusion entre diphtongue et

voyelle longue ayant la même prononciation) ; en XXXV, 143, gnwrimovteron pour

gnwrimw vteron   (confusion voyelle brève / voyelle longue) ; en LVII, 242,

parastratopaivdeue pour parastratopevdeue (forme combinant en apparence

parastratopedeuvw et paideuvw, mais résultant en réalité d’une confusion entre e et ai

prononcés [i]) ; en XCVIII, 410, ejnhravssanto pour ejnhravssonto (forme hybride

d’imparfait et d’aoriste).

Parmi les choix graphiques propres à J, il faut noter : en VIII, 33, aijeiv pour ajeiv

(de même qu’en CVII, 443) ; en LXV, 274, mevcriı pour mevcri (c’est-à-dire la forme

postérieure ou poétique au lieu de la forme classique ou prosaïque) ; en CXXXVI, 566,

ta\lla pour ta   ; a[lla (crase) ; en LXXII, 306 ajpolwvlei pour ajpwlwvlei  (et

pareillement, en LXXXIV, 353, diolwvlesan pour diwlwvlesan, les deux formes de plus-

que-parfait étant attestées) ; en CXXI, 501, ginovmena pour gignovmena  ; en XLVII, 199,

eijı pour ejı (et pareillement ou inversement, en LXXXI, 344 ; CXXXIV, 556).

Parmi les usages phonétiques, il faut noter l’absence d’élision en V, 23 (dev

i{na) ; IX, 34 (de  ; o{ ti) ; IX, 37 (de  ; ejn) ; XXI, 84 (de  ; ejkeivnwn) ; LX, 252 (de   ;

ajmievnai) ; LXVII, 280 (ou[te ejk) ; C, 416 (oujde  ; ejpiv) ; CXXII, 506 (de  ; ejkevleuse). Et

inversement, les voyelles élidées en XXVI, 102 (d j au\qiı) ; LXII, 264 (ajll j uJp j

jAntwnivou) ; XCVI, 401 (oiJ d j iJerourgoiv) ; CV, 433 (d j ejpiv) ; CXIV, 475 (di j

ajpeirivan).

Dans le manuscrit B, nous relevons des omissions d’une ou plusieurs lettres : en

XIII, 51, dwrou (sans accent) pour dwroumevnou (omission de la désinence abrégée du

participe) ; en LIII, 219, uJpefeuvgesan pour ejpefeuvgesan (mauvaise coupure uJ-pe /

uJp-e, puis confusion de préverbe) ; en XCII, 384, paravspodon pour paravspondon ; en

CVI, 439, bacuvtera pour bracuvtera (confusion peut-être causée par la présence de

baruvtera à proximité). Des simplifications de consonnes : en XXX, 144, katwvrusen

pour katwvrussen. Et des additions de lettres : en XXIII, 90, punqovmenoi pour

puqovmenoi (forme hybride de présent et d’aoriste).
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Nous trouvons également des confusions de voyelles : en LV, 231, dwkou~ntav

pour dokou ~nta v  ; en LVI, 237, tei ~ı  pour toi~ı ; en LXXXIV, 356 ajpovfhnen

pour ajpevfhnen ; en LXXXIX, 372, wj /mwzovntwn pour oijmwzovntwn ; en CIII, 428,

paroma~rtei pour parwmavrtei (forme hybride de présent et d’imparfait). Des

confusions de consonnes : en I, 3, w{rper pour w{sper ; en CIX, 451, oi[ceto pour

oi [coito  ; en CXIV, 475, spodwvnouı pour spodwvdouı ; en CXXXVIII, 574,

ejmisqofovrouı pour ejmisqofovroun (forme hybride mêlant le substantif et le verbe).

On rencontre enfin des coupures de mots fautives : en XXI, 84, oujd j ejxamevnwn

pour ouj dexamevnwn. Et des coupures oubliées : en XLVIII, 203, metou pour met j ouj ;

en LVIII, 243, meqhmevran pour meq j hJmevran ; en LXXXI, 345, paramevroı pour para  ;

mevroı ; en CXI, 464, ejpolivgon pour ejp j ojlivgon ; en CXXXII, 548, ejsaeiv pour ejı ajeiv.

Certains des quatre manuscrits partagent des choix graphiques. C’est le cas en

XIV, 54, mh  ; dev (LB) contre mhdev (PJ) ; en XX, 79 ejp j i[shı (L) contre ejpivshı (PBJ) ;

en XLVII, 200, a[poqen (LBJ) contre a[pwqen (P). Pour la graphie de gignwvskw /

ginwvskw, nous relevons : en LII, 218, ginwvskein (LJ) contre gignwvskein (PB) ;

CXXVIII, 533, ejgignwvsketo (LP) contre ejginwvsketo (BJ). Pour la graphie de

givgnomai / givnomai, signalons : en XCIII, 387, ginomevnaı (LB) contre gignomevnaı

(PJ). Pour la graphie de eijı / ejı, notons : en V, 22 ejı (LP) ; LIII, 222 alt. eijı (LJ) ;

LXXVII, 325, eijı (LPB) ;  XCV. 396 alt. ejı (LPJ) ; CXIV, 477 ejı (LB) ; CXX. 540

ejsforw~n (LP) ;  CXLIII. 596 alt. eijı (LPB).

Certains partagent aussi des usages phonétiques. L’élision n’est pas faite en en

XXXII, 126 (kata  ; ajxivwsin) par PBJ ; en LXXXV, 358 (ei[te ejpimevnontoı) par LP ;

en XC, 380 (oujde  ; uJpo  v) par LP ; en XCI, 383 (ei[te a[peiroı) par PJ. Par contre, la

voyelle est élidée en XLVIII, 203 (d j ajnh/revqhsan) par BJ ; en LXXXII, 350 (oujd j

ejkei~noı) par LP ; en LXXXVII, 362 (d j o[nteı) par LP ; en CIV, 430 (d j au\qiı) par

LP ; en CXXIV, 514 (d j aujto  vn) par LP ; en CXXV, 519 (d j ejı kwvlusin) par LJ.

Quant à l’euphonie, elle n’est pas respectée en LIII, 222 (dehvseie) par LP ; en

LXXXIX, 373 (e[geme) par LPJ ; en XC, 376, (ejselqou~si) par LPJ ; en XCII, 384 (ei\ce)

par LPJ ; en CIII, 429 (dehvseie) par LPJ ; en  CXIII, 474 (e[cousi) par LPJ ; en

CXXVII, 527 (e[neme) par LPJ ; en CXXXIX, 577 (h|ke) par LPJ.
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Plusieurs choix graphiques ou usages phonétiques sont partagés par l’ensemble

des manuscrits, ce qui nous amène à apporter quelques corrections au texte édité par

Viereck. En LXXXVII, 361, il convient de modifier ejı eJtevran en eijı eJtevran (codd.).

En XII, 50, il  n’est pas nécessaire d’ajouter une élision (ajlla  ; ejpiv), pas plus qu’en

CXXXIV, 559 (mavlista a[n). Par contre, il est préférable de rétablir la voyelle élidée

en LXVIII, 287 4 (oujket j eujmarw~ı), comme l’avait d’ailleurs fait Viereck, l’élision du

i final étant assez inhabituelle pour cette négation. Par ailleurs, le n éphelsistique devant

une voyelle ou une ponctuation n’est pas systématiquement employé par les auteurs,

contrairement à ce que peuvent laisser croire les textes imprimés, les éditeurs ayant eu

tendance à uniformiser. C’est pourquoi en XL, 169 nous avons conservé prosevtasse

(codd.), comme e[rriye et ejpevsperce, respectivement en LXXXII, 350 et XCIX, 415.

Dans le cas d’Appien, cette uniformisation affecte surtout les pronoms réfléchis,

les éditeurs ayant appliqué les règles dans toute leur rigueur, sans doute en raison du fait

que les confusions entre esprits sont fréquentes, en particulier pour le pronom de la

troisième personne. Ainsi, en VI, 26, là où tous les manuscrits donnent aujtou   vı,

Mendelssohn écrit auJtou   vı. Pourtant, dans une proposition subordonnée infinitive

rapportant les paroles du sujet principal, le réfléchi indirect n’a rien d’obligatoire. Il en

va de même lorsque la proposition exprime le savoir du sujet (LV, 231, aujtw/~ L BJ :

ou{tw P), sa pensée (LXXVII, 327, aujtw/~ codd.) ou sa volonté (XCVIII, 406 et CII, 422,

aujtw/~ codd.), même s’il s’agit du sujet logique (XVII, 69 aujtw~n codd.). C’est pourquoi,

nous préférons conserver le texte des manuscrits et rejeter les corrections de l’éditeur.

Pour ces mêmes raisons, la leçon donnée par L et PJ en XIX, 78 (aujtw/~) est préférable à

celle de B (auJtw/~). Tout aussi facultatif est l’emploi du réfléchi indirect lorsque le

pronom apparaît dans une proposition conditionnelle dépendant elle-même d’une

infinitive rapportant les paroles du sujet principal ou logique. Les corrections de

Mendelssohn et Viereck ne s’imposent donc pas en XXIX, 112 (aujtou~ codd.), pas plus

qu’en LII, 218 (aujto  ;n codd.) et en CII, 423 (aujtw/~ codd.). Enfin, on peut parfaitement

employer le non-réfléchi dans une proposition subordonnée conditionnelle, conjonctive

ou participiale exprimant les paroles, les sentiments ou les pensées du sujet principal. Le

texte des manuscrits ne nécessite donc pas d’être corrigé en LIV, 224 (aujtou~ codd.), ni

même en LXVII, 283 (aujtou  ;ı codd.) ou en LXXI, 302 (aujto  ;n codd.). Notons qu’en

LXXVII, 326, où le pronom apparaît dans une proposition relative insérée elle-même
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dans une infinitive exprimant la volonté du sujet principal, Viereck corrige le texte

(aujtw/~ codd.) d’après Candido. Mais l’usage des réfléchis étant bien plus strict en latin

qu’en grec, la traduction de l’humaniste lombard n’est pas déterminante sur ce point

précis. Il est toutefois des cas où les corrections des éditeurs se justifient. En L, 211

(auJtou~  Mend.), LIV, 228 (auJtw/~ Nauck), XCII, 387 (auJtw/~ Mend.), CII, 422 (auJto  ;n

Bekker), CXXXVII, 568 (auJtou~ Viereck), le réfléchi est de rigueur puisque le pronom

renvoie directement au sujet. C’est aussi la raison pour laquelle en CX, 456, il faut

conserver la leçon donnée par B1 ut uid. J (auJtou~), et non celle de L et PB (aujtou~). Par

ailleurs, le réfléchi s’impose dans les tournures impersonnelles ou pronominales

employées en XVI, 66 (auJtw~n P ut corr. Bekker), XLI, 175 (eJautou~ P et auJtou~  J B1 ut

uid.), XLIX, 204 (auJto  ;n L1 ut uid. PB), LXX, 293 (auJtw/~  Bekker) et CXIV, 478 (auJtw~n

L1 ut uid. PJ ut corr. Bekker).

Pour finir, signalons qu’aucun des manuscrits ne note les iotas souscrits. C’est

donc l’accent ou le contexte qui permet de déterminer le cas employé (nominatif en -a /

datif en -a/ par exemple). Les lettres iota et upsilon sont parfois surmontées d’un tréma,

même si elles n’entrent pas dans une diphtongue. Par ailleurs, les enclitiques, qu’ils

soient monosyllabiques ou dissyllabiques, sont généralement frappés d’une accentuation

erronée (ajout ou déplacement de l’accent d’enclise). Cela peut être source de

confusions (*tev / tav par exemple). Enfin, selon la place disponible et la configuration

des mots, les copistes mêlent aux lettres minuscules de nombreux tracés onciaux

(gamma et nu orthogonaux, ainsi que delta triangulaire ou sigma lunaire), et font

alterner avec les formes et les désinences complètes des syllabes ligaturées et des signes

tachygraphiques. Le philologue doit garder cela à l’esprit pour éviter de faire une

collation fautive.
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Autres principes d’édition

Concernant les questions d’orthographe, nous avons appliqué les principes

définis par P. Goukowsky, responsable de l’édition d’Appien dans la Collection des

Universités de France. Pour les mots communs, nous avons préféré la graphie ss de

l’ionien ou de l’ancien attique à celle de l’attique classique en tt . Pour les noms

propres, nous avons noté la labio-vélaire w (semi-voyelle u) par la diphtongue ou, que

celle-ci fût en position initiale ou médiane. Lorsque se posaient d’autres problèmes de

translittération (gémination et diphtongaison, notamment), nous avons adopté la graphie

la mieux attestée chez l’auteur ou la plus proche du latin. Ainsi, nous avons transcrit le

nom Lucius non par Louvkioı mais par Leuvkioı (graphie unique dans les manuscrits).

De même, nous avons transcrit le nom Manius par Mavnioı plutôt que par Mavnnioı

(double graphie dans les manuscrits). Pour les habitants du Bruttium (Bruttii avec u bref

ou Brittii), nous avons conservé Brettivoi, graphie bien attestée chez les auteurs grecs,

et rejeté Bruttivoi, graphie adoptée par E. Famerie. A propos de Fufius Calenus, nous

n’avons pas écrit Fouvfioı, mais Fivfioı. Le nom latin Fufius comporte en effet un u

bref que ne peut transcrire la diphtongue ou. En outre, la forme Fivfioı apparaît une fois

dans le manuscrit L. Inversement, à propos de Plinius, nous n’avons pas écrit Plevnioı,

mais Pleivnioı. Car le nom latin Plinius comporte un i long que ne peut transcrire la

voyelle e. La distinction entre longue et brève ayant tendance à disparaître dans la

koinè , la forme Plei vnioı aurait évolué vers Pli vnioı à voyelle longue (par

monophtongaison) puis vers Plivnioı à voyelle brève (par abrègement) avant de devenir

Plevnioı, forme conservée dans les manuscrits.

Concernant la ponctuation, nous avons également apporté un certain nombre de

modifications au texte des éditions Teubner, qui ne répond pas toujours aux usages de la

Collection des Universités de France. Toutefois, seules celles qui ont une incidence sur

l’interprétation du texte sont signalées dans l’apparat critique.
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TRADUCTIONS &  ÉDITIONS

Traductions1

Traductions des XVe et XVIe siècle

Grâce aux travaux des humanistes, l’œuvre de nombreux auteurs antiques, dont

celle d’Appien, fut diffusée dans l’Europe de la Renaissance. C’est à cette époque que le

philosophe Pier Candido Decembrio réalisa une traduction latine de l’Histoire Romaine.

La version complète en deux tomes fut imprimée en 1477 à Venise par Ehrard Ratdolt

d’Augsboug. Si Candido a pris des libertés avec le texte d’Appien, sautant des passages

ou ajoutant des mots au gré de son intérêt ou de sa compréhension, sa traduction n’en

présente pas moins des variantes séduisantes. Au lieu de voir en elles de justes intuitions

dues à l’humaniste, Schweighäuser (suivi de Mendelssohn et de Viereck) s’imagina que

Candido avait eu accès à un manuscrit primaire perdu offrant un texte plus correct que

les autres. Une telle hypothèse est aujourd’hui abandonnée. En réalité, Candido aurait

consulté le manuscrit P (mais superficiellement, à en juger par l’apparat critique des

éditions teubneriennes), ainsi que l’une des copies d’Appien appartenant aux cardinaux

Bessarion et Isidore. Par ailleurs, des lettres témoignent qu’il se fit envoyer à Rome

deux apographes florentins de L (d et f)2. Si le travail de Candido reste donc un outil

précieux au philologue, il ne doit pas pour autant être surévalué.

La première traduction en langue vulgaire parut au début du XVIe siècle. Elle est

le fait du secrétaire Alessandro Braccio, qui offrit une version italienne de l’Histoire

Romaine, divisée en deux volumes, le premier publié à Rome en 1502, le second

(contenant les Guerres Civiles) à Florence en 1519. Cette traduction s’appuyait sur celle

de Candido. Dans les nombreuses rééditions vénitiennes qui suivirent, elle fut corrigée

ou complétée successivement par Marco Guazzo (1528), Paul Manutius (1545),

Ludovico Dolce (1554) et Girolamo Ruscelli (1563). Une partie de l’œuvre d’Appien

fut aussi traduite dans la langue castillane. En 1522, Juan Molina publia en effet un
                                                
1 P. Goukowsky, Notice de la Guerre de Mithridate d’Appien, Paris, Belles Lettres (2001), p. CLI-
CLXXVIII. Voir aussi L. Mendelssohn, Préface de l’édition Teubner.
2 M. R. Dilts, « The Mansucripts of Appian’s Historia Romana », RHT, 1, 1971, p. 55-6.
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ouvrage intitulé Los Triumphos de Apiano. Mais celui-ci ne concernait que la série des

guerres étrangères.

La première traduction française est due à Claude de Seyssel. La version

complète fut imprimée en 1544 à Lyon, chez l’éditeur J. Colin, pour le compte du

libraire A.Constantin. Seyssel qui ignorait la langue grecque s’appuya pour commencer

sur la traduction de Candido. Mais Janus Lascaris lui obtint finalement une copie de L

(l’apographe a) et réalisa pour lui une traduction latine3. Seyssel passa du latin au

français, réalisant ainsi une traduction indirecte. Ce travail ne répond pas aux exigences

du philologue moderne et ne s’adresse donc guère qu’aux amateurs de belles-lettres.

Evoquons plutôt celui de Sigismond Geslen. Ce brillant philologue réalisa une

traduction latine du texte édité par C. Estienne. Celle-ci fut publiée chez Froben en 1554

à Bâle par Coelius Secundus Curion. Sur l’exemplaire de l’editio princeps dont il

disposait, Geslen avait également apporté un certain nombre de judicieuses corrections

qui furent retenues dans les éditions postérieures (dont celle de Viereck). Jusqu’à

Schweighäuser, la traduction de Geslen fit autorité.

Citons enfin la première version anglaise réalisée par un certain W. B. et publiée

à Londres en 1578. Celle-ci se divisait en deux parties, l’une comprenant les Guerres

Civiles, l’autre consacré aux guerres étrangères. Elle s’appuyait vraisemblablement sur

les traductions de Candido et de Geslen.

Dans l’ombre du XVIIe siècle

Sous l’influence de quelques doctes, l’œuvre d’Appien souffrit d’une certaine

déconsidération à l’époque classique, et ce jusqu’à Schweighäuser. Elle intéressa

néanmoins le public lettré et nourrit la culture de l’honnête homme. C’est ainsi qu’Odet

Philippe, sieur Desmares, réalisa une traduction française de l’Histoire Romaine. Celle-

ci fut publiée à Paris chez Antoine de Sommaville en 1659. Elle reposait sur l’editio

princeps d’Appien (celle de C. Estienne) et sur les traductions de Seyssel et de Geslen.

Mais faute d’une parfaite maîtrise du grec et compte tenu des pratiques de traduction en

vogue, Desmares offrit du texte d’Appien une version truffée de « belles infidèles »

(recensées dans l’ouvrage de J.-J. Combes-Dounous). C’est pourquoi le travail de

                                                
3 M. R. Dilts, op. cit., p. 58.
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Desmares, comme celui de Seyssel, n’intéresse plus guère que les spécialistes de la

traduction comme oeuvre littéraire.

Notons qu’une version anglaise parut à Londres, en 1679. Réalisée par John

Davis, elle se divisait en deux parties, comprenant respectivement les guerres étrangères

et les guerres civiles.

A la lumière du XVIIIe siècle

Dans la lignée de Geslen, Jean Schweighäuser réalisa une traduction latine de

l’œuvre d’Appien. Celle-ci fut publiée chez Weidmann en 1785 à Leipzig. Elle

s’appuyait sur le texte de l’Histoire Romaine édité par ses soins. Schweighäuser

améliora ainsi le travail de Geslen et l’adapta en fonction des modifications apportées à

l’editio princeps après consultation de manuscrits inconnus de C. Estienne.

Traductions du XIXe siècle

La dernière traduction française des Guerres Civiles est celle de Jean-Jacques

Combes-Dounous. Les trois volumes qu’elle comporte furent publiés en 1808 chez

Mame. Combes-Dounous s’intéressait particulièrement à cette période, trouvant dans le

récit de ce passé troublé des échos des événements contemporains. Cela ressort

nettement des annotations subjectives qui accompagnent sa traduction. L’auteur y porte

sur les personnages et leurs actions des jugements inspirés par l’actualité récente,

maniant aussi bien l’éloge respectueux que l’ironie polémique. Les notes n’en sont pas

moins instructives, puisqu’elles contiennent des commentaires sur le texte d’Appien,

ainsi que des comparaisons avec les autres historiens. Quant à la traduction proprement

dite, qui repose sur le texte édité et traduit par Schweighäuser, elle sacrifie parfois

l’exactitude à l’élégance.

Citons également, comme des curiosités, la traduction allemande de F. W. J.

Dillenius parue à Francfort (1793-1800), celle de G. Hammerdrfen sortie à Prenzlau

(1829-1832), ainsi que la version italienne en trois volumes publiée à Milan par Marco

Mastrofini (1830).
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Traductions récentes

En 1899, Horace White publia aux éditions Bohn une traduction anglaise de

l’Histoire Romaine. Celle-ci fut révisée par I. Robinson avant d’être reprise en 1913

dans la collection Loeb. Elle occupe quatre volumes, avec une brève  préface et

quelques notes. Le texte traduit est celui de Viereck pour  les Guerres Civiles.

En 1996, John Carter a fait paraître aux éditions Penguin une nouvelle version

unilingue des Guerres Civiles. En un volume, l’auteur a réuni une traduction anglaise

des cinq livres, complétée par une introduction et des annotations, auxquelles s’ajoutent

des documents annexes (cartes, chronologie et développements sur le contexte social et

politique à la fin de la République romaine). Le texte traduit est celui de Viereck, dont

Carter s’écarte dans une trentaine de passages (listés au début de l’ouvrage). Pour le

livre V, l’auteur ne propose pas de corrections personnelles, mais adopte diverses

conjectures signalées dans l’apparat critique de Viereck.

Les Guerres Civiles ont également été traduites en italien par Emilio Gabba et

Domenico Magnino. En 1958, Gabba publia à Florence le livre I (réédité en 1967). La

parution du livre V remonte à 1970. Le texte traduit est celui de Viereck, auquel Gabba

n’a apporté qu’un très petit nombre de modifications, signalées dans un apparat critique

simplifié. Outre une longue introduction (traitant de la composition, des sources et des

questions soulevées par le récit), le texte est pourvu d’un grand nombre de notes

explicatives portant sur des problèmes historiques et géographiques. La traduction est

rejetée en fin d’ouvrage, avant les cartes et l’index.

Citons enfin la traduction allemande qu’Otto Veh a fait de l’Histoire Romaine.

En 1987, la série des guerres étrangères fut publiée à Stuttgart aux éditions Wirth et

Gessel. La parution des Guerres Civiles date de 1989. Le premier volume fut corrigé,

introduit et annoté par K. Brodersen. Au second travailla W. Will. Cette traduction est

censée reposer sur un texte neuf établi par K. Brodersen, qui n’a toujours pas été publié.
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Editions4

XVIe- XVIIe siècles : editio princeps et suivantes

L’editio princeps d’Appien date de 1551. Elle fut publiée à Paris par Charles (et

Robert) Estienne. Le texte —incomplet— reposait sur deux apographes de L,  a et b5. Il

se présentait sans traduction.

En 1592, l’ensemble de l’Histoire Romaine fut réédité à Genève par Henri

Estienne. Le texte grec était traduit en latin et annoté par l’éditeur.

En 1670, Alexandre Tollius publia à Amsterdam une  édition de l’Histoire

Romaine en deux volumes. Quelques améliorations résultant de conjectures étaient

apportées au texte publié par H. Estienne. L’édition reprenait la traduction de Geslen et

comportait une sélection de notes rédigées par H. Estienne et par d’autres doctes.

XVIIIe-XIXe siècles : première édition critique et suivantes

La première édition critique est due à Jean Schweighäuser, lequel reconnut

l’existence de deux familles de manuscrits, qu’il confronta pour établir le texte. Comme

représentants de la famille i, Schweighäuser utilisa les manuscrits a et b (appelés Regius

A et Regius B dans son édition, puisqu’ils étaient conservés de son temps à la

Bibliothèque Royale du Louvre et provenaient de l’ancienne bibliothèque de

Fontainebleau), tandis que la famille O était représentée par le manuscrit A (appelé

Augustanus), autrement dit des manuscrits considérés aujourd’hui comme des

apographes directs ou indirects de L et de B6. Schweighäuser eut une vague

connaissance de certains de nos manuscrits primaires, mais seulement à travers des

notes ou des collations partielles prises par des correspondants étrangers. Son édition en

trois volumes parut en 1785. Pour l’aider dans sa tâche, Schweighäuser disposa de deux

précieux documents : un exemplaire de l’editio princeps sur lequel S. Musgrave avait

apporté un grand nombre de corrections manuscrites, ainsi qu’une série de notes

                                                
4 P. Goukowsky, op. cit., p. CLXXVIII-CLXXXIV.
5 M. R. Dilts, op. cit., p. 58-9.
6 M. R. Dilts, op., cit., p. 67.
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inédites rédigées par J.-J. Reïske. On s’explique ainsi la place occupée, dans l’édition de

Schweighäuser, par les  corrections de Musgrave et de Reiske.

Suivirent plusieurs éditions reprenant, à quelques détails près, le texte de

Schweighäuser : celle de L. H. Teucher en 1796-7 (texte grec en deux volumes, chez

Dibdin, à Lemgo), celle de Schefer en 1819 (quatre volumes, chez Moss, à Leipzig) et

l’édition stéréotypée sortie en 1829, chez Tauchnitz, à Leipzig. En 1840, J.-F. Dübner

publia le texte grec et sa traduction latine chez Didot, à Paris (l’édition de

Schweighäuser étant devenue introuvable). Les additions personnelles de Dübner sont

négligeables, à ceci près qu’il ajouta des notes et des conjectures inédites de

Schweighäuser. La même maison Didot ressortit en 1877 une édition augmentée de

plusieurs index.

XIXe-XXe siècles : éditions teubneriennes

En 1852, I. Bekker publia l’oeuvre d’Appien chez Teubner, à Leipzig. Cette

édition en deux volumes comprenait uniquement le texte grec. Elle suit le texte de

Schweighäuser, les améliorations résultant de conjectures.

A la fin du XIXe siècle, la maison Teubner confia à Ludovic Mendelssohn la

tâche de réaliser une édition plus moderne de l’Histoire Romaine. Cette édition en deux

volumes, parus successivement en 1879 et 1881, reposait sur des manuscrits de valeur

inégale. Pour la famille i, Mendelssohn utilisa comme ses prédécesseurs les apographes

a et b. Il ne reconnut pas l’importance de  L, qu’il consulta à Florence. Inversement, il

prêtait une importance excessive à la traduction de Candido. Pour la famille O, il

continua d’utiliser l’apographe A. Il collationna également à Rome le manuscrit

primaire J, mais de manière hâtive. L’édition de Mendelssohn fut jugée sévèrement par

les philologues.

Paul Viereck reprit donc le travail quelque vingt ans plus tard. Le premier

volume (contenant les guerres étrangères) ne parut qu’en 1939, le travail de Viereck

ayant été mené à bien par A. G. Roos. Le second volume (contenant les Guerres

Civiles), réalisé par le seul Viercek, avait été publié en 1905. Il fit l’objet d’une

réimpression anastatique en 1986. Comme représentants de la famille i, Viereck utilisa

les Regii de Schweighäuser, dont il reprit la collation. Il continua également à
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surestimer la traduction de Candido. Pour la famille O, il utilisa le manuscrit J, mais en

reprenant la collation rapide de Mendelssohn. Par contre, il abandonna le manuscrit A

au profit de B, après avoir reconnu que le premier était un apographe du second7. Du

manuscrit primaire B, il fit une collation personnelle et minutieuse. L’édition critique de

Viereck, la dernière en date, offrait donc un texte sensiblement meilleur, mais qu’il était

encore possible d’améliorer en reconsidérant le travail de Candido et surtout en

éliminant les apographes pour se concentrer sur les quatre manuscrits primaires.

Pour notre propre édition, nous avons eu la possibilité de consulter et de

comparer les traductions récentes, mais aussi celles de Seyssel et de Combes-Dounous,

celle de Candido (à travers l’apparat critique des éditions Teubner), celle de Geslen

(dans l’édition de Tollius), ainsi que les travaux de Schweighäuser et de Viereck.

                                                
7 M. R. Dilts, op., cit., p. 67.
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CONSPECTVS SIGLORVM

I- Codices

L = Laurentianus gr. LXX-5 (saec. XIV)

P = Vaticanus gr. 2156 (anno 1450)

B = Marcianus gr. 387 (anno 1440)

J = Vaticanus gr. 134 (saec. XV)

II- Editiones

C. Steph. = Carolus Stephanus, editio Appiani (anno 1551)

H. Steph. = Henricus Stephanus, editio Appiani (anno 1592)

Geslen = Sigismond Gelenius, interpretatio Appiani latina (anno 1554)

Musgrave = Samuel Musgrave, cuius schedis usus est Schweighaeuser

Schweig. = Johannes Schweighaeuser, editio Appiani (anno 1785)

Bekker =  Immanuel Bekker, editio Appiani (anno 1852)

Nauck = August Nauck, cuius coniecturis usus est Mendelssohn

Mend. = Ludovicus Mendelssohn, editio Appiani (anno 1879)

Viereck = Paulus Viereck, editio Appiani (anno 1905)
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APPARAT CRITIQUE

Titulus  jAppianou~ JRwmaikw~n ih v jEmfulivwn pevmpton L  jAppianou~ JRwmaikw~n ih v
jEmfulivwn e v P   jAppianou~ JRwmaikw~n jEmfulivwn pevmpth BJ.

I. 1 1 Kassivou L PB : Kasiv- J ut semper ⁄⁄ Kai~sar J : Kaiv- L PB ut semper ⁄⁄ 2 3
Ai[guption BJ : -ton L P ⁄⁄ 4 dh  ; BJ : de  ; L P ⁄⁄  ou\sin L PJ : oujd j w{ı B ⁄⁄ 3 1 ejgivgneto Lsl

PBJ : ejgivneto L ⁄⁄ 2 oujdeno  ;ı post o[ntoı transp. J ⁄⁄ par j ante ejkeivnoiı addidimus  alii
alia prop. ⁄⁄ 3 mevrh  PBJ : -oı L ⁄⁄ 4 e[ti Schweig. : ejpi  ; codd. ⁄⁄ 6 movnouı L P : -on BJ ⁄⁄
ejgevneto P : ejgivneto L BJ.

II. 4 1 uJpelevleipto PBJ : uJpo- L ⁄⁄ 2 ejklevgein L PJ : ejpi- B ⁄⁄ 5 5 Parmhvsion PBJ :
parormhvsion L ⁄⁄  6 1 Tourouvlioı Glandorp : Torou~loı codd. ⁄⁄ 2 proexeivlekto L BJ :
ejx- P ⁄⁄ 4 ajneplhvroun L PB : ejplhvroun J ⁄⁄ 8 3 Mou~rkon L PB : Mou~l- J ut semper ⁄⁄
jAhnovbarbon PB :  jAhnobavrbaron L   jAoinovbaron J ut semper ⁄⁄ 9 3 th  ;n ai{resin codd. :
tin j ai{resin coni. Mend. ex Candido.

III. 11 3 ajpoikivaı Musgrave : oijkivaı Lsl PBJ  oijkeivaı L ⁄⁄ aujto   ;ı L PJ : -oi~ı B ⁄⁄ 5
uJpevschnto L PB : -onto J ⁄⁄ 12 4 diebavlleto L BJ : -bavleto P ⁄⁄ par j aujtw~n Schweig. :
para  ; codd. pravgmata coni. Bekker  ⁄⁄ 13 2 strateivaı PBJ : strathgivaı L ⁄⁄ 14 2 su  ;n
om. P ⁄⁄ ajpo ; L BJ : ejk P ⁄⁄ 5 duvo e[dwken add. Schweig.

IV. 15 2 ejk th~ı iter. J ⁄⁄ 5 Dolobevllan L PB : -bevlan J ut semper ⁄⁄ 16 1 ”Ellhnaı L PJ :
”Elh- B ⁄⁄ 2 nevmontai L PJ : -taı B ⁄⁄ 17 2 “Attaloı L1 PBJ : “Ata- L ⁄⁄ 18 1 ejpei  ; de  ;
ejdevhsen om. J ⁄⁄ 2 tw~n iter. J ⁄⁄ 19 2 aijtouvntwn L PB : ajpaitouvntwn J ⁄⁄ 20 1 toivonde L
BJ : toiou~ton P ⁄⁄ hJmetevrwn politw~n  L PBJ1 : politw~n hJmetevrwn J.

V. 21 7 eJkatevrou nos : eJtevrou codd. ⁄⁄ 22 2 aujtoi~ı PBJ : -h~ı L ⁄⁄ 3 h] kai   ; ante eij
addidimus : h] addere uol. Mend. ⁄⁄ 24 2 de  ; om. J ⁄⁄ wJı delere uol. Mend. ex Candido ⁄⁄ 3
sunei~si L BJ : sunoivsei P ⁄⁄ ge nos : ga ;r codd. de ; coni. Schweig.

VI. 25 1 ei[kosi L1 PBJ : -sin L ⁄⁄ 26 4 toi~ı PBJ : tai~ı L ⁄⁄ 5 tou ;ı iter. P.

VII. 28  3 tw/ ~ ante fovnw/ add. L ⁄⁄ 4 tou~ ante Kaivsaroı add. L ⁄⁄ 3 1  3 th   ;n  ante
Palaistivnhn Bac ⁄⁄  jItouraivan PBJ : Touraivwna L ⁄⁄ 4 ejsfora  ;ı L PJ : ejı fora  ;ı B ut
plerumque ⁄ ⁄ ejpevballe L P : -bale BJ ⁄⁄ 5 te  om. P ⁄⁄  Sisivnnh/ L PB : -sivnh/ J ⁄⁄  6
Sisivnnou B : -sinnivou L P : -sivnou J ⁄⁄  oiJ post faneivshı transp. P ⁄⁄ kai  ; del. Schweig. ⁄⁄
Glafuvraı Schweig. : glafura~ı codd. ⁄⁄ 7 povleiı BJ : povlin L P.



VIII. 32 2 Kaivsari L BJ : -oı P ⁄⁄ 3 aujth~ı nos : -oi~ı codd.  -w/~ coni. Mend. ex Candido ⁄⁄
ta  ; om. L P ⁄⁄ 5 tucovntoı BJ : -i L P ⁄⁄ 33 1 de  ; post oJ om. BJ ⁄⁄ 2 aujth~ı L1 PBJ : -oi~ı L ⁄⁄
5 Gabi- PBJ : Tabi- L ⁄⁄ strateuvonti L PB : -oito J.

IX. 34 4 Leukofruhvnhı L P : -fruhnh~ı L1 : -fruvnhı Bras : -fruvhı J ⁄⁄ oJ om. J ⁄⁄ 37 1
Pavlmuran L P : -a BJ ⁄⁄ 3 ejfovrioi PBJ : e[foroi L ⁄⁄ 4 ejkatevrouı PBJ : -aı L ⁄⁄ 38 1
Palmurhnaivwn L P : Palmurhnw~n BJ ⁄⁄ 2 te om. J ⁄⁄ 4 oujdev ti PBJ : oujd∆ e[ti L ut uid. :
ou[te ti coni. Bekker.

X. 39 2 ejk Surivaı L1 PBJ : ga  ;r L ⁄⁄ 40 3 Gabiv- J : Gaouivnion  L PB  ⁄⁄ polemhvsanta
PBJ : -sonta L ⁄⁄ ejpi  ; PBJ : ejpei  ; L ⁄⁄ 4 Kravsson PBJ : Kravson L ut semper ⁄⁄ 41 1 a[ra
om. P ⁄⁄  stavsin L BJ : stavsiı P ⁄⁄ 42 2 Parquhnh   ;n Bekker : Parquhvnhn codd. ⁄⁄ 3
susth~sai Lsl PBJ : sth~sai L ⁄⁄ 5 h/[ei PBJ : ei[h L.

XI. 43 1 ejpedevceto L BJ : uJp- P fortasse recte ⁄⁄ 4 ajpetevqeito L PB : ajpetivqeto J ⁄⁄ 44
2 diatriba ;ı Viereck ex Wilamowitz : -ai ; codd. ⁄⁄ movnai L PBJsl : -wn J.

XII. 45 2 Brentesivw/ L PB : Brenth- J ut semper ⁄⁄ 46 4 Sexstivw/ L PB : Sext- J ut
semper ⁄⁄ tou~ton P : tou~ L  aujto  ;n BJ ⁄⁄ 47 2 oJ de  ; Lsl PBJ : om. L ⁄⁄ 48 4 3 ejpeilegmevnai
L1 PBJ : -movnai L ⁄⁄ ejpineivmasqai PBJ : -esqai L ⁄⁄ ejn a[llaiı codd. : ejn ajllhvlaiı
coni. Schweig. ⁄⁄ 5 th  ;n ante tivmhn addere uol. Viereck ⁄⁄ 49 2 ante uel post ajlla  ; lac. ind.
Viereck et Mend.

XIII. 52 5 ouj om. BJ ⁄⁄ ejpikrathvsonteı eij mh ; bebaivwı add. Schweig.

XIV. 54 2 Foulouiva scripsimus : Foulbiva codd. ⁄⁄ 3 th  ;n ajpodhmivan Mend. : th~ı
ajpodhmivaı codd. ⁄⁄ ejpitropeuvwn L BJ : uJpateuvwn P ⁄⁄ 5 katoikivseiı L B1J : katoikhv-
PB ⁄⁄ 55 4 paradovnti P [parodovnti Lsl] : prodovnti L  parovnti BJ ⁄⁄ 56 3 th~ı Schweig. :
h{ codd. ⁄⁄ 57 2  jAntwnivou L PB : -w/ J ⁄⁄ 58 3 ajpevfainon L PBJmg : ajpevfhnan J ⁄⁄ ti L
PBJsl : toi J ⁄⁄ 59 1 dh ; L PB : de ; J.

XV. 60 3 polevmouı PBJ : -mivouı L ⁄⁄ 6 ejı ta  ; ejsovmena tw~n ejstrateumevnwn o[ntwn
nos : ejı ta  ; tw~n ejsovmena o[ntwn L  ejı ta  ; ejsovmena o[ntwn BJ  ejı ta  ; ejsovmenon
o[ntwn P  ejı ta  ; ejsovmena o[ntwn tw~n stratiwtw~n coni. Viereck  ⁄⁄ 7 lavboien L PBJ :
-e Lsl ⁄⁄ 6 1  2 crhv/zein PBJ : -wn  L ⁄⁄ 62  1 tw/~ L PBJmg : om. J ⁄⁄ 4 strato   ;ı L PB :
strathgo ;ı J ⁄⁄ 63 2 tou~ om. PBJ.

XVI. 64 1tw/~ om. P ⁄⁄ 2 th~ı gh~ı nos : gh~ı J : th~ı L B : th   ;n P ⁄⁄ 65 1 Nwvnioı L BJ :
Nwvnn- P ut plerumque ⁄⁄ 5 ejxalovmenon L PB : ejxall- J ⁄⁄ 5 ejxeiruvsanteı e[kanon
Geslen : ejxeivrusavn t∆ ejı ejkei~non L : ejxeivrusavn te ejkei~non PBJ ⁄⁄ 66 3 ajnaqrevyein



L PslBJ : ajnatrevyein P ⁄⁄ aujtw~n post ma~llon transp. BJ ⁄⁄ 7 ajpo  ; nos : aujtou` codd.  ⁄⁄  8
ejı to ;n L1 PBJ : to ;n L.

XVII. 68 1 ai{de post e[twn transp. J ⁄⁄ 3 strato i  ; L BJ : strathgo i  ; P ⁄⁄ 69 4 ajnavgkhı L
P : -hn J : -h/ B ⁄⁄ 70 3 to  ; ante plh~qoı add. P ⁄⁄ 4 oujk L BJ : ou[t j P ⁄⁄ 71 2 oujde  ; e{tera L
PB : oujdevtera J ⁄⁄ 3 wJı ajpavntwn codd. : ou\sa pavntwn coni. Musgrave ⁄⁄ 4 bohqouvntwn
BJ : bohqei~n L P.

XVIII. 72 1 ejı L PB1J : aiJ B ⁄⁄ 2 stasiavrcaiı LP : -oiı BJ ⁄⁄ 4 gewrgoumevnhı om. P ⁄⁄ 73
1 ajpevkleie L BJ : ajpevklee P.

XIX. 74 5 ajmunei~n Mend. : ajmuvnein codd. ⁄⁄ 75 2 Foulbiva wJı polemopoiou~nta BJ : -
an wJı polemopoiou~san LP ⁄⁄ 3 Mavnioı L BJ : Mavnn- P ut plerumque ⁄⁄ 76 2 e[pempen [-
e] L PJ : e[pemyen B ⁄⁄ tou   ;ı ante eJyomevnouı add. P ⁄⁄ 77 2 Brett- scrip. Mend. et
Viereck : Broutt- [Brout- P] L B  Brhtt- J ⁄⁄ 78  4 strateusa vmenoi  nos :
strateuovmenoi codd. ejstrateumevnoi Mend.  ⁄⁄ bebaivouı L1 PBJ : -wı L ut coni. Mend.
⁄⁄ 5 fulavssontaı L PB : fulavttonteı J.

XX. 79 2 aujtoi~ı L PBslJ : -w/~ Lsl B ⁄⁄ 4 strateusamevnouı L PB : strateuomevnouı J ⁄⁄ te
codd. : de ; Bekker ⁄⁄ 6 to ;n BJ : toi~ı L PBsl ⁄⁄ 80 5  jAsivnion J :  jAsivnn- L PB ut plerumque
⁄⁄ Pollivwna L PB : Poliv- J ⁄⁄ 81 3 Salouidihno  ;ı scripsimus : Salbi- codd. ut plerumque
⁄⁄ ajkwluvtwı Mend. : a[kwn codd.  ⁄⁄ post ajkwluvtwı lac. indicauimus et ei\ce kai  ; oJ
strato ;ı uel similia addendum esse censuimus  ⁄⁄ aujtw/~ LP B : -oi~ı J.

XXI. 82 1 Prainesto  ;n edd. : Praineto  ;n L1 PBJ  Pai- L ⁄⁄ 83  1 pro  ;ı ante Levpidon
add. BJ ⁄⁄  post Foulouiva interpunximus : post Levpidon  interp. Viereck ⁄⁄ e{na nos : ei\nai
L om. PBJ ⁄⁄ h[dh P BJ : om. L ⁄⁄ 2 tou~ton L BJ : tou~to P ⁄⁄ 5 ejreunwvmenoı Lsl PBJ : -oi L
⁄⁄ 84 5 aujtou  ;ı L PB : -oi~ı J ⁄⁄ 85 3 inter koinwno  ;n et w/| lac. indicauimus : koinwno  ;n w/|
codd. koivnw/ novmw/ coni. Madvig.

XXII. 86 4  prokatalambavnein Lsl PBJ : kata- L ⁄⁄ 87 5 ta  ; om. J ⁄⁄ 88 1 ejqevloi PBJ : -ei
L ⁄⁄ diw/khmevnwn L1 PBJ : diwko- L.

XXIII. 90 1 tou~ ante de ; stratou~ add. L ⁄⁄ 2 ejstrateumevna PBJ : -wn L.

XXIV. 95 4 kai  ; ta  ; L BJ : kata  ; P ⁄⁄ 97 2 ante h] lac. indicauimus : h] B  h} L PJ  delere
uol. Schweig. ⁄ ⁄ 4  jAntivou C. Steph. :  jAntwnivou codd. ⁄⁄ 5 Lanououivou scripsimus :
Lanoubivou Geslen  Libanouvbioı codd. ⁄⁄ Nemou~ı codd. : Nevmouı scrip. Nauck ⁄⁄ Tivburoı
L PJ : -iı B.



XXV. 99 4 strateuvontai nos : -sontai codd. ⁄⁄ 5 sustrateuovmenoi codd. : -sovvmenoi
Mend. ⁄⁄ 100 1 te PBJ : pote L ⁄⁄ 4 Kefalhnivaı L PBJ : Kefall- Lsl.

XXVI. 102 2 Favggwni L1 PBJ : Favgw- L ⁄⁄ 4 Libuvwn L BJ : Liq- P ⁄⁄ 6 tw~n post
lhfqevntwn om. L P ⁄⁄ 103 3 Karrivna/ L PB : Karivnan J.

XXVII. 105 3 stratologhvsontaı L BJ : -santaı P.

XXVIII. 108 3 uJmi~n L BJ : hJ- P ⁄⁄ 4 crh ; om. J ⁄⁄ 110 1 peivqointo L BJ : puv- P.

XXIX. 111 1 to  ; LPB : to  ;n J ⁄⁄ 4 ejpaniovnta Lsl PBJ : -ievnta L ⁄⁄ 113 1 boulh~ı L BJ :
////// P ⁄⁄  2 kaqairoi~tov PBJ : -ei~tov L.

XXX. 115 1 dh  ; om. P ⁄⁄ 116 1 Fournivou Geslen : Form- P  Firm- L BJ ⁄⁄ 3 Sentivan L
P1BJ : Si- P ⁄⁄ 118 2 tou~ Lsl PBJ : te L ⁄⁄ 5 ajllavxesqai B : -asqai L PJ ⁄⁄ 6 paranovmou
post ajnti  ; transposuimus : ajnti  ; ante paranovmou addere uol.Viereck paranovmou delere
uol. Mend. ⁄⁄ patrivon ajnti  ; L PBpcJ ⁄⁄ kai  ; ante turannikh~ı addidimus : tou~ L uel th~ı BJ
praebent codd. praeter P.

XXXI. 119 3 ajpoikivdwn Musgrave : ajpoikiw~n codd. ⁄⁄ 4 ejkratuvnato L PB1J : -eto B ⁄⁄
120 2 ti om. P ⁄⁄ 4 koinh~ı om. P ⁄⁄ 121 2 tou~ codd. : th~ı Viereck ex recc. ⁄⁄ 122 1 ejpi  ;
codd. : peri  ; prop. Schweig. ⁄⁄ 2 Balbidihvnw/ P ⁄⁄  Souvtrion Cluverius : Souvbrion codd. ⁄⁄
123 3  jAgrivppa [uel  jAgrivpa] P -ou L BJ ut semper.

XXXII. 124 1 ejpiboulh~ı L P1BJ : boulh~ı P ⁄⁄ 2 Perusivan L BJ : Peri- P ⁄⁄ 125 4 to  ; ante
kefavlaion add. J ⁄⁄ 126 4 stratia~ı L PBJ : strateivaı Lsl ⁄⁄ parievnteı BJ : -iovnteı L P
⁄⁄ 5 oujdevteroı L1 PBJ : oujd j e{teroı L ⁄⁄ 127 2 plevosin L PB : plevousin J ⁄⁄ 3 oJmou~ om.
P ⁄⁄ 128 1 bohqei~n  om. J ⁄⁄ 2 Tisihno  ;n Schweig. : Tivsinnon BJ : Tivsinon L P ⁄⁄ 4 ojcura/~ L
PB : ej- J.

XXXIII. 130 1  jAthvion Schweig. ex Candido : Sthvion codd. ⁄⁄ 3 Plavgkon Schweig. :
Plavkkon L PB  Plavkon J ut semper ⁄⁄ 131 3 di j a[gnoian [uel kai  ; ajgnoiva/] post
diconoiva/ addere uol. Mend. ⁄⁄ 132  2 oujde   ; codd. : ou[te Bekker ⁄⁄ 3  JRavouennan
scripsimus : -bennan L PB   -benan J ut semper ⁄⁄   jArivminon L BJ :  jArivmh- P ⁄⁄
Spwlhvtion Geslen : Pwlhvtion L PB  Polhvtion [Poliv- Jsl] J1  Polhtivon J ⁄⁄ 133 4 ejp j
PBJ : ejx L.



XXXIV. 135 2 ajqrovwı L PJ : ajgrivwı B ⁄⁄ 136 3 diekpaivswn PBJ : ejkdiepevswn L :
ejkdiepaivswn Lsl ⁄⁄ 137 2 strathgivsi PBJ : -givaiı L.

XXXV. 139 1 kavmnonta post limw/~ transp. BJ ⁄⁄ 2 tou  ;ı L PB1J : tou~ B ut uid. ⁄⁄ 140 2
aujtoi~ı L P : -ou  ;ı BJ ⁄⁄ 2 Salbidihnou~ L BJ : bidihnou~ P ⁄⁄ ti BJ : te L  om. P ⁄⁄ 4 ajmfi  ; L
BJ : peri  ; P ⁄⁄ 5 puvra post polla  ; transp. J ⁄⁄ 141 3 d j e[ti L BJ : dev ti P ⁄⁄ 144 1 hjlw~nto
J : hJlw~nto L PB  hjllw~nto Jsl.

XXXVI. 146  2 ajpodexavmenoı Lsl PBJ : ajpwsavmenoı L ⁄⁄ 4 a J pa v n twn L PB :
ajpantwvntwn J ⁄⁄ 147 3 sanivdaı L PB1J : sadaı B ⁄⁄ 4 livqouı L P : livqoi BJ ⁄⁄ gevrra L
BJ : gevra P ⁄⁄ 148 3 ejneceivroun L PB : ejnecuvroun J ⁄⁄ 4 molibdaivnaiı L BJ : molibdivnaiı
P  molubdaivnaiı scrip. Viereck ⁄⁄ 149  1 ejp j ei[dh dev tina kai  ; nos : ejpeivdh dev
tinaı [om. P] codd.  post tinaı lac. ind. Schweig. 

XXXVII. 150  2 mavlista iter. Pac ⁄ ⁄  152 3 sunekevkopto L BJ : sunekovpteto P ⁄⁄
ejpeleloivpei L BJ : ejpi- P.

XXXVIII. 155 4 ejdivdaxen L PJ : -an B ⁄⁄ 156 4 hJgemonikw~n L BJ : hJgemovnwn P ⁄⁄ 157 2
tinwn L BJ : -oı P.

XXXIX. 159 4 ajndrw~n om. J ⁄⁄ 161 1 metabavllein L BJ : -balei~n P ⁄⁄ 162 1 dievballe L
BJ : -bale P ⁄⁄ 3 tina om. P ⁄⁄ pisteuvsein BJ : pi////sin L  om. P ⁄⁄ oJrw~nta BJ : oJrw~n L P
⁄⁄ 163 2 uJmi~n Viereck : hJmi~n codd. ⁄⁄ d j ei[sontai BJ : deivsanteı L P ⁄⁄ 3 aujtw~n BJ :
eJautou  ;ı L P ⁄⁄ 164 1 te om. L BJ ⁄⁄ 4 ejgkataleleivmmeqa L PBslJ : -leivmeqa B ⁄⁄ 166 2 ti
post o{ add. Nauck ⁄⁄ 2 de  ; L PB : te J ⁄⁄ 5 oujde  ; L1 PBJ : h] L ⁄⁄ hJsshmevnoiı L PJ : -mevnhiı
B1 [sic] : -mevnhı B.

XL. 167 2 ajnw/vmwzon Lsl B : ajnw/vmozon L PJ ⁄⁄ eJautw~n L P1BJ : -w~/ P ⁄⁄ 3 ejscavthı L
PBslJ : -tou B ⁄⁄ 5 hJtthmevnou L PBsl : hJttw- BJ ⁄⁄ 168 3 oujk om. J.

XLI. 171 1 ijdiva/ PBJ : -an L ⁄⁄ 173 2 shmeivwn PBJ : oJmoivwn L ⁄⁄ 174 1 th  ;n stolh  ;n kai  ;
u Jpolipovmenoı addidimus ex Mend. et Viereck : th  ;n strathgikh  ;n stolh  ;n kai  ;
ajpopemyavmenoı [uJpolipovmenoı Viereck] addere uol. Mend. ⁄⁄ 3 Kai~sar L PJ : kaiv B ⁄⁄
175 4 e[ti om. P.

XLII. 177 2 toi L PJ : soi B.

XLIII. 179 5 provskairon L PBJ : pro  ;ı kairo  ;n L1 ⁄⁄ 181 2 ejpei  ; de  ; dh  ; L BJ : ejpeidh  ;
de   ; P ⁄⁄ 182  1 oJ om. P ⁄⁄ 183  2 dievballeı L B : -baleı PJ ⁄⁄ 3 kekravthkaı PBJ :



kekrathvkasin L ⁄⁄ 184 2 nivkhsaı Mend. : nikh~sai L P  nikhvsanta BJ ⁄⁄ 3 me   ;n post
boulhqevnta add. BJ ⁄⁄ hJtthqevnta P : ouj dunhqevnta BJ  om. L.

XLIV. 186 3 sumbouleuvw L P : -sw BJ ⁄⁄ 4 th  ;n ante sh  ;n add. BJ ⁄⁄ filoneikivan PBJ :
filonikivan L ⁄⁄ 5 kwlu~sai L PB1J1 : kolav- BJ ⁄⁄ 6 tuvcaiı h] creivaiı L BJ : creivaiı h]
tuvcaiı P ⁄⁄ ejqelhvsontavı PBJ : -santavı L ⁄⁄ 187 3 tivnusqai L PB : tivnn- J.

XLV. 188 3 o[nti Schweig. : -a codd. ⁄⁄ 189 2 moi om. BJ ⁄⁄ 5 e[dwkaı Schweig. : -a codd.
⁄⁄ 190 4 par j ejmou~ aujtou~  nos : peri ; ejmautou~ codd. peri ; ejmou~  coni. Nauck. 

XLVI. 192 2 tou~ Kaivsaroı L PBJsl : tw/~ Kaivsari J ⁄⁄ 195 2 sumbovlw/ PBJ : -on L.

XLVII. 197 3 ajtuch~sai PBJ : euj- L ⁄⁄ 198 3 uJmw~n L BJ : hJ- P ⁄⁄ 5 kai  ; ante ejmoi  ; add. J ⁄⁄
199 2 a]n om. B.

XLVIII. 201 4 o[nteı post pavnteı addidimus : ejleeinh/~ wJı ejn post kai  ; addere uol.
Mend. ex Candido ⁄⁄ 4 ojxeiva/ L1 PBJ : -ei~a L ⁄⁄ 202 1 kai  ; om. L P ⁄⁄ 4 prodedidagmevnoi L
PBslJ : prodedig- B.

XLIX. 204 5 th  ;n ante Perusivan add. J ⁄⁄ 205 1 tovde L B1J : tovte PB ⁄⁄  2 Turrhnw~n Lsl

PBJ : Turh- L ⁄⁄  3 duwvdeka B : duovdeka L PJ ut semper ⁄⁄ 207 2 ejpiv tisi post qorubw~n
transp. J ⁄⁄ 3 kai  ; h\san L P : oi} h\san BJ ⁄⁄ Kannouvtiovı Viereck : Kanouvn- codd. ⁄⁄ 4 kai  ;
del. Geslen ⁄⁄ Flavouioı scripsimus : Flavuioı P  Flavbioı L BJ.

L. 208 1 th~ı L1 PBJ : toi~ı L ⁄⁄ 2 w|de L PBJ : o{de Lsl ⁄⁄ 3 Plavgkoı Schweig. : Plavkk- L
P1B  Plavk- PJ ⁄⁄ 5 mevrh L P : tevlh BJ ⁄⁄  gegumnasmevna L BJ : -on  P ⁄ ⁄ 209 6
ajpoleifqevnta J : -lhfqevnta L PB ⁄⁄ 212 3 eujtrevpizon P ut coni. C. Steph. : eujprev- L
BJ.

LI. 213 1 Fivfioı L : Fouvf- PB  Fouvb- J ⁄⁄ 214 4 Fifivou scripsimus : Fouf- L1 PB :
Foub- L J ⁄⁄ 5 kai ; iter. L.

LII. 216 2 post ejlqovntaı lac. indicauimus ⁄⁄ ei[te L P : e[ti BJ ⁄⁄ 217 2 ou\n Lsl PBJ : om.
L ⁄⁄ 5 Satourni~noı L B : Sator- PJ ⁄⁄ 6 aujto  ;n L BJ : -w/~  P ⁄⁄ 7 Kaivsara PJ : -i L  -oı B ⁄⁄
218 2 gignwvskein PB1 : ginwv- L BJ ⁄⁄ 3 polemoivh BJ : -w/vh L P ⁄⁄ crhvsesqai BJ : -sasqai
L P ⁄⁄   ejmmevnoi L PB : -ei J.



LIII. 219 3 ajkribe  ;ı post eijdw  ;ı transp. J ⁄⁄ 4 mevta PBJ : me  ;n L ⁄⁄ 220 2 diereqivsmatoı L
BJ : ejreqivsmatoı P ⁄⁄ 221 2 ejnovmizen L PJ : -on B ⁄⁄ 222 2 Maikhvna/ L PJ : Mou- B ⁄⁄ 3 th/~
L BJ : tou~ P.

LIV. 224  2 poioi ~to PBJ : -ei ~to L ⁄⁄ 227 2 oijchvsomai L P1BJ : oi jk- P ⁄⁄ 228  3
summonarchvsontaı L PB : summachv- J ⁄⁄  hJgw~mai Schweig. : ejgw/\mai L P1BJ  ejgw~moi P
ut uid. ⁄⁄ 229 2 tou~ om. L BJ ⁄⁄ 4 aujth~ı Pedoukaivou BJ : aujth/~ Spe- L  aujth/~ Spen- P1 
aujtou~ Spen- P ⁄⁄ 5 aut Leukivou ut locum desperatum ponere aut post Leukivou lacunam
indicare statuit Schweig.

LV. 230 1 Leuvkion L PJ : -oı B ⁄⁄ 3 Kerkuvraı PJ : Kor- L B ⁄⁄ 231 1 aujtw/~ L BJ [auJ-
Mend.] : ou{tw P ⁄⁄ 232 5 ma~llon ante paraspondoumevnouı transp. P ⁄⁄ 233 3 th  ;n om. P ⁄⁄
234 1 kaqhv/roun L P1BJ : kaqhvl- P ⁄⁄ 5 oJ om. P.

LVI. 236 3 th~ı iter. Pac ⁄⁄ th~ı povlewı post to  ;n i[sqmon transp. J ⁄⁄ 237 1 cerrovnhsoı L
P : cerrovnn- BJ ⁄⁄ 3 mevgan L PB : -a J ⁄⁄ 238 1 ejkevleue Lsl : -on L PBJ ⁄⁄ 3 tevlesin L
PBJ : -h Lsl ⁄⁄ 4  jAntwnivou post kataplagevntaı transp. P ⁄⁄ 239 2 Sipou~nta Cluverius :
Sigiou~nta codd. ut semper ⁄⁄ 2 tou~ ante  jAntwnivou add. BJ ⁄⁄ 3 ejpenevmeto BJ : ejpevneme
L P.

LVII. 240 2  jAusonivda BJ : Lu- L P ⁄⁄ 241 4 eJautou~ L PBJ : -w/~ Jsl ⁄⁄ 242 2 pavnth/
Dindorf : pavnti codd.

LVIII. 243 2 plevonaı L P : meivonaı BJ ⁄⁄  strato   ;n iter. P ⁄⁄ 6 aujtw/~ PBJ : -w~n L ⁄⁄ 7
e[melle om. P ⁄⁄ 244 2 Kwnsentivan L P : Kon- BJ ⁄⁄ 245 2 pentakosivwn BJ : dia- L P ⁄⁄ 3
oJrmh~ı codd. : ojrgh~ı coni. Mend. ⁄⁄ 5 e[ti om. P.

LIX. 246 2 alt. tw/~ L P : tou~ BJ ⁄⁄ 247 1 ajntepikalouvntwn L P : ajntepeg- BJ ⁄⁄ 2
polemhvsonteı L PBJpc : -son Jac ⁄⁄ 4 ajpotei vcisin C. Steph. : ajpovkleisin L PB 
ajkovkleisin J ⁄⁄ 6 Gaivou L1 PBJ : Kaiv- L ⁄⁄ 248 1 ejı ante th  ;n gnwvmhn add. L P ⁄⁄ 4 h] L PJ :
oi} B ⁄⁄ 4 ajmunouvmenoi L BJ : ajmunov- P ⁄⁄ 249 4 te om. J ⁄⁄ 5 ajpoleivpwn codd. : ajpopleivwn
coni. Mend.

LX. 251 3 Kaikivna scrip. Schweig. : Kekhvna  L PB  Maikhvna J ⁄⁄ 252 3 ei[ ti Lsl PBJ :
om. L ⁄⁄  ejpistevllei L BJ : -oi P ⁄⁄ 255 3 tou ;ı L P1BJ : toi~ı P ⁄⁄ 5 de ; om. P.

LXI. 256 2 i{n j — moi post perievswsa transp. J ⁄⁄ 3-4 poih/~ — ejcqrou  ;ı om. L P ⁄⁄ 257
4 ejparqei  ;ı ejmavnh  BJ [ajniaqei  ;ı ejmavnh LP] ut locum desperatum posuimus ⁄⁄ 5
Plavgkou L ut scrip. Schweig. : Plavkk- L1 PB  Plavk- J ⁄⁄ 258 3 a]n del. Viereck.



LXII. 261 1 hJ de  ; BJ : oujde  ; LP ⁄⁄ 3 oujd j ante eij d j add. L ⁄⁄ 4 interrogandi signum post
calepaivnonteı ponere uol. Mend. ⁄⁄ 263 1 Kaivsar L1 PBJ : Kai~ - L ⁄⁄ ejpikalw~n L P :
ejpeg-  BJ ⁄⁄ 263 4-264 1 ejpibevbhke - qarrw~n om. P ⁄⁄ 266 4-5 memfovmenoı jAntwvnion
ante wJı addidimus  alii alia prop.

LXIII. 267 4 mevmyesqai BJ : -asqai L P ⁄⁄ 5 uJf j auJtou~ Mend. ex Candido : uJp∆ aujtou~
codd. ⁄⁄  268 3 taxiarcw~n codd. : taxiavrcwn prop. Mend.  ⁄⁄ 271 2 ijscurizomevnou PBJ :
-wn L.

LXIV. 272 2 ejı om. J ⁄⁄ 4 koino  ;n codd. : oijkei~on coni. Viereck ⁄⁄ 6 ajmnhstivan L PB : -a
[lege  -a/] J ⁄⁄ 273 1 uJpoguvwı de ; Markevllou L PB : Markevllou de ; uJpoguvwı J.

LXV. 274 2 o{ron L PB : o{rmon J ⁄⁄ Skovdran povlin Le Paulmier : kodrovpolin codd. ⁄⁄ 4
to  ;n ante potamo  ;n add. L ⁄⁄ 275 5 ajkwluvtwı post i[son transp. J ⁄⁄ 276 4 Labihno  ;n L BJ :
Labhi- P ⁄⁄ 5  jIwnivaı J :  jIonivaı L PB.

LXVI. 277 1 ”Elenon L BJ : ”Elnon P ⁄⁄ 279 5 e[dwken PBJ : ejdovkoun L.

LXVII. 280 2 tw~n L PBJsl : tou~ J ⁄⁄ 282 4 ti PBJ : te  L ⁄⁄ 283  4 polevmouı codd. :
polemivouı Mend. ⁄⁄ 6 prografa   ;ı L PslBJ : profa   ;ı P ⁄⁄ 7 periduvoien P ut coni.
Musgrave : perideuv- L  periodeuv- BJ ⁄⁄ aujtou  ;ı L P1BJ [auJ- Mend.] : aujtoi~ı P ⁄⁄ 284 2
kai ; om. P ⁄⁄ alt. kai ; om. P ⁄⁄ 5 ejklogivsasqai L PJ : -sasqe B.

LXVIII. 287 2 parievntwn BJ : -iovntwn L P ⁄⁄ oujd j w}ı L1 PBJ : om. L ⁄⁄ 3 aujto  ;n L : -w~n
PBJ ⁄⁄ 5 ejduvnanto L P1BJ : ejda- P ⁄⁄ 6 oujkevti L PB : oujk J ⁄⁄ 288 3 pote om. J ⁄⁄ ejnocloivh
Schweig. : -oiv B  -oi~ J  -h/~ L P ⁄⁄ 289 3 eujschvmona L : aj- PBJ.

LXIX. 290 2 Livbwnoı L PJ : Livbe- B ⁄⁄ 2 sunqevsei Musgrave : sunhsqhvsei codd. ⁄⁄ 3
ejpestellon PBJ : ajp- L ⁄⁄ 291 1 ejı nh~son L P1BJ : ejn nhvsw/ P ⁄⁄ 2 Piqhkouvsaı PBJ : -
kouvssaı L.

LXX. 293 4 karadokoivh Herwerden et Fennema : kai  ; dokoivh [-eivh L] codd. ⁄⁄ 294 4
Surakouvsaı L PB : Surr- J ⁄⁄ 296 4 kai ; ante ejlqovnta add. L P.

LXXI. 298 4 ijdiva/ nos : dia  ; codd.  alii alia prop. ⁄⁄ 6 aujtou  ;ı PBJ : -oi~ı L ⁄⁄ wJı ante mh ;
addere uol. Schweig. ⁄⁄  299 2 h{kein om. J ⁄⁄ 300 1 h[/tei L1 PBJ : h{k- L ⁄⁄ 4 ajnalwvkesan
codd. : ajpwlwlevkesan coni. Schweig. ⁄⁄ 301 1 ejpeigovmenoi L PBJpc : pei- Jac ⁄⁄ 2 uJpo   ;



om. J ⁄⁄ 4 aujtou  ;ı ou{twı nos ex Gedeonis coniectura : aujtoi~ı aujtou  ;ı L PB1J aujtou ;ı
oujtou  ;ı B aujtou  ;ı Mend. ⁄⁄ 302 2 muvsoı BJ : mu~- L P [mi~- ab2] ⁄⁄ 3 katerrhvxato L P1BJ :
katerhv- P.

LXXII. 303 1 jAntwnivou kai  ; Skribwnivaı th~ı post alt. th~ı addidimus : alli alia prop. ⁄⁄
2 Dikaiarcevwn Musgrave et Schweig. : dh ; kai ; ajrcai~on codd.

LXXIII. 313 2 o{mwı Viereck : oJmoivwı codd. ⁄⁄ a]n om. P ⁄⁄ 3 Sovsion J : Sovss- L PB.

LXXIV. 314 2 Kai~sar de  ; Lpc PBJ : kai  ; Sardw  ; Lac ⁄⁄ 3 ejpaiavnizon PBslJ : ejpaiwv- L B ⁄⁄
4 ejpicwrivou L PJ : ejpi  ; cwrivou B ⁄⁄ 315 2 uJpodevxesqai B : -asqai L PJ ⁄⁄  ejselqovnteı
PBJ : ejp- L.

LXXV. 318 3 pravxei Mend. : -eien J  -oien L PB ⁄⁄ 319 1 ph/ PBJ : poi L ⁄⁄ 2 jIdoumaivwn
codd. : jIoudaivwn coni. Musgrave ⁄⁄ 3 Samarevwn L PB : -raivwn J ⁄⁄ 320 2 sugceimavsein L
PB1 :summachv- BJ ⁄⁄ 3 Parqhnou  ;ı P ut coni. Schweig. : Parquhnou  ;ı L BJ ⁄⁄ 7 e[coi L P :
-h/ BJ.

LXXVI. 322 1 th~ı om. P ⁄⁄ 2 th~ı add. L ⁄⁄ 4 tetravgwnon L PBJ1 : -cwnon J ⁄⁄ 323 4
gumnasiva Musgrave : ceimasiva L PB  summaciva J ⁄⁄  telw~n L : q jwJı P te BJ te qew~n
coni. Musgrave ⁄⁄ 324 4 ejsedevconto L PBJ : -ai Jsl ut uid.

LXXVII. 325 1 uJponoei~to PBJ : ejp- L ⁄⁄ 326 1 w[feilon PBJ : w[felon L ⁄⁄ 329 2 e[legon
sfa~ı L1 PBJ : sfa~ı e[legon L ⁄⁄ 3 prouvfere PBJ : prosev- L.

LXXVIII. 330 2 peiqovmenon L B1 : pu- PBJ ⁄⁄ 4 Kuvrnou  om. L P ⁄⁄ kai  ; Sardou~ı BJ :
Kaivsara wJı L P ⁄⁄ 331 3 uJphvgeto L BJ : ejp- P ⁄⁄ 5 ou{neka L PB : e{- J ⁄⁄ 332 2 Kuvrnoı L
BJ : Ku~- P ut semper ⁄⁄  yilw~n Schweig. : fivlwn codd. ⁄⁄ 3 tw~n om. L P.

LXXIX. 334 3 paravspondon L PBJgr : -nomon J ⁄⁄ 4 ajnevpaue L PJ : -se B ⁄⁄ 335 2 tiı
post euJrevqh transp. L ⁄⁄ 3 paraleleimmevnou BJ : dedapanhmevnou L P ⁄⁄ 4 pro  ; L B : pro ;ı
PJ.

LXXX. 337 1 me  ;n post e[pempen addere uol. Mend ⁄⁄ 2 ejkratuvneto L PB : -ato J ⁄⁄ 338 3
h[gage L BJ : hjgavpa P ⁄⁄ 4 Kalouisi vw / L PB : Kalouh- J ⁄⁄ 339  2 sunavgw  n BJ :
sunagagw ;n L P ⁄⁄  3 Kornifivkion Lsl PBJ : Kori- L ⁄⁄ 341 4 touq j oiJ BJ : tout j oiJ L P.



LXXXI. 343 3 Messhvnh/ edd. : Meshv- codd. ⁄⁄ Kaloui- PBJ : Kali- L ⁄⁄ 4 Menekravth L1

PBJ : me  ;n ejkravth L ⁄⁄ 344 1 o[de L BJ : w[de Lsl P ⁄⁄ 5 mhnoeidei~ L1 PBJ : -dh~ L ⁄⁄  aujtou  ;ı
Schweig. : -ou~  codd. ⁄⁄ 7 rJuvmhı Schweig. : rJwv- codd. ⁄⁄ 8 ejgcrivmptwn B : ejgcrivptwn PJ 
ejcrivmptwn L.

LXXXII. 347  4 siderai   ; PBJ : -ai ~ı  L ⁄ ⁄ 5 ajpevleipon PBJ : -lipon L ⁄ ⁄  348  4
katarravktai L B : kataravk- PJ ⁄⁄ 5 ballovmena PBJ : kalouvmena L ⁄⁄ 349 4 poluglwvcini
L P1BJ : polugc- P.

LXXXIII. 351 1 me  ;n ante laio  ;n add. uett. ⁄⁄ 3 ejkfugouvsaı L BJ : ejkfeuv- P ⁄⁄ 6 sunhvraxe
L B : sunhvrr- J  sunevrr- P ⁄⁄ ejxalomevnwn L PB : ejxall- J ⁄⁄ 8 ei{lkuse nos : e[kwluse
codd.  ⁄⁄ 352 5 ceirw~n Tyrwhitt : keiv- P1 : kaiv- P : kev- L BJ.

LXXXIV. 353 2 prosevdoka PBJ : -evdwka L ⁄⁄ 354 2 diepepleuvkei PBJ : ejpe- L ⁄⁄ 4 aujtw/~
om. B ⁄⁄ 356 2 Dhmocavrhn PB : -in L  -h J ⁄⁄ 3 te post Mhnodwvrou add. J ⁄⁄ Menekravtouı
Lsl PBJ : Mhno- L.

LXXXV. 357 3 Skuvllaion PB : Skuvlai- L J ⁄⁄ 4 ejpikavmptonti [-kavptonti L] L PBJsl :
para- J ⁄⁄ 5 ejnevballe L B : -bale PJ ⁄⁄ 358 1 naumacivan PBJ : -arcivan L ⁄⁄ 3 ajp j ajrch~ı
L PJ : ajparch~ı B ⁄⁄ 359 2 ajrassovmenai P ut coni. Mend. ex Candido : -oi L BJ ⁄⁄ 3
a jllh vlaı  PBJ : -ouı  L ⁄⁄ ejnepivmplanto PslJ : ejnepivplanto B  ejnepivmpanto P 
ejnempivplanto L ⁄⁄ 5 e[mell j ejpei  ; oujdevpw kako  ;n g j ajpwvleto post ajnacwrouvntwn
interp. L [Soph., Philoct., v. 446] : secl. Schweig. 

LXXXVI. 360 2 tou  ;ı PBJ : ta  ;ı L ⁄⁄ 3 Kornifivkioı L PB : -fivoı J ⁄⁄ 4 ajpevrrhxan BJ : -
rexan P : -riyan L ⁄⁄ 6 prokei~sqai PBJ : -keimevnouı L ⁄⁄ 361 2 nauarcivda L BJ : -
arcivan P ⁄⁄ Dhmocavrouı PBJ : Dhmavrcou L ⁄⁄ 3 fqovrou L BJ : -nou P ⁄⁄ 362 4 kekmkovteı
ajkmh~sin BJ : kekmhkovsin ajkmh~teı L P.

LXXXVII. 364 4 ajscoloumevnwn PBJ : -w/ L ⁄⁄ peri  ; Musgrave : uJpe  ;r codd. ⁄⁄ 365 3 peri  ;
post puri  ; addere uol. Viereck ex Musgrave ⁄⁄ 5 a[llh/ BJ : -oi L P ⁄⁄ 8 taravcw/ L PBJ1 :
tarr- J ⁄⁄ 366 2 swvzoito L P1BJ : -soito P ⁄⁄ Kalouivsion L1 PBJ : -ou L ⁄⁄ 3 provploiı BJ :
propovloiı L P

LXXXVIII. 367 3 lelumasmevnaı Cobet : lelumevnaı codd. ⁄⁄ 368 2 post ejpeivgonta lac.
ind.  Viereck ⁄⁄ 369 3 ejn Messhvnh/ edd. : ejn Meshvnh/ L1 PBJ  ejı mevshn L ⁄⁄  peri   ; L
PB : ejpi ; J ⁄⁄ 4 te om. P.



LXXXIX. 370 3 tovde L P : tw/ ~de BJ ⁄ ⁄ 4 wJı ante mh   ; addere uol. Viereck ⁄⁄ 371 3
ajgkuvraiı L1 PBJ : ajgguv- L ⁄⁄ 372 3 kai  ; add. Schweig. : h] addere uol. Viereck ⁄⁄ ejp j
ajllhvlaı J : ejp j ajllhvlaiı L P : ajp j ajllhvlaı B ⁄⁄ 4 parakalouvntwn nos :
parakeleuovntwn codd. ⁄⁄ ajllhvlouı ejı ajnhvkoon L1  PBJ : ejı ajnhvkoon ajllhvlouı L ⁄⁄
ajllhvlouı L : ajllhvloiı PBJ ⁄⁄ 374 3 periferovmena PBJ : -w/ L ⁄⁄ 5 w{ste mhde  ; kata  ;
fw~ı e[ti post diovllusqai iter. Pac.

XC. 375 1 oijkeivwn L BJ : -an P ⁄⁄ 3 ajpolwlovtaı L P1BJ : -twn P ⁄⁄ 4 th/~ om. L ⁄⁄ 376 4
sunaravxeien L PBJ : sunarr- Jsl ⁄⁄ 377 1 te PBJ : ta  ; L ⁄⁄ 2 kainotrovpw/ Musgrave :
kainw/~ trovpw/ codd. ⁄⁄ 3 o{son om. B ⁄⁄ 4 oJ ante kluvdwn addere uol. Mend. ⁄⁄ 378 3 ejı L
PBJsl : om. J ⁄⁄ 4 ajpolouvmenoi L BJ : ajpologouv- P ⁄⁄ 380 1 ejı L P : ejpi  ;  BJ ⁄⁄ 3 ejpicwrivwn
L P : ejg- BJ.

XCII. 384 1 ejı LBJ : wJı  P ⁄⁄ 2 peponhko vı  L BJ : -wvı P ⁄⁄ 385  1 w]n  om. P ⁄⁄ 2
metadidavxonta PB : -anta L J ⁄⁄ 4 ejpenovei L BJ : uJp- P ⁄⁄ 386 2 sunqevmenoı L P1BJ :
sunm- P ⁄⁄ 3  jAkuitanw~n L PB : jAkulhitanw~n J ⁄⁄ post a[gwn lac. indicauimus.

XCIII. 387 1 ajnivh BJ : ajnhvei L P ⁄⁄ 2 kai  ; post protevraı add. L ⁄⁄ 4 ta  ;ı om. B ⁄⁄ 389 3
eijrhmevnon L PJ : -wn B ut uid. ⁄⁄ tai~ı om. P ⁄⁄ 5 aujtw/~ Schweig. : -oiı codd. ⁄⁄ kai  ; baru  ;
Kaivsaroı nos : kai  ; baru  ; L P : Kaivsaroı BJ ⁄⁄ 5 tou~  ante th  ;n jItalivan add. P ⁄ ⁄
eijlhfovtoı nos :  eijlhcovtoı codd. ⁄⁄  391 1 Kallivan L BJ : Kali- P ⁄⁄ 3 gavmwn L BJ :
Savmon P ⁄⁄ 392 4 Metapontivou PBJ : meta  ; pontivou Lsl : pontivou L ⁄⁄ 5 ejpwvnumon
Schweig. ex Candido : eujwv- codd.

XCIV. 393 1 a}ma ante ajmfotevrwn addere uol. Nauck [post prosiovntwn Mend.] ⁄⁄ 2
parormouvntwn L BJ : -ormwvntwn P ⁄⁄ 4 xumbavllousin PBJ : -bavlousin L ⁄⁄ 395 3 ejı om.
J.

XCV. 396 1 ou\n om. Lac ⁄⁄ 2 ajnebavlleto L PB : -bavleto J ⁄⁄ 3 oJ om. P ⁄⁄ 397 3
trihritikoi~ı L PB : trihre- J ⁄⁄ 398 2 ejyhfisto PBJ : ejpeyhv- L fortasse recte ⁄⁄ toi~ı
ante ajndravsin add. J ⁄⁄ 399 1 ou{tw Schweig. ex Candido : ou|toi [ou{toi B] codd.

XCVI. 400 1 palimprodovthı L P1BJ : palin- Lsl P ⁄⁄ 5 Menekravtouı BJ : Timo- L P ⁄⁄
402 3 ejpeufhmei~  L BJ : -fhvmei P.

XCVII. 403 3 aujth   ;n PBJ : -o  ;n L ⁄⁄ 404 1 uJpo   ; ante tou~ addere uol. Viereck ⁄⁄ 405 2
Pleivnion scripsimus : Plevni- PJ  Plevnn- L B ut semper ⁄⁄ 4 Kossuvran L PB : Kosuv-J.

XCVIII. 406 3 eJbdomhvkonta L1 PBJ : eJm- L ⁄⁄ 6 uJpo ; ante ceimw~noı addere uol. Schweig.
ex Candido ⁄⁄ 407 1 provploi PBJ : -oun L ⁄⁄ 408 2 oJlkavdaı post ajnevtreye transp. J ⁄⁄  ejı



Sikelivan L B : ejn Sikeliva/ PJ ⁄⁄ 3 uJphvgeto L1 PBJ : hjpeiv- L ⁄⁄ 409 1  jAqhvnaion J :
jAqhnai~on B :  jAqhnaivwn L P ⁄⁄ 410 2 jEleavthn Cluverius et Schweig. ex Candido :
jElai>vthn codd. ⁄⁄ 7 ajtopwvteron codd. : ajporwv- coni. Nauck.

XCIX. 411 1 ejndovntoı L1 PBJ : -devontoı L ⁄⁄ 3 dievfqarato Lslmg B : -fqavrto L PJ ⁄⁄ 414
2 ejxevlipen L P1BJ : -leipen P ⁄⁄ 3 aujto ;ı L BJ : tou ;ı P.

C. 417 3 eJauto ;n post a[ra add. Mend. ⁄⁄ 418 4 newvlkia BJ : neovlkia L P.

CI. 420 2 sumplevousin L PJ : plevousin B ⁄⁄ 4 skhpto  ;ı ajfanw~ı BJ : skhptofanw~ı L
P ⁄⁄ 5 ejxaivfnhı nos : ejı ajfane  ;ı codd. ⁄⁄ 7 ejnepivmprh Lsl PBJ : ejnemprh Lsa ⁄⁄ 421 4
e{toimon codd. : eJtoivmwn Viereck. 

CII. 422 1 ejpedevdeikto L BJ : a jp- P ⁄⁄ 2  JRevbilon Mend. :  JRevbill- codd. ⁄⁄ 423 5
Messavla BJ : Mesav- L P ut plerumque ⁄⁄ 424 1 d j ejpanelqw  ;n BJ : de  ; parelqw  ;n L P ⁄⁄
2 ijavsesqai B : -sasqai L PJ1  i ja vsqai  J ⁄⁄ 4 2 6  4 ejfuvlassen aujtovn Musgrave :
ejfulavsseto codd.

CIII. 427 2 me   ;n tevlh L1 PBJ : tevlh me  ;n L ⁄⁄ 3 staqmeuvein L PBJsl : stam- J ⁄⁄ 4
Tauromenivou BJ : -neivou L P ut semper ⁄⁄ 427 4-428 2 triva - Tauromenivou om. P ⁄⁄ 428 1
Skulavkion L BJ : -leuvkion P ⁄⁄ 3 perievplei L P : -plee BJ ⁄⁄ 429 3 o{poi L B : o{ph/ PJ.

CIV. 430 3 filivwı nos : -ouı L BJ  -aı P ⁄⁄ 432 3 Tisihno  ;ı Schweig. : Tisivnhnoı L PB 
Tisivnioı J ⁄⁄ Pomphivou Lsl PBJ : Pop- L.

CV. 434 2  JIppwvneion  L PJ :  JIpwv- B ⁄⁄  tou~ ante Tauvrou add. L ⁄⁄ 4 aujtw/~ L BJ : -wn P ⁄⁄
435 3 oujc om. P.

CVI. 437 4 Mulw~n edd. : -cw~n codd. ⁄⁄ 440 2 kai  ; om. L P ⁄⁄ 3 movnaiı BJ : -oiı L P ⁄⁄
phdaliva PBJ : phvdhma L ⁄⁄ 4 ajpecwvrizon BJ : -cwvroun L P ⁄⁄ 441 1 aujta  ;ı PBJ : -ai~ı L ⁄⁄
2 kaiv post dierrhvgnuon add. Schweig. ex Candido ⁄⁄  sumplakei~en L BJ : -oi~en P ut in
seqq. ⁄⁄ 4 biasqei~en L B : -oi~en PJ.

CVII. 443 2 ejforw~n L1 PBJ : ajf- L ⁄⁄ 3 e{teron BJ : iJero  ;n L P ⁄⁄ 4 kat j oJlivgon L P :
katolivgon BJ.



CVIII. 446 2 sumfevresqai PBJ : suneis- L ⁄⁄ 3 polu  ; ajkuvmoni nos : polu  ; ajceivmoni L P
poluceivmoni BJ ⁄⁄ 448 4 porqmw/~ L P1BJ : porm- P ⁄⁄  ti om. P.

CIX. 449 4  Tauromenivw/ [-eivw/] L P1BJ : Taurot- P ⁄⁄ 450 4 to  ; pevran nos : eJspevran
codd. :  JIeravn Dorn Seiffen ⁄⁄ 453 1 ou\n PBJ : gou~n L ⁄⁄ 3 ejp j aujto  ;n post aiJ nh~eı
transp. P ⁄⁄ 4 ejpanevlqoien Musgrave : ejpevl- codd. ⁄⁄ 454 2 uJpaxovmenoı L1 PBJ : ajp- L ⁄⁄
3  jOnobavlan L BJ :  jOna- P ⁄⁄ wJrmivsato L B : -hvsato J  oJrmivsantoı P ⁄⁄ 4 ajxiw~n codd. :
Naxivwn Musgrave  ⁄⁄ 455 2 Naxivwn L BJ : ajxiw~n P.

CX. 456  3 e jkpepolemh ~sqai PBsl : e jkpepolemw ~sqai  BJ  ejk//polemei~sqai L
ejkpepolemei~sqai L2 ⁄⁄ 457 1 hJ ante i{ppoı addere uol. Mend. ⁄⁄ 459 3 Kovkkunon L PB :
Kovkki- J ⁄⁄ 4 stratopedeuvein L B : strateuvein deuvein P : strateuvein J ⁄⁄ 461 1 tevlh d
j L P1BJ : tevlhn P.

CXI. 462 2 th  ;n om. L P ⁄⁄ 3 tai~ı L PB1J : ta  ;ı B ⁄⁄ 463 2 Titinivw/ L BJ : Titinn- P ⁄⁄
Karisivw/ Gardthausen : Karkivw/ codd. ⁄⁄ 464 2 ejpeceivrhsan L PBJsl : -ceivroun J ⁄⁄ 5 ejpi  ;
BJ : e[ti L P ⁄⁄ ajnevstreyan BJ : ajnevtreyan L P ⁄⁄ 465 3 to  ; tou~ PBJ : to  ; to  ; L ⁄⁄ 4
ejpekouvrei Schweig. : -ceivrei codd.

CXII. 466 3 Balaro   ;n  Nissen :  jAbavlan codd. ⁄⁄ 467 1 puvstin BJ : piv- L P ⁄ ⁄ 2
kataqevonteı L P1BJ : -qevousin P ⁄⁄ tov te L PJ : tovte B ⁄⁄ 3 dialavqoi L B : -h/~ PJ ⁄⁄
469 2 Stulivda L BJ : Tu- P ⁄⁄  Karrivnan L P1BJ : Kariv- P ⁄⁄ 3 proplou~ codd. : porqmou~
Mend.  alii alia prop. ⁄⁄ 3-4 to ; pevran Hitze : Lipavran codd.

CXIII. 472 2 tou~to ajmnh~sai transp L1 PBJ : ajmnh~sai tou~to L ⁄⁄ 3 progravyanta PBJ :
-yonta L ⁄⁄ 474 2 parasthvsasqai PBJ : -sesqai L ⁄⁄ 4 ajnovplouı Musgrave : ajnav- codd.
⁄ ⁄ kai   ; om. J ⁄⁄ 5 yilw~n PBJ : uJyhlw~n L ⁄⁄ 6 kai  ; inter Nomavdeı et Livbueı addere uol.
Mend. ex Candido ⁄⁄ ejpekqevontaı L PJ : ejp j ejkqevontaı B.

CXIV. 475 2 tovte L PB : povte J  ⁄⁄ oi{a Flegevqonta katiovnta nos : oi{an te ou\san L
P katiou~san BJ ⁄⁄ 4  ejp j ejkeivnou L P : ajp j ejkeivnou [ajpekeivnou  B] BJ  ⁄⁄ 6 uJpevmenon
PBJ : ejp- L ⁄⁄ 476 2 ballovntwn L PslBJ : balovn- P ⁄⁄ 477 2 ejxovdouı L BJ : diex- P ⁄⁄ 478 3
phgh ;n L PBrasJ ⁄⁄ ejpideiknuvontoı Lsl PBJ : uJp- L ⁄⁄ 4 pollou ;ı L P1BJ : pl- P ut uid.

CXV. 479 4 suntovnwı nos : auJtw~n codd. auJtouvı Schweig. delere uol. Mend. ⁄⁄ 480 4
me ;n om. J ⁄⁄ 5 ajpevqnh/skon L P1BJ : ajpevqh- P.

CXVI. 481 2 oJ om. J ⁄⁄ 4 e[con L PB : -wn J ⁄⁄ 6 tw~n om. L P fortasse recte ⁄⁄ 482 2
Naulovcouı PBJ : nauavrcouı L ⁄⁄ 2 kai  ; del. Mend. ex Cluverio ⁄⁄ ta  ; delere uol. Mend. ⁄⁄



483 2 ta  ;ı B1J : tou  ;ı B  kai  ; L P ⁄⁄ 484 2 Pelwriavda L1 PBJ : Pl- L ⁄⁄ ta  ; post stena ;
add. Mend. ⁄⁄ 3  jArtemisivou L BJ : -mhsivou P.

CXVII. 485 1 Pomphvioı L P1BJ : Pompi- P ⁄⁄ 2 h[sqeto nos : hJsqei  ;ı codd.  alii alia
prop. ⁄⁄ 4 Mukovnion L PB : Mh- J ⁄⁄ 486 2 sevlata L P : sevla BJ ⁄⁄ 3 eujnivwn L P : -evwn BJ
⁄⁄ 487 1 pavlai Laistrugovnwn nos : Palaisthnw~n codd. alii alia prop. 

CXVIII. 488 1 gignomevnwn L BJ : -hn P ⁄⁄ me  ;n post ajyimaciw~n addere uol. Mend. ⁄⁄ 489
4 deu~ro L BJ : tou~de P an tou~ deu~ro ? ⁄⁄ 490 2 ejkatevrw/ L P : -wn BJ.

CXIX. 492  2 oi|a Musgrave : o{sa codd. ⁄⁄ 494 1 ajllhvlaı B : -aiı  L PJ ⁄⁄ 495  3
ejfevlkoito Lsl PBJ : -htai L ⁄⁄ 4 eu[poroı Lsl P : -povrwı L BJ ⁄⁄ 5 dusefiktovtata
Schweig. : -on codd. ⁄⁄ 6 drevpana PBJ : -on L.

CXX. 497 1 prospelavseian L P : -seien BJ ⁄⁄ 2 polevmion L PB : povlemon J ⁄⁄ 499 2
spoudh~ı L BJ : sigh~ı P ⁄⁄ 3 sfw~n BJ : sfetevrwn L P ⁄⁄ 5 ejpi  ; mhvkiston L PJgr :
ejpimhvkiston B1 ut uid.  ejpimhvmiston B  peri ; mhvkiston J.

CXXI. 500 1 de  ; L PB : dh  ; J ⁄⁄ 5 ejpistrevyanteı PBJ : ejpitrev- L ⁄⁄ 501 1 ejsdramei~n
PBJ : pros- L ⁄⁄ 2 ejxwvkellon L1 PBJ : ejxwvkeil- L ⁄⁄ 2-3 ejı - sunexwvkellon om. L ⁄⁄ 3
oJrmizovmenaı L PB : -mevnoiı J ⁄⁄ 5 katidou~sai L P1BJ : -dovnteı P ⁄⁄ 502 1 ajnw/mwxan L
B : -moxan PJ ⁄⁄ 503 1 povnw/ L BJ : povntw/ P.

CXXII. 504 1 th/~ ante oJdw/~ add. J ⁄⁄ 505 6 wJı L PJ : ejı B ⁄⁄ 508 2 euJrovmenoi L B : euJrav-
PJ ⁄⁄ 3 th/~ om. P.

CXXIII. 510 2 aujto  ;n e[faskon BJ : e[faskon aujto  ;n L  aujtw~n e[faskon P ⁄⁄ 2-3 ejlqei~n
post Kaivsari transp. J ⁄⁄ 3 Sikelivan L PB : summacivan J ⁄⁄ oujc eJautw/~ L P : oujci  ; auJtw/~
BJ ⁄⁄ 511 3 diapeilhsavmenoi – dievsthsan om. P ⁄⁄ dievsthsan BJ : sun- L ⁄⁄ 5 ejmprh~sai
L P : -sein BJ.

CXXIV. 512 5 aujth~ı L BJ : -oi~ı P  -oiv coni. Musgrave ⁄⁄  toi~ı hJsshmevnoiı PBJ : th~ı
hJsshmevnhı L ⁄⁄ 513 2 eJkavstoiı BJ : -ouı L P ⁄⁄ 3 oiJ ante polloiv add. J ⁄⁄ 6 tou~ L PJ :
tou  ;ı B ⁄⁄ 514 2 prw~toi L BJ : -on P ⁄⁄ 4 aujtoi~ı om. P ⁄⁄ 5 ta  ;ı ante skhna  ;ı addere uol.
Mend. et Viereck.

CXXV. 515 3 ejxivketo L BJ : ejxhv- P ⁄⁄ 4 post ajlla  ; lac. ind. Mend. ex Candido ⁄⁄ 517 3
uJpo ; Lsl PBJ : om. L.



CXXVII. 525 2 ei[te L1 PBJ : i[na te L ⁄⁄ 7 givgnoito codd. : gevn- Viereck ⁄⁄ 526 2 de  ;
post iJppei~ı add. L P ⁄⁄ 4 kaqavper nos : kaivper delere uol. Mend. ⁄⁄ dievpempe L1 PBJ :
dievpemye L.

CXXVIII. 528 2 tou~ zhvlou delere uol. Mend. ⁄ ⁄ 529  3 o{te L PBJ : o{tan Jsl ⁄⁄ 3
ajstrateivaı B : stra- L PJ ⁄⁄ 4 ajpeilh/~ L PB : -ei~ J ⁄⁄ 530 3 a[xein L BJ : h{- P ⁄⁄ 531 2
strateuvsesqai Schweig. : -euvesqai codd. ⁄⁄ 532 1 prostivqentoı PBJ : protiv- L ⁄⁄
jOfivllioı L PB :  JOfivli- J ⁄⁄ 2 de  ; gevra H. Steph. : d j e{tera codd. ⁄⁄ 5 crhvmata L1

PBJ : t- L.

CXXIX. 534 3 strateiw~n codd. : -a~ı coni. Mend. ⁄⁄ 4 Moutivnh/ L BJ : Moun- P ⁄⁄ 5
ajpostrateuvesqai Schweig. : -sesqai BslJsl  -sasqai P  ajntistrateuvesqai L ⁄⁄ 535 3
tovte PBJ : te L ⁄⁄ 536 4 o{te mhd j e[ti metanohvsei nos : o{te mhdeni  ; metanohvsei
codd.  wJı mhdeni ; metanohvsein prop. Viereck ⁄⁄ 537 2 ejpevballen L PB : -balen P1J.

CXXX. 538 3 kai  ; aujtoi  ; iter. P ⁄⁄ 539 2 eJautou~ L PB : auj- J ⁄⁄ th~ı ajp j ajrch~ı om. J ⁄⁄
540 1 kathvggelle PBJ : -hvggele L ⁄⁄ eujqumivan codd. : eujqhnivan coni. Mend. ⁄⁄ 2 fovrwn
PBJ : fev- L ⁄⁄ 541 3 ejpi  ; kivonoı Ursinus : ejpinivkioı codd. ⁄⁄ 4 perikeimevnwn PBJ : -w/ L ⁄⁄
tw/~ L PB : tw~n J ⁄⁄ new~n Schweig. : nhw~n P  nevwn Lgr BJ  new  ;n L ⁄⁄ ejmbovlwn Lgr PBJ : -
balwvn L.

CXXXI. 543 2 mevcri L BJ : a[- P ⁄⁄ 2 oujk ejdevceto om. J ⁄⁄ 544 4 ajpodravnteı Mend. : -
dravsanteı codd. ⁄⁄ 545 2 tw~n  nos : aujtw~n codd.

CXXXII. 547 2  jItalivaı Schweig. : Sikelivaı codd. ⁄⁄ 5 o{mwı codd. : o{lwı coni.
Schweig.  oJmou~ [uel oJmou~ ti] prop. Mend. ⁄⁄ 6 stratia~ı L1 BJ : -teivaı L P ⁄⁄ 548 2
diwrqwmevnw/ L BJ : diorqou- P ⁄⁄ ejfivei L BJ : hj- P ⁄⁄ 5 peivqesqai L PBJ : puv- Lsl ut uid. ⁄⁄
549 3 kai ; post ta ; e[qnh add. J.

CXXXIII. 550 1 Lakiniva/ L BJ : Lakh- P ⁄⁄ 3 Mitulhvnhn L PBpcJ : -livnhn Bac ut uid. ⁄⁄
551 3 meizovnwı Mend. : oJmoivwı codd. ⁄ ⁄ 4 diadexovmenoı L1 PBJ : -xavmenoı L ⁄ ⁄
ejnquvmiovı L P : -on BJ ⁄⁄ sunecw~ı P : -e  ;ı L BJ ⁄⁄ 5 th  ;n jAsivan iter. B ⁄⁄ 552 1 ejpanelqwvn
L BJ : ejpidramwvn P ⁄⁄ 2 jAntwvnion post pro  ;ı addidimus : alii alia prop. ⁄⁄ post jAntwvnion
interpunximus : post aujto  ;n interp. edd. ⁄⁄ 553 2 kratoi~ codd. : -ei~ edd. ⁄⁄ 3 tou~ om. P ⁄⁄
554 3 devxasqai L P : -xesqai BJ fortasse recte.

CXXXIV. 555 1 me  ;n post eujqu  ;ı transp. J ⁄⁄ 2 aujto  ;n Lsl P : -w/~ L BJ ⁄⁄ 3-4 polemei~n –
timh~ı  om. P ⁄⁄ kata  ; kravtoı L : katakravtoı BJ ⁄⁄ 4 timh~ı L1 BJ : tim L ut uid. ⁄⁄ 556 2
ejgcrhmavtizen PBJ : -on L ⁄⁄ 558 2 ejxevpese L1 PBJ : ejxevpemye L ⁄⁄ 559 2 genovmena Lsl

PBJ : gi- L ⁄⁄ 5 oujdevtera PBJ : oujd j e{tera L ⁄⁄  ejneivmatov L BJ : ejkoinwvnhse P.



CXXXV. 560 1 ouj post su  ; add. L ⁄⁄ 2 uJpoleivph/ L BJ : -livph/ P ⁄⁄ 563 3 oujd j ejn PBJ :
oujde ;n L.

CXXXVI. 564 3 fronoivh L1 PBJ : -eivh L ⁄⁄ e[fasken L : -e Lsl ⁄⁄ 565  3 th   ; n ante
jAlexavndreian add. P ⁄⁄ 566 3 ejcqivstwn L BJ : ejcqrw~n P ⁄⁄ ajpopeira~sai P : -ravsai L BJ
⁄⁄ 5 eJtevraı om. BJ.

CXXXVII. 567 1 Fouvrnioı L PB : Frouvrioı J ⁄⁄ 568 2 ejı jAntwvnion Schweig. : ejı [eJı
B] aujto  ;n PB1J : eJauto  ;n L B ⁄⁄ 569 1 d j add. BJ ⁄⁄ 3 sunh/vdei PBJ : -oivdoi L ⁄⁄ 570 3
ejpoikivsewı L B : -khvsewı PJ ⁄⁄ 5 7 1  2 pezou   ;ı codd. :pezw~n Mend. ex Candido  ⁄⁄
ejpeceivrhse L PJ : -rise B ⁄⁄  gh~n L PJ : gh~ı B ⁄⁄ 3 eJkatevrwqen L P1BJ : ajmfo- P ⁄⁄ gavr
tiı L BJ : a[rti P ⁄⁄ 4 aujtw/~ om. P ⁄⁄ 5 to ;n L BJ : tw~n P.

CXXXVIII. 572 4 kata  ; metwvpon kai  ; om. BJ ⁄ ⁄ katovpin om. L P ⁄ ⁄ 573 1 o}ı post
Fouvrnioı addidimus ⁄ ⁄ h\n ante ejpestrammevnoı om. BJ ⁄⁄ ejpestrammevnoı L BJ : -
strateumevnoı P ⁄⁄ 3 uJgro  ;n L PJ : -w~n B ⁄⁄ 574 3 oiJ Schweig. : oi} codd. ⁄⁄ 4 post nivkhı
punctum posuimus : subdistinctionem pos. edd. ⁄⁄ 575 3 ceimerizouvshı L BJ : ceimaz-
P ⁄⁄ 4 diafqora ;n L BJ : -fovran P ⁄⁄ i[lhı L PJ : u{- B.

CXXXIX. 577 1 ou\n post me  ;n add. L ⁄⁄  w|n Nauck. : o{swn [o{sw L] codd. fortasse recte ⁄⁄
7 Prokovnnhson L : Proi- PBJ ⁄⁄ 578 2 sunoisovmenoı Musgrave : -ouı codd. ⁄⁄ 579 2
Parmhvsioı  edd. : -mivsioı PBJ  -mivssioı L ⁄⁄  Satourni~noı L : Sator- BJ : Sarto- P ⁄⁄
kai  ; post Satourni~noı iter. P ⁄⁄ 3 aujtw/~ L PJ : -w~n B ⁄⁄ 4 Favnnioı L B : Favni- PJ ⁄⁄  oujde  ;
Schweig. : ou[te codd. ⁄⁄ 5 ejpitrevpei codd. : ejpevtrepe coni. Schweig. ⁄⁄  to  ;n om. P ⁄⁄ 6
kai ; om. P.

CXL. 581 2 eJautou~ L PJ : -w/~ B ⁄⁄ 584 3 alt. kai ; iter. P.

CXLI. 586 5 h[dh Lsl PBJ : om. L ⁄⁄ 587 1 ei\pen L PB : ei[pwn J ⁄⁄ 588 1 mh  ; om. J ⁄⁄ me  ;n
om. J ⁄⁄ 3 periv se PBJ : provı se L ⁄⁄ pro  ;ı jAntwnivou P : uJpe  ;r jAntwnivou L  uJpo  ;
jAntwnivou BJ ⁄⁄ 4 kekeleuvstai L PJ : -leuvtai B.

CXLII. 589 3 perieseswvkei codd. : perise- Viereck ⁄⁄ 591 1 eJauto  ;n L PB : -w/~ J ⁄⁄ 3
e[con L BJ : -onta P ⁄⁄ 592 1 me  ;n om. J ⁄⁄ 2 ejndwvsei L P : ejkdwvsei B : ejkdwvsein J ⁄⁄ 593 1
qavlassan L PB : qalavsshı J ⁄⁄ 594 1 dh  ; cilivoiı L BJ : discilivoiı P ⁄⁄ 3 plhsiavsanta
L PB : -santeı J ⁄⁄ metecwvroun L PJ : me ejcwvroun B.



CXLIII. 596 2 ajpoleifqei   ;ı L1 PBJ : -lhfqei   ;ı L ⁄⁄ 597  5 parecou vshı  L BJ :
parascouvshı P.

CXLIV. 599 1 oi} nos : oiJ codd. ⁄⁄ 2 kai  ; nomivzousi delere uol. Bekker ⁄⁄ 3 ejpigravfein L
PB : gravfein J ⁄⁄ 4  to;n L P Bcorr  : om. J  ⁄⁄ 600 2 aijdoumevnou PBJ : -on L ⁄⁄ 5 aijtivan ut
locum desperatum posuimus : aijsivan  coni. Viereck ⁄⁄  aijdw~ Mend. : didw~ codd. ⁄⁄ 6
ajnatrevyaien L : -trevyeien P  -trivyeian B  -trivyeien J.

CXLV. 602 3 post lecqh`nai lac. indicauimus ⁄⁄ e[doxe de  v post ejlhvfqhsan om. BJ ⁄⁄
sunavgonti Dominicus et Schweig. : -oı codd.

Subscriptio  jAppianou~ JRwmaikw~n ih v jEmfulivwn e v P    jAppianou~ JRwmaikw~n
jEmfulivwn pevmpth J   Tevloı jEmfulivwn e v Lmg    JRwmaikw~n jEmfulivwn B.
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